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LIGNES DIRECTRICES À L'INTENTION DES

DIRECTEURS DES FINANCES

Lignes directrices à l'intention des directeurs des finances
Note aux lecteurs :

Dans le cas où il y a incompatibilité entre la Loi sur le financement des élections et ces lignes directrices, la Loi sur le financement des élections prévaut.

Ligne directrice G00 : introduction aux lignes directrices à l'intention des directeurs des finances
.01 Les présentes Lignes directrices à l'intention des directeurs des finances visent à éclaircir et à commenter la Loi sur le financement des élections et à rendre publiques diverses interprétations et politiques administratives du directeur général des élections.

Renvoi à la loi 2 (1) j)

.02 Le directeur général des élections appliquera la Loi sur le financement des élections conformément aux Lignes directrices publiées à l'occasion dans la Gazette de l'Ontario et sur un site web d'Internet. L’adresse de la page d’accueil est http://www.elections.on.ca.
Renvoi à la loi 2 (1) k)

.03 Un jeu complet des Lignes directrices est envoyé à tous les directeurs des finances et vérificateurs. Les révisions ne seront envoyées qu'aux directeurs des finances et vérificateurs actuels. La table des matières indique la date de publication de chaque ligne directrice. Les utilisateurs feraient bien de vérifier s'ils possèdent la plus récente version de chaque ligne directrice. On peut commander, sans frais, telle ou telle ligne directrice ou un jeu complet au directeur général des élections.

Abréviations et terminologie utilisées

.04 Les définitions inscrites dans la Loi sur le financement des élections, gardent la même signification dans les présentes lignes directrices.

.05 Le tableau suivant indique les abréviations utilisées dans les Lignes directrices :

(a) Par « la loi », on entend la Loi sur le financement des élections, (L.O. 1986, chap. 33, modifiée par L.O. 1987, chap. 5, L.O. 1988, chap. 16, L.O. 1996 chap. 28 et L.O.1998 chap. 9), à moins qu'il ne s'agisse d'une autre loi expressément désignée.

(b) Par « renvoi à la loi », on entend le renvoi à un article, à un paragraphe, à un alinéa ou à un sous alinéa de la Loi sur le financement des élections.

(c) Par « DF », on entend le directeur des finances.

(d) Par « états financiers », on entend les états financiers qu'il y a lieu de déposer pour :

(i) les partis politiques inscrits (annuels – AR10, période de campagne électorale – CR4)
(ii) les associations de circonscription inscrites (annuels – AR1, période de campagne électorale – CR3)
(iii) les candidats inscrits – période de campagne électorale – CR1

(iv) les candidats inscrits à la direction d'un parti – période de campagne à la désignation du chef – CR5

(e) Par « candidat inscrit », on entend un candidat inscrit auprès du directeur général des élections.

(f) Par « association de circonscription inscrite », on entend une association de circonscription inscrite auprès du directeur général des élections.

(g) Par « candidat inscrit à la direction d'un parti », on entend un candidat à la direction d'un parti inscrit auprès du directeur général des élections.

(h) Par « parti inscrit », on entend un parti inscrit auprès du directeur général des élections.

.06 Les renvois internes aux Lignes directrices indiquent d'abord la ligne directrice précise, suivie d'un point, suivi de la mention du paragraphe. Par exemple, G24 signifie Ligne directrice G24 – Restrictions imposées aux dépenses liées à la campagne électorale. Un renvoi à G24.07 indique que l'intéressé doit se reporter au paragraphe .07 de la Ligne directrice G24.

.07 Les renvois à la Loi sur le financement des élections mentionnent un article, un paragraphe, un alinéa ou un sous alinéa. Prenons l'article 18 par exemple :

18.
(1)
Les contributions qu'une personne, une personne morale ou un sydicat fait aux partis, associations de circonscription et candidats inscrits aux termes de la présente loi ne doivent pas dépasser les plafonds que précisent les règles suivantes :

1. 
Pour chaque parti, le produit, arrondi au dollar le plus près, de 7 500 $ et du facteur d'indexation déterminé aux termes de l'article 40.1 :
i.
d'une part, au cours d'une année civile,

ii.
d'autre part, au cours d'une période de campagne électorale, comme s'il s'agissait d'une année civile distincte.

2.
Sous réserve de la disposition 3, pour chaque association de circonscription, au cours d'une année civile, le produit, arrondi au dollar le plus près, de 1 000 $ et du facteur d'indexation déterminé aux termes de l'article 40.1.

3.
Pour les associations de circonscription d'un parti donné, au cours d'une année civile, le produit, arrondi au dollar le plus près, de la somme de 5 000 $ au total et du facteur d'indexation déterminé aux termes de l’article 40.1.

4.
Sous réserve de la disposition 5, pour chaque candidat, au cours d'une période de campagne électorale, le produit arrondi au dollar le plus près, de 1 000 $ et du facteur d'indexation déterminé aux termes de l'article 40.1.

5.
Pour les candidats qui sont parrainés par un parti donné au cours d'une période de campagne électorale, le produit, arrondi au dollar le plus près, de la somme de 5 000 $ au total et du facteur d'indexation déterminé aux termes de l'article 40.1.


(2)
Sont réputées constituer une seule élection pour l'application du présent article, les élections partielles auxquelles s'appliquent, le cas échéant, des décrets de convocation des électeurs qui portent la même date et prévoient le même jour de scrutin.


(3)
Pour l'application de la présente loi, sont considérées comme une contribution les sommes prélevées sur le fonds particulier d'un candidat inscrit que celui-ci affecte à sa campagne électorale. Chaque candidat inscrit présente à son directeur des finances, dans les trois mois du jour du scrutin, un relevé de toutes les dépenses liées à la campagne électorale qui ont été payées, ou qui le seront, grâce à ces sommes, ainsi que les récépissés et les demandes qui s'y rapportent. L.R.O. 1990, chap. E.7, art. 18.

La totalité du texte 18 est un article.
18(1) est un paragraphe de l'article 18.
18(1)(1.) est un alinéa du paragraphe 18(1).
18(1)(1.)(i) est un sous alinéa de l'alinéa 18(1)(1.).

Autre documentation disponible

.08 Le directeur général des élections offre les autres documents d'information suivants :

(a) InfoDF est un bulletin paraissant lorsqu'il y a des nouvelles importantes pour faire connaître les faits récents. 

(b) Un rapport annuel couvrant les faits saillants de l'année civile est également disponible.

(c) Des brochures donnent de brèves explications sur divers sujets, notamment :

· Guide de consultation rapide – Loi sur le financement des élections de l'Ontario

· Guide de consultation rapide – Activités de financement

· Guide de consultation rapide – Contributions à des fins politiques en Ontario.
.09 Toutes les Lignes directrices et publications sont disponibles sur demande en anglais et en français, ainsi que sur l'Internet.
Ligne directrice G01 : sommaire des fonctions des directeurs des finances
Généralités

.01 Tenir en bonne et due forme des registres de la totalité des recettes et des dépenses, notamment les bordereaux de dépôt, les factures, etc., et les conserver pendant la période stipulée à la Ligne directrice G30.

Renvoi à la loi 33 (4) a)

.02 Veiller à ce que les dépenses soient payées par chèque, sauf les paiements en espèces effectués à même la petite caisse.

.03 Veiller à ce que l'on n'emprunte de fonds qu'auprès d'une institution financière ou autre établissement de crédit reconnu, ou un parti inscrit ou une association de circonscription inscrite. Veiller en signaler la source et les conditions au directeur général des élections.

Renvoi à la loi 35 (1)

.04 Veiller au respect des plafonds de dépenses liées à une campagne électorale provinciale.

Renvoi à la loi 38 (7

États financiers

.05 Présenter au directeur général des élections des états financiers vérifiés et autres demandes de renseignements.

Renvoi à la loi 33 (4) d)

.06 Déposer auprès du directeur général des élections, au plus tard le 31 mai, un état financier vérifié, formule AR-1 pour une association de circonscription ou formule AR-10 pour un parti politique, avec les annexes correspondantes couvrant les activités pendant la période du 1er janvier au 31 décembre de l'exercice précédent.

Renvoi à la loi 41

.07 Déposer auprès du directeur général des élections, au plus tard 6 mois après le jour du scrutin, un état financier vérifié avec les annexes correspondantes couvrant les activités de la période de campagne électorale du candidat, formule CR-1, et/ou de l'association, formule CR 3, ou du parti politique formule CR-4, selon le cas.

Renvoi à la loi 42

.08 Annexer aux états financiers l'exemplaire du directeur général des élections de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt utilisés pendant la période couverte par le rapport.

Contributions

.09 Veiller à n'accepter que les contributions permises par la Loi sur le financement des élections. Retourner à leur auteur les contributions interdites.

.010 Déposer les contributions auprès de l'institution financière dont le nom figure aux dossiers du directeur général des élections.

Renvoi à la loi 33 (4) c)

.011 Veiller à évaluer et consigner les contributions en biens et services conformément à la Ligne directrice G35.

Renvoi à la loi 33 (4) e)

.012 Indiquer au directeur général des élections le nom et l'adresse de chaque donateur ayant versé, au total, une contribution de plus de 100 $ pendant la période couverte par le rapport.

Renvoi à la loi 34 (1)

Récépissés aux fins d'un crédit d'impôt

.013 Produire un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt pour toute contribution acceptée, sous réserve des Lignes directrices G32 et G35.

Renvoi à la loi 33 (4) c)

.014 Utiliser les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt dont les numéros de série ont en préfixe la lettre C pour les contributions liées à la campagne électorale d'un candidat.

.015 Avertir le directeur général des élections de l'existence des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt produits pour des contributions interdites qu'il est impossible de récupérer aux fins d'annulation.

.016 Remettre au directeur général des élections les contributions interdites s'il est impossible de récupérer l'exemplaire du récépissé aux fins d'un crédit d'impôt entre les mains du donateur.

.017 Conserver, pour le remettre au directeur général des élections, l'exemplaire du donateur de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt annulés.

.018 Procéder au rapprochement des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt utilisés et non utilisés.
.

Ligne directrice G02 : association de circonscription – demande d'inscription
Généralités

.01 On peut se procurer auprès du directeur général des élections la formule A-1 Demande d'inscription et avis de changement d'une association de circonscription. Seules les associations de circonscription parrainées par un parti politique inscrit peuvent présenter une demande d'inscription. Veiller à donner des renseignements complets. Le président et le DF de l’association de circonscription doivent tous deux signer l’attestation. La formule A-1 doit être remplie au complet et déposée auprès du directeur général des élections ainsi que la lettre d'appui du parti politique inscrit. Vous pouvez déposer la formule par télécopieur.

Renvoi à la loi 11 (2)

.02 Dans le cadre de la demande d'inscription, la Loi sur le financement des élections exige que le DF de l'association fournisse au directeur général des élections un état de l'actif et du passif de l'association qui ne peut remonter à plus de quatre‑vingt‑dix jours avant la date de la demande d'inscription. Voir au verso de la formule A-1 pour cet état.

Renvoi à la loi 11 (2) h)

.03 Cet état initial n'a pas besoin d'être vérifié, il suffit qu'il soit certifié par le DF de l'association et l’attestation doit être faite devant témoin. Comme les futurs états financiers basés sur cette situation d'ouverture devront être vérifiés, il est essentiel que le vérificateur examine cet état initial avant son dépôt auprès du Directeur général des élections. Son contenu pourrait en effet influer sur l'opinion du vérificateur sur les états financiers suivants.

.04 Se reporter à la Ligne directrice G26 où sont décrites les méthodes comptables que doivent suivre les associations de circonscription.

Orientation sur des postes particuliers de l'état de l'actif et du passif

.05 Cette Ligne directrice vise à faciliter l'établissement de l'état initial de l'actif et du passif. La lire attentivement. Tous les chiffres peuvent être arrondis au dollar le plus proche.

Line 1 Inscrire le solde net total pour tous les comptes. Les dépôts, les certificats de placement garantis doivent être comptabilisés comme fonds en dépôt.

Line 2 Inscrire tout l'argent en main non déposé ainsi que la petite caisse.

Line 3 Inscrire seulement les créances véritables de l'association, par exemple les dépôts remboursables. Ne pas inscrire les contributions promises mais non encore reçues; elles ne devront être inscrites qu'une fois reçues et déposées.

Line 4 Inscrire la valeur à la cote des obligations, actions et autres valeurs possédées par l'association à la date de cet état financier. Un courtier en valeurs mobilières ou un directeur de banque devrait pouvoir donner ces renseignements.

Line 5 Si l'association possède des meubles, des agencements, du matériel d'imprimerie ou des éléments d'actif du même genre, inscrire à cette ligne la valeur nominale de 1 $.

Line 6 Inscrire la valeur du stock de matériel de la campagne électorale et autres dépenses liées à la campagne électorale payées d'avance. Pour de plus amples renseignements, voir la Ligne directrice G25.

Line 7 Inscrire le coût d'autres éléments d'actif appartenant à l'association de circonscription comme les biens immeubles, etc., et donner les détails.

Line 8 Annexer à l'état de l'actif et du passif une liste donnant les renseignements suivants pour chaque emprunt :

a) le nom de l'établissement de crédit, du parti politique inscrit ou de l'association de circonscription inscrite;

b) le solde dû à la date de l'état financier; et

c) les conditions de chaque emprunt, notamment les conditions de remboursement, les garanties données, le nom des garants, etc.

Line 9 Inscrire ici le coût des biens reçus par l'association ou des services qui lui ont été rendus et relativement auxquels l'association a reçu des factures qui sont impayées à la date de l'état de l'actif et du passif.

Line 10 Inscrire ici le coût des biens reçus par l'association ou des services qui lui ont été rendus et relativement auxquels l'association n'a pas reçu de facture et qui est impayé à la date de l'état de l'actif et du passif.

Line 11 Inscrire les éléments de passif non comptabilisés à d'autres lignes et donner les détails.

Line 12 Le chiffre du surplus (du déficit) est la différence entre l'actif total et le passif total. Lorsque le chiffre du surplus (du déficit) est inscrit, l'état est soldé.

Date d'effet de l'inscription

.06 L'association de circonscription est inscrite le jour où le directeur général des élections reçoit la formule d'inscription d'une association de circonscription A-1 et la lettre de parrainage du parti politique inscrit, à condition que la formule A-1 soit dûment remplie des deux côtés. Le directeur général des élections envoie à l'association de circonscription et au parti concernés une lettre confirmant l'inscription.

Renvoi à la loi 11 (3) b)

Ligne directrice G03 : association de circonscription – modification des données d'inscription
.01 Chaque fois qu'une association de circonscription est tenue de communiquer un changement de renseignement ou de désignation, elle remet au directeur général des élections un avis par écrit portant la signature du nouveau président et du nouveau DF. Tout changement doit être signalé en déposant une formule modifiée A-1 Demande d'inscription d'une association de circonscription et avis de changement. Cette formule peut être transmise par télécopieur.
Renvoi à la loi 11 (4)
.02 Si le DF ou le vérificateur d'une association de circonscription cesse, pour quelque motif que ce soit, d'exercer ses fonctions, l'association de circonscription nomme immédiatement un autre DF ou vérificateur et communique immédiatement par écrit au directeur général des élections le nom, l'adresse et le(s) numéro(s) de téléphone du nouveau DF ou vérificateur, en produisant une formule A-1 modifiée.

Renvois à la loi 33 (3) et 40 (2)
.03 Il y a lieu de faire rapport au directeur général des élections, dans les trente jours, de toute autre modification des renseignements renfermés dans la demande d'inscription de l'association de circonscription, en produisant une formule A-1 modifiée.
Renvoi à la loi 11 (4)
.04 C'est à l'association de circonscription qu'il incombe de se conformer au paragraphe 11 (4) de la Loi sur le financement des élections. Le directeur général des élections peut s'en remettre aux renseignements fournis par le président ou le DF et agir en conséquence ou par l'agent désigné selon les derniers registres du directeur général des élections.
.05 En cas de changement de DF, la personne qui accepte la nomination doit recevoir les documents suivants du DF sortant :

(a) les lignes directrices du directeur général des élections, à l'intention des directeurs des finances.

(b) les dossiers financiers de l'association,

(c) le stock complet de récépissés aux fins d'un crédit d'impôt fournis par le directeur général des élections, et

(d) un rapprochement des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt utilisés et non utilisés entre la date de dépôt du dernier état financier de l'association de circonscription auprès du directeur général des élections et la date de la passation des pouvoirs.

Si ces documents ne lui sont pas remis, le nouveau directeur des finances doit écrire au directeur général des élections pour l'en informer en conséquence.
.06 Toute modification de détail des états financiers d'une association de circonscription doit être consignée non pas sur cette formule, mais sur les états financiers annuels.

Renvoi à la loi 41
Ligne directrice G04 : association de circonscription – règles concernant les contributions
Généralités

.01 La Loi sur le financement des élections renferme un certain nombre d'exigences importantes en matière d'acceptation des cotisations par une association de circonscription inscrite. Le DF d'une association de circonscription inscrite devrait connaître parfaitement ces diverses dispositions. Il y a lieu de signaler en particulier l'obligation d'enregistrer les contributions selon les Lignes directrices G04.18 à G04.27. Étant donné qu'il est impossible de déterminer à l'avance si le total des contributions d'une seule et même source dépassera ou ne dépassera pas le plafond prescrit par la Loi sur le financement des élections, il sera nécessaire d'enregistrer à la fois le montant et le nom et l'adresse du donateur en ce qui concerne toute contribution reçue.

Qui peut verser des contributions

.02 Seules les personnes ou organisations suivantes peuvent verser des contributions à une association de circonscription inscrite :

· Toute personne qui réside ordinairement en Ontario.

· Toute organisation politique affiliée parrainée par un parti politique ou une association de circonscription inscrite auprès du directeur général des élections.

· Toute personne morale qui exerce des activités en Ontario qui ne sont pas des organismes de bienfaisance enregistrés. De nombreuses personnes morales exercent des activités par l'intermédiaire de filiales et sociétés affiliées. Pourvu que chacune exploite activement une entreprise selon la définition donnée de cette expression, dans la Ligne directrice G21, chaque personne morale remplit les conditions requises pour être donatrice.

· Tout syndicat, selon la définition qu'en donne la Loi sur les relations de travail ou le Code canadien du travail, titulaire de droits de négociation pour le compte de travailleurs en Ontario auxquels ces lois s'appliquent, notamment les conseils du travail de district, régionaux ou centraux situés en Ontario.

· Une personne qui sert dans les Forces armées, le service diplomatique ou un genre analogue d'emploi à l'étranger si son domicile normal est situé en Ontario.

· La succession d'une personne décédée s'il s'agit d'un legs précis inscrit dans le testament.

Il existe de notables exceptions. Il faut se garder d'accepter des contributions en provenance :

· de personnes morales qui sont des organismes de bienfaisance enregistrés

· d'oeuvres de charité

· de personnes morales qui ne réunissent pas les conditions requises selon la Ligne directrice G21

· de députés à la Chambre des communes, domiciliés en Ontario mais représentant une circonscription électorale située à l'extérieur de l'Ontario.

Renvois à la loi 16 (1), 26 (3) b) et 29 (1) a)

.03 Il est possible de verser des contributions à une association de circonscription inscrite par l'intermédiaire d'une association ou organisation sans personnalité morale si celle ci réunit les conditions requises dans la Ligne directrice G37. De nombreuses petites entreprises comme les magasins de détail et ateliers de réparation n'ont pas de personnalité morale. Les sociétés de personnes et les coentreprises sont aussi des exemples d'associations ou organisations sans personnalité morale. Pour que la contribution soit acceptable, l'association ou organisation sans personnalité morale doit fournir une liste écrite précisant le nom et l'adresse de chaque personne particulière, personne morale ou syndicat qui a été, en fin de compte, la source de la contribution et consigner le montant versé par chacun au DF de l'association de circonscription.

Renvois à la loi 19 (1), 26(1) et 26(1.1) 
Par exemple, le club de bridge du lundi après midi, non constitué en personne morale, désire verser une contribution de 1 500 $ à une association de circonscription inscrite. Cette contribution doit être ventilée selon les sources et montants particuliers. Par exemple, parmi les membres du club, M. A. peut avoir versé 500 $, Mme B. 500 $, M. C. 300 $ et Mme D. 200 $. Le DF de l'association de circonscription inscrite doit consigner ces données par écrit avant d'accepter la contribution et de délivrer des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt à chacun des membres du club qui a versé une contribution.
Un autre exemple concerne une contribution des associés d'une société de personnes de profession libérale, comme un cabinet de comptables agréés, d'avocats, de dentistes, etc. Cette contribution doit, elle aussi, être ventilée selon les sources et montants comme dans le premier exemple. Le DF doit, cette fois encore, disposer de toutes les données par écrit avant d'accepter la contribution et de délivrer un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt aux associés nommés dans la liste.
Encore un autre exemple d'organisation sans personnalité morale est une entreprise organisée en société de personnes, sans être une société commerciale, comme le garage de Bernard et Jean qui est une société de personnes entre Bernard X et Jean Z. Le DF doit bien faire attention pour déterminer s'il s'agit en fait d'une entreprise sans personnalité morale. Comme dans le premier exemple, le DF doit avoir par écrit les renseignements concernant les associés et le montant de chaque contribution avant d'accepter la contribution et de délivrer aux associés nommés le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt.

.04 Les contributions ne peuvent provenir que de fonds appartenant au donateur.

Renvoi à la loi 19 (1)

Comme indiqué dans la Loi de l’impôt sur le revenu de l’Ontario, le crédit d'impôt pour contribution politique peut être réclamé soit par le donateur, soit par son conjoint.

En vertu de la Loi sur le financement des élections, un donateur ne peut effectuer une contribution qu'à même ses propres fonds. Dans les cas où une contribution est effectuée au nom d'un donateur par une fiducie ou une personne détenant une procuration écrite, le nom du bénéficiaire, soit le donateur réel, doit être reproduit lisiblement, en caractères d'imprimerie, sur le chèque. Si un chèque imprimé ne comporte pas le nom du bénéficiaire, par exemple « Jean Drouin en fiducie », il faut inscrire lisiblement le nom du bénéficiaire, par exemple « Jean Drouin en fiducie pour Marie Sorel ». Le chèque doit aussi être tiré sur un compte au nom du bénéficiaire et non au nom du fiduciaire. Par conséquent, les chèques tirés sur un compte en fiducie d'un avocat ne répondraient pas aux exigences de la Loi sur le financement des élections.

.05 L'association de circonscription inscrite ne peut ni utiliser ni dépenser les contributions anonymes qu'elle reçoit, sauf dans le cadre d'une collecte de fonds lors d'assemblées visée à la Ligne directrice G04.10. Elle doit retourner les fonds au donateur si celui‑ci peut être identifié, sinon les verser au Directeur général des élections.

Renvois à la loi 17 (1) et 17 (2)

.06 Toute association de circonscription inscrite peut recevoir une quantité quelconque de fonds, biens ou services de son parti politique ou du compte de campagne électorale d'un candidat inscrit de ce parti, ou d'un fonds en fiducie inscrit auprès du Directeur général des élections ou de la fondation du parti. Ces fonds, biens ou services ne sont pas considérés comme des contributions à l'association de circonscription inscrite.

Renvois à la loi 1 (4), 27 et 39 (2)

Qui peut accepter des contributions

.07 Le DF ou d'autres personnes autorisées dont le nom figure aux dossiers du Directeur général des élections peuvent accepter des contributions au nom d'une association de circonscription inscrite, et délivrer des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt accusant réception des contributions acceptées. Donc, toutes les contributions recueillies par d'autres – par exemple, dans le cadre d'une collecte de porte en porte – doivent être immédiatement remises au DF de l'association ou à d'autres personnes dont le nom figure aux dossiers du Directeur général des élections, ainsi que la liste des noms et adresses des donateurs et du montant de chaque contribution.

Bien que la Loi sur le financement des élections permette à d'autres personnes autorisées dont le nom figure aux dossiers du Directeur général des élections d'accepter des contributions, c'est au DF qu'il incombe de veiller à ce que les contributions supérieures à 25 $ soient versées au moyen d'un chèque tiré sur le propre compte de banque du donateur, d'un mandat signé par le donateur ou d'un bordereau de la carte de crédit du donateur, et que les contributions d'associations ou organisations sans personnalité morale (comme précisé à la Ligne directrice G37) soient accompagnées d'une liste des personnes ayant participé à la contribution et du montant de chaque contribution.

Renvois à la loi 16 (2), 26 (1.1) et 33 (4)

.08 Si le DF apprend qu'une contribution a été faite ou acceptée contrairement à une des dispositions de la Loi sur le financement des élections, comme, entre autres :

· des contributions de source non identifiable ou anonyme, sauf ce qui est permis dans la Ligne directrice G04.10,

· des contributions de sources autres que celles permises aux termes de la Ligne directrice G04.02,

· des contributions supérieures aux plafonds mentionnés dans la Ligne directrice G04.17,

· des contributions supérieures à 25 $,

· des contributions provenant de fonds n'appartenant pas au donateur sauf ce qui est mentionné dans la Ligne directrice G04.03, ou

· des contributions de fonds provenant d'un parti politique fédéral ou de ses organismes,

le DF rend au donateur la contribution ou un montant équivalent dans les trente jours qui suivent le moment où il prend connaissance de ce fait, si un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt accusant réception de la contribution n'a pas été délivré.

Si un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt a été délivré et que le donateur ne retourne pas le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt aux fins d'annulation, il faut verser au Directeur général des élections un montant égal à la contribution versée.

Renvois à la loi 17 (1) et 17 (2)

Genres de contributions

.09 Si une contribution à une association de circonscription inscrite est versée en une somme d'argent dont le montant est supérieur à 25 $, elle doit se faire selon l'une des formes suivantes :

(a) par chèque, portant lisiblement imprimé le nom du donateur signé par celui‑ci et tiré sur un compte au nom du donateur,

(b) par un mandat signé par le donateur, ou

(c) dans le cas de contributions faites par une personne en son nom, par une carte de crédit sur laquelle le nom du donateur est imprimé ou gravé en relief.

Act reference 16(2)

.010 Dans le cadre d'une collecte de fonds pour une association de circonscription inscrite lors d'une assemblée générale, des dons ne dépassant pas 10 $ peuvent être effectués de manière anonyme et ne sont pas considérés comme étant des contributions à l'association de circonscription inscrite.

Renvoi à la loi 24
.011 Lorsqu'on délivre un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt, seul le montant net du don peut être considéré comme une contribution. Si un rabais quelconque est accordé, en nature ou en espèces, dans le cadre de la contribution politique, il faut alors soustraire du don la valeur du rabais afin de calculer le montant net de la contribution pour lequel le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt est délivré.
Par exemple, si un donateur reçoit un cadeau d'une valeur de 25 $, pour une contribution de 200 $, on délivrera un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt pour la somme de 175 $ seulement. Dans le cas d'une activité de financement dont les frais d'entrée sont fixés à 300 $ et qui comprend un repas et des boissons alcoolisées dont le coût s'élève à 50 $, on remettra au donateur un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt pour la somme de 250 $.
On doit délivrer un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt uniquement pour le montant considéré comme une contribution.
Renvois à la loi 23 (3) et 23 (4)
Consulter la Ligne directrice G31 pour obtenir plus de détails.
Si l'élément de contribution des frais est supérieur à 25 $, la somme totale doit être payée par chèque, mandat ou carte de crédit.
Renvoi à la loi 16 (2)
Toute recette obtenue dans le cadre d'une activité de financement, par exemple les ventes de rafraîchissements, doit être consignée et communiquée au directeur général des élections.
Renvois à la loi 23 (2) et 23 (3)

.012 Une cotisation annuelle de membre peut être versée à une association de circonscription inscrite ou, en combinaison, à un parti politique inscrit et à une association de circonscription inscrite. Si l'association de circonscription inscrite et le parti politique inscrit tiennent une liste de membres qui indique le montant et la ventilation de chaque cotisation annuelle versée par un membre et si le montant total de la cotisation individuelle ne dépasse pas 25 $, il n'y a pas lieu de traiter la cotisation comme une contribution. Toutes les cotisations de membres doivent être traitées de la même manière, c.-à-d. que la décision d'émettre ou de ne pas émettre de récépissés aux fins d'un crédit d'impôt doit s'appliquer à toutes les cotisations de membres.

Renvoi à la loi 30
Dans le cas de cotisations familiales, la cotisation familiale totale divisée par le nombre de membres de la famille visés ne doit pas dépasser 25 $ pour ne pas être considérée comme une contribution.

.013 Les biens ou les services autres que ceux mentionnés aux Lignes directrices G04.14 et G04.15 fournis à une association de circonscription inscrite par un fournisseur au cours d'une année quelconque à l'exclusion d'une période de campagne électorale ou au cours d'une période de campagne électorale doivent être considérés comme une contribution. Si toutefois la valeur globale des biens et services fournis par le fournisseur au cours d'une année civile ne dépasse pas 100 $, le fournisseur peut ndiquer qu'il ne considère pas cette valeur comme une contribution. Chaque fois que sont fournis des biens ou des services, si ceux ci sont considérés comme une contribution pour l'application de la Loi sur le financement des élections, on considère qu'une dépense d'une valeur équivalente a été engagée.
Aux fins de la Loi sur le financement des élections, la valeur des biens et services est réputée être la somme la moins élevée exigée au détail pour des biens ou services semblables au moment où ils sont fournis. Cependant, le coût intégral des services de publicité vendus dans le cadre d'une activité de financement est considéré comme une contribution.

Renvois à la loi 21 (1), 21 (2) et 23 (5)
Par exemple, si une association de circonscription paie 150 $ pour l'impression de prospectus alors que le prix le plus bas exigé d'autres clients est de 275 $, la différence de 125 $ est réputée constituer une contribution de l'imprimeur à l'association de circonscription.
Renvoi à la loi 21 (3)
.014 Si une association de circonscription inscrite reçoit des biens produits par un travail bénévole non rémunéré et que ces biens ne soient pas payés par le parti, l'association de circonscription ou le candidat, ces biens ne sont pas considérés comme une contribution à l'association de circonscription inscrite.
Renvoi à la loi 1 (1)
Par exemple, si un groupe auxiliaire prépare bénévolement des sandwichs pour les travailleurs de l'association et leur en fait don à titre gratuit, les éléments eux mêmes représentent une contribution, mais le temps passé n'est pas une contribution. Toutefois, si un particulier qui possède un service de traiteur fait don de sandwichs produits par des employés rémunérés, cela constitue une contribution à l'association de circonscription inscrite. En revanche, si la valeur des sandwichs donnés par le service de traiteur ne dépasse pas 100 $, le traiteur peut indiquer que cette valeur ne doit pas être considérée comme une contribution.
.015 Les services fournis bénévolement par une personne ne sont pas considérés comme une contribution à l'association de circonscription inscrite si la personne n'est pas rémunérée par le parti, l'association de circonscription ou le candidat et ne reçoit pas d'une source quelconque, conformément à une entente avec son employeur, une rémunération supérieure à celle qu'elle recevrait normalement durant la période pendant laquelle elle a fourni ces services. Il est à noter qu'il doit s'agir de services effectivement fournis par la personne.
Renvoi à la loi 1 (1)
Par exemple, si un bénévole offre de dactylographier des lettres sur sa propre machine à écrire, ce n'est pas une contribution à l'association de circonscription inscrite. De même, si des employés bénéficient de temps libre à leur lieu de travail pour travailler bénévolement pour l'association de circonscription, ce n'est pas une contribution. Mais si une personne prête des biens comme une machine à écrire ou une voiture et met un local à la disposition de l'association, la valeur de cet usage peut être considérée comme une contribution. Toutefois, si la valeur totale ne dépasse pas 100 $, la personne peut indiquer que la valeur ne doit pas être considérée comme une contribution. La différence entre les deux derniers exemples réside dans le fait que, dans le dernier cas, il n'y a pas de services effectivement fournis par le donateur.

Restrictions aux contributions

.016 Toute association de circonscription ne peut accepter de contributions que si elle est une association de circonscription inscrite d'un parti politique inscrit.

Renvois à la loi 1 (1) et 11 (1)

.017 Au cours d'une année quelconque, y compris une période de campagne électorale, toute personne, personne morale ou tout syndicat peut verser en espèces, par chèque, mandat, carte de crédit ou sous forme de biens et services une contribution jusqu'à concurrence de 1 120 $ à une association de circonscription inscrite, et jusqu'à concurrence de 5 600 $ à des associations de circonscription inscrites de chaque parti politique inscrit. Les contributions en espèces ne peuvent dépasser 25 $.
Renvois à la loi 16 (1), 16 (2), 18 (1) (2.) et 18 (1) (3.)

Dépôt, enregistrement et déclaration des contributions

.018 Les sommes d'argent acceptées au nom d'une association de circonscription inscrite doivent être déposées à l’institution financière dont le nom figure aux dossiers du Directeur général des élections. Pour faciliter la vérification des documents, il y a lieu de remplir des duplicata de bordereaux de dépôt pour tous les dépôts en banque dans lesquels sont consignés les noms des donateurs dont on a reçu les chèques, mandats ou bordereaux de carte de crédit.
Les chèques reçus d'institutions de cartes de crédit pour des contributions acceptées effectuées à l'aide d'une carte de crédit auront à l'appui les particularités du donateur inscrites dans les comptes soumis à l'institution aux fins de paiement.

Renvoi à la loi 16 (3)
.019 Aux fins d'enregistrement, de déclaration et de délivrance de récépissés aux fins d'un crédit d'impôt, les contributions acceptées :
(a) en espèces, par chèque ou par mandat sont considérées comme acceptées au moment où les contributions sont déposées dans le compte de banque inscrit auprès du Directeur général des élections.

(b) par bordereau de carte de crédit, sont considérées comme acceptées à la date à laquelle le bordereau de carte de crédit est déposé ou remis par le DF à l'émetteur de la carte aux fins de paiement.

.020 Le directeur des finances doit enregistrer toutes les contributions reçues au cours d'une année quelconque à l'exclusion d'une période de campagne électorale pour le compte d'une association de circonscription inscrite. En outre, si lesdites contributions, y compris les biens et services ou la publicité en provenance d'une même source, ont une valeur globale supérieure à 100 $, le DF doit aussi consigner le nom et l'adresse du donateur et le montant de la contribution.
Renvois à la loi 22 (1), 22 (2), 34 (1) et 34 (2) a) i)

.021 Tous les renseignements enregistrés visés à la Ligne directrice G04.20 doivent être déclarés dans un état financier que l'association de circonscription inscrite doit déposer auprès du Directeur général des élections au plus tard le 31 mai de l'année suivant celle à laquelle se rapportent lesdits renseignements.
Renvois à la loi 34 (2) et 41 (1) c)

.022 Le DF doit enregistrer toutes les contributions reçues pendant une période de campagne électorale pour le compte d'une association de circonscription inscrite. En outre, si lesdites contributions, y compris les biens et services et la publicité en provenance d'une même source, ont une valeur globale supérieure à 100 $, le DF doit aussi consigner le nom et l'adresse du donateur et le montant de la contribution.
Renvois à la loi 22 (1), 22 (2), 34 (1) et 34 (2) a) ii)

.023 Tous les renseignements consignés visés à la Ligne directrice G04.22 doivent être déclarés dans l'état financier que l'association de circonscription doit déposer auprès du Directeur général des élections au plus tard six mois après le jour du scrutin.
Renvois à la loi 34 (2) et 42 (1) c)

.024 Les contributions reçues durant une année à l'exception d'une période de campagne électorale et les contributions reçues durant une période de campagne électorale doivent être consignées séparément.
Renvoi à la loi 34 (3)
.025 Si l'on recueille des fonds pour le compte d'une association de circonscription inscrite au cours d'une assemblée générale, selon la Ligne directrice G04.10 le DF de l'association doit consigner le montant brut recueilli lors de cette assemblée et le communiquer au directeur général des élections.
Renvoi à la loi 24
.026 Si l'on recueille des fonds pour le compte d'une association de circonscription inscrite lors d'une activité comme un souper, une danse, une réception en plein air, ou tout autre événement récréatif, le DF de l'association doit consigner le montant des revenus bruts provenant de cette activité et le communiquer au directeur général des élections.
Renvoi à la loi 23 (2)
.027 Si l'on reçoit, pour le compte d'une association de circonscription inscrite d'un parti politique inscrit, des fonds, des biens ou des services en provenance de ce parti ou d'un candidat officiel inscrit de ce parti ou des fonds de la fondation de ce parti le DF de l'association doit consigner le montant et la source de ces fonds, biens et services et les fonds doivent être déposés à l’institution financière dont le nom figure aux dossiers du drecteur général des élections.
Renvois à la loi 27 et 39 (2)

Récépissés de contributions

.028 Il faut délivrer des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt pour toute contribution acceptée par une association de circonscription et il incombe au DF de l'association de circonscription de s'assurer que l'on remplit un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt en bonne et due forme pour chaque contribution acceptée.

Il n'y a qu'un cas où le DF ne remplit pas de récépissé aux fins d'un crédit d'impôt pour une contribution versée à son association de circonscription, à savoir lorsque les représentants du parti ont remis au directeur général des élections une « déclaration de fiducie » signée relativement aux contributions pour mandat, comme il est expliqué à la Ligne directrice G19.
Renvois à la loi 25 (1) et 33 (4) c)

Acceptation des contributions

.029 Si un chèque représentant une contribution est tiré sur un compte de banque personnel en commun, le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt doit être délivré seulement à la personne qui a signé le chèque. Si deux personnes ont signé un chèque tiré sur un compte de banque personnel en commun, le DF doit déterminer qui a fait la contribution et rédiger le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt en conséquence.
En vertu de la Loi sur le financement des élections, un donateur ne peut effectuer une contribution qu'à même ses propres fonds. Dans les cas où une contribution est effectuée au nom d'un donateur par une fiducie ou une personne détenant une procuration écrite, le nom du bénéficiaire, soit le donateur réel, doit être reproduit lisiblement, en caractères d'imprimerie, sur le chèque. Si un chèque imprimé ne comporte pas le nom du bénéficiaire, par exemple « Jean Drouin en fiducie », il faut inscrire lisiblement le nom du bénéficiaire, par exemple « Jean Drouin en fiducie pour Marie Sorel ». Le chèque doit aussi être tiré sur un compte au nom du bénéficiaire et non au nom du fiduciaire. Par conséquent, les chèques tirés sur un compte en fiducie d'un avocat ne répondraient pas aux exigences de la Loi sur le financement des élections.

.030 L'usage de chèques postdatés n'est pas interdit parce qu'ils ne sont pas négociables avant la date d'effet. Les chèques, postdatés ou non, ne sont pas considérés comme des contributions acceptées tant qu'ils n'ont pas été déposés. Toute contribution effectuée par chèque postdaté n'échappe pas aux restrictions imposées aux contributions.
Renvois à la loi 16 (2), 16 (3) et 18 (1)

.031 Seules les contributions sollicitées à des fins générales ou aux fins précisées par la Loi sur le financement des élections donnent droit à des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt. Le Directeur général des élections a interprété « les fins de la Loi sur le financement des élections » comme étant l'élection de candidats à l'Assemblée législative de l'Ontario et les activités y afférentes. Bien qu'on puisse accepter des contributions versées à d'autres fins précises, elles ne donnent pas droit à des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt.
Renvoi à la loi 1 (1)

.032 On pourra refuser les contributions conditionnelles ou assujetties à des restrictions. Feront exception les sommes versées à une association de circonscription ou un parti politique inscrits pour couvrir les frais de réunions, de séminaires, d'ateliers ou de conférences, notamment les campagnes à la désignation du chef, à condition que ces événements soient parrainés par le parti politique ou l'association de circonscription et qu'ils aient lieu en Ontario. On considère la participation à de tels événements comme faisant partie du processus politique ontarien; par conséquent, on accepte ce type de contributions comme répondant aux fins énoncées dans la Loi sur le financement des élections. Lorsque les frais d'inscription comprennent les frais de transport, de séjour à l'hôtel et de repas, on considère la totalité des frais comme une contribution. Cependant, un donateur ne peut pas demander, sauf dans le cadre des dispositions relatives aux contributions au moyen d'un mandat à la Ligne directrice G19, de transférer une somme équivalant à la contribution au parti politique, à une autre association de circonscription ou à un candidat, selon le cas.
Renvois à la loi 1 (1), 10 (1), 11 (1), 13 (2) et 14 (1)

.033 En aucun cas, le parti ne peut accepter des contributions voulues pour mandat dans l'intention du donateur comme si elles étaient effectuées au profit du parti lui-même. Les contributions acceptées pour le compte d'une association de circonscription ou de la campagne d'un candidat déterminées, comme prévu à la Ligne directrice G19, doivent donner lieu à un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt au nom de ladite association de circonscription ou campagne du candidat comme le donateur l'a précisé par écrit, et remises en fin de compte au bénéficiaire ainsi désigné.
.034 Lorsque au moins deux associations de circonscription ou au moins une association de circonscription et un parti tiennent une activité de financement conjointe, l'un d'entre eux pourra accepter les contributions en espèces, mais non pas en biens ou services, au nom de l'autre ou des autres à titre de mandataire. Toutes les contributions devront être acceptées par une personne inscrite en tant que mandataire pour accepter les contributions au nom du parti ou de l'association de circonscription concerné. Il faut émettre les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt au nom du parti ou de l'association de circonscription auquel sont destinées les contributions. Il faut se reporter à la Ligne directrice G31 pour obtenir plus de détails au sujet de la tenue d'une activité de financement.
Sollicitation de contributions

.035 Toute la documentation et les autres moyens de communication utilisés dans le cadre d'une sollicitation de contributions par une association de circonscription inscrite ou pour son compte doivent clairement préciser que l'association de circonscription est le bénéficiaire de ces contributions.

Remise de contributions

.036 Un parti politique, une association de circonscription ou un candidat inscrits peuvent rendre une contribution au donateur. Dans ces cas-là, étant donné que la contribution n'a pas servi à des fins politiques, le donateur n'a pas droit au récépissé aux fins d'un crédit d'impôt pour cette partie de la contribution. Par conséquent, on ne peut rendre de telles contributions qu'après avoir récupéré le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt émis en faveur du donateur pour cette contribution.

.037 Dans les cas où un donateur verse une contribution tout en sachant que celle ci lui sera rendue par la suite, on considère cette contribution conditionnelle et elle équivaut à un prêt. La Loi sur le financement des élections interdit ce genre de contributions conditionnelles et, par conséquent, on doit les refuser.
Ligne directrice G05 : association de circonscription – état financier pour la période de campagne électorale
Généralités

.01 Toute association de circonscription inscrite doit déposer un état financier relatif à la période de campagne électorale au plus tard six mois après le jour du scrutin.

Renvoi à la loi 42 (1)

Formule d'état financier relatif à la période de campagne électorale

.02 Le directeur général des élections exige que tous les états financiers soient déposés sur les formules fournies ou approuvées par le directeur général des élections :

De nombreuses associations de circonscription tiennent les dossiers exigés par les dispositions de divulgation d'origine législative dans des ordinateurs, et produisent leurs états financiers à partir d'ordinateurs.
Les DF qui désirent utiliser des données produites par ordinateur pour composer leurs états financiers doivent faire approuver leur format par le directeur général des élections avant de déposer les états financiers produits par ordinateur.

Les états financiers produits par ordinateur doivent renfermer tous les renseignements requis selon une présentation analogue en substance à celle des formules du directeur général des élections.

Renvoi à la loi 45

DATE DE DÉPÔT

.03 Les états financiers relatifs à la période de campagne électorale des associations de circonscription doivent être déposés dans les six mois suivant le jour du scrutin.

Renvoi à la loi 42 (1)
.04 C'est au DF qu'il incombe de présenter un état financier complet relatif à la période de campagne électorale en temps voulu. Étant donné que l'état financier relatif à la période de campagne électorale doit faire l'objet d'un rapport du vérificateur, il est nécessaire que le DF et le vérificateur se rencontrent pour discuter du processus de vérification et de dépôt. Il est recommandé qu'ils se rencontrent bien avant la date de dépôt pour déterminer les méthodes d'arrêt des comptes et de clôture et qu'ils s'entendent sur la date à laquelle tous les livres et documents devront être remis au vérificateur.

Renvoi à la loi 42 (1)
.05 Le directeur général des élections acceptera comme tombant dans le délai prescrit les états financiers relatifs à la période de campagne électorale portant le cachet de la poste ou reçues par messagerie au plus tard six mois après le jour du scrutin.

.06 Le directeur général des élections n'acceptera pas le dépôt d'états financiers s'ils comportent l'une des lacunes suivantes :
· états sans l'attestation signée par le DF;
· états sans le rapport signé du vérificateur;
· états sans les copies des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt du directeur général des élections qui ont été délivrés; ou
· états sans les tableaux requis dûment remplis.

Façon de remplir l'état financier relatif à la période de campagne électorale

.07 L'état financier relatif à la période de campagne électorale est conçu de façon à recueillir tous les renseignements exigés par la Loi sur le financement des élections sur une formule qui peut faire l'objet d'un rapport du vérificateur. La formule est composée comme suit :

· indication de l'adresse pour contacter le DF;
· attestation signée par le DF responsable du dépôt de l'état financier;
· état des recettes et des dépenses accompagné du rapport du vérificateur;
· divers tableaux à l'appui des états.
.08 Les tableaux à l'appui des états font partie intégrante des états financiers. Il est important que chaque tableau concorde avec l'état financier principal.
.09 La formule doit être dactylographiée ou remplie clairement en caractères d'imprimerie. L'état financier, une fois déposé, sera photocopié pour être affiché.

Indication du nom et de l'adresse

.010 Il faut indiquer le nom et l'adresse postale au complet, car c'est cette adresse que le directeur général des élections utilisera pour prendre contact.

Attestation du directeur des finances

.011 Le DF à qui il incombe de déposer l'état financier relatif à la période de campagne électorale doit remplir cette section. Le personnel du directeur général des élections peut contacter les DF par téléphone pour assurer le traitement le plus rapide possible des états financiers. Indiquer si possible les numéros de téléphone du bureau et celui de la résidence.

État financier

.012 L'état financier consiste en un état des recettes et des dépenses de la période de campagne électorale accompagné de tableaux à l'appui. Les données renfermées dans l'état des recettes et des dépenses doivent concorder avec celles des tableaux ou en dériver.

État des recettes et des dépenses de la période de campagne électorale

.013 Cette Ligne directrice précise et définit les postes qu'il y a lieu d'inscrire dans chaque compte de l'état des recettes et des dépenses de la période de campagne électorale.

Cet état doit comprendre toutes les recettes encaissées et les dépenses engagées, notamment les comptes impayés et les débiteurs, au cours de la période comprise entre l'émission du décret de convocation des électeurs et le troisième mois qui suit le jour du scrutin. Voir aussi les Lignes directrices G24 et G25.
Renvoi à la loi 42 (1)

RECETTES

Remboursement du dépôt du candidat – Montant du remboursement, le cas échéant, à l'association du dépôt du candidat exigé aux termes de la Loi électorale.

Surplus du candidat – Surplus du candidat déclaré dans les états financiers CR-1 relatifs à la période de campagne électorale du candidat. Le montant peut être consigné comme à recevoir ou reçu du fonds de campagne électorale du candidat. Si l'on déclare comme reçu une part seulement ou tout autre montant, il faut joindre à l'état un tableau pour expliquer l'écart.

Contributions – Toutes les contributions dont des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt ont accusé réception, y compris les contributions pour mandat. Cela comprend les sommes d'argent ainsi que les contributions en biens ou services. Le tableau 2 indique le traitement approprié des contributions et les remboursements de contributions excédentaires ou indues. Les cotisations de membres, si des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt en accusent réception, doivent être déclarées dans les contributions.

Renvois à la loi 16, 21 et 25
Activités de financement – Montant consigné au tableau 3. Cela devrait représenter seulement les recettes d'activités de financement qui ne sont pas traitées comme des contributions.

Intérêts créditeurs – Tout intérêt gagné sur des dépôts ou des placements.
Cotisations de membres – Ne consigner dans ce compte que les cotisations de membres dont aucun récépissé aux fins d'un crédit d'impôt n'accuse réception. Toutes les cotisations de membres dont un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt accuse réception doivent être déclarées comme contributions. Toute cotisation de membre dépassant 25 $ doit être déclarée comme contribution et il faut délivrer un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt. Il n'y a pas lieu de traiter comme contributions les cotisations ne dépassant pas 25 $, pourvu que l'on tienne une liste de membres indiquant le nom, l'adresse du membre et le montant de sa cotisation.

Renvoi à la loi 30
Dans le cas de cotisations familiales, la cotisation familiale totale divisée par le nombre de membres de la famille visée ne doit pas dépasser 25 $ pour ne pas être considérée comme une contribution.
Activités récréatives et collecte de fonds – Le tableau 4 précise ce qu'il faut déclarer dans ce compte.
Transferts reçus – Le tableau 5 précise ce qu'il faut déclarer dans ce compte.
Autres recettes – Toute recette qui ne pourrait pas être classée ailleurs, comme les recouvrements, la valeur des biens et services donnés pour lesquels il n'est pas nécessaire de délivrer de récépissé aux fins d'un crédit d'impôt, les gains de disposition de placements ou d'immobilisations, etc. Donner tous les détails pertinents. Ne pas inscrire le produit de prêts reçus.

DÉPENSES

Avant de remplir cette partie de l'état financier, se reporter à la Ligne directrice G24 pour vérifier si les dépenses sont dûment classifiées entre celles qui sont assujetties à un plafond et celles qui ne le sont pas.

Examiner de même la Ligne directrice G25 pour vérifier si l'on a dûment comptabilisé dans l'état financier les stocks de matériel de campagne électorale et autres dépenses liées à la campagne électorale payées d'avance.

L'association de circonscription ne doit pas engager des dépenses liées à une campagne électorale, qui sont assujetties à un plafond, dont le montant total est supérieur à la somme autorisée par écrit par le DF du candidat.

Renvoi à la loi 38 (5)

Toutes les dépenses engagées pendant la période de campagne électorale, qu'elles soient payées, dues ou considérées comme une contribution, doivent être inscrites par catégorie dans l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne électorale.

La section «dépenses» de l'état des recettes et des dépenses a été conçue selon une présentation par colonnes qui distingue clairement les dépenses assujetties à un plafond de celles qui ne le sont pas. Bien que la Loi sur le financement des élections et nombre de lignes directrices envisagent le traitement des dépenses, la Ligne directrice G24 donne des indications précises sur la façon de classer les dépenses liées à la campagne électorale.
Si des dépenses liées à la campagne électorale ont été classées comme non assujetties à un plafond et que la Ligne directrice G24 ne permette pas de les traiter comme telles, le DF doit être prêt à fournir, sur demande, une explication du traitement comptable.

Honoraires de comptabilité – Inclure toutes les dépenses liées à la comptabilité.

Honoraires de vérification – Il s’agit du coût moins la subvention.
Publicité – Tous les paiements relatifs à la publicité dans les médias, sauf celle qui est considérée comme faisant partie d'autres dépenses comme celles des activités de financement, d'assemblées ou de mise en candidature.

Avis de remerciement – Tous les paiements relatifs à une publicité dans les médias après le jour du scrutin.

Frais bancaires – Tous les frais de service, les frais de location de coffre fort, les frais d'impression de chèques, etc.

Prospectus – Tous les paiements relatifs à des prospectus, notamment les frais de conception d'art graphique, d'impression et de distribution, sauf si les brochures sont considérées comme faisant partie d'autres dépenses comme celles d'activités de financement, d'assemblées ou de mise en candidature. Il n'y a pas lieu de redresser ce compte par suite de modification des stocks.
Frais de garde d'enfant d'un(e) candidat(e) – Tous les frais liés à la garde d'enfants d'un(e) candidat(e).

Paiement du déficit du candidat – Ce montant doit être celui du déficit du candidat consigné dans l'état financier CR-1 relatif à la période de campagne électorale du candidat. On peut le déclarer comme à payer ou payé au fonds de campagne électorale du candidat. Si l'on déclare tout autre montant, il faut annexer à l'état un tableau pour expliquer l'écart.
Paiement du dépôt du candidat – Paiement, le cas échéant, par l'association du dépôt exigé du candidat aux termes de la Loi électorale.

Frais personnels du candidat – Tout candidat inscrit doit remettre au DF un état par écrit indiquant toutes les dépenses liées à la campagne électorale payées ou à payer à même le fonds particulier du candidat, accompagné de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt et demandes de règlement. Inscrire ce montant et annexer l'état du candidat à l'état financier.
Assistance à des congrès, ateliers et rencontres – Tous les montants payés à titre de frais d'inscription, de repas, de déplacement et d'hébergement relativement à des activités auxquelles on a assisté à l'extérieur.

Frais d'adhésion à une carte de crédit – Tous les montants payés relativement au service d'une carte de crédit.

Activités de financement – Toutes les dépenses directement reliées aux activités de financement, notamment la publicité, les prospectus, l'impression de textes, le service de traiteur, les spectacles, l'affranchissement, les boissons, la location de la salle, etc. Ne pas déduire les dépenses des recettes. Toutes les recettes doivent être consignées au tableau 3.
Ameublement et équipement – Le directeur général des élections recommande de déclarer comme dépenses dans la période de l'achat toutes les acquisitions d'articles d'ameublement ou de matériel de bureau.

Assurance et services publics – Primes d'assurance sur les immobilisations, les affiches, primes d'assurance de la responsabilité civile. Services publics relatifs au fonctionnement du bureau de l'association de circonscription.
Intérêts – Tout l'intérêt payé sur des emprunts, découverts, marges de crédit, etc.

Stock du matériel de campagne électorale – Il faut déclarer tout le matériel provenant d'une campagne électorale antérieure ou acquis depuis la dernière campagne en lui attribuant le coût de remplacement. Il faut évaluer et déclarer comme une dépense liée à la campagne électorale toutes les enseignes, brochures, fournitures, etc., en main au début de la campagne électorale. Il est important de se rappeler qu'il faut évaluer et déclarer tout le matériel de campagne électorale réutilisable en main à la fin de la période de campagne électorale actuelle, mais que l'on ne peut pas déduire ce matériel des dépenses liées à la campagne électorale assujetties à des restrictions.
Autrement dit, il faut considérer comme une dépense effectuée pendant la campagne électorale toutes les enseignes, brochures, fournitures, etc.

Il faut évaluer et déclarer tout le matériel de campagne électorale réutilisable en main à la fin d'une période de campagne électorale, mais on ne peut pas le déduire des dépenses liées à la campagne électorale assujetties à des restrictions. Il y a lieu de déclarer au début d'une campagne électorale subséquente tout le stock en main à la fin d'une période de campagne électorale.

Tous les transferts de stock de matériel de campagne électorale réutilisable en provenance ou à destination de l'association doivent également être déclarés au tableau 5.

Tenue de rencontres – Toutes les dépenses reliées à des rencontres qui ont eu lieu, à l'exception des assemblées de mise en candidature. Par exemple, la publicité, l'impression de textes, l'affranchissement, la location de la salle, les rafraîchissements, etc.
Dépenses des déclarations de candidature – Toutes les dépenses reliées au processus de mise en candidature. Par exemple, la publicité, l'impression de textes, l'affranchissement, la location de la salle, les rafraîchissements, etc.
Loyer et location de matériel – Loyer et location de matériel de l'association de circonscription et toutes les dépenses d'entreposage du mobilier, de matériel et du stock.

Fournitures de bureau et papeterie – Tous les frais généraux comme les dépenses de bureau, de fournitures, de petits instruments et de matériel, etc. Et tout coût de la papeterie qui n'est pas relié à des postes précis comme les activités de financement, les assemblées, la mise en candidature, les activités récréatives, etc.

Affranchissement et services de messagerie – Toutes les dépenses relatives à des services postaux ou de messagerie autres que celles qui sont liées à des postes comme les activités de financement, les assemblées, la mise en candidature et les activités récréatives.

Dépenses liées à la campagne électorale payées d'avance – Seules les dépenses payées d'avance pour des biens consommés ou perdus durant la période de campagne électorale constituent une dépense liée à la campagne électorale.

Pour déterminer la valeur à l'utilisation des dépenses liées à la campagne électorale, suivre les calculs indiqués dans la formule.

Tous les transferts de dépenses liées à la campagne électorale en provenance ou à destination de l'association doivent également être déclarés au tableau 5. À noter que tout matériel restant à la fin de la période de campagne électorale et identifiant un candidat précis est réputé non réutilisable.
Honoraires de membres de profession libérale – Tous les montants payés en honoraires pour services professionnels.

Dépouillement judiciaire – Toutes les dépenses relatives à un dépouillement judiciaire relatif à l'élection.

Recherche et sondages – Toutes les dépenses relatives à la recherche et aux sondages.

Salaires et avantages sociaux – Tous les salaires et avantages sociaux autres que les dépenses relatives à des postes précis comme la comptabilité, la mise en candidature, la recherche et les sondages, etc.

Affiches – Tous les paiements relatifs à la conception, l'impression, la distribution d'affiches, etc. Il n'y a pas lieu de redresser ce compte par suite de modifications des stocks.
Activités récréatives – Toutes les dépenses directement reliées à des activités récréatives, comme la publicité, les prospectus, l'impression de textes, le service de traiteur, les spectacles, l'affranchissement, les boissons, la location de la salle, etc. Ne pas déduire les dépenses des recettes. Toutes les recettes doivent être consignées au tableau 4.
Téléphone – Dépenses relatives aux moyens de télécommunication.

Transferts payés – Le tableau 5 précise ce qu'il faut déclarer dans ce compte.

Déplacement – Tous les frais de déplacement qui ne sont pas reliés à des postes précis comme l'assistance à des congrès, à des ateliers et à des assemblées. Inclure les locations de véhicules et frais connexes.

Célébration de la victoire – Toutes les dépenses relatives à une manifestation organisée après la clôture des bureaux de vote le jour du scrutin, notamment toutes les dépenses directement en rapport avec la manifestation, comme la publicité, l'impression de textes, le service de traiteur, les spectacles, les boissons, la location de la salle, etc.

Web et Internet – Toute dépense liée au Web et à Internet.

Autres dépenses – Toute dépense qu'il est impossible de classer ailleurs, comme une perte subie lors de la disposition de placements ou d'immobilisations. Donner tous les détails pertinents.

Le total des dépenses liées à la période de campagne électorale assujetties à un plafond doit être reporté dans les états financiers CR 1 du candidat, tableau 11, ligne1105.

Rapport du vérificateur

.014 Le vérificateur de l'association de circonscription remplit le rapport normalisé du vérificateur, sauf s'il désire présenter un rapport avec réserve ou refuse de donner son opinion.

Renvoi à la loi 40 (4)

Notes afférentes aux états financiers

.015 Les notes proposées ci dessous peuvent être utilisées telles quelles ou être modifiées.

Tableau 1 – emprunts, découvert

.016 Il y a lieu de remplir le tableau 1 si l'association de circonscription a eu, durant la période de campagne électorale, une dette envers une institution financière.

Renvoi à la loi 35

Tableau 2 – contributions et rapprochement des récépissés

PARTIE I – CONTRIBUTIONS

.017 Les contributions doivent être réparties en deux totaux distincts :

· d'une source unique supérieures à 100 $

· d'une source unique de 100 $ au maximum
Il faut également déclarer le détail des contributions retournées au donateur ou des cotisations payées ou à payer au directeur général des élections.
Les contributions anonymes sont déclarées à part et doivent être versées au directeur général des élections.
Renvoi à la loi 17 (2)
Une contribution ne peut être retournée au donateur que si aucun récépissé aux fins d'un crédit d'impôt n'a été délivré ou si l'on a obtenu le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt original. Sinon, la contribution doit être versée au directeur général des élections.

Renvoi à la loi 17 (1)
Les biens ou services donnés ou vendus au-dessous du prix réel sont considérés comme une contribution, sauf :
· les biens ou services fournis par un travail bénévole non rémunéré;
· les biens ou services évalués en tout à 100 $ ou moins, si le fournisseur estime qu'ils ne constituent pas une contribution.
Chaque fois que sont fournis des biens ou des services, si ceux ci sont considérés comme une contribution pour l'application de la Loi sur le financement des élections, on considère qu'une dépense d'une valeur équivalente a été engagée. La Ligne directrice G35 donne des renseignements sur les biens et services fournis.

Renvoi à la loi 21
Le DF doit s'assurer qu'aucun donateur ne fait de contributions dépassant en tout le plafond annuel de 1 120 $.
Renvoi à la loi 18 (1) a) (ii)
Le total des contributions doit être reporté dans l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne électorale.

PARTIE II – LISTE DES DONATEURS AYANT VERSÉ UNE CONTRIBUTION SUPÉRIEURE À 100 $
.018 La partie II montre comment dresser la liste en indiquant le nom et l'adresse des donateurs qui ont versé une contribution supérieure à 100 $. Si la place est insuffisante, joindre une liste selon le même format.

Renvoi à la loi 34 (2)

PARTIE III – RAPPROCHEMENT DES RÉCÉPISSÉS

.019 Les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt en blanc sont de précieux documents à comptabiliser. Le directeur des finances doit dresser une liste de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt utilisés pendant la période de campagne électorale. Il faut remettre au directeur général des élections l'exemplaire du directeur général des élections de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt valides émis pendant la période de campagne électorale, ainsi que l'exemplaire du donateur et celui du directeur général des élections de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt annulés.

Tableau 3 – activités de financement

.020 Il y a lieu de présenter un tableau 3 distinct pour chaque activité de financement.

Donner avec tous les détails pertinents la date, le genre d'activité, les frais exigés, la partie des frais considérée comme étant une contribution, et autres recettes. Il est possible de ne pas considérer une partie des frais comme une contribution.
Consulter la Ligne directrice G31 pour obtenir plus de détails.

Renvoi à la loi 23 (3)
La partie des recettes effectivement considérée comme une contribution doit être déclarée sur le tableau 2 et un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt doit en accuser réception.

Le total des recettes non considéré comme étant une contribution doit être reporté dans l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne électorale.

Ne pas déduire les dépenses des recettes, mais les additionner et les déclarer dans le compte pertinent de la section « dépenses » de l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne électorale.

Renvoi à la loi 23 (2)

Tableau 4 – activités récréatives – collecte de fonds lors d'assemblées

.021 Il faut remettre un tableau 4 distinct pour chaque activité récréative ou assemblée et y donner, avec tous les détails pertinents, la date, le genre d'activité, l'emplacement et les recettes brutes. Le total des recettes doit être reporté dans l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne électorale.

Ne pas déduire les dépenses des recettes, mais les additionner et les déclarer dans le compte pertinent de la section « dépenses » de l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne électorale.

Renvoi à la loi 24

Tableau 5 – transferts

.022 « Transferts reçus » exige des renseignements sur la date, la source et le montant des transferts de fonds, de stock de matériel de campagne électorale réutilisable et de dépenses liées à la campagne électorale payées d'avance reçus du parti, d'autres associations de circonscription, du fonds de campagne électorale du candidat, d'un fonds en fiducie ou de la fondation du parti. Seuls les paiements reçus aux fins générales de l'association de circonscription doivent être déclarés comme transferts. Tout paiement reçu à une fin précise comme le recouvrement de dépenses ou des remboursements doit être déclaré dans le compte pertinent de la section « recettes » de l'état des recettes et des dépenses.
Une organisation politique affiliée à un parti politique ou à une ou plusieurs associations de circonscription inscrites auprès du directeur général des élections, ou endossée par le parti ou par une ou plusieurs associations, peut verser une contribution à une association de circonscription à laquelle elle est affiliée.
Renvois à la loi 26 (3) et 26 (4)

.023 « Transferts payés » exige des renseignements sur la date, le bénéficiaire et le montant des transferts de fonds, de stock de matériel de campagne électorale réutilisable et de dépenses liées à la campagne électorale payées d'avance au parti, à d'autres associations de circonscription et au fonds de campagne électorale du candidat. Seuls les paiements effectués aux fins générales du bénéficiaire doivent être déclarés comme transferts. Tout paiement effectué à une fin précise comme l'assistance à une activité ou à titre de participation aux dépenses doit être déclaré dans le compte pertinent de la section « dépenses » de l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne électorale.

Tableau 6 – dépenses liées à la campagne électorale

.024 La personne, la personne morale ou le syndicat qui demande le remboursement de dépenses liées à la campagne électorale doit présenter sa demande au DF de l'association de circonscription dans les trois mois qui suivent le jour du scrutin.

Renvoi à la loi 38 (6)

PARTIE I

.025 Cette partie donne des renseignements relativement aux paiements totalisant plus de 100 $ à des fournisseurs particuliers. Donner le nom du fournisseur, la nature des dépenses et leur montant. La nature des dépenses doit correspondre à la description qui en est faite à l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne électorale.

PARTIE II

.026 En cas de contestation ou de refus de payer une demande de paiement de dépenses liées à la campagne électorale, la demande constitue une demande contestée et l'auteur de la demande peut intenter une action en recouvrement de ce paiement devant un tribunal compétent.

Renvoi à la loi 38 (8)

Inscrire le nom et l'adresse de toute personne ou organisation à laquelle on a acheté des biens ou des services et qui n'a pas été payée parce que le compte est contesté. Il y a lieu de fournir tous les détails sur le motif de la contestation. Il ne faut inclure dans les dépenses que la partie des demandes contestées qui a été payée ou que l'on s'attend à payer. Il y a lieu de rapporter au Directeur général des élections la résolution définitive de toute demande contestée.

Tableau 7 – stocks et dépenses payées d'avance

.027 Ce tableau exige des renseignements concernant la description, la date d'acquisition, le fournisseur, la quantité et la valeur de tout le stock de matériel de campagne électorale réutilisable et des dépenses payées d'avance.
On recourra ordinairement au prix du marché comme base du calcul de la valeur du stock transféré dans les comptes de la campagne électorale. On peut déterminer le prix du marché de plusieurs façons, les principales étant :
· des factures récentes ou le prix fixé,
· le moins élevé du coût de remplacement et du coût de reproduction,
· le prix auquel des ventes comparables ont été conclues.
Dans le cas d'acquisitions réalisées dans l'année du décret de convocation, on utilise le prix inscrit sur la facture. Dans l'évaluation du matériel de campagne électorale destiné à l'usage du candidat, qui provient d'une campagne électorale antérieure, il y a lieu d'utiliser le prix de remplacement ou le prix fixe. Il y a lieu de déclarer tout le matériel provenant d'une campagne électorale antérieure. Ce prix varie selon les endroits de la province et dépend de l'approvisionnement local, de la concurrence et de l'aptitude de l'association de circonscription à produire ses propres enseignes ou à se procurer du matériel de récupération pour construire des enseignes. Dans tous les cas, il y a lieu de réunir la documentation pertinente à l'appui de la valeur du stock à l'ouverture.
.028 Supprimé.

Tableau 10 – liste de comptes à payer

.029 Cette partie donne des renseignements sur toutes les dépenses engagées qui n'ont pas été payées au fournisseur. Indiquer la date à laquelle la dépense a été engagée, le nom du fournisseur, la nature de la dépense et le montant.

Liste de contrôle

.030 Pour vérifier si le rapport est entièrement rempli, suivre la liste de contrôle suivante et confirmer chaque point :

· Le rapport est vérifié bien avant la date limite de dépôt.
· La case réservée aux renseignements sur le nom et l'adresse est remplie.
· Le DF a signé les états financiers.
· Tous les tableaux exigés ont été remplis et sont conformes à l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne électorale.
· Le rapport du vérificateur est signé et accompagné de la note des honoraires du vérificateur.
· L'exemplaire du directeur général des élections de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt émis et l'exemplaire du donateur de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt annulés sont annexés aux états financiers.
· Le total des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt émis est conforme au total des contributions déclaré au tableau 2.
· Toutes les contributions pour mandat ont été comptabilisées et l'on a obtenu la confirmation du bureau central.
· Toutes les contributions supérieures à 25 $ ont été acceptées par chèque, mandat ou carte de crédit.
· Lorsque les frais exigés pour une activité de financement dépassent 25 $, une portion appropriée de la fraction supérieure à 25 $ a été, dans tous les cas, considérée comme étant une contribution, conformément à la Ligne directrice G31, les activités de financement.
· Les contributions en biens et services dont la valeur est supérieure à 100 $ en provenance d'une source unique ont été comptabilisées à la fois comme recette et comme dépense et un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt a été émis.
· Les contributions en biens et services dont la valeur totale est inférieure à 100 $ en provenance d'une source unique ont été comptabilisées à la fois comme contribution et comme dépense, qu'un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt ait été émis ou non.
· Les contributions acceptées d'une source unique ne dépassent pas en tout 1 120 $.
· Lorsque des contributions acceptées d'une source unique dépassent en tout 1 120 $, la différence a été remboursée au donateur contre remise du récépissé aux fins d'un crédit d'impôt, ou versée au directeur général des élections si l'on n'a pas récupéré le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt.
· On n'a accepté de contributions que de personnes résidant en Ontario, de personnes morales exerçant des activités en Ontario et de syndicats titulaires de droits de négociation en Ontario.
· Toutes les contributions ont été versées à même les fonds appartenant au donateur.
· Chaque récépissé aux fins d'un crédit d'impôt de remplacement renferme exactement les mêmes renseignements que le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt original et porte le numéro du récépissé aux fins d'un crédit d'impôt qu'il remplace.
· Lorsqu'un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt n'accuse pas réception d'une cotisation de membre (25 $ ou moins), une liste de membres existe indiquant la cotisation annuelle payée par chaque membre.
· Tous les emprunts, découverts ou autres formes de dette sont reçus uniquement d'une institution financière reconnue ou d'un parti politique inscrit.
· Il a été confirmé que les paiements de transfert reçus ou versés sont conformes aux dossiers du cédant ou du cessionnaire respectivement, et toute divergence a été expliquée.
· Le surplus ou le déficit du candidat a été résolu, sinon, une explication a été fournie.
· Lorsque les contributions ont été versées par l'intermédiaire d'une association sans personnalité morale, notamment une société de personnes, mais à l'exclusion d'un syndicat ou d'une organisation politique affiliée, on a accusé réception de la contribution par des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt délivrés au nom de chaque membre de l'association pour le montant versé par lui.
· On a déclaré la valeur des stocks et des dépenses payées d'avance.
· On a conservé les pièces justificatives des dépenses tant que le directeur général des élections n'a pas donné la permission de les détruire. Le directeur général des élections peut demander que ces pièces lui soient remises aux fins d'examen.

Renseignements supplémentaires

.031 Le personnel du directeur général des élections est toujours disposé à prêter assistance.

Ligne directrice G06 : association de circonscription – états financiers annuels
Généralités

.01 Toute association de circonscription inscrite doit déposer des états financiers annuels pour l'exercice terminé le 31 décembre. 

Renvoi à la loi 41

Formule d'états financiers annuels

.02 Le directeur général des élections exige que tous les états financiers soient déposés sur les formules fournies ou approuvées par le directeur général des élections.

De nombreuses associations de circonscription tiennent les dossiers exigés par les dispositions de divulgation d'origine législative dans des ordinateurs, et produisent leurs états financiers à partir d'ordinateurs.

Les DF qui désirent utiliser des données produites par ordinateur pour composer leurs états financiers doivent faire approuver leur format par le directeur général des élections avant de déposer les états financiers produits par ordinateur.

Les états financiers produits par ordinateur doivent renfermer tous les renseignements requis selon une présentation analogue en substance à celle des formules du directeur général des élections.

Renvoi à la loi 45

Date de dépôt

.03 Le dépôt des états financiers annuels de l'exercice terminé le 31 décembre doit avoir lieu au plus tard le 31 mai de l'exercice suivant.

.04 C'est au DF qu'il incombe de présenter des états financiers annuels en temps voulu. Étant donné que les états financiers annuels doivent faire l'objet d'un rapport du vérificateur, il est nécessaire que le DF et le vérificateur se rencontrent pour discuter du processus de vérification et de dépôt. Il est recommandé qu'ils se rencontrent avant le 31 décembre pour déterminer les méthodes d'arrêt des comptes et de clôture et qu'ils s'entendent sur la date à laquelle tous les livres et documents devront être remis au vérificateur.

Renvoi à la loi 41
.05 Le directeur général des élections acceptera comme tombant dans le délai prescrit les états financiers portant le cachet de la poste ou reçus par messagerie au plus tard le 31 mai.

Le directeur général des élections n'acceptera pas le dépôt d'états financiers s'ils comportent l'une des lacunes suivantes :
· états sans l'attestation signée par le DF;
· états sans le rapport signé du vérificateur;
· états sans les copies des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt du directeur général des élections qui ont été délivrés; ou
· états sans les tableaux requis dûment remplis. 

Façon de remplir les états financiers annuels – généralités

.06 L'état financier annuel est conçu de façon à recueillir tous les renseignements exigés par la Loi sur le financement des élections sur une formule qui peut faire l'objet d'un rapport du vérificateur. La formule est composée comme suit :

· indication de l'adresse pour contacter le DF;
· attestation signée par le DF responsable du dépôt du rapport;
· état de l'actif et du passif et état des recettes et des dépenses accompagnés du rapport du vérificateur;
· divers tableaux à l'appui des états.
.07 Les tableaux à l'appui des états font partie intégrante des états financiers. Il est important que chaque tableau concorde avec l'état financier principal.
.08 La formule doit être dactylographiée ou remplie clairement en caractères d'imprimerie. L'état financier, une fois déposé, sera photocopié pour être affiché.

Indication du nom et de l'adresse

.09 Il faut indiquer le nom et l'adresse postale au complet, car c'est cette adresse que le directeur général des élections utilisera pour prendre contact.

Attestation du directeur des finances

.010 Le DF à qui il incombe de déposer les états financiers annuels doit remplir cette section. Le personnel du directeur général des élections peut contacter les DF par téléphone pour assurer le traitement le plus rapide possible des états financiers. Indiquer si possible le numéro de téléphone du bureau et celui de la résidence.

États financiers

.011 Les états financiers comprennent un état de l'actif et du passif et un état des recettes et des dépenses accompagnés de tableaux à l'appui. Les données renfermées dans les états financiers doivent concorder avec celles des tableaux ou en dériver.

État de l'actif et du passif

.012 Cette ligne directrice précise et définit les postes qui doivent être inscrits dans chaque compte de l'état de l'actif et du passif.

Encaisse – Tout l'argent en caisse et en dépôt.

Débiteurs – Toutes les sommes dues à l'association de circonscription à la fin de l'exercice. Cela comprend les débiteurs de toutes sortes de sources, notamment les contributions pour mandat en transit ou détenues par le parti, mais non les contributions promises. Le montant des contributions pour mandat doit être confirmé de la part du parti. On ne peut consigner et recevoir des contributions que lorsqu'elles sont acceptées.
Stocks et dépenses payées d'avance – Le tableau 7 précise les stocks et les dépenses payées d'avance à la fin de l'exercice.

Actions, obligations et autres valeurs mobilières – Si l'association de circonscription possède des placements, elle doit les déclarer au prix coûtant. Tous gains ou pertes de disposition doivent être déclarés comme autre recette ou autre dépense.
Immobilisations, etc. – Le directeur général des élections recommande de déclarer une somme symbolique de 1 $ si l'association de circonscription possède des immobilisations. Toute acquisition d'ameublement ou de matériel de bureau doit être déclarée comme dépense dans l'année de l'achat.
Autres éléments d'actif – Particularités de tout autre élément d'actif que possède l'association et qui n'entre pas dans l'une des catégories ci dessus.

Créditeurs – Total des factures impayées à la fin de l'exercice.

Emprunts, découvert, etc. – Le tableau 1 précise ce qu'il faut déclarer.

Autres éléments de passif – Estimation de toutes les dépenses engagées pour lesquelles l'association n'a pas reçu de factures et charges à payer pour des dépenses courantes comme le loyer, les contrats de financement de matériel, etc.

Surplus (déficit) – Ce montant doit correspondre à celui de la dernière ligne de l'état des recettes et des dépenses.

État des recettes et des dépenses

.013 Cette ligne directrice précise et définit les postes qu'il y a lieu d'inscrire dans chaque compte de l'état des recettes et des dépenses.

Cet état doit comprendre toutes les recettes encaissées et toutes les dépenses engagées, notamment les comptes impayés et les débiteurs, par l'association de circonscription au cours de la période couverte par le rapport à l'exception de toutes les recettes encaissées ou de toutes les dépenses engagées pendant une période de campagne électorale.

RECETTES

Surplus du candidat – Surplus du candidat déclaré dans l'état financier relatif à la période de campagne électorale du candidat, CR-1. Le montant peut être consigné comme à recevoir ou reçu du fonds de campagne électorale du candidat. Si l'on déclare comme reçu une part seulement ou tout autre montant, il faut joindre à la déclaration un tableau pour expliquer l'écart.

Contributions – Toutes les contributions dont des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt ont accusé réception, y compris les contributions pour mandat. Cela comprend les sommes d'argent ainsi que les contributions en biens ou services. Le tableau 2 indique le traitement approprié des contributions et les remboursements de contributions excédentaires ou indues. Les cotisations de membres, si des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt en accusent réception, doivent être déclarées dans les contributions.

Renvois à la loi 16, 21 et 25

Activités de financement – Montant consigné au tableau 3. Cela devrait représenter seulement les recettes d'activités de financement qui ne sont pas traitées comme des contributions.

Intérêts créditeurs – Tout intérêt gagné sur des dépôts ou des placements.

Cotisations de membres – Ne consigner dans ce compte que les cotisations de membres dont aucun récépissé aux fins d'un crédit d'impôt n'accuse réception. Toutes les cotisations de membres dont un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt accuse réception doivent être déclarées comme contributions. Toute cotisation de membre dépassant 25 $ doit être déclarée comme contribution et il faut délivrer un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt. Il n'y a pas lieu de traiter comme contributions les cotisations ne dépassant pas 25 $, pourvu que l'on tienne une liste de membres indiquant le nom, l'adresse du membre et le montant de sa cotisation.

Renvoi à la loi 30

Dans le cas de cotisations familiales, la cotisation familiale totale divisée par le nombre de membres de la famille visée ne doit pas dépasser 25 $ pour ne pas être considérée comme une contribution.

Activités récréatives et collecte de fonds – Le tableau 4 précise ce qu'il faut déclarer dans ce compte.

Transferts reçus – Le tableau 5 précise ce qu'il faut déclarer dans ce compte.

Autres recettes – Toute recette qui ne pourrait pas être classée ailleurs, comme les recouvrements, la valeur des biens et services donnés pour lesquels il n'est pas nécessaire de délivrer de récépissé aux fins d'un crédit d'impôt, les gains de disposition de placements ou d'immobilisations, etc. Donner tous les détails pertinents. Ne pas inscrire le produit de prêts reçus.

DÉPENSES

Honoraires de comptabilité – Inclure toutes les dépenses liées à la comptabilité.

Honoraires de vérification – Il s’agit de coût moins la subvention.

Publicité – Tous les paiements relatifs à la publicité dans les médias, sauf celle qui est considérée comme faisant partie d'autres dépenses comme celles des activités de financement, d'assemblées ou de mise en candidature.

Frais bancaires – Tous les frais de service, les frais de location de coffre fort, les frais d'impression de chèques, etc.

Prospectus – Tous les paiements relatifs à des prospectus, notamment les frais de conception d'art graphique, d'impression et de distribution, sauf si les brochures sont considérées comme faisant partie d'autres dépenses comme celles d'activités de financement, d'assemblées ou de mise en candidature. Il n'y a pas lieu de redresser ce compte par suite de modification des stocks.
Paiement du déficit du candidat – Ce montant doit être celui du déficit du candidat consigné dans les états financiers CR-1 relatifs à la période de campagne électorale du candidat. On peut le déclarer comme à payer ou payé au fonds de campagne électorale du candidat. Si l'on déclare tout autre montant, il faut joindre à l'état un tableau pour expliquer l'écart.
Assistance à des congrès, ateliers et rencontres – Tous les montants payés à titre de frais d'inscription, de repas, de déplacement et d'hébergement relativement à des activités auxquelles on a assisté à l'extérieur.

Activités de financement – Toutes les dépenses directement reliées aux activités de financement, notamment la publicité, les prospectus, l'impression de textes, le service de traiteur, les spectacles, l'affranchissement, les boissons, la location de la salle, etc. Ne pas déduire les dépenses des recettes. Toutes les recettes doivent être consignées au tableau 3.
Ameublement et équipement – Le directeur général des élections recommande de déclarer comme dépenses dans l'année de l'achat toutes les acquisitions d'articles d'ameublement ou de matériel de bureau.

Assurance et services publics – Primes d'assurance sur les immobilisations, les affiches, primes d'assurance de la responsabilité civile. Services publics relatifs au fonctionnement du bureau de l'association de circonscription.
Intérêts – Tout l'intérêt payé sur des emprunts, découverts, marges de crédit, etc.

(Augmentation) réduction des stocks – Le tableau 7 précise ce qu'il faut déclarer dans ce compte. Il n'y a pas lieu de redresser les dépenses déclarées ailleurs par suite de modification des stocks, mais le redressement lui même doit être indiqué dans ce compte.
Tenue de rencontres – Toutes les dépenses reliées à des rencontres qui ont eu lieu, à l'exception des assemblées de mise en candidature. Par exemple, la publicité, l'impression de textes, l'affranchissement, la location de la salle, les rafraîchissements, etc.
Dépenses des déclarations de candidature – Toutes les dépenses reliées au processus de mise en candidature. Par exemple, la publicité, l'impression de textes, l'affranchissement, la location de la salle, les rafraîchissements, etc.
Loyer et location de matériel – Loyer et location de matériel de l'association de circonscription et toutes les dépenses d'entreposage du mobilier, de matériel et du stock.

Fournitures de bureau et papeterie – Tous les frais généraux comme les dépenses de bureau, de fournitures, de petits instruments et de matériel, etc. Et tout coût de la papeterie qui n'est pas relié à des postes précis comme les activités de financement, les assemblées, la mise en candidature, les activités récréatives, etc.

Affranchissement et services de messagerie – Toutes les dépenses relatives à des services postaux ou de messagerie autres que celles qui sont liées à des postes comme les activités de financement, les assemblées, la mise en candidature et les activités récréatives.

(Augmentation) réduction des dépenses payées d'avance – Le tableau 11 précise ce qu'il faut déclarer dans ce compte. Il n'y a pas lieu de redresser les dépenses déclarées ailleurs par suite de modification des dépenses payées d'avance, mais le redressement lui même doit être indiqué dans ce compte.
Honoraires de membres de profession libérale – Tous les montants payés en honoraires pour services professionnels.

Recherche et sondages – Toutes les dépenses relatives à la recherche et aux sondages.

Salaires et avantages sociaux – Tous les salaires et avantages sociaux autres que les dépenses relatives à des postes précis comme la comptabilité, la mise en candidature, la recherche et les sondages, etc.

Affiches – Tous les paiements relatifs à la conception, à l'impression, à la distribution d'affiches, etc. Il n'y a pas lieu de redresser ce compte par suite de modification des stocks.
Activités récréatives – Toutes les dépenses directement reliées à des activités récréatives, comme la publicité, les prospectus, l'impression de textes, le service de traiteur, les spectacles, l'affranchissement, les boissons, la location de la salle, etc. Ne pas déduire les dépenses des recettes. Toutes les recettes doivent être consignées au tableau 4.
Télécommunications – Dépenses relatives aux moyens de télécommunication.

Transferts payés – Le tableau 5 précise ce qu'il faut déclarer dans ce compte.

Déplacement – Tous les frais de déplacement qui ne sont pas reliés à des postes précis comme l'assistance à des congrès, à des ateliers et à des assemblées. Inclure les locations de véhicules et frais connexes.

Web et Internet – Toute dépense liée au Web et à Internet.

Autres dépenses – Toute dépense qu'il est impossible de classer ailleurs, comme une perte subie lors de la disposition de placements ou d'immobilisations. Donner tous les détails pertinents.

Surplus (déficit) – Période précédente – Surplus ou déficit déclaré au 31 décembre de l'exercice précédent.

Ajustements – Annexer un état indiquant en détail tous les ajustements effectués au surplus ou au déficit déclaré dans les états financiers annuels précédents.

Surplus (déficit) – Période de campagne électorale – S'il y a eu une période de campagne au cours de l'année civile, le tableau 8 précise ce qu'il faut déclarer dans ce compte.

Rapport du vérificateur

.014 Le vérificateur de l'association de circonscription remplit le rapport normalisé du vérificateur, sauf s'il désire présenter un rapport avec réserve ou refuse de donner son opinion.

Renvoi à la loi 40 (4)

Notes afférentes aux états financiers

.015 Les notes proposées ci dessous peuvent être utilisées telles quelles ou être modifiées.

Tableau 1 – emprunts, découvert

.016 Il y a lieu de remplir le tableau 1 si l'association de circonscription a eu, durant l’année, une dette envers une institution financière.

Renvoi à la loi 35

Tableau 2 – contributions et rapprochement des récépissés

PARTIE I – CONTRIBUTIONS

.017 Les contributions doivent être réparties en deux totaux distincts :

· d'une source unique supérieures à 100 $

· d'une source unique de 100 $ au maximum

Il faut également déclarer le détail des contributions retournées au donateur ou des cotisations payées ou à payer au directeur général des élections.

Les contributions anonymes sont déclarées à part et doivent être versées au directeur général des élections.
Renvoi à la loi 17 (2)

Une contribution ne peut être retournée au donateur que si aucun récépissé aux fins d'un crédit d'impôt n'a été délivré ou si l'on a obtenu le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt original. Sinon, la contribution doit être versée au directeur général des élections.

Renvoi à la loi 17 (1)

Les biens ou services donnés ou vendus au-dessous du prix réel sont considérés comme une contribution, sauf :
· les biens ou services fournis par un travail bénévole non rémunéré;
· les biens ou services évalués en tout à 100 $ ou moins, si le fournisseur estime qu'ils ne constituent pas une contribution.

Chaque fois que sont fournis des biens ou des services, si ceux ci sont considérés comme une contribution pour l'application de la Loi sur le financement des élections, on considère qu'une dépense d'une valeur équivalente a été engagée. La Ligne directrice G35 donne des renseignements sur les biens et services fournis.

Renvoi à la loi 21

Il ne faut pas consigner dans ce rapport les contributions reçues pendant une période de campagne électorale. Le DF doit s'assurer qu'aucun donateur ne fait de contributions dépassant en tout le plafond annuel de 1 120 $.

Renvois à la loi 18 (1) a) (ii)

Le total des contributions doit être reporté dans l'état des recettes et des dépenses

PARTIE II – LISTE DES DONATEURS AYANT VERSÉ UNE CONTRIBUTION SUPÉRIEURE À 100 $
.018 La partie II montre comment dresser la liste en indiquant le nom et l'adresse des donateurs qui ont versé des cotisations totalisant plus de 100 $. Si la place est insuffisante, annexer une liste selon le même format. 

Renvoi à la loi 34 (2)

PARTIE III – RAPPROCHEMENT DES RÉCÉPISSÉS

.019 Les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt en blanc sont de précieux documents à comptabiliser. Le directeur général des élections fournit un tableau où l'on doit indiquer les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt en main au début de l'exercice et l'approvisionnement reçu en cours d'exercice. Le DF doit dresser une liste de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt utilisés pendant l'exercice et préciser ceux qui restent en main à la fin de l'exercice. Il faut expliquer toutes les divergences.
Il faut remettre au directeur général des élections l'exemplaire du directeur général des élections de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt valides émis pendant l'exercice, ainsi que l'exemplaire du donateur et celui du directeur général des élections de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt annulés.

Tableau 3 – activités de financement

.020 Il y a lieu de présenter un tableau 3 distinct pour chaque activité de financement.

Donner avec tous les détails pertinents la date, le genre d'activité, les frais exigés, la partie des frais considérée comme étant une contribution, et autres recettes. Il est possible de ne pas considérer une partie des frais comme une contribution.
Consulter la Ligne directrice G31 pour obtenir plus de détails.

Renvoi à la loi 23 (3)

La partie des recettes effectivement considérée comme une contribution doit être déclarée sur le tableau 2 et un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt doit en accuser réception.

Le total des recettes non considérées comme étant une contribution doit être reporté dans l'état des recettes et des dépenses.

Ne pas déduire les dépenses des recettes, mais les additionner et les déclarer dans le compte pertinent de la section «dépenses» de l'état des recettes et des dépenses.

Renvoi à la loi 23 (2)

Tableau 4 – activités récréatives – collecte de fonds lors d'assemblées

.021 Il faut remettre un tableau 4 distinct pour chaque activité récréative ou assemblée et y donner, avec tous les détails pertinents, la date, le genre d'activité, l'emplacement et les recettes brutes. Le total des recettes doit être reporté dans l'état des recettes et des dépenses.

Ne pas déduire les dépenses des recettes, mais les additionner et les déclarer dans le compte pertinent de la section «dépenses» de l'état des recettes et des dépenses.

Renvoi à la loi 24

Tableau 5 – transferts

.022 « Transferts reçus » exige des renseignements sur la date, la source et le montant des transferts reçus du parti, d'autres associations de circonscription, du fonds de campagne électorale du candidat, d'un fonds en fiducie ou de la fondation du parti. Seuls les paiements reçus aux fins générales de l'association de circonscription doivent être déclarés comme transferts. Tout paiement reçu à une fin précise comme le recouvrement de dépenses ou des remboursements doit être déclaré dans le compte pertinent de la section « recettes » de l'état des recettes et des dépenses.

Une organisation politique affiliée à un parti politique ou à une ou plusieurs associations de circonscription inscrites auprès du directeur général des élections, ou endossée par le parti ou par une ou plusieurs associations, peut verser une contribution à une association de circonscription à laquelle elle est affiliée.

Renvois à la loi 26 (3) et 26 (4)

.023 « Transferts payés » exige des renseignements sur la date, le bénéficiaire et le montant des transferts payés au parti, à d'autres associations de circonscription et au fonds de campagne électorale du candidat. Seuls les paiements effectués aux fins générales du bénéficiaire doivent être déclarés comme transferts. Tout paiement effectué à une fin précise comme l'assistance à une activité ou à titre de participation aux dépenses doit être déclaré dans le compte pertinent de la section « dépenses » de l'état des recettes et des dépenses.

Tableau 6 – liste des fournisseurs si les dépenses de la période courante sont supérieures à 100 $
.024 Toutes les dépenses engagées pendant l'exercice, qu'elles aient été payées, qu'elles soient dues aux fournisseurs ou reçues à titre de contributions doivent être indiquées dans l'état des recettes et des dépenses.

.025 En outre, le tableau 7 donne des renseignements relativement aux paiements totalisant plus de 100 $ à des fournisseurs particuliers. Donner le nom du fournisseur, la nature des dépenses et leur montant. La nature des dépenses doit correspondre à la description qui en est faite à l'état des recettes et des dépenses.

Tableau 7 – stocks et dépenses payées d'avance

.026 « Stocks et dépenses payées d’avance au début de la période » doit être identique au tableau des stocks et dépenses payées d'avance à la fin de la période établie au terme de l'exercice financier précédent. Le tableau est conçu à la fois pour rappeler aux DF ce qu'ils doivent inclure dans le stock, et pour assurer la continuité et le contrôle des stocks. Cela est particulièrement important pendant une période de campagne électorale, car ces postes touchent les dépenses liées à la campagne électorale et assujetties à des restrictions.

Le tableau exige des renseignements concernant la description, la date d'achat, le fournisseur, la quantité et la valeur. La Ligne directrice G25 donne plus de renseignements en matière de stock.

.027 « Stocks et dépenses payées d’avance à la fin de la période » exige des renseignements concernant les stocks et les dépenses payées d'avance à la fin de l'exercice. Ces renseignements sont utilisés pour calculer les changements dans les stocks et les dépenses payées d’avance et sont également reportés dans l'état de l'actif et du passif.

.028 « Changements dans les stocks et les dépenses payées d’avance » sert à calculer les changements touchant les stocks et les dépenses payées d'avance. Le montant de l'augmentation ou de la diminution doit être inscrit dans l'état des recettes et des dépenses.

Tableau 8 – état des résultats pour la période de campagne électorale

.029 Si une période de campagne électorale ou une partie de cette période tombe pendant la période couverte par les états financiers annuels, il faut remplir le tableau 8. Ce tableau vise uniquement les résultats financiers nets de la partie de la période de campagne électorale qui tombe pendant la période couverte par les états financiers annuels. L'état des recettes et des dépenses ne sera pas équilibré sans le chiffre du surplus ou du déficit correspondant à la période de campagne électorale.

Tableau 9 – liste des débiteurs

.030 Le tableau 9 fournit une analyse du montant inscrit dans l'état de l'actif et du passif à la section « débiteurs ».

Donner la date d'origine de l'opération qui a donné lieu au débiteur, le nom du débiteur, la nature et le montant de l'opération.

Le montant total au bas du tableau 9 doit correspondre au montant inscrit dans l'état de l'actif et du passif.

Tableau 10 – liste des créditeurs

.031 Le tableau 10 fournit une analyse du montant inscrit dans l'état de l'actif et du passif à la section « créditeurs ».

Donner la date d'origine des frais, le nom du fournisseur, la nature et le montant des frais.

Le montant total du tableau 10 doit correspondre au montant inscrit dans l'état de l'actif et du passif.

Checklist

.032 Pour vérifier si le rapport est entièrement rempli, suivre la liste de contrôle suivante et confirmer chaque point :
· Les états financiers sont vérifiés bien avant la date limite du 31 mai.
· La case réservée aux renseignements sur le nom et l'adresse est remplie.
· Le DF a signé les états financiers.
· Tous les tableaux exigés ont été remplis et sont conformes à l'état de l'actif et du passif ou à l'état des recettes et des dépenses, selon le cas.
· Le rapport du vérificateur est signé et accompagné de la note des honoraires du vérificateur.
· L'exemplaire du directeur général des élections de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt émis et l'exemplaire du donateur de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt annulés sont annexés aux états financiers.
· Le total des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt émis est conforme au total des contributions déclaré au tableau 2.
· Toutes les contributions pour mandat ont été comptabilisées et on a obtenu la confirmation du bureau central.
· Toutes les contributions supérieures à 25 $ ont été acceptées par chèque, mandat ou carte de crédit.
· Lorsque les frais exigés pour une activité de financement dépassent 25 $, une portion appropriée de la fraction supérieure à 25 $ a été, dans tous les cas, considérée comme étant une contribution, conformément à la Ligne directrice G31, les activités de financement.
· Les contributions en biens et services dont la valeur est supérieure à 100 $ en provenance d'une source unique ont été déclarées à la fois comme contribution et comme dépense et un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt a été émis.
· Les contributions en biens et services dont la valeur totale n'est pas supérieure à 100 $ en provenance d'une source unique ont été déclarées à la fois comme recette et comme dépense, que l'on ait émis ou non un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt.
· Les contributions acceptées d'une source unique ne dépassent pas en tout 1 120 $.
· Lorsque des contributions acceptées d'une source unique dépassent en tout 1 120 $, la différence a été remboursée au donateur contre remise du récépissé aux fins d'un crédit d'impôt, ou versée au directeur général des élections si l'on n'a pas récupéré le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt.
· On n'a accepté de contributions que de personnes résidant en Ontario, de personnes morales exerçant des activités en Ontario et de syndicats titulaires de droits de négociation en Ontario.
· Toutes les contributions ont été versées à même les fonds appartenant au donateur.
· Chaque récépissé aux fins d'un crédit d'impôt de remplacement renferme exactement les mêmes renseignements que le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt original et porte le numéro du récépissé aux fins d'un crédit d'impôt qu'il remplace.
· Lorsqu'un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt accuse réception d'une cotisation de membre (25 $ ou moins), une liste de membres existe indiquant la cotisation annuelle payée par chaque membre.
· Tous les emprunts, découverts ou autres formes de dette sont reçus uniquement d'une institution financière reconnue ou d'un parti politique inscrit.
· Il a été confirmé que les paiements de transfert reçus ou versés sont conformes aux dossiers du cédant ou du cessionnaire respectivement, et toute divergence a été expliquée.
· Le surplus ou le déficit du candidat a été résolu, sinon, une explication a été fournie.
· Lorsque les contributions ont été versées par l'intermédiaire d'une association sans personnalité morale, notamment une société de personnes, mais à l'exclusion d'un syndicat ou d'une organisation politique affiliée, on a accusé réception de la contribution par des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt délivrés au nom de chaque membre de l'association pour le montant versé par lui.
· On a déclaré la valeur des stocks et des dépenses payées d'avance.

Renseignements supplémentaires

.033 Le personnel du directeur général des élections est toujours disposé à prêter assistance. Le directeur général des élections accepte les appels à frais virés de numéro à numéro
Ligne directrice G07 : candidat – demande d'inscription
.01 Tout candidat à une élection générale ou à une élection partielle doit être inscrit auprès du directeur général des élections avant que des contributions puissent être acceptées pour le compte du candidat ou que le fonds particulier du candidat puisse être utilisé aux fins de sa campagne.

Chaque candidat doit s'inscrire auprès du directeur général des élections avant le jour du scrutin et avant d'engager des activités financières.

Renvois à la loi 13 (1), 13 (2) et 18 (3)

.02 Le candidat qui dépose une demande C 1 d'inscription auprès du directeur général des élections :
(a) avant l'émission du décret de convocation des électeurs est réputé inscrit à compter de l'émission du décret;

Renvoi à la loi 13 (4) a)

(b) Le candidat qui dépose une demande d'inscription avant l'émission du décret de convocation ne peut lever des fonds et engager des dépenses qu'après l'émission du décret.
(c) après l'émission du décret de convocation des électeurs est réputé inscrit à la date de réception de sa demande aux bureaux du directeur général des élections pourvu que la formule soit remplie au complet. Cette formule peut être déposée par télécopieur.
Renvoi à la loi 13 (4) b)
La demande d'inscription envoyée au directeur général des élections par courrier recommandé est réputée déposée à la date de sa mise à la poste pourvu qu'elle soit remplie au complet.
Renvoi à la loi 13 (5)
.03 Tout candidat doit nommer un DF et un vérificateur qui doit être agréé aux termes de la Loi sur la comptabilité publique avant de s'inscrire auprès du directeur général des élections. On encourage le DF de l'association de circonscription à jouer le rôle de DF du candidat officiel. Il faut toutefois établir et maintenir des ententes bancaires et des dossiers financiers complètement distincts.
Renvois à la loi 13 (3) e), 33 (2) et 40 (1)
.04 Le directeur général des élections procure la formule de demande d'inscription d'un candidat et avis de changement C 1 à l'intention des candidats qui présentent une demande d'inscription. Le candidat et le DF du candidat doivent tous deux signer la formule. La signature du candidat doit être faite devant témoin. Il est important de répondre à toutes les questions de la demande d'inscription. Les formules de demande sont à la disposition des candidats auprès du directeur général des élections ou du bureau central d'un parti inscrit.
Renvoi à la loi 13 (3)
.05 Si le candidat a été nommé par une association de circonscription dans une circonscription électorale, le DF de l'association doit attester le fait à l'endroit prévu dans la demande d'inscription du candidat.
Renvoi à la loi 13 (3) a) (ii)

Si le candidat a été nommé par le parti politique conformément à sa constitution ou à ses règlements qui l'autorisent, le DF du parti politique doit en informer par écrit le directeur général des élections. Par ailleurs, pour le candidat qui a été nommé par un parti politique, le DF du parti peur attester le fait à l’endroit prévu dans la demande d’inscription du candidat. 
.06 Il n'est pas nécessaire de déposer des états financiers avec la demande d'inscription du candidat. Toutefois, il incombe au DF de s'assurer que toutes les exigences de la Loi sur le financement des élections sont satisfaites, que des dossiers financiers sont tenus et que l'état financier nécessaire vérifié est déposé auprès du directeur général des élections. Le directeur général des élections prie les DF de travailler en étroite collaboration avec le vérificateur du candidat pour faire en sorte que toutes les exigences soient satisfaites.
Renvoi à la loi 33 (4)
.07 En vertu de la Loi électorale, chaque candidat doit déposer une déclaration de candidature auprès du directeur du scrutin. La déclaration de candidature doit être accompagnée d’un acompte de 200 $ et de la signature de 25 électeurs de la circonscription électorale. Élections Ontario peut fournir les coordonnées du directeur du scrutin de la circonscription électorale.
Ligne directrice G08 : candidat – modification des données d'inscription
.01 Chaque fois qu'un candidat est tenu de communiquer une modification touchant des renseignements ou une désignation, un avis par écrit, signé par le candidat et un témoin, doit être communiqué au directeur général des élections. Tout changement doit être signalé en déposant une formule modifiée C-1, Demande d'inscription d'un candidat et avis de changement. Cette formule peut être transmise par télécopieur.
Renvoi à la loi 13 (7)
.02 Si le DF ou vérificateur du candidat cesse d'exercer ses fonctions pour quelque motif que ce soit, le candidat nomme immédiatement une autre DF ou vérificateur et communique immédiatement, par écrit, au directeur général des élections le nom, l'adresse et le(s) numéro(s) de téléphone du nouveau DF ou vérificateur en déposant une formule C-1 modifiée.

Renvois à la loi 13 (7), 33 (3) et 40 (2)
.03 Le candidat doit communiquer immédiatement, par écrit, au directeur général des élections toute autre modification des données d'inscription. Il doit le faire en déposant une formule C 1 modifiée. 

Renvoi à la loi 13 (7)
.04 Le DF du candidat doit informer immédiatement, par écrit, le directeur général des élections si un candidat inscrit retire sa candidature ou ne dépose pas de déclaration de candidature auprès du directeur du scrutin ou décède avant le jour du scrutin. La période de campagne électorale à l'égard du candidat prend fin le jour de son retrait, le jour de la déclaration de candidature ou le jour de son décès, et il y a lieu de déposer dans les soixante jours un état financier vérifié auprès du directeur général des élections.

Renvoi à la loi 13 (6)
.05 En cas de changement de DF, la personne qui accepte la nomination doit recevoir les documents suivants du DF sortant :

(a) les lignes directrices du directeur général des élections à l'intention des directeurs des finances,
(b) tous les dossiers financiers du candidat,
(c) le stock complet de récépissés aux fins d'un crédit d'impôt fournis par le directeur général des élections, et
(d) un rapprochement des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt utilisés et non utilisés jusqu'à la date de passation des pouvoirs.
Si le nouveau DF ne reçoit pas ces documents, il doit écrire au directeur général des élections pour l'informer en conséquence.
Ligne directrice G09 : candidat – utilisation des propres fonds d'un candidat
.01 Lorsque les propres fonds d'un candidat sont utilisés dans le cadre de la campagne électorale du candidat, ces fonds sont considérés comme une contribution à la campagne électorale de ce candidat et assujettis au plafond fixé pour les contributions.

Renvois à la loi 18 (1) (4.) et 18 (3)

.02 Les candidats ne peuvent verser de contribution à leur propre campagne électorale à moins d'être inscrits auprès du directeur général des élections.
Renvois à la loi 13 (2) et 13 (3)

.03 Comme c'est le cas de toutes les autres contributions, les sommes versées par le candidat à titre de contribution à sa propre campagne électorale doivent être déposées à l’institution financière dont le nom figure aux dossiers du directeur général des élections.
Sont également considérées comme une contribution les dépenses liées à la campagne électorale qui ont été payées à même les propres fonds du candidat et qui n'ont pas été remboursées à ce dernier. Un état de ces dépenses, accompagné des récépissés et pièces comptables, doit être remis au DF dans les trois mois qui suivent le jour du scrutin.

Renvois à la loi 16 (3) et 18 (3)

.04 À noter que les sommes suivantes ne sont pas considérées comme les propres fonds du candidat aux fins de la Loi sur le financement des élections :
(a) les contributions à un candidat inscrit, sauf les siennes, permises au cours d'une période de campagne électorale;


Renvoi à la loi 18 (1) (4.)
(b) les prêts consentis à un candidat inscrit par une institution financière, un parti politique inscrit ou une association de circonscription inscrite pourvu que le DF du candidat consigne le montant et les modalités de ces emprunts et les communique au directeur général des élections;


Renvoi à la loi 35
(c) les transferts de fonds à un candidat officiel inscrit d'un parti politique inscrit en provenance de son parti ou de son association de circonscription;


Renvoi à la loi 27
(d) les transferts de fonds à un candidat officiel inscrit d'un parti politique inscrit en provenance de la fondation de ce parti ou d'un fonds en fiducie dont le nom figure aux dossiers du directeur général des élections.

Renvois à la loi 1 (4) et 39 (2)

(e) les contributions à un candidat inscrit en provenance d'un organisme politique affilié auquel le candidat est affilié.

.05 Le dépôt de 200 $ qui doit être payé au directeur général des élections aux termes de la Loi électorale n'est pas considéré comme une contribution aux termes de la Loi sur le financement des élections, pas plus qu'il n'est considéré comme :
(a) les propres fonds du candidat aux fins de la Loi sur le financement des élections, que ce dépôt soit ou non remboursé, ou

(b) une dépense liée à la campagne électorale.


Renvoi à la loi 1 (1)
Ligne directrice G10 : candidat – règles concernant les contributions
Généralités

.01 La Loi sur le financement des élections stipule un certain nombre d'exigences visant l'acceptation de contributions pour le compte d'un candidat inscrit. Le DF du candidat inscrit devrait connaître parfaitement ces dispositions. Il y a lieu de signaler en particulier les formalités d'enregistrement des contributions exposées dans les Lignes directrices G10.20 à G10.26. Comme il est impossible de déterminer à l'avance si le total des contributions d'une source unique dépassera ou non le plafond prescrit par la Loi sur le financement des élections, il est nécessaire de consigner à la fois le montant, le nom et l'adresse du donateur relativement à chaque contribution reçue.

On ne peut accepter de contributions pour le compte d'un candidat avant l'émission du décret de convocation des électeurs et l'inscription du candidat auprès du Directeur général des élections. Toutes les contributions acceptées avant l'inscription du candidat et non retournées au donateur doivent être versées au directeur général des élections. Le candidat peut s'inscrire au plus tôt à la date d'émission du décret de convocation des électeurs.

Renvois à la loi 1 (1), 13 (2), 13 (3) et 17

La Loi sur le financement des élections ne s'applique pas aux contributions versées en vue de campagnes électorales organisées ou de congrès tenus dans une circonscription relativement aux déclarations de candidature contestées en ce qui concerne le parrainage des candidats officiels d'un parti. En outre, ces contributions ne sont pas admissibles à un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt.

Renvoi à la loi 1 (3)

Qui peut verser des contributions

.02 Seules les personnes ou organisations suivantes peuvent verser des contributions pour le compte d'un candidat inscrit :

· Toute personne qui réside ordinairement en Ontario. 

· un organisme politique affilié parrainé par un parti politique ou une association de circonscription inscrite auprès du directeur général des élections.
· Toute personne morale qui n'est pas un organisme de bienfaisance enregistré et qui exerce des activités en Ontario. De nombreuses personnes morales exercent des activités par l'intermédiaire de filiales et sociétés affiliées. Pourvu que chacune « exploite activement une entreprise » selon la définition que la Ligne directrice G21 donne de cette expression, chacune remplit les conditions requises pour être donatrice.

· Un syndicat, selon la définition qu'en donne la Loi sur les relations de travail ou le Code canadien du travail, titulaire de droits de négociation pour le compte de travailleurs en Ontario auxquels ces lois s'appliquent, notamment les conseils du travail de district, régionaux ou centraux situés en Ontario.
· Toute personne qui sert dans les Forces armées, le service diplomatique ou un genre analogue d'emploi à l'étranger si le domicile normal de cette personne est situé en Ontario.

Il existe de notables exceptions. Il faut se garder d'accepter des contributions en provenance :

· de personnes morales qui sont un organisme de bienfaisance enregistré
· d'oeuvres de charité
· d'une organisation politique affiliée, même si elle est parrainée par un parti politique ou une association de circonscription inscrite auprès du directeur général des élections
· de personnes morales qui ne réunissent pas les conditions requises selon la Ligne directrice G21
· de députés à la Chambre des communes, domiciliés en Ontario mais représentant une circonscription électorale située à l'extérieur de l'Ontario.

Renvois à la loi 16 (1), 26 (3) c) et 29 (1) a)

.03 Il est possible de verser des contributions à un candidat inscrit par l'intermédiaire d'une association ou organisation sans personnalité morale si celle ci réunit les conditions requises dans la Ligne directrice G37. De nombreuses petites entreprises comme des magasins de détail et ateliers de réparation n'ont pas de personnalité morale. Les sociétés de personnes et les coentreprises sont aussi des exemples d'associations ou organisations sans personnalité morale. Pour que la contribution soit acceptable, l'association ou organisation sans personnalité morale doit fournir une liste écrite précisant le nom et l'adresse de chaque personne particulière, personne morale ou syndicat qui a été, en fin de compte, la source de la contribution et consigner le montant contribué par chacun au DF du candidat.

Renvois à la loi 19 (1), 26 (1) et 26 (1.1)

Par exemple, le club de bridge du lundi après midi, non constitué en personne morale, désire verser une contribution de 1 500 $ à un candidat inscrit. Cette contribution doit être ventilée selon les sources et montants particuliers. Par exemple, parmi les membres du club, M. A. peut avoir versé 500 $, Mme B. 500 $, M. C. 300 $ et Mme D. 200 $. Le DF du candidat inscrit doit consigner ces données par écrit avant d'accepter la contribution et de délivrer des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt à chacun des membres du club qui a versé une contribution.

Un autre exemple concerne une contribution des associés d'une société de personnes de profession libérale, comme un cabinet de comptables agréés, d'avocats, de dentistes, etc. Cette contribution doit, elle aussi, être ventilée selon les sources et montants comme dans le premier exemple. Le DF doit, cette fois encore, disposer de toutes les données par écrit avant d'accepter la contribution et de délivrer un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt aux associés nommés dans la liste.

Encore un autre exemple d'organisation sans personnalité morale est une entreprise organisée en société de personnes, sans être une société commerciale, comme le garage de Bernard et Jean qui est une société de personnes entre Bernard X et Jean Z. Le DF doit être très attentif pour constater qu'il s'agit en fait d'une entreprise sans personnalité morale. Comme dans le premier exemple, le DF doit avoir par écrit les renseignements concernant les associés et le montant de chaque contribution avant d'accepter la contribution et décerner aux associés nommés le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt.

.04 Les contributions ne peuvent provenir que de fonds appartenant au donateur.
Renvoi à la loi 19 (1)

Comme indiqué dans la Loi de l’impôt sur le revenu de l’Ontario, le crédit d'impôt pour contribution politique peut être réclamé soit par le donateur, soit par son conjoint.

En vertu de la Loi sur le financement des élections, un donateur ne peut effectuer une contribution qu'à même ses propres fonds. Dans les cas où une contribution est effectuée au nom d'un donateur par une fiducie ou une personne détenant une procuration écrite, le nom du bénéficiaire, soit le donateur réel, doit être reproduit lisiblement, en caractères d'imprimerie, sur le chèque. Si un chèque imprimé ne comporte pas le nom du bénéficiaire, par exemple « Jean Drouin en fiducie », il faut inscrire lisiblement le nom du bénéficiaire, par exemple « Jean Drouin en fiducie pour Marie Sorel ». Le chèque doit aussi être tiré sur un compte au nom du bénéficiaire et non au nom du fiduciaire. Par conséquent, les chèques tirés sur un compte en fiducie d'un avocat ne répondraient pas aux exigences de la Loi sur le financement des élections.
.05 Lorsque les propres fonds du candidat sont utilisés dans le cadre de la campagne électorale de celui ci, ces fonds sont réputés constituer une contribution à cette campagne électorale. Le candidat est assujetti aux mêmes limites qui s'appliquent à tout donateur. Il ne peut utiliser que jusqu'à concurrence de 1 120 $ de ses propres fonds durant la période de campagne électorale. Pour plus de renseignements, se reporter à la Ligne directrice G09.

Renvois à la loi 13 (2), 13 (3), 18 (1)(4.) et 18 (3)

.06 Le candidat inscrit ne peut ni utiliser ni dépenser les contributions anonymes reçues par son DF, sauf dans le cadre d'une collecte de fonds lors d'assemblées visée à la Ligne directrice G10.11. Il doit les retourner au donateur si celui ci peut être identifié, sinon les verser au directeur général des élections.

Renvois à la loi 17 (1) et 17 (2)

.07 Tout candidat officiel d'un parti politique inscrit peut recevoir une quantité quelconque de fonds, biens ou services d'un parti inscrit, d'une association de circonscription inscrite, d'un candidat inscrit, d'un fonds en fiducie inscrit auprès du directeur général des élections, d'un organisme politique affilié ou de la fondation du parti inscrit. Ces fonds, biens ou services ne sont pas considérés comme des contributions au candidat inscrit.

Renvois à la loi 1 (4), 26 (3) c), 27 et 39 (2)

Qui peut accepter des contributions

.08 Le DF ou d'autres personnes autorisées dont le nom figure aux dossiers du directeur général des élections peuvent accepter des contributions pour le compte d'un candidat inscrit et délivrer des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt accusant réception des contributions acceptées. Donc, toutes les contributions recueillies par d'autres, par exemple dans le cadre d'une collecte de porte en porte, doivent être immédiatement remises au DF du candidat ou à d'autres personnes dont le nom figure aux dossiers du directeur général des élections, ainsi que la liste des noms et adresses des donateurs et du montant de chaque contribution.
Bien que la Loi sur le financement des élections permette à d'autres personnes autorisées dont le nom figure aux dossiers du directeur général des élections d'accepter des contributions, c'est au DF qu'il incombe de veiller à ce que les contributions supérieures à 25 $ soient versées au moyen d'un chèque tiré sur le propre compte de banque du donateur, d'un mandat signé par le donateur ou d'un bordereau de la carte de crédit du donateur et que les contributions d'associations ou organisations sans personnalité morale, comme le précise la Ligne directrice G37, soient accompagnées d'une liste des personnes ayant participé à la contribution et du montant de chaque contribution.
Renvois à la loi 16 (2), 26 (1.1), 32 et 33 (4)
.09 Si le DF d'un candidat apprend qu'une contribution a été versée ou acceptée en violation d'une des dispositions de la Loi sur le financement des élections, comme notamment :
· des contributions versées avant l'émission du décret de convocation des électeurs et l'inscription du candidat auprès du directeur général des élections,
· des contributions versées en dehors de la période de campagne électorale,
· des contributions provenant de sources non identifiables ou anonymes (sauf celles permises en vertu de la Ligne directrice G10.11),
· des contributions de sources non permises en vertu de la Ligne directrice G10.02,
· des contributions dépassant les plafonds mentionnés dans la Ligne directrice G10.19,
· des contributions en argent dépassant 25 $,
· des contributions de fonds n'appartenant pas au donateur sauf celles mentionnées dans la Ligne directrice G10.03, ou 
· des contributions d'un parti politique fédéral ou de ses organisations,
le DF doit retourner au donateur la contribution ou une somme équivalente dans les trente jours qui suivent le moment où il prend connaissance du fait, si aucun récépissé aux fins d'un crédit d'impôt n'a été délivré accusant réception de la contribution.
Si un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt a été délivré et que le donateur ne retourne pas le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt aux fins d'annulation, il faut verser au directeur général des élections une somme équivalente à la contribution.
Renvois à la loi 17 (1) et 17 (2)

Genre de contributions

.010 Si une contribution à un candidat inscrit est versée en une somme d'argent dont le montant est supérieur à 25 $, elle doit se faire selon l'une des formes suivantes :
(a) par chèque, portant lisiblement imprimé le nom du donateur, signé par celui ci et tiré sur un compte au nom du donateur, ou 

(b) par un mandat signé par le donateur, ou 

(c) dans le cas de contributions faites par une personne en son nom, par une carte de crédit sur laquelle le nom du donateur est imprimé ou gravé en relief.

Renvoi à la loi 16 (2)
.011 Dans le cadre d'une collecte de fonds pour un candidat inscrit, lors d'une assemblée générale, des dons ne dépassant pas 10 $ peuvent être effectués anonymement et ne sont pas considérés comme des contributions au candidat inscrit.
Renvoi à la loi 24
.012 Lorsqu'on délivre un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt, seul le montant net du don peut être considéré comme une contribution. Si un rabais quelconque est accordé, en nature ou en espèces, dans le cadre de la contribution politique, il faut alors soustraire du don la valeur du rabais afin de calculer le montant net de la contribution pour lequel le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt est délivré.
Par exemple, si un donateur reçoit un cadeau d'une valeur de 25 $, pour une contribution de 200 $, on délivrera un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt pour la somme de 175 $ seulement. Dans le cas d'une activité de financement dont les frais d'entrée sont fixés à 300 $ et qui comprend un repas et des boissons alcoolisées dont le coût s'élève à 50 $, on remettra au donateur un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt pour la somme de 250 $.
On doit délivrer un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt uniquement pour le montant considéré comme une contribution.
Renvois à la loi 23 (3) et 23 (4)
Consulter la Ligne directrice G31 pour obtenir plus de détails.
Si l'élément de contribution des frais est supérieur à 25 $, le montant complet des frais doit être payé par chèque, mandat ou carte de crédit.
Renvoi à la loi 16 (2)
Toute recette recueillie dans le cadre d'une activité de financement, par exemple les ventes de rafraîchissements, doit être consignée et communiquée au directeur général des élections.
Renvois à la loi 23 (2) et 23 (3)
.013 Les biens et les services, autres que ceux mentionnés dans les Lignes directrices G10.14 et G10.15, fournis à un candidat inscrit par un fournisseur au cours d'une période de campagne électorale doivent être considérés comme une contribution. Si toutefois la valeur globale des biens et services fournis par le fournisseur pendant la période ne dépasse pas 100 $, le fournisseur peut indiquer qu'il ne considère pas ces biens et services comme une contribution.
Chaque fois que sont fournis des biens ou des services, si ceux ci sont considérés comme une contribution pour l'application de la Loi sur le financement des élections, on considère qu'une dépense d'une valeur équivalente a été engagée.
La valeur des biens et services aux fins de la Loi sur le financement des élections est censée être la valeur marchande la plus basse pour des biens ou services semblables au moment où ils sont fournis.
Renvois à la loi 21 (1) et 21 (2)
Par exemple, si le candidat paie 150 $ pour l'impression de prospectus, alors que le prix au détail le plus bas exigé d'autres clients est de 275 $, la différence de 125 $ est réputée constituer une contribution de l'imprimeur au candidat.
Renvoi à la loi 21 (3)
.014 Si un candidat inscrit reçoit des biens produits par un travail bénévole non rémunéré et que ces biens ne soient pas payés par le parti, l'association de circonscription ou le candidat, ces biens ne sont pas considérés comme une contribution au candidat inscrit. 
Renvoi à la loi 1 (1)
Prenons le cas d'un groupe auxiliaire qui fait bénévolement des sandwichs pour les travailleurs du candidat et leur en fait don. La matière première constitue une contribution, mais la valeur ajoutée représentée par la préparation des sandwichs n'en est pas une. Cela constitue une contribution au candidat inscrit. Toutefois, si la valeur des sandwichs donnés par le service de traiteur ne dépasse pas 100 $, le traiteur peut préciser que cette valeur ne doit pas être considérée comme une contribution.
.015 Les services fournis bénévolement par une personne ne sont pas considérés comme une contribution au candidat inscrit si la personne n'est pas rémunérée par le parti, l'association de circonscription ou le candidat et ne reçoit pas d'une source quelconque, conformément à une entente avec son employeur, une rémunération supérieure à celle qu'elle recevrait normalement durant la période pendant laquelle elle a fourni ces services. Il est à noter qu'il doit s'agir de services effectivement fournis par la personne.
Renvoi à la loi 1 (1)
Par exemple, si un bénévole s'offre à dactylographier des lettres sur sa propre machine à écrire, ce n'est pas une contribution au candidat inscrit. De même, si des employés bénéficient de temps libre à leur lieu de travail pour travailler bénévolement pour le candidat de circonscription, ce n'est pas une contribution. Mais si une personne prête des biens comme une machine à écrire ou une voiture et met un local à la disposition du candidat, la valeur de cet usage doit être considérée comme une contribution. Toutefois, si la valeur totale ne dépasse pas 100 $, la personne peut indiquer que la valeur ne doit pas être considérée comme une contribution. La différence entre les deux derniers exemples réside dans le fait que, dans le dernier cas, il n'y a pas de services effectivement fournis par le donateur.
.016 Une publicité dont le coût total est supérieur à 100 $ en provenance d'une source unique, fournie par une personne, une personne morale ou un syndicat pour le compte d'un candidat inscrit qui en a connaissance et y donne son consentement, est considérée comme une contribution au candidat inscrit. Toutefois, si des installations de radiotélédiffusion sont offertes gratuitement conformément aux dispositions, règlements et directives de la Loi sur la radiodiffusion (Canada), la prestation de ce temps d'antenne ne doit pas être considérée comme une contribution aux partis ou aux candidats aux termes de la Loi sur le financement des élections.
Renvois à la loi 22 (1). 22 (2) et 22 (4)
.017 L'activité qui constitue une contribution aux termes de la Ligne directrice G10.16 est la promotion de l'élection d'un candidat ou d'un parti politique ou la manifestation d'une opposition à l'élection d'un autre candidat ou parti politique inscrits en faisant transmettre une publicité grâce aux installations d'une entreprise de radiodiffusion ou en faisant passer une annonce dans un journal, une revue ou une autre publication périodique, ou dans des imprimés, des brochures ou d'autres écrits, ou par le truchement d'un moyen de publicité extérieure. Elle doit donc être considérée comme une dépense liée à la campagne électorale.
Renvois à la loi 1 (1) et 22 (3)

Restrictions aux contributions

.018 On ne peut accepter de contributions pour le compte d'un candidat que lorsque le décret de convocation des électeurs a été émis et que le candidat est un candidat inscrit. On ne peut accepter de contributions que durant la période de campagne électorale du candidat. La date à laquelle le candidat peut devenir au plus tôt un candidat inscrit est la date d'émission du décret de convocation des électeurs pour une élection. La période de campagne électorale du candidat commence donc à la plus tardive des dates suivantes à savoir l'émission du décret de convocation et l'inscription du candidat auprès du directeur général des élections. Cette période prend fin trois mois après la date du scrutin.

Renvois à la loi 1 (1), 13 (1) et 13 (2)

.019 Au cours d'une période de campagne électorale, une personne, une personne morale ou un syndicat peut verser une contribution jusqu'à concurrence de 1 120 $ à l'intention d'un candidat inscrit, et jusqu'à concurrence de 5 600 $ à l'intention des candidats inscrits de chaque parti politique inscrit. Les contributions en espèces ne doivent pas dépasser 25 $.
Renvois à la loi 16 (1), 16 (2), 18 (1) (4.) et 18 (1) (5.)

Dépôt, enregistrement et déclaration des contributions

.020 Les sommes d'argent acceptées pour le compte d'un candidat inscrit, y compris les fonds personnels du candidat, à utiliser aux fins de la campagne électorale du candidat, doivent être déposées à l’institution financière dont le nom figure aux dossiers du directeur général des élections. Pour faciliter l'examen des documents, il y a lieu de remplir des duplicata de bordereaux de dépôt pour tous les dépôts en banque dans lesquels sont consignés les noms des donateurs dont on a reçu des chèques ou des bordereaux de carte de crédit.

Les chèques reçus d'institutions qui émettent des cartes de crédit pour des contributions versées par carte de crédit et acceptées seront accompagnés de détails sur le donateur dans les comptes rendus à l'institution aux fins de paiement.
Renvoi à la loi 16 (3)
.021 Aux fins d'enregistrement, de déclaration et de délivrance de récépissés aux fins d'un crédit d'impôt, les contributions versées :
(a) en espèces, par chèque ou par mandat sont considérées comme « acceptées » au moment où les contributions sont déposées dans le compte de banque inscrit auprès du directeur général des élections;

(b) moyennant un bordereau de crédit sont considérées comme « acceptées » à la date à laquelle le bordereau de carte de crédit est déposé ou remis par le DF à l'émetteur de la carte aux fins de paiement.

.022 Le DF du candidat doit enregistrer toutes les contributions reçues pendant une période de campagne électorale pour le compte d'un candidat inscrit. En outre, si lesdites contributions, y compris les biens, les services et la publicité, en provenance d'une source unique ont une valeur globale supérieure à 100 $, le DF doit aussi consigner le nom et l'adresse du donateur.

Renvois à la loi 22 (1), 22 (2), 34 (1) et 34 (2) b)

.023 Toutes les contributions qui ont été consignées durant une période de campagne électorale doivent être déclarées dans l'état financier que le DF du candidat doit déposer auprès du directeur général des élections au plus tard six mois après le jour du scrutin.
Renvois à la loi 34 (1) et 42 (1)

.024 Si l'on recueille des fonds pour le compte d'un candidat inscrit au cours d'une assemblée générale, le DF du candidat doit consigner le montant brut recueilli lors de cette assemblée et le communiquer au directeur général des élections.
Renvoi à la loi 24
.025 Si l'on recueille des fonds pour le compte d'un candidat inscrit lors d'une activité comme un souper, une danse, une réception en plein air, ou tout autre événement récréatif, le DF du candidat doit consigner le revenu brut provenant de cette activité et le communiquer au directeur général des élections. Voir Ligne directrice G31.
Renvoi à la loi 23 (2)
.026 Si un candidat inscrit reçoit des fonds, des biens ou des services en provenance du parti politique ou d'une association de circonscription inscrite, ou s'il reçoit des fonds de la fondation de ce parti ou d'un organisme politique affilié, le DF du candidat doit consigner le montant et la source de ces fonds, biens ou services, et les fonds doivent être déposés à l’Institution financière dont le nom figure dans les dossiers du directeur général des élections.
Renvois à la loi 27 et 39 (2)

Récépissés de contributions

.027 Il faut délivrer des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt pour toute contribution reçue dans le cadre de la campagne électorale du candidat, et il incombe au DF du candidat de s'assurer que l'on remplit un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt en bonne et due forme pour chaque contribution acceptée.

Il n'y a qu'un cas où le DF ne remplit pas de récépissé aux fins d'un crédit d'impôt pour une contribution versée au candidat, à savoir lorsque les représentants du parti ont remis au Directeur général des élections une « déclaration de fiducie » signée relativement aux contributions pour mandat, comme il est expliqué à la Ligne directrice G19.

Renvois à la loi 25 (1) et 33 (4) c)

Acceptation de contributions

.028 Si un chèque représentant une contribution est tiré sur un compte de banque personnel en commun, le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt doit être délivré seulement à la personne qui a signé le chèque. Si deux personnes ont signé un chèque tiré sur un compte de banque personnel en commun, le DF doit déterminer qui a fait la contribution et rédiger le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt en conséquence.
.029 L'usage de chèques postdatés n'est pas interdit parce qu'ils ne sont pas négociables avant la date d'effet. Les chèques, postdatés ou non, ne sont pas considérés comme des contributions acceptées tant qu'ils n'ont pas été déposés. Une contribution effectuée par un chèque postdaté n'échappe pas aux plafonds imposés aux contributions.
Renvois à la loi 16 (2), 16 (3) et 18 (1)

.030 Seules les contributions sollicitées à des fins générales ou aux fins précisées par la Loi sur le financement des élections donnent droit à des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt. Le Directeur général des élections a interprété « les fins de la Loi sur le financement des élections » comme étant l'élection de candidats à l'Assemblée législative de l'Ontario et les activités y afférentes. Bien qu'on puisse accepter des contributions versées à d'autres fins précises, elles ne donnent pas droit à des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt.
Renvoi à la loi 1 (1)

.031 On pourra refuser les contributions conditionnelles ou assujetties à des restrictions. Feront exception les sommes versées à une association de circonscription ou un parti politique inscrits pour couvrir les frais de réunions, de séminaires, d'ateliers ou de conférences, notamment les campagnes à la désignation du chef, à condition que ces événements soient parrainés par le parti politique ou l'association de circonscription et qu'ils aient lieu en Ontario. On considère la participation à de tels événements comme faisant partie du processus politique ontarien; par conséquent, on accepte ce type de contributions comme répondant aux fins énoncées dans la Loi sur le financement des élections. Lorsque les frais d'inscription comprennent les frais de transport, de séjour à l'hôtel et de repas, on considère la totalité des frais comme une contribution. Cependant, un donateur ne peut pas demander, sauf dans le cadre des dispositions relatives aux contributions au moyen d'un mandat à la Ligne directrice G19, de transférer une somme équivalant à la contribution au parti politique, à une autre association de circonscription ou à un candidat, selon le cas.

Renvois à la loi 1 (1), 10 (1), 11 (1), 13 (2) et 14 (1)

.032 En aucun cas, le parti ne peut accepter des contributions voulues pour mandat dans l'intention du donateur comme si elles étaient effectuées au profit du parti lui-même. Les contributions acceptées pour le compte d'une association de circonscription ou de la campagne d'un candidat déterminées, comme prévu à la Ligne directrice G19, doivent donner lieu à un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt au nom de ladite association de circonscription ou campagne du candidat comme le donateur l'a précisé par écrit, et remises en fin de compte au bénéficiaire ainsi désigné.
.033 Lorsque au moins deux associations de circonscription ou au moins une association de circonscription et un parti tiennent une activité de financement conjointe, l'un d'entre eux pourra accepter les contributions en espèces, mais non pas en biens ou services, au nom de l'autre ou des autres à titre de mandataire. Toutes les contributions devront être acceptées par une personne inscrite en tant que mandataire pour accepter les contributions au nom du parti ou de l'association de circonscription concerné. Il faut émettre les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt au nom du parti ou de l'association de circonscription auquel sont destinées les contributions. Il faut se reporter à la Ligne directrice G31 pour obtenir plus de détails au sujet de la tenue d'une activité de financement.

Soliciting Contributions

.034 Toute la documentation et les autres moyens de communication utilisés dans le cadre d'une sollicitation de contributions par un candidat inscrit ou pour son compte doivent clairement préciser que le candidat est le bénéficiaire de ces contributions.

Refund of Contributions

.035 Un parti politique, une association de circonscription ou un candidat inscrits peuvent rendre une contribution au donateur. Dans ces cas-là, étant donné que la contribution n'a pas servi à des fins politiques, le donateur n'a pas droit au récépissé aux fins d'un crédit d'impôt pour cette partie de la contribution. Par conséquent, on ne peut rendre de telles contributions qu'après avoir récupéré le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt émis en faveur du donateur pour cette contribution.

.036 Dans les cas où un donateur verse une contribution tout en sachant que celle‑ci lui sera rendue par la suite, on considère cette contribution conditionnelle et elle équivaut à un prêt. La Loi sur le financement des élections interdit ce genre de contributions conditionnelles et, par conséquent, on doit les refuser.
Ligne directrice G11 : candidat – états financiers pour la période de campagne électorale
Généralités

.01 Le DF de tout candidat inscrit doit déposer un état financier relatif à la période de campagne électorale au plus tard six mois après le jour du scrutin.

Renvoi à la loi 42 (1)

Formule d'état financier relatif à la période de campagne électorale

.02 Le directeur général des élections exige que tous les états financiers soient déposés sur les formules fournies ou approuvées par le directeur général des élections :

De nombreux DF tiennent les dossiers exigés par les dispositions de divulgation d'origine législative dans des ordinateurs et produisent leurs états financiers à partir d'ordinateurs.

Les DF qui désirent utiliser des données produites par ordinateur pour composer leurs états financiers doivent faire approuver leur format par le directeur général des élections avant de déposer les états financiers produits par ordinateur.

Les états financiers produits par ordinateur doivent renfermer tous les renseignements requis selon une présentation analogue en substance à celle des formules du directeur général des élections.

Renvoi à la loi 45

Date de dépôt

.03 Les états financiers relatifs à la période de campagne électorale des candidats doivent être déposés dans les six mois suivant le jour du scrutin.

Si un candidat inscrit retire sa candidature ou décède avant le jour du scrutin ou ne dépose pas de déclaration de candidature auprès du directeur du scrutin aux termes de la Loi électorale, la période de campagne électorale à l'égard de ce candidat est réputée prendre fin le jour de son retrait de candidature, le jour de la déclaration de sa candidature ou le jour de son décès, selon le premier de ces événements à se réaliser. Le DF de ce candidat dépose les états relatifs à la période de campagne électorale dans les soixante jours qui suivent l'expiration présumée de la période de campagne électorale.
Renvois à la loi 13 (6) et 42 (1)
.04 C'est au DF qu'il incombe de présenter un état financier complet en temps voulu. Étant donné que l'état financier relatif à la période de campagne électorale doit faire l'objet d'un rapport du vérificateur, il est nécessaire que le DF et le vérificateur se rencontrent pour discuter du processus de vérification et de dépôt. Il est recommandé qu'ils se rencontrent bien avant la date de dépôt pour déterminer les méthodes d'arrêt des comptes et de clôture et qu'ils s'entendent sur la date à laquelle tous les livres et documents devront être remis au vérificateur.
Renvoi à la loi 42 (1)
.05 Le directeur général des élections acceptera comme tombant dans le délai prescrit les états financiers relatifs à la période de campagne électorale portant le cachet de la poste ou reçus par messagerie au plus tard six mois après le jour du scrutin.
.06 Le directeur général des élections n'acceptera pas le dépôt des états financiers s'ils comportent l'une des lacunes suivantes :
· états sans l'attestation signée par le DF;
· états sans le rapport signé du vérificateur;
· états sans les copies des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt du directeur général des élections qui ont été délivrés; ou
· états sans les tableaux requis dûment remplis.

Façon de remplir les états financiers relatifs à la période de campagne électorale

.07 Les états financiers relatifs à la période de campagne électorale sont conçus de façon à recueillir tous les renseignements exigés par la Loi sur le financement des élections sur une formule qui peut faire l'objet d'un rapport du vérificateur. La formule est composée comme suit :

· indication de l'adresse du candidat et du DF;
· attestations signées par le candidat et le DF responsable du dépôt des états financiers;
· état de l'actif et du passif et état des recettes et des dépenses accompagnés du rapport du vérificateur;
· divers tableaux à l'appui des états.

.08 Les tableaux à l'appui des états font partie intégrante des états financiers. Il est important que chaque tableau concorde avec l'état financier principal.

.09 La formule doit être dactylographiée ou remplie clairement en caractères d'imprimerie. Les états financiers, une fois déposés, seront photocopiés pour être affichés.

Indication du nom et de l'adresse

.010 Il faut indiquer le nom et l'adresse postale du candidat au complet, car c'est à cette adresse que le chèque éventuel de remboursement des dépenses sera expédié.

Attestation du directeur des finances

.011 Le DF à qui il incombe de déposer les états financiers relatifs à la période de campagne électorale doit remplir cette section. Le personnel du directeur général des élections peut contacter les DF par téléphone pour assurer le traitement le plus rapide possible des états financiers. Veillez donc à inscrire l'adresse postale complète et, si possible, les numéros de téléphone du bureau et du domicile.

Attestation du candidat

.012 Le candidat doit remplir et signer cette section.

États financiers

.013 Les états financiers comprennent un état de l'actif et du passif et un état des recettes et des dépenses de la période de campagne électorale. Les données renfermées dans les états financiers doivent concorder avec celles des tableaux ou en dériver.

État de l'actif et du passif

.014 Cette Ligne directrice précise et définit les postes qui devraient être inscrits dans chaque compte de l'état de l'actif et du passif.

Encaisse – Tout l'argent en caisse et en dépôt.
Débiteurs – Toutes les sommes dues à la campagne électorale du candidat à la fin de la période de campagne électorale. Cela comprend les débiteurs de toutes sortes de sources, notamment les contributions pour mandat en transit ou détenues par le parti. Le montant des contributions pour mandat doit être confirmé de la part du parti. N'inscrivez pas les contributions promises. On ne peut consigner et recevoir des contributions que lorsqu'elles sont acceptées.
Remboursement par le directeur général des élections de dépenses liées à la campagne électorale dues – Le tableau 11 précise le montant à inscrire éventuellement dans ce compte. Ne pas tenir compte de la subvention du vérificateur, car elle lui sera envoyée directement par le directeur général des élections. La subvention n'est ni un élément d'actif ni un élément de passif du compte de campagne électorale du candidat.
Stocks et dépenses payées d'avance – Le tableau 7 précise les stocks et les dépenses payées d'avance à la fin de la période de campagne électorale.
Autres éléments d'actif – Particularités de tout autre élément d'actif que possède le candidat et qui n'entre pas dans l'une des catégories ci dessus.
Créditeurs – Total des factures impayées à la fin de la période de campagne électorale.
Emprunts, découvert – Le tableau 1 précise ce qu'il faut déclarer.
Autres éléments de passif – Estimation de toutes les dépenses engagées pour lesquelles le candidat n'a pas reçu de factures et charges à payer pour des dépenses courantes comme le loyer, les contrats de financement de matériel, etc.
Surplus (déficit) de campagne électorale – Ce montant doit correspondre à celui de la dernière ligne de l'état des recettes et des dépenses.

État des recettes et des dépenses de la période de campagne électorale

.015 Cette Ligne directrice précise et définit les postes qu'il y a lieu d'inscrire dans chaque compte de l'état des recettes et des dépenses de la période de campagne électorale.
Cet état doit comprendre toutes les recettes encaissées et toutes les dépenses engagées, notamment les comptes impayés et les débiteurs, au cours de la période comprise entre l'émission du décret de convocation des électeurs et le troisième mois suivant le jour du scrutin. Voir aussi les Lignes directrices G24 et G25.
Renvoi à la loi 42 (1)

RECETTES

Remboursement du dépôt du candidat – Remboursement, le cas échéant, à l'association du dépôt du candidat exigé par la Loi électorale.

Contributions – Toutes les contributions dont des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt ont accusé réception, y compris les contributions pour mandat. Cela comprend les sommes d'argent ainsi que les contributions en biens ou services. Le tableau 2 indique le traitement approprié des contributions et les remboursements de contributions excédentaires ou indues.

Renvois à la loi 16, 21 et 25
Activités de financement – Montant consigné au tableau 3. Ce montant devrait représenter seulement les recettes d'activités de financement qui ne sont pas considérées comme des contributions.

Intérêts créditeurs – Tout intérêt gagné sur des dépôts ou des placements.
Activités récréatives et collecte de fonds – Le tableau 4 précise ce qu'il faut déclarer dans ce compte.
Transferts reçus – Le tableau 5 précise ce qu'il faut déclarer dans ce compte.
Autres recettes – Toute recette qui ne pourrait pas être classée ailleurs, comme les recouvrements, la valeur des biens et services donnés pour lesquels il n'est pas nécessaire de délivrer de récépissé aux fins d'un crédit d'impôt, les gains de disposition de placements ou d'immobilisations, etc. Donner tous les détails pertinents. Ne pas inscrire le produit de prêts reçus.

DÉPENSES

Avant de remplir cette partie de l'état financier, se reporter à la Ligne directrice G24 pour vérifier si les dépenses sont dûment classifiées entre celles qui sont assujetties à des restrictions et celles qui ne le sont pas.
Examiner de même la Ligne directrice G25 pour vérifier si l'on a dûment comptabilisé dans l'état financier le stock de matériel de campagne électorale et autres dépenses liées à la campagne électorale payées d'avance.
La section « dépenses » de l'état des recettes et des dépenses a été conçue selon une présentation par colonnes qui distingue clairement les dépenses assujetties à des restrictions de celles qui ne le sont pas. Bien que la Loi sur le financement des élections et nombre de lignes directrices envisagent la façon de considérer les dépenses, la Ligne directrice G24 donne des indications précises sur la façon de classer les dépenses liées à la campagne électorale.
Si des dépenses liées à la campagne électorale ont été classées comme non assujetties à des restrictions et que la Ligne directrice G24 ne permet pas de les considérer comme telles, le DF doit être prêt à fournir, sur demande, une explication du traitement comptable.
Toutes les dépenses engagées pendant la période de campagne électorale, qu'elles soient payées, dues ou considérées comme une contribution, doivent être inscrites par catégorie dans l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne électorale.
Honoraires de comptabilité – Inclure toutes les dépenses liées à la comptabilité.
Honoraires de vérification – Il s’agit du coût moins la subvention
Publicité – Tous les paiements relatifs à la publicité dans les médias, sauf celle qui est considérée comme faisant partie d'autres dépenses comme celles des activités de financement, d'assemblées ou de mise en candidature.
Avis de remerciement – Tous les paiements relatifs à une publicité dans les médias après le jour du scrutin.
Frais bancaires – Tous les frais de service, les frais de location de coffre fort, les frais d'impression de chèques, etc.
Prospectus – Tous les paiements relatifs à des prospectus, notamment les frais de conception d'art graphique, d'impression et de distribution, sauf si les brochures sont considérées comme faisant partie d'autres dépenses comme celles d'activités de financement, d'assemblées ou de mise en candidature. Il n'y a pas lieu de redresser ce compte par suite de modification des stocks.
Frais de garde d'enfant d'un(e) candidat(e) – Tous les frais liés à la garde d'enfants d'un(e) candidat(e).
Paiement du dépôt du candidat – Paiement, le cas échéant, par l'association du dépôt exigé du candidat aux termes de la Loi électorale.
Frais personnels du candidat – Tout candidat inscrit doit remettre au DF un état par écrit indiquant toutes les dépenses liées à la campagne électorale payées ou à payer à même les fonds propres du candidat, accompagné de toutes les pièces justificatives et demandes de règlement. Inscrire ce montant et annexer l'état du candidat à l'état financier.
Assistance à des congrès, ateliers et rencontres – Tous les montants payés à titre de frais d'inscription, de repas, de déplacement et d'hébergement relativement à des activités auxquelles on a assisté à l'extérieur.
Frais d'adhésion à une carte de crédit – Tous les montants payés relativement au service d'une carte de crédit.
Activités de financement – Toutes les dépenses directement reliées aux activités de financement, notamment la publicité, les prospectus, l'impression de textes, le service de traiteur, les spectacles, l'affranchissement, les boissons, la location de la salle, etc. Ne pas déduire les dépenses des recettes. Consigner toutes les recettes au tableau 3.
Ameublement et équipement – Le directeur général des élections recommande de déclarer comme dépenses toutes les acquisitions d'articles d'ameublement ou de matériel de bureau si elles ont eu lieu pendant la période de campagne électorale.
Assurance et services publics – Primes d'assurance sur les immobilisations, les affiches, primes d'assurance de la responsabilité civile. Services publics relatifs au fonctionnement du bureau de campagne électorale.
Intérêts – Tout l'intérêt payé sur des emprunts, découverts, marges de crédit, etc.
Stock du matériel de campagne électorale – Il faut déclarer tout le matériel provenant d'une campagne électorale antérieure ou acquis depuis la dernière campagne en lui attribuant le coût de remplacement. Il faut évaluer et déclarer comme une dépense liée à la campagne électorale toutes les enseignes, brochures, fournitures, etc., en main au début de la campagne électorale. Il est important de se rappeler qu'il faut évaluer et déclarer tout le matériel de campagne électorale réutilisable en main à la fin de la période de campagne électorale actuelle, mais que l'on ne peut pas déduire ce matériel des dépenses liées à la campagne électorale assujetties à des restrictions.
Autrement dit, il faut considérer comme une dépense effectuée pendant la campagne électorale toutes les enseignes, brochures, fournitures, etc.
Il faut évaluer et déclarer tout le matériel de campagne électorale réutilisable en main à la fin d'une période de campagne électorale, mais on ne peut pas le déduire des dépenses liées à la campagne électorale assujetties à des restrictions. Il y a lieu de déclarer au début d'une campagne électorale subséquente tout le stock en main à la fin d'une période de campagne électorale.

Tous les transferts de stock de matériel de campagne électorale réutilisable en provenance ou à destination de l'association doivent également être déclarés au tableau 5.
Tenue de rencontres – Toutes les dépenses reliées à des rencontres qui ont eu lieu, à l'exception des assemblées de mise en candidature. Par exemple, la publicité, l'impression de textes, l'affranchissement, la location de la salle, les rafraîchissements, etc.
Loyer et location de matériel – Loyer et location de matériel pour la période de campagne électorale.
Fournitures de bureau et papeterie – Tous les frais généraux comme les dépenses de bureau, de fournitures, de petits instruments et de matériel, etc. Et tout coût de la papeterie qui n'est pas relié à des postes précis comme les activités de financement, les assemblées, la mise en candidature, les activités récréatives, etc.
Affranchissement et services de messagerie – Toutes les dépenses relatives à des services postaux ou de messagerie autres que celles qui sont liées à des postes comme les activités de financement, les assemblées, la mise en candidature et les activités récréatives.
Dépenses liées à la campagne électorale payées d'avance – Seules les dépenses payées d'avance pour des biens consommés ou perdus durant la période de campagne électorale constituent une dépense liée à la campagne électorale.
Pour déterminer la valeur à l'utilisation des dépenses liées à la campagne électorale, suivre les calculs indiqués dans la formule.
Tous les transferts de dépenses liées à la campagne électorale payées d'avance en provenance de l'association sont également déclarés au tableau 5. À noter que tout matériel restant à la fin de la période de campagne électorale et identifiant un candidat précis est réputé non réutilisable.
Honoraires de membres de profession libérale – Tous les montants payés en honoraires pour services professionnels.
Dépouillement judiciaire – Toutes les dépenses relatives à un dépouillement judiciaire relatif à l'élection.
Recherche et sondages – Toutes les dépenses relatives à la recherche et aux sondages.
Salaires et avantages sociaux – Tous les salaires et avantages sociaux autres que les dépenses relatives à des postes précis comme la comptabilité, la mise en candidature, la recherche et les sondages, etc.
Affiches – Tous les paiements relatifs à la conception, à l'impression, à la distribution d'affiches, etc. Il n'y a pas lieu de redresser ce compte par suite de modification des stocks.
Activités récréatives – Toutes les dépenses directement reliées à des activités récréatives, comme la publicité, les prospectus, l'impression de textes, le service de traiteur, les spectacles, l'affranchissement, les boissons, la location de la salle, etc. Ne pas déduire les dépenses des recettes. Toutes les recettes doivent être consignées au tableau 4.
Télécommunications – Dépenses relatives aux moyens de télécommunication.
Transferts payés – Le tableau 6 précise ce qu'il faut déclarer dans ce compte.
Déplacement – Tous les frais de déplacement qui ne sont pas reliés à des postes précis comme l'assistance à des congrès, à des ateliers et à des assemblées. Inclure les locations de véhicules et frais connexes.
Célébration de la victoire – Toutes les dépenses relatives à une manifestation organisée après la clôture des bureaux de vote le jour du scrutin, notamment toutes les dépenses directement en rapport avec la manifestation, comme la publicité, l'impression de textes, le service de traiteur, les spectacles, les boissons, la location de la salle, etc.
Web et Internet – Toute dépense liée au Web et à Internet.
Autres dépenses – Toute dépense qu'il est impossible de classer ailleurs, comme une perte subie lors de la disposition de placements ou d'immobilisations. Donner tous les détails pertinents.
Le total des dépenses liées à la période de campagne électorale assujetties à un plafond doit être reporté dans le tableau 11, ligne1104.
Remboursement de dépenses liées à la campagne électorale – Le tableau 11 précise ce qu'il faut déclarer dans ce compte.

Rapport du vérificateur

.016 Le vérificateur du candidat remplit le rapport normalisé du vérificateur, sauf s'il désire présenter un rapport avec réserve ou refuse de donner son opinion.

Renvoi à la loi 40 (4)

Notes afférentes aux états financiers

.017 Les notes proposées ci dessous peuvent être utilisées telles quelles ou être modifiées.

Tableau 1 – emprunts, découvert

.018 Il y a lieu de remplir le tableau 1 si le candidat a eu, durant la période de campagne électorale, une dette envers une institution financière reconnue.

Renvoi à la loi 35

Tableau 2 – contributions et rapprochement des récépissés

PARTIE I – CONTRIBUTIONS

.019 Les contributions doivent être réparties en deux totaux distincts :

· d'une source unique supérieures à 100 $

· d'une source unique de 100 $ au maximum

Il faut également déclarer le détail des contributions retournées au donateur ou des cotisations payées ou à payer au directeur général des élections.

Les contributions anonymes sont déclarées à part et doivent être versées au directeur général des élections.

Renvoi à la loi 17 (2)

Une contribution ne peut être retournée au donateur que si aucun récépissé aux fins d'un crédit d'impôt n'a été délivré ou si l'on a obtenu le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt original. Sinon, la contribution doit être versée au directeur général des élections.

Renvoi à la loi 17 (1)

Les biens ou services donnés ou vendus au-dessous du prix réel sont considérés comme une contribution, sauf :
· les biens ou services fournis par un travail bénévole non rémunéré;

· les biens ou services évalués en tout à 100 $ ou moins, si le fournisseur estime qu'ils ne constituent pas une contribution.

Chaque fois que sont fournis des biens ou des services, si ceux ci sont considérés comme une contribution pour l'application de la Loi sur le financement des élections, on considère qu'une dépense d'une valeur équivalente a été engagée. La Ligne directrice G35 donne des renseignements sur les biens et services fournis.

Renvoi à la loi 21

Le DF doit s'assurer qu'aucun donateur ne fait de contributions dépassant en tout le plafond annuel de 1 120 $.

Renvoi à la loi 18 (1) a) (ii)

Le total des contributions doit être reporté dans l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne électorale.

PARTIE II – LISTE DES DONATEURS AYANT VERSÉ UNE CONTRIBUTION SUPÉRIEURE À 100 $
.020 La partie II montre comment dresser la liste en indiquant le nom et l'adresse des donateurs qui ont versé une contribution supérieure à 100 $. Si la place est insuffisante, annexer une liste selon le même format.

Renvoi à la loi 34 (2)

PARTIE III – RAPPROCHEMENT DES RÉCÉPISSÉS AUX FINS D'UN CRÉDIT D'IMPÔT

.021 Les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt en blanc sont de précieux documents à comptabiliser. Le DF doit dresser une liste de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt utilisés pendant la période de campagne électorale. En même temps que les états financiers, le DF doit remettre les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt suivants : 

· l'exemplaire du directeur général des élections des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt valides et doubles délivrés.
· l'exemplaire du directeur général des élections et celui du donateur de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt annulés.
· le stock inutilisé de récépissés aux fins d'un crédit d'impôt.

Résultat : aucun récépissé aux fins d'un crédit d'impôt de campagne électorale du candidat ne reste en main à la fin de la période de campagne électorale.

Schedule 3 – Fund-Raising Activities

.022 Il y a lieu de présenter un tableau 3 distinct pour chaque activité de financement.

Donner avec tous les détails pertinents la date, le genre d'activité, les frais exigés, la partie des frais considérée comme étant une contribution, et autres recettes. Il est possible de ne pas considérer une partie des frais comme une contribution.

Consulter la Ligne directrice G31 pour obtenir plus de détails.

Renvoi à la loi 23 (3)

La partie du revenu effectivement considérée comme une contribution doit être déclarée sur le tableau 2 et un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt doit en accuser réception.

Le total des recettes non considérées comme étant une contribution doit être reporté dans l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne électorale.

Ne pas déduire les dépenses des recettes, mais les additionner et les déclarer dans le compte pertinent de la section «dépenses» de l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne électorale.

Renvoi à la loi 23 (2)

Tableau 4 – activités récréatives – collecte de fonds lors d'assemblées

.023 Il faut remettre un tableau 4 distinct pour chaque activité récréative ou assemblée et y donner, avec tous les détails pertinents, la date, le genre d'activité, l'emplacement et les recettes brutes. Le total des recettes doit être reporté dans l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne électorale.

Ne pas déduire les dépenses des recettes, mais les additionner et les déclarer dans le compte pertinent de la section «dépenses» de l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne électorale.

Renvoi à la loi 24

Tableau 5 – transferts

.024 « Transferts reçus » exige des renseignements sur la date, la source et le montant des transferts de fonds, de stock de matériel de campagne électorale réutilisable et de dépenses liées à la campagne électorale payées d'avance reçus du parti, d'autres associations de circonscription, du fonds de campagne électorale du candidat, d'un fonds en fiducie ou de la fondation du parti. Ne déclarer comme transferts que les paiements reçus aux fins générales de la campagne électorale du candidat. Tout paiement reçu à une fin précise comme le recouvrement de dépenses ou des remboursements doit être déclaré dans le compte pertinent de la section « recettes » de l'état des recettes et des dépenses.

.025 « Transferts payés » exige des renseignements sur la date, le bénéficiaire et le montant des transferts de fonds, de stock de matériel de campagne électorale réutilisable au parti, à d'autres associations de circonscription et au fonds de campagne électorale du candidat. Ne déclarer comme transferts que les paiements effectués aux fins générales du bénéficiaire. Tout paiement effectué à une fin précise comme l'assistance à une activité ou à titre de participation aux dépenses doit être déclaré dans le compte pertinent de la section « dépenses » de l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne électorale.
Tableau 6 – dépenses liées à la campagne électorale

.026 Chaque personne, personne morale ou syndicat ayant une demande lié au paiement de dépenses de campagne doit soumettre la demande au directeur des finances du candidat dans les trois mois suivant le jour du scrutin.

Renvoi à la loi 38 (6)

PARTIE I

.027 Cette partie donne des renseignements relativement aux paiements supérieurs à 100 $ à des fournisseurs particuliers. Donner le nom du fournisseur, la nature des dépenses et leur montant. La nature des dépenses doit correspondre à la description qui en est faite à l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne électorale.

PARTIE II

.028 En cas de contestation ou de refus de payer une demande de paiement de dépenses liées à la campagne électorale, la demande constitue une demande contestée et l'auteur de la demande peut intenter une action en recouvrement de ce paiement devant un tribunal compétent.

Renvoi à la loi 38 (8)

Inscrire le nom et l'adresse de toute personne ou organisation à laquelle on a acheté des biens ou des services et qui n'a pas été payée parce que le compte est contesté. Il y a lieu de fournir tous les détails sur le motif de la contestation. N'inclure dans les dépenses que la partie des demandes contestées qui a été payée ou que l'on s'attend à payer. Il y a lieu de rapporter au Directeur général des élections la résolution définitive de toute demande contestée.

Tableau 7 – stocks et dépenses payées d'avance transférés au compte de la campagne électorale du candidat

.029 Ce tableau exige des renseignements concernant la description, la date d'acquisition, le fournisseur, la quantité et la valeur et tout le stock de matériel de campagne électorale réutilisable et des dépenses payées d'avance.

On recourra ordinairement au prix du marché comme base du calcul de la valeur du stock transféré dans les comptes de la campagne électorale. On peut déterminer le prix du marché de plusieurs façons, les principales étant :

(a) des factures récentes ou le prix fixé,

(b) le moins élevé du coût de remplacement et du coût de reproduction,

(c) le prix auquel des ventes comparables ont été conclues.

Dans le cas d'acquisitions réalisées dans l'année du décret de convocation, on utilise le prix inscrit sur la facture. Dans l'évaluation du matériel de campagne électorale destiné à l'usage du candidat, qui provient d'une campagne électorale antérieure, il y a lieu d'utiliser le prix de remplacement ou le prix fixe. Il y a lieu de déclarer tout le matériel provenant d'une campagne électorale antérieure. Ce prix varie selon les endroits de la province et dépend de l'approvisionnement local, de la concurrence et de l'aptitude de l'association de circonscription à produire ses propres enseignes ou à se procurer du matériel de récupération pour construire des enseignes. Dans tous les cas, il y a lieu de réunir la documentation pertinente à l'appui de la valeur du stock à l'ouverture.

.030 « Stocks à la fin de la période » 2e tableau 10 exige des renseignements concernant les stocks à la fin de la période. 

Le DF détermine la quantité du matériel de campagne électorale réutilisable et la portion inutilisée des dépenses liées à la campagne électorale payées d'avance, ainsi que la valeur de chaque article. Il y a lieu de dresser une liste détaillée de ces articles, ainsi que de leur valeur. On peut recourir aux critères suivants pour déterminer la valeur des stocks et des dépenses payées d'avance à la fermeture de la période :

(a) si l'article était en main au début de la période de campagne électorale, l'évaluer à la même valeur utilisée au début de la campagne.

(b) Si l'article a été acquis durant la campagne électorale, l'évaluer au prix de la facture.

Il faut évaluer et déclarer tout le matériel de campagne électorale réutilisable en main à la fin d'une période de campagne électorale, mais on ne peut pas le déduire des dépenses liées à la campagne électorale assujetties à des restrictions. Il y a lieu de déclarer au début d'une campagne électorale subséquente tout le stock en main à la fin d'une période de campagne électorale.

Tableau 9 – liste des débiteurs

.031 Le tableau 9 fournit une analyse du montant inscrit dans l'état de l'actif et du passif à la rubrique «débiteurs».

Il peut s'agir de débiteurs de sources variées : dépôts non remboursés, contributions pour mandat en transit ou détenues par le parti, etc.

Donner la date d'origine de l'opération qui a donné lieu au débiteur, le nom du débiteur, la nature et le montant de l'opération.

Ne pas inclure dans ce compte le remboursement de dépenses liées à la campagne électorale dues par le directeur général des élections ni de la subvention pour honoraires du vérificateur que le directeur général des élections doit verser directement au vérificateur.

Le montant total au bas du tableau 9 doit correspondre au montant inscrit dans l'état de l'actif et du passif.

Tableau 10 – liste des créditeurs

.032 Le tableau 10 fournit une analyse du montant inscrit dans l'état de l'actif et du passif à la rubrique « créditeurs ».

Donner la date d'origine des frais, le nom du fournisseur, la nature et le montant des frais.

Le montant total au bas du tableau 10 doit correspondre au montant inscrit dans l'état de l'actif et du passif.

Tableau 11 – calcul du plafond des dépenses de la campagne électorale du candidat et calcul de la subvention

.033 Les calculs à effectuer dans ce tableau sont complexes. Veiller à ce que la formule soit remplie comme il convient.

Line 1101 On peut s'informer du nombre de suffrages exprimés dans la circonscription électorale auprès du directeur du scrutin après le jour du scrutin.

Line 1102 Calculer 15 pour 100 de la ligne 1101.

Line 1103 On peut s'informer du nombre de suffrages reçus par le candidat auprès du directeur du scrutin après le jour du scrutin.

Line 1104 Reporter sur cette ligne le montant des dépenses liées à la campagne électorale du candidat assujetties à un plafond et le montant de la subvention éventuelle d'après les données résumées dans l'état des recettes et des dépenses de la période de campagne électorale.

Line 1105 Inscrire sur cette ligne les dépenses liées à la campagne électorale assujetties à un plafond engagées par l'association de circonscription. On peut trouver ce renseignement dans l'état financier relatif à la période de campagne électorale de l'association de circonscription, CR 3. L'association de circonscription ne doit pas engager des dépenses liées à une campagne électorale dont le montant total est supérieur à la somme approuvée par écrit par le DF du candidatm the constituency association campaign period financial statement, form CR-3.The constituency association must not incur campaign expenses in an aggregate amount in excess of the amount approved in writing by the candidate's CFO.

Renvoi à la loi 38 (5)

Line 1106 Total des lignes 1104 et 110 5.

Line 1107 Il n'y a lieu de calculer le montant d'une subvention que si le candidat a reçu au moins 15 pour 100 des suffrages exprimés dans la circonscription électorale. Il y a lieu de signaler que si le candidat a droit à une subvention, la formule ne permet pas que la subvention dépasse les dépenses liées à la campagne électorale, assujetties à un plafond effectivement engagées.

Line 1108 Voir la ligne 1107

Line 1109 Voir la ligne 1107

Line 11010 Si les dépenses liées à la campagne électorale d'un candidat et de l'association de circonscription dépassent le plafond visé dans la Loi sur le financement des élections et que le candidat soit admissible à la subvention relative aux dépenses liées à sa campagne électorale, la Loi sur le financement des élections stipule que la subvention doit être réduite de un dollar par dollar dépassant le plafond des dépenses. Le candidat peut aussi être passible d'une amende et, s'il a été élu député, il peut perdre son siège.



Renvoi à la loi 38 (4)

Inscrire les montants appropriés à l'aide des données que l'on trouve ailleurs dans le tableau 11 pour déterminer la réduction, si réduction il y a.

Line 11011 Voir la ligne 1110 

Line 11012 Voir la ligne 1110.

Liste de contrôle

.034 Pour vérifier si le rapport est entièrement rempli, suivre la liste de contrôle suivante et confirmer chaque point :
· Les états financiers sont vérifiés bien avant la date limite de dépôt.
· La case réservée aux renseignements sur le nom et l'adresse est remplie.
· Le DF et le candidat ont signé les états financiers.
· Tous les tableaux exigés ont été remplis et sont conformes aux états financiers, selon le cas.
· Le rapport du vérificateur est signé et accompagné de la note des honoraires du vérificateur.
· L'exemplaire du directeur général des élections de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt émis et l'exemplaire du donateur de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt annulés et le reste des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt non utilisés sont annexés aux états financiers.
· Le total des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt émis est conforme au total des contributions déclaré au tableau 2.
· Toutes les contributions pour mandat ont été comptabilisées en demandant la confirmation du bureau central.
· Toutes les contributions supérieures à 25 $ ont été acceptées par chèque, mandat ou carte de crédit.
· Lorsque les frais exigés pour une activité de financement dépassent 25 $, une portion appropriée de la fraction supérieure à 25 $ a été, dans tous les cas, considérée comme étant une contribution, conformément à la Ligne directrice G31, les activités de financement.
· Les contributions en biens et services dont la valeur totale est supérieure à 100 $ en provenance d'une source unique pour lesquelles un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt a été délivré ont été déclarées à la fois comme une contribution et une dépense, et un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt a été émis.
· Les contributions en biens et services dont la valeur totale n'est pas supérieure à 100 $ en provenance d'une source unique ont été déclarées à la fois comme recette et comme dépense, et un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt a été émis.
· Les contributions acceptées d'une source unique ne dépassent pas en tout 1 120 $.
· Lorsque des contributions acceptées d'une source unique dépassent en tout 1 120 $, la différence a été remboursée au donateur contre remise du récépissé aux fins d'un crédit d'impôt, ou versée au directeur général des élections si l'on n'a pas récupéré le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt.
· On n'a accepté de contributions que de personnes résidant en Ontario, de personnes morales exerçant des activités en Ontario et de syndicats titulaires de droits de négociation en Ontario.
· Toutes les contributions proviennent uniquement des fonds appartenant au donateur.
· Chaque récépissé aux fins d'un crédit d'impôt de remplacement renferme exactement les mêmes renseignements que le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt original et porte le numéro du récépissé aux fins d'un crédit d'impôt qu'il remplace.
· Tous les emprunts, découverts ou autres formes de dette sont reçus uniquement d'une institution financière reconnue ou d'un parti politique inscrit.
· Il a été confirmé que les paiements de transfert reçus ou versés sont conformes aux dossiers du cédant ou du cessionnaire respectivement, et toute divergence a été expliquée.
· Lorsque les contributions ont été versées par l'intermédiaire d'une association sans personnalité morale, notamment une société de personnes, mais à l'exclusion d'un syndicat, on a accusé réception de la contribution par des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt délivrés au nom de chaque membre de l'association pour le montant versé par lui.
· On a déclaré la valeur des stocks et des dépenses payées d'avance.
· On a conservé les pièces justificatives des dépenses tant que le directeur général des élections n'a pas donné la permission de les détruire. Le directeur général des élections peut demander que ces pièces lui soient remises aux fins d'examen.

Renseignements supplémentaires

.035 Le personnel du directeur général des élections est toujours disposé à prêter assistance.
Ligne directrice G12 : candidat à la direction d'un parti – demande d'inscription
.01 Par « campagne à la désignation du chef », le directeur général des élections vise toutes les procédures selon lesquelles un parti politique inscrit choisit un chef.
.02 Le parti politique inscrit qui se propose de tenir une campagne à la désignation du chef dépose auprès du directeur général des élections une déclaration précisant la date de convocation officielle de cette campagne et la date fixée pour le scrutin relatif à la désignation du chef.
Renvoi à la loi 14 (2)

.03 On ne peut accepter des contributions aux fins de la campagne à la désignation du chef, sauf comme prévu à la Ligne directrice G14, qu'une fois que le directeur général des élections a reçu la notification officielle de la date de la campagne à la désignation du chef et que le candidat à la direction d'un parti s'est inscrit auprès du directeur général des élections.
Renvoi à la loi 14 (1)

.04 Le directeur général des élections met des formules de demande d'inscription LC 1 à la disposition des candidats à la direction d'un parti. Il est important de répondre à toutes les questions de la Demande d'inscription.
Le candidat à la direction d’un parti et le DF doivent tous deux signer cette formule. La signature du candidat à la direction d’un parti doit être faite devant témoin.
De plus, le DF du parti politique doit attester que candidat à la direction du parti a répondu à toutes les exigences constitutionnelles du parti relatives à l’admissibilité à la candidature à la direction du parti à l’endroit prévu dans le demande d’inscription. 

Renvoi à la loi 14 (3)

.05 Un candidat à la direction d'un parti ne doit pas déposer de demande d'inscription auprès du directeur général des élections avant la date de convocation officielle de la campagne à la désignation du chef et avant que le parti inscrit ait déposé la déclaration visée aux termes de la Ligne directrice G12.02
Renvoi à la loi 14 (4)

.06 Le candidat à la direction d'un parti qui dépose une demande d'inscription auprès du directeur général des élections est réputé inscrit à la date du dépôt de sa demande aux bureaux du directeur général des élections, pourvu que la formule soit remplie au complet. La formule peut être soumit par télécopieur. 
Renvoi à la loi 14 (5)

.07 Le candidat à la direction d'un parti doit nommer un DF et un vérificateur qui doit être agréé aux termes de la Loi sur la comptabilité publique avant de s'inscrire auprès du directeur général des élections.
Renvois à la loi 14 (3) c), 33 (2) et 40 (1)
.08 Le DF veille à ce que toutes les exigences de la Loi sur le financement des élections soient satisfaites, comme le stipule la Ligne directrice G01.
Ligne directrice G13 : candidat à la direction d'un parti – modification des données d'inscription
.01 Chaque fois qu'un candidat à la direction d'un parti est tenu de communiquer une modification touchant des renseignements ou une désignation, un avis par écrit signé par le candidat à la direction d'un parti et un témoin doit être communiqué au directeur général des élections. Tout changement doit être signalé en déposant une formule modifiée LC-1, Demande d'inscription d'un candidat à la direction d'un parti politique et avis de changement. Cette formule peut être transmise par télécopieur.
Renvoi à la loi 14 (6)
.02 Si le DF ou le vérificateur du candidat à la direction d'un parti cesse d'exercer ses fonctions pour quelque motif que ce soit, le candidat à la direction d'un parti nomme immédiatement un autre DF ou vérificateur et communique immédiatement, par écrit, au directeur général des élections le nom, l'adresse et le(s) numéro(s) de téléphone du nouveau DF ou vérificateur en produisant une formule LC-1 modifiée.

Renvois à la loi 14 (6), 33 (3) et 40 (2)
.03 Le candidat à la direction d'un parti doit communiquer immédiatement, par écrit, au directeur général des élections toute autre modification des données d'inscription. Il doit le faire en produisant une demande d'inscription d'un candidat à la direction d'un parti modifiée, formule LC 1. 

Renvoi à la loi 14 (6)
.04 En cas de changement de DF, la personne qui accepte la nomination doit recevoir les documents suivants du DF sortant :

(a) les Lignes directrices du directeur général des élections à l'intention des directeurs des Finances, et
(b) les dossiers financiers du candidat à la direction d'un parti.
Si le nouveau DF ne reçoit pas ces documents, il doit écrire au directeur général des élections pour l'informer en conséquence.
Ligne directrice G14 : candidat à la direction d'un parti – utilisation des propres fonds du candidat
.01 Lorsqu'un candidat à la direction d'un parti utilise ses propres fonds dans le cadre de la campagne à la désignation du chef, ces fonds sont considérés comme une contribution à ce candidat à la direction du parti.

Renvoi à la loi 14 (7)
.02 .02
Le candidat ne peut être inscrit auprès du directeur général des élections avant la date à laquelle le parti politique inscrit dépose auprès du directeur général des élections une déclaration précisant la date de convocation officielle de la campagne à la désignation du chef. Les activités d'un candidat éventuel à la direction d'un parti ne sont pas assujetties à des restrictions avant la date de convocation officielle.
Renvois à la loi 14 (1), 14 (4) et 32

.03 .03
Comme c'est le cas de toutes les autres contributions, les sommes versées par le candidat à la direction d'un parti à titre de contribution à sa propre campagne à la désignation du chef doivent être déposées à l’institution financière dont le nom figure aux dossiers du directeur général des élections.
Sont également considérées comme une contribution les dépenses liées à la campagne électorale du candidat à la direction d'un parti qui ont été payées à même les propres fonds du candidat et qui n'ont pas été remboursées à ce dernier. Un état de ces dépenses, accompagné des récépissés et pièces comptables, doit être remis au DF dans les trois mois qui suivent le jour du scrutin en vue de désigner le chef du parti.
Renvois à la loi 14 (7) et 16 (3)

Si le candidat à la direction du parti fait une contribution sous forme de biens et services, il doit remettre un état de cette contribution au DF, et la valeur de ces biens et services doit être déclarée à la fois comme une contribution et comme une dépense.

Renvoi à la loi 21 (3)

Ligne directrice G15 : candidat à la direction d'un parti – règles concernant les contributions
Généralités

.01 La Loi sur le financement des élections stipule un certain nombre d'exigences visant l'acceptation de contributions pour le compte d'un candidat inscrit à la direction d'un parti. Le DF du candidat inscrit à la direction d'un parti devrait connaître parfaitement ces dispositions. Il y a lieu de signaler en particulier les formalités d'enregistrement des contributions exposées dans les Lignes directrices G15.16 à G15.22. Il est nécessaire de consigner à la fois le montant, le nom et l'adresse du donateur relativement à chaque contribution reçue.

Renvois à la loi 1 (1), 14 (1) et 34

Les contributions à la campagne d'un candidat inscrit à la direction d'un parti versées par des personnes ne donnent pas droit au crédit d'impôt et les contributions versées par une personne morale ne sont pas déductibles du revenu aux fins de l'impôt de l'Ontario. Le montant des cotisations à un candidat inscrit à la direction d'un parti n'est pas assujetti à un plafond.

Qui peut verser des contributions

.02 Seules les personnes ou organisations suivantes peuvent verser des contributions pour le compte d'un candidat inscrit à la direction d'un parti :

· Toute personne qui réside ordinairement en Ontario.
· Toute personne morale qui n'est pas un organisme de bienfaisance enregistré qui exerce des activités en Ontario. De nombreuses personnes morales exercent des activités par l'intermédiaire de filiales et sociétés affiliées. Pourvu que chacune «exploite activement une entreprise» selon la définition que la Ligne directrice G21 donne de cette expression, chacune remplit les conditions requises pour être donatrice.

· Un syndicat, selon la définition qu'en donne la Loi sur les relations de travail ou le Code canadien du travail, titulaire de droits de négociation pour le compte de travailleurs en Ontario auxquels ces lois s'appliquent, notamment les conseils du travail de district, régionaux ou centraux situés en Ontario.
· Toute personne qui sert dans les Forces armées, le service diplomatique ou un genre analogue d'emploi à l'étranger si le domicile normal de cette personne est situé en Ontario.
Il existe de notables exceptions. Il faut se garder d'accepter des contributions en provenance :

· toute personne morale qui est un organisme de bienfaisance enregistré
· d'oeuvres de charité
· d'une organisation politique affiliée, même si elle est parrainée par un parti politique ou une association de circonscription inscrite auprès du directeur général des élections.
· de personnes morales qui ne réunissent pas les conditions requises selon la Ligne directrice G21
· de députés à la Chambre des communes, domiciliés en Ontario mais représentant une circonscription électorale située à l'extérieur de l'Ontario.

Renvois à la loi 16 (1), 26 (3) et 29 (1) a)
.03 Il est possible de verser des contributions à un candidat inscrit à la direction d'un parti par l'intermédiaire d'une association ou organisation sans personnalité morale si celle ci réunit les conditions requises dans la Ligne directrice G37. De nombreuses petites entreprises comme des magasins de détail et ateliers de réparation n'ont pas de personnalité morale. Les sociétés de personnes et les coentreprises sont aussi des exemples d'associations ou organisations sans personnalité morale. Pour que la contribution soit acceptable, l'association ou organisation sans personnalité morale doit fournir au DF une liste écrite précisant le nom et l'adresse de chaque personne, personne morale ou syndicat qui a été, en fin de compte, la source de la contribution et consigner le montant versé par chacun.

Renvois à la loi 19 (1), 26 (1) et 26 (1.1)

Par exemple, le club de bridge du lundi après midi, sans personnalité morale, désire verser une contribution de 1 500 $ à un candidat inscrit à la direction d'un parti. Cette contribution doit être ventilée selon les sources et montants particuliers. Par exemple, parmi les membres du club, M. A. peut avoir versé 500 $, Mme B. 500 $, M. C. 300 $ et Mme D. 200 $. Le DF du candidat inscrit à la direction d'un parti doit consigner ces données par écrit avant d'accepter la contribution de chacun des membres du club nommé.

Un autre exemple concerne une contribution des associés d'une société de personnes de profession libérale, comme un cabinet de comptables agréés, d'avocats, de dentistes, etc. Cette contribution doit, elle aussi, être ventilée selon les sources et montants comme dans le premier exemple. Le DF doit, cette fois encore, disposer de toutes les données par écrit avant d'accepter la contribution des associés nommés dans la liste.

Encore un autre exemple d'organisation sans personnalité morale est une entreprise organisée en société de personnes, sans être une société commerciale, comme le garage de Bernard et Jean qui est une société de personnes entre Bernard X et Jean Z. Le DF doit bien faire attention pour constater qu'il s'agit en fait d'une entreprise sans personnalité morale. Comme dans le premier exemple, le DF doit avoir par écrit les renseignements concernant les associés et le montant de chaque contribution avant d'accepter la contribution des associés nommés dans la liste.

.04 Les contributions ne peuvent provenir que de fonds appartenant au donateur.
Renvoi à la loi 19 (1)

Comme indiqué dans la Loi de l’impôt sur le revenu de l’Ontario, le crédit d'impôt pour contribution politique peut être réclamé soit par le donateur, soit par son conjoint.

En vertu de la Loi sur le financement des élections, un donateur ne peut effectuer une contribution qu'à même ses propres fonds. Dans les cas où une contribution est effectuée au nom d'un donateur par une fiducie ou une personne détenant une procuration écrite, le nom du bénéficiaire, soit le donateur réel, doit être reproduit lisiblement, en caractères d'imprimerie, sur le chèque. Si un chèque imprimé ne comporte pas le nom du bénéficiaire, par exemple « Jean Drouin en fiducie », il faut inscrire lisiblement le nom du bénéficiaire, par exemple « Jean Drouin en fiducie pour Marie Sorel ». Le chèque doit aussi être tiré sur un compte au nom du bénéficiaire et non au nom du fiduciaire. Par conséquent, les chèques tirés sur un compte en fiducie d'un avocat ne répondraient pas aux exigences de la Loi sur le financement des élections.

.05 Lorsque les propres fonds du candidat inscrit à la direction d'un parti sont utilisés dans le cadre de la campagne de ce candidat, ces fonds sont réputés constituer une contribution à cette campagne. Il n'y a pas de plafond imposé aux contributions acceptées d'un donateur. Le candidat à la direction d'un parti peut donc utiliser un montant illimité de ses propres fonds durant la période de campagne à la désignation du chef. Pour plus de renseignements, se reporter à la Ligne directrice G14.

Renvois à la loi 14 (1) et 14 (7)

.06 Le candidat inscrit à la direction d'un parti ne peut ni utiliser ni dépenser les contributions anonymes reçues par son DF. Il doit les rembourser au donateur si celui ci peut être identifié, sinon les verser au directeur général des élections.

Renvois à la loi 17 (1) et 17 (2)

.07 Le candidat inscrit à la direction d'un parti politique inscrit peut recevoir une quantité quelconque de fonds, biens ou services du parti inscrit. Ces fonds, biens ou services ne sont pas considérés comme des contributions au candidat inscrit à la direction d'un parti. Nulle association de circonscription ne peut, directement ou indirectement, verser de contributions ni transférer de fonds à un candidat inscrit à la direction d'un parti.

Renvois à la loi 29 (1) b) et 29 (2)

Qui peut accepter des contributions

.08 Le DF ou d'autres personnes autorisées dont le nom figure aux dossiers du directeur général des élections peuvent accepter des contributions pour le compte d'un candidat inscrit à la direction d'un parti. Toutes les contributions recueillies par d'autres, par exemple dans le cadre d'une collecte de porte en porte, doivent être immédiatement remises au DF du candidat à la direction d'un parti ou à d'autres personnes dont le nom figure aux dossiers du directeur général des élections, ainsi que la liste des noms et adresses des donateurs et du montant de chaque contribution.

Bien que la Loi sur le financement des élections permette à d'autres personnes autorisées dont le nom figure aux dossiers du directeur général des élections d'accepter des contributions, c'est au DF qu'il incombe de veiller à ce que les contributions supérieures à 25 $ soient versées au moyen d'un chèque tiré sur le propre compte de banque du donateur, d'un mandat signé par le donateur ou d'un bordereau de la carte de crédit du donateur et que les contributions d'associations ou organisations sans personnalité morale, comme le précise la Ligne directrice G37, soient accompagnées d'une liste des personnes ayant participé à la contribution et du montant de chaque contribution.
Renvois à la loi 16 (2), 26 (1.1), 32 et 33 (4)

.09 Si le DF d'un candidat à la direction d'un parti apprend qu'une contribution a été versée ou acceptée en violation d'une des dispositions de la Loi sur le financement des élections, notamment :
· des contributions versées avant que le directeur général des élections ne reçoive l'avis de la date de la convocation officielle de la campagne à la désignation du chef et avant l'inscription du candidat à la direction d'un parti auprès du directeur général des élections,
· des contributions versées en dehors de la période de campagne à la désignation du chef,
· des contributions provenant de sources non identifiables ou anonymes,
· des contributions de sources non permises en vertu de la Ligne directrice G15.02,
· des contributions en espèces dépassant 25 $,
· des contributions de fonds n'appartenant pas au donateur, sauf celles mentionnées dans la Ligne directrice G15.03,
· des contributions de fonds d'un parti politique fédéral ou de ses organisations,
· une contribution de fonds d'une association de circonscription inscrite,

le DF doit retourner au donateur la contribution ou une somme équivalente dans les trente jours qui suivent le moment où il prend connaissance du fait.

Renvoi à la loi 17

Genre de contributions

.010 Si une contribution à un candidat inscrit à la direction d'un parti est versée en une somme d'argent dont le montant est supérieur à 25 $, elle doit se faire selon l'une des formes suivantes :

(a) par chèque, portant lisiblement imprimé le nom du donateur, signé par celui ci et tiré sur un compte au nom du donateur, ou 
(b) par un mandat signé par le donateur, ou 
(c) dans le cas de contributions faites par une personne en son nom, par une carte de crédit sur laquelle le nom du donateur est imprimé ou gravé en relief.
Renvoi à la loi 16 (2)

.011 Lorsqu'on présente les informations, seul le montant net du don peut être considéré comme une contribution. Si un rabais quelconque est accordé, en nature ou en espèces, dans le cadre de la contribution politique, il faut alors soustraire du don la valeur du rabais afin de calculer le montant net de la contribution à déclarer.

Par exemple, si un donateur reçoit un cadeau d'une valeur de 25 $, pour une contribution de 200 $, seul le montant de 175 $ doit être déclaré. Dans le cas d'une activité de financement dont les frais d'entrée sont fixés à 300 $ et qui comprend un repas et des boissons alcoolisées dont le coût s'élève à 50 $, on déclare la somme de 175 $ seulement.

Seul le montant considéré comme une contribution doit être déclaré.
Renvois à la loi 23 (3) et 23 (4)
Lire la Ligne directrice G31 pour plus de renseignements.
Si l'élément de contribution des frais est supérieur à 25 $, le montant intégral des frais doit être payé par chèque, mandat ou carte de crédit.
Renvoi à la loi 16 (2)
Toute recette recueillie dans le cadre d'une activité de financement, par exemple les ventes de rafraîchissements, doit être consignée et communiquée au directeur général des élections.
Renvois à la loi 23 (2) et 23 (3)
.11a
Pour calculer la contribution nette, le DF doit déduire toutes les dépenses directes liées à l'activité de financement, par personne. Par exemple, dans le cas d'un banquet avec danse, il faut inclure le coût par personne du repas, des pourboires et des boissons alcoolisées offertes gratuitement. Disons que le coût du repas, des pourboires et des boissons alcoolisées s'élève à 30 $ par personne. C'est donc ce montant de dépenses par personne qu'il faut déduire pour calculer la contribution nette.

On ne doit pas inclure dans le calcul du montant net de contribution les frais afférents aux invitations, à la publicité, à la décoration, à la location de la salle et aux divertissements.
.012 Les biens et les services, autres que ceux mentionnés dans les Lignes directrices G15.13 et G15.14, fournis à un candidat inscrit à la direction d'un parti par un fournisseur au cours d'une période de campagne à la désignation du chef, doivent être considérés comme une contribution. Si toutefois la valeur globale des biens et services fournis par le fournisseur pendant la période ne dépasse pas 100 $, le fournisseur peut indiquer qu'il ne considère pas ces biens et services comme une contribution.

Chaque fois que sont fournis des biens ou des services, si ceux ci sont considérés comme une contribution pour l'application de la Loi sur le financement des élections, on considère qu'une dépense d'une valeur équivalente a été engagée.
La valeur des biens et services aux fins de la Loi sur le financement des élections est réputée être la valeur marchande la plus basse pour des biens ou services semblables au moment où ils sont fournis.
Renvois à la loi 21 (1) et 21 (2)
Par exemple, si le candidat à la direction d'un parti paie 150 $ pour l'impression de prospectus, alors que le prix au détail le plus bas exigé d'autres clients est de 275 $, la différence de 125 $ est réputée constituer une contribution de l'imprimeur au candidat à la direction d'un parti.
Renvoi à la loi 21 (3)

.013 Les biens produits par un travail bénévole qui ne sont pas payés par le candidat à la direction d'un parti ne sont pas considérés comme une contribution au candidat inscrit à la direction d'un parti.

Renvoi à la loi 1 (1)
Prenons le cas d'un groupe auxiliaire qui fait bénévolement des sandwichs pour les travailleurs du candidat à la direction d'un parti et leur en fait don. D'un côté la matière première elle même constitue une contribution, mais la valeur ajoutée de la préparation des sandwichs n'en est pas une. Mais si un traiteur fait un don de sandwichs produits par des employés rémunérés, cela constitue une contribution au candidat inscrit à la direction d'un parti. Cependant, si la valeur des sandwichs donnés par le service de traiteur ne dépasse pas 100 $, le traiteur peut préciser que cette valeur ne doit pas être considérée comme une contribution.

.014 Les services fournis bénévolement par un particulier ne sont pas considérés comme une contribution au candidat inscrit à la direction d'un parti pourvu qu'il ne soit pas rémunéré par le parti, l'association de circonscription ou le candidat à la direction et qu'il ne reçoive pas d'une source quelconque, conformément à une entente avec son employeur, une rémunération supérieure à celle qu'il recevrait normalement durant la période pendant laquelle il a fourni ces services. Il est à noter qu'il doit s'agir de services effectivement fournis par le particulier.

Renvoi à la loi 1 (1)
Par exemple, si un bénévole s'offre à dactylographier des lettres sur sa propre machine à écrire, ce n'est pas une contribution au candidat inscrit à la direction d'un parti. De même, si des employés bénéficient de temps libre à leur lieu de travail pour travailler bénévolement pour le candidat inscrit à la direction d'un parti, ce n'est pas une contribution. Mais si une personne prête des biens comme une machine à écrire ou une voiture et met un local à la disposition du candidat inscrit à la direction d'un parti, la valeur de cet usage peut être considérée comme une contribution. Toutefois, si la valeur totale ne dépasse pas 100 $, la personne peut indiquer que la valeur ne doit pas être considérée comme une contribution. La différence entre les deux derniers exemples réside dans le fait que, dans le dernier cas, il n'y a pas de services effectivement fournis par le donateur.

Plafond des contributions

.015 Au cours d'une période de campagne à la désignation du chef, une personne, une personne morale qui n'est pas un organisme de bienfaisance enregistré ou un syndicat peut verser sans égard au montant, une contribution à n'importe quel candidat inscrit à la direction d'un parti. Les contributions en espèces sont limitées à 25 $.
Dépôt, enregistrement et déclaration des contributions

.016 Les sommes d'argent acceptées pour le compte d'un candidat inscrit à la direction d'un parti, y compris les propres fonds du candidat à la direction d'un parti, à utiliser aux fins de la campagne à la désignation du chef doivent être déposées à l’institution financière dont le nom figure aux dossiers du directeur général des élections. Pour faciliter l'examen des documents, il y a lieu de remplir des doubles de bordereaux de dépôt pour tous les dépôts en banque dans lesquels sont consignés les noms des donateurs dont on a reçu des chèques ou des bordereaux de carte de crédit.

Les chèques reçus d'institutions qui émettent des cartes de crédit pour des contributions versées par carte de crédit et acceptées seront accompagnés de détails sur le donateur dans les comptes rendus à l'institution aux fins de paiement.

Renvoi à la loi 16 (3)
.017 Aux fins d'enregistrement et de déclaration, les contributions versées :

(a) en espèces, par chèque ou par mandat sont considérées comme « acceptées » au moment où les contributions sont déposées dans le compte de banque inscrit auprès du Directeur général des élections;

(b) moyennant un bordereau de crédit sont considérées comme « acceptées » à la date à laquelle le bordereau de carte de crédit est déposé ou remis par le DF à l'émetteur de la carte aux fins de paiement.

.018 Le DF du candidat inscrit à la direction d'un parti doit enregistrer toutes les contributions reçues pendant une période de campagne à la désignation du chef pour le compte d'un candidat inscrit à la direction d'un parti. En outre, si lesdites contributions, y compris les biens, les services et la publicité, en provenance d'une source unique ont une valeur globale supérieure à 100 $, le DF doit aussi consigner le nom et l'adresse du donateur.
Renvois à la loi 34 (1) et 34 (2) c)

.019 Toutes les contributions qui ont été consignées durant une période de campagne à la désignation du chef doivent être déclarées dans les deux états financiers que le DF du candidat à la direction d'un parti doit déposer auprès du directeur général des élections au plus tard six mois et au plus tard 20 mois après le scrutin tenu en vue de désigner le chef du parti.
Renvoi à la loi 42 (4)
.020 Les contributions anonymes reçues pour le compte d'un candidat inscrit à la direction d'un parti doivent être déclarées et versées au directeur général des élections.
Renvoi à la loi 17 (2)
.021 Si l'on recueille des fonds pour le compte d'un candidat inscrit à la direction d'un parti lors d'une activité comme un souper, une danse, une réception en plein air, ou tout autre événement récréatif, le DF du candidat inscrit à la direction d'un parti doit consigner le revenu brut provenant de cette activité et le communiquer au directeur général des élections. Voir Ligne directrice G31.
Renvoi à la loi 23 (2)
.022 Si un candidat inscrit à la direction d'un parti reçoit des fonds, des biens ou des services en provenance du parti politique inscrit, le DF du candidat à la direction d'un parti doit consigner le montant et la source de ces fonds, biens ou services et les fonds doivent être déposés à l’institution financière dont le nom figure aux dossiers du directeur général des élections.
Renvoi à la loi 29 (1) b)

Récépissés de contributions

.023 Les contributions aux candidats à la direction d'un parti ne donnent pas droit à un crédit d'impôt sur le revenu et l'on ne doit pas délivrer de récépissé aux fins d'un crédit d'impôt. Le DF peut toutefois utiliser un récépissé informel de sa propre conception pour accuser réception des contributions et faciliter leur enregistrement

Renvois à la loi 25 et 33 (4) c)

Acceptation de contributions

.024 Si un chèque représentant une contribution est tiré sur un compte de banque personnel en commun, la contribution doit être enregistrée comme étant reçue de la personne qui a signé le chèque. Si deux personnes ont signé un chèque tiré sur un compte de banque personnel en commun, le DF doit déterminer qui a fait la contribution et enregistrer celle-ci en conséquence.
En vertu de la Loi sur le financement des élections, un donateur ne peut effectuer une contribution qu'à même ses propres fonds. Dans les cas où une contribution est effectuée au nom d'un donateur par une fiducie ou une personne détenant une procuration écrite, le nom du bénéficiaire, soit le donateur réel, doit être reproduit lisiblement, en caractères d'imprimerie, sur le chèque. Si un chèque imprimé ne comporte pas le nom du bénéficiaire, par exemple « Jean Drouin en fiducie », il faut inscrire lisiblement le nom du bénéficiaire, par exemple « Jean Drouin en fiducie pour Marie Sorel ». Le chèque doit aussi être tiré sur un compte au nom du bénéficiaire et non au nom du fiduciaire. Par conséquent, les chèques tirés sur un compte en fiducie d'un avocat ne répondraient pas aux exigences de la Loi sur le financement des élections.
.025 L'usage de chèques postdatés n'est pas interdit parce qu'ils ne sont pas négociables avant la date d'effet. Les chèques, postdatés ou non, ne sont pas considérés comme des contributions acceptées tant qu'ils n'ont pas été déposés. Une contribution effectuée par un chèque postdaté n'échappe pas aux plafonds imposés aux contributions.

Sollicitation de contributions

.026 Toute la documentation et les autres moyens de communication utilisés dans le cadre d'une sollicitation de contributions par un candidat inscrit à la direction d'un parti ou pour son compte doivent clairement préciser que le candidat à la direction d'un parti est le bénéficiaire de ces contributions.

.027 Dans les cas où un donateur verse une contribution tout en sachant que celle ci lui sera rendue par la suite, on considère cette contribution conditionnelle et elle équivaut à un prêt. La Loi sur le financement des élections interdit ce genre de contributions conditionnelles et, par conséquent, on doit les refuser.
.028 Après son inscription auprès du directeur général des élections comme candidat à la direction d'un parti dans le cadre d'une campagne précise à la désignation du chef, le candidat demeure inscrit en permanence à ce titre pour cette campagne. Par conséquent, les associations de circonscription n'ont pas le droit de transférer des fonds à un candidat à la direction d'un parti inscrit ni pendant ni après la période de campagne à la désignation du chef.
Ligne directrice G16 : candidat à la direction d'un parti – état financier de la période de campagne à la désignation du chef
Généralités

.01 Le DF de tout candidat inscrit à la direction d'un parti doit déposer un état financier de la période de campagne à la désignation du chef au plus tard six mois après la date du scrutin tenu en vue de désigner le chef du parti.

Renvois à la loi 42(4)1 et 42(4)2 

Formule d'état financier relatif à la période de campagne à la désignation du chef CR-5

.02 Le directeur général des élections exige que l'état financier soit déposé sur les formules fournies ou approuvées par le directeur général des élections.

De nombreux DF tiennent les dossiers exigés par les dispositions de divulgation d'origine législative dans des ordinateurs, et produisent leur état financier à partir d'ordinateurs.

Les DF qui désirent utiliser des données produites par ordinateur pour composer leur état financier doivent faire approuver leur format par le directeur général des élections avant de déposer l'état financier produit par ordinateur.

L'état financier produit par ordinateur doit renfermer tous les renseignements requis selon une présentation analogue en substance à celle des formules du directeur général des élections.

Renvoi à la loi 45

Date de dépôt

.03 Les états financiers relatifs à la période de campagne à la désignation du chef des candidats à la direction d'un parti doivent être déposés dans les six mois qui suivent la date du scrutin tenu en vue de désigner le chef du parti.

Renvoi à la loi 42 (4)

.04 C'est au DF qu'il incombe de présenter un état financier complet et en temps voulu relatif à la période de campagne à la désignation du chef. Étant donné que cet état financier doit faire l'objet d'un rapport du vérificateur, il est nécessaire que le DF et le vérificateur se rencontrent pour discuter du processus de vérification et de dépôt. Il est recommandé qu'ils se rencontrent bien avant la date de dépôt pour déterminer les méthodes d'arrêt des comptes et de clôture et qu'ils s'entendent sur la date à laquelle tous les livres et documents devront être remis au vérificateur.

Renvoi à la loi 42 (4)

.05 Le directeur général des élections acceptera comme tombant dans le délai prescrit les états financiers relatifs à une période de campagne à la désignation du chef portant le cachet de la poste ou reçus par messagerie au plus tard six mois après la date du scrutin tenu en vue de désigner le chef du parti.

.06 Le directeur général des élections n'acceptera pas le dépôt d'un état financier s'il comporte l'une des lacunes suivantes:

· état financier sans l'attestation signée par le DF;

· état financier sans le rapport signé du vérificateur; ou

· état financier sans les tableaux requis dûment remplis.

Façon de remplir l'état financier relatif à la période de campagne à la désignation du chef – généralités

.07 L'état financier relatif à la période de campagne à la désignation du chef est conçu de façon à recueillir tous les renseignements exigés par la Loi sur le financement des élections sur une formule qui peut faire l'objet d'un rapport du vérificateur. La formule est composée comme suit :

· indication de l'adresse du candidat à la direction d'un parti et du DF;

· attestations signées par le candidat à la direction d'un parti et le DF responsable du dépôt de l'état financier;

· état des recettes et des dépenses de la période de campagne à la désignation du chef accompagné du rapport du vérificateur;

· divers tableaux à l'appui de l'état financier.

.08 Les tableaux à l'appui de l'état financier font partie intégrante de l'état financier. Il est important que chaque tableau concorde avec l'état financier principal.

.09 La formule doit être dactylographiée ou remplie clairement en caractères d'imprimerie. Les états financiers, une fois déposés, seront photocopiés pour être affichés.

Indication de l'adresse

.010 Il faut indiquer au complet le nom et l'adresse postale du candidat à la direction d'un parti.

Attestation du directeur des finances

.011 Le DF à qui il incombe de déposer l'état financier de la période de campagne à la désignation du chef doit remplir cette section. Le personnel du directeur général des élections peut contacter les DF par téléphone pour assurer le traitement le plus rapide possible des états financiers. Veillez donc à inscrire l'adresse postale complète et, si possible, les numéros de téléphone du bureau et du domicile.

Attestation du candidat à la direction d'un parti

.012 Le candidat à la direction d'un parti doit remplir et signer cette section.

États financiers

.013 L'état financier comprend un état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne à la désignation du chef accompagné de tableaux à l'appui. Les données renfermées dans l'état financier doivent concorder avec celles des tableaux ou en dériver.

État des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne à la désignation du chef

.014 Cette Ligne directrice précise et définit les postes qu'il y a lieu d'inscrire dans chaque compte de l'état des recettes et des dépenses de la période de campagne à la désignation du chef.

Cet état doit comprendre toutes les recettes encaissées et toutes les dépenses engagées, notamment les comptes impayés et les débiteurs au cours de la période comprise entre la date d'inscription du candidat à la direction d'un parti auprès du directeur général des élections et le deuxième mois suivant la date du scrutin tenu en vue de désigner le chef.

Renvoi à la loi 42 (4)

RECETTES

Contributions – Toutes les contributions reçues. Cela comprend les sommes d'argent ainsi que les contributions en biens et services. Le tableau 2 indique le traitement approprié des contributions et les remboursements de contributions indues.

Renvois à la loi 16, 21 et 25

Activités de financement – Montant consigné au tableau 3. Cela devrait représenter seulement les recettes d'activités de financement qui ne sont pas traitées comme des contributions.

Intérêts créditeurs – Tout intérêt gagné sur des dépôts ou des placements.

Remboursement du dépôt du candidat à la direction d'un parti – Montant que le parti a payé ou doit payer au fonds de campagne du candidat à la direction d'un parti, représentant le remboursement du dépôt versé par le candidat en vue de présenter sa candidature à la direction d'un parti.

Activités récréatives et collecte de fonds – Le tableau 4 précise ce qu'il faut déclarer dans ce compte.

Transferts reçus – Le tableau 5 précise ce qu'il faut déclarer dans ce compte.

Autres recettes – Toute recette qui ne pourrait pas être classée ailleurs, comme les recouvrements, les gains lors de la disposition de placements ou d'immobilisations, etc. Donner tous les détails pertinents. Ne pas inclure le produit de prêts.

DÉPENSES

Honoraires de comptabilité – Inclure toutes les dépenses liées à la comptabilité.

Honoraires de vérification – Il s’agit du coût moins la subvention

Publicité – Tous les paiements relatifs à la publicité dans les médias, sauf celle qui est considérée comme faisant partie d'autres dépenses comme celles des activités de financement ou d'assemblées.

Frais bancaires – Tous les frais de service, les frais de location de coffre fort, les frais d'impression de chèques, etc.

Prospectus – Tous les paiements relatifs à des prospectus, notamment les frais de conception d'art graphique, d'impression et de distribution, sauf si les brochures sont considérées comme faisant partie d'autres dépenses comme celles d'activités de financement ou d'assemblées.

Frais de garde d'enfant d'un candidat à la direction d'un parti – Tous les frais liés à la garde d'enfants du candidat à la direction d'un parti.

Paiement du dépôt du candidat à la direction d'un parti – Montant payé au parti en vue de présenter une candidature à la direction du parti.

Paiement du salaire perdu du candidat à la direction d'un parti – Tous les paiements effectués au candidat à la direction d'un parti en remplacement du salaire perdu pendant un congé sans solde autorisé par son employeur.

Frais personnels du candidat à la direction d'un parti – Tout candidat inscrit à la direction d'un parti doit remettre au DF un état par écrit indiquant toutes les dépenses liées à la campagne à la désignation du chef payées ou à payer à l'aide des propres fonds du candidat à la direction d'un parti, accompagné de toutes les pièces justificatives et demandes de règlement. Inscrire ce montant et annexer l'état du candidat à la direction d'un parti avec l'état financier.

Assistance à des congrès, ateliers et rencontres – Tous les montants payés à titre de frais d'inscription, de repas, de déplacement et d'hébergement relativement à des activités auxquelles on a assisté à l'extérieur.

Frais d'adhésion à une carte de crédit – Tous les montants payés relativement au service d'une carte de crédit.

Activités de financement – Toutes les dépenses directement reliées aux activités de financement, notamment la publicité, les prospectus, l'impression de textes, le service de traiteur, les spectacles, l'affranchissement, les boissons, la location de la salle, etc. Ne pas déduire les dépenses des recettes. Toutes les recettes doivent être consignées au tableau 3.

Ameublement et équipement – Le directeur général des élections recommande de déclarer comme dépenses toutes les acquisitions d'articles d'ameublement ou de matériel de bureau si elles ont eu lieu pendant la période de campagne électorale.

Assurance et services publics – Primes d'assurance sur les immobilisations, les affiches, primes d'assurance de la responsabilité civile. Services publics relatifs au fonctionnement du bureau de campagne à la désignation du chef.

Intérêts – Tout l'intérêt payé sur des emprunts, découverts, marges de crédit, etc.

Tenue de rencontres – Toutes les dépenses reliées à des rencontres qui ont eu lieu. Par exemple, la publicité, l'impression de textes, l'affranchissement, la location de la salle, les rafraîchissements, etc.

Loyer et location de matériel – Loyer et location de matériel pour le bureau de campagne à la désignation du chef.

Fournitures de bureau et papeterie – Tous les frais généraux comme les dépenses de bureau, de fournitures, de petits instruments et de matériel, etc. Et tout coût de la papeterie qui n'est pas relié à des postes précis comme les activités de financement, les assemblées, la mise en candidature, les activités récréatives, etc.

Affranchissement et services de messagerie – Toutes les dépenses relatives à des services postaux ou de messagerie autres que celles qui sont liées à des postes comme les activités de financement, les assemblées, la mise en candidature et les activités récréatives

Honoraires de membres de profession libérale – Tous les montants payés en honoraires pour services professionnels.

Recherche et sondages – Toutes les dépenses relatives à la recherche et aux sondages.

Salaires et avantages sociaux – Tous les salaires et avantages sociaux autres que les dépenses relatives à des postes précis comme la comptabilité, la recherche et les sondages, etc.

Affiches – Tous les paiements relatifs à la conception, à l'impression, à la distribution d'affiches, etc. 

Activités récréatives – Toutes les dépenses directement reliées à des activités récréatives, comme la publicité, les prospectus, l'impression de textes, le service de traiteur, les spectacles, l'affranchissement, les boissons, la location de la salle, etc. Ne pas déduire les dépenses des recettes. Toutes les recettes doivent être consignées au tableau 4.

Télécommunications – Dépenses relatives aux moyens de télécommunication.

Transferts payés – Le tableau 6 précise ce qu'il faut déclarer dans ce compte.

Déplacement – Tous les frais de déplacement qui ne sont pas reliés à des postes précis comme l'assistance à des congrès, à des ateliers et à des assemblées. Inclure les locations de véhicules et frais connexes.

Célébration de la victoire – Toutes les dépenses relatives à une manifestation organisée après le scrutin tenu en vue de désigner le chef, notamment toutes les dépenses directement en rapport avec la manifestation, comme la publicité, l'impression de textes, le service de traiteur, les spectacles, les boissons, la location de la salle, etc.

Web et Internet – Toute dépense liée au Web et à Internet.
Autres dépenses – Toute dépense qu'il est impossible de classer ailleurs, comme une perte subie lors de la disposition de placements ou d'immobilisations. Donner tous les détails pertinents.

Rapport du vérificateur

.015 Le vérificateur du candidat à la direction d'un parti remplit le rapport normalisé du vérificateur, sauf s'il désire présenter un rapport avec réserve ou refuse de donner son opinion.

Renvoi à la loi 40(4)

Notes afférentes aux états financiers

.016 Les notes proposées ci dessous peuvent être utilisées telles quelles ou être modifiées.

Tableau 1 – emprunts, découvert

.017 Il y a lieu de remplir le tableau 1 si le candidat à la direction d'un parti a eu, durant la campagne à la désignation du chef, une dette envers une institution financière.

Renvoi à la loi 35

Tableau 2 – contributions

PARTIE I – CONTRIBUTIONS

.018 Les contributions doivent être réparties en deux totaux distincts : 

· d'une source unique supérieures à 100 $
· d'une source unique de 100 $ au maximum.

Il faut également déclarer le détail des contributions retournées au donateur ou des contributions payées ou à payer au directeur général des élections.

Les contributions anonymes sont déclarées à part et doivent être versées au directeur général des élections.

Renvoi à la loi 17(2)

Les biens ou services donnés ou vendus au-dessous du prix réel sont considérés comme une contribution, sauf : 

· les biens ou services fournis par un travail bénévole non rémunéré;

· les biens ou services évalués en tout à 100 $ ou moins, si le fournisseur estime qu'ils ne constituent pas une contribution. 

Chaque fois que sont fournis des biens ou des services, si ceux ci sont considérés comme une contribution pour l'application de la Loi sur le financement des élections, on considère qu'une dépense d'une valeur équivalente a été engagée. La Ligne directrice G35 donne des renseignements sur les biens et services fournis.

Renvoi à la loi 21

Le total des contributions doit être reporté dans l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne à la désignation du chef.

PARTIE II – LISTE DES DONATEURS AYANT VERSÉ UNE CONTRIBUTION SUPÉRIEURE À 100 $
.019 La partie II montre comment dresser la liste en indiquant le nom et l'adresse des donateurs ayant versé une contribution supérieure à 100 $. Si la place est insuffisante, annexer le cas échéant une liste supplémentaire du même format.

Renvoi à la loi 34 (1)

.020 Abrogé.

Tableau 3 – activités de financement

.021 Il y a lieu de présenter un tableau 3 distinct pour chaque activité de financement.

Donner avec tous les détails pertinents la date, le genre d'activité, les frais exigés, la partie des frais considérée comme étant une contribution, et autres recettes. Il est possible de ne pas considérer une partie des frais comme une contribution.

Consulter la Ligne directrice G31 pour obtenir plus de détails.

Renvoi à la loi 23 (3)

La partie des recettes effectivement considérée comme une contribution doit être déclarée au tableau 2.

Le total des recettes non considérées comme étant une contribution doit être reporté dans l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne à la désignation du chef.

Ne pas déduire les dépenses des recettes, mais les additionner et les déclarer dans le compte pertinent de la section «dépenses» de l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne à la désignation du chef.

Renvoi à la loi 23 (2)

Tableau 4 – activités récréatives

.022 Il faut remettre un tableau 4 distinct pour chaque activité récréative et y donner, avec tous les détails pertinents, la date, le genre d'activité, l'emplacement et les recettes brutes. Le total des recettes doit être reporté dans l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne à la désignation du chef.

Ne pas déduire les dépenses des recettes, mais les additionner et les déclarer dans le compte pertinent de la section « dépenses » de l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne à la désignation du chef.

Renvoi à la loi 24

Tableau 5 – transferts

.023 « Transferts reçus » exige des renseignements sur la date, la source et le montant des transferts de fonds reçus du parti ou du fonds de période de campagne à la désignation du chef d'un autre candidat à la direction du parti. Ne déclarer comme transferts que les paiements reçus aux fins générales du fonds de période de campagne à la désignation du chef du candidat à la direction d'un parti. Tout paiement reçu à une fin précise comme le recouvrement de dépenses ou des remboursements doit être déclaré à la rubrique « autres recettes » de la section «recettes» de l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne à la désignation du chef.

.024 « Transferts payés » exige des renseignements sur la date, le bénéficiaire et le montant des transferts de fonds payés au parti ou au fonds de période de campagne à la désignation du chef d'un autre candidat à la direction d'un parti. Seuls les paiements effectués aux fins générales du bénéficiaire doivent être déclarés comme transferts. Tout paiement effectué à une fin précise comme l'assistance à une activité ou à titre de participation aux dépenses doit être déclaré dans le compte pertinent de la section « dépenses » de l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne à la désignation du chef.

Tableau 6 – dépenses liées à la campagne à la direction du parti

.025 Toutes les dépenses engagées pendant la période de campagne à la direction du parti, qu'elles aient été payées, qu'elles soient dues aux fournisseurs ou reçues à titre de contribution doivent être indiquées dans l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne à la désignation du chef.

.026 Tableau 6 donne des renseignements relativement aux paiements supérieurs à 100 $ à des fournisseurs particuliers. Donner le nom du fournisseur, la nature des dépenses et leur montant. La nature des dépenses doit correspondre à la description qui en est faite à l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne à la désignation du chef.

Tableau 10 – liste des créditeurs

.027 Cette partie fournit des renseignements sur toutes les dépenses engagées qui n'ont pas été payées aux fournisseurs. Donner la date à laquelle la dépense a été engagée, le nom du fournisseur ainsi que la nature et le montant de la dépense. 

.028 Ne pas déclarer sur le deuxième état financier / tableau 10 de la période de campagne les postes déjà déclarés sur le premier état financier / tableau 10.

Renvoi à la loi 38(8)

Tableau 14 – état de la disposition du surplus ou du déficit

.029 Les renseignements demandés dans l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne à la désignation du chef doivent être indiqués à l'endroit prévu à cet effet. À noter les exigences précises du directeur général des élections. Si la campagne du candidat à la direction d'un parti se solde par :

(a) Un surplus :

(i) Le parti doit confirmer au directeur général des élections le montant et la date de la réception des fonds de surplus; et

(ii) En cas de divergence entre le montant du surplus payé au parti et le montant déclaré, on doit informer le directeur général des élections de tous les détails.

(b) Un deficit :

(i) Annexer un tableau distinct énumérant les dettes impayées, notamment les emprunts d’institutions financières non remboursés pour éponger le déficit.

(ii) Indiquer dans le tableau comment ces dettes seront acquittées et, si le parti inscrit ou le candidat à la direction du parti doit couvrir le déficit, une lettre signée par un porte parole du parti ou par le candidat à la direction du parti confirmant clairement cette décision doit accompagner la déclaration.

(iii) En cas de divergence entre le montant du déficit déclaré et le paiement effectué soit par le parti, soit par le candidat à la direction du parti, on doit informer le directeur général des élections de tous les détails.

Liste de contrôle

.030 Pour vérifier si le rapport est entièrement rempli, suivre la liste de contrôle suivante et confirmer chaque point : 

· L'état financier est vérifié bien avant la date limite de dépôt.
· La case réservée aux renseignements sur le nom et l'adresse est remplie.
· Le DF et le candidat à la direction d'un parti ont signé l'état financier.
· Tous les tableaux exigés ont été remplis et sont conformes à l'état financier. 
· Le rapport du vérificateur est signé et accompagné de la note des honoraires du vérificateur.
· Le total des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt émis est conforme au total des contributions déclaré au tableau 2.
· Toutes les contributions supérieures à 25 $ ont été acceptées par chèque, mandat ou carte de crédit.
· Lorsque les frais exigés pour une activité de financement dépassent 25 $, une portion appropriée de la fraction supérieure à 25 $ a été, dans tous les cas, considérée comme étant une contribution, conformément à la Ligne directrice G31, les activités de financement.
· Les contributions en biens et services dont la valeur est supérieure à 100 $ en provenance d'une source unique ont été déclarées à la fois comme recette et comme dépense.
· Les contributions en biens et services dont la valeur totale est inférieure à 100 $ en provenance d'une source unique ont été comptabilisées à la fin comme une contribution et comme une dépense.
· On n'a accepté de contributions que de personnes résidant en Ontario, de personnes morales exerçant des activités en Ontario et de syndicats titulaires de droits de négociation en Ontario.
· Toutes les contributions ont été versées grâce aux propres fonds du donateur.
· Tous les emprunts, découverts ou autres formes de dette sont reçus uniquement d'une institution financière reconnue ou d'un parti politique inscrit.
· Il a été confirmé que les paiements de transfert reçus ou versés sont conformes aux dossiers du cédant ou du cessionnaire respectivement, et toute divergence a été expliquée.
· Les contributions versées par l'intermédiaire d'une association sans personnalité morale, notamment une société de personnes, mais à l'exclusion d'un syndicat, ont été enregistrées au nom de chaque membre de l'association pour le montant versé par lui. En aucun cas une organisation politique affiliée ne peut verser une contribution au candidat à la direction d’un parti.
· On a conservé les pièces justificatives des dépenses tant que le directeur général des élections n'a pas donné la permission de les détruire. Le directeur général des élections peut demander que ces pièces lui soient remises aux fins d'examen.

Renseignements supplémentaires

.031 Le personnel du directeur général des élections est toujours disposé à prêter assistance.
Ligne directrice G17 : candidat à la direction d'un parti – résolution du surplus de la campagne à la désignation du chef
.01 La Loi sur le financement des élections exige que tout excédent qui figure dans le second état financier d'un candidat à la direction d'un parti soit remis sans délai au parti inscrit qui a tenu la campagne de désignation du chef du parti.

Renvoi à la loi 42(5)

Ligne directrice G18 : dépôt obligatoire d'états financiers vérifiés
.01 L'(les) état(s) financier(s) vérifié(s) à déposer dans le cas :

(a) d'un parti politique ou d'une association de circonscription incrits sont un état de l'actif et du passif et un état des recettes et des dépenses,
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(b) d'un candidat inscrit sont un état de l'actif et du positif et un état des recettes et des dépenses, et pour un candidat à la direction d'un parti est un état des recettes et des dépenses.


Renvois à la loi 42 (1) et 42 (4)

.02 Le DF du parti ou de l'assocation de circonscription inscrits qui a déposé une demande de radiation par écrit auprès du directeur général des élections doit déposer, en même temps, auprès du directeur général des élections, un état de l'actif et du passif ainsi qu'un état des recettes et des dépenses du parti politique ou de l'association de circonscription, dont il était le mandataire. Ces états financiers ainsi que le rapport du vérificateur concernent la péride comprise entre le jour qui suit immédiatement la période visée par le dernier état financier déposé et le jour où a eu lieu la dernière activité financière.

Renvoi à la loi 12(9)

.03 Tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt, utilisés et non utilisés, doivent être renvoyés par le parti politique ou l'association de circonscription au directeur général des élections quand il ou elle dépose une demande de radiation.

Renvoi à la loi 25(2)
Ligne directrice G19 : contributions aux partis à transmettre aux associations de circonscription ou aux candidats
.01 Les partis politiques inscrits peuvent recueillir des contributions en espèces, mais non pas en biens ou services, pour le compte de leurs associations de circonscription inscrites ou de leurs candidats inscrits, et faire parvenir les contributions à ces associations ou candidats à condition d'observer les procédures énoncées dans la présente ligne directrice. Dans le cas de contributions recueillies pour le compte de candidats inscrits, ces contributions ne peuvent être recueillies que pendant une période de campagne électorale, que la Loi sur le financement des élections définit comme *la période comprise entre l'émission du décret de convocation des électeurs et le troisième mois qui suit le jour du scrutin+.

.02 Tout parti politique inscrit qui recourt à cette procédure doit fournir au directeur général des élections une *déclaration de fiducie+ signée et satisfaire aux exigences du directeur général des élections en matière d'enregistrement et de déclaration énoncées dans la Ligne directrice spéciale PG3 à la disposition des porte parole des partis.

La signature de cette *déclaration de fiducie+ par le directeur des finances du parti, non seulement permet au parti d'accepter des contributions pour le compte de ses associations de circonscription et candidats inscrits, mais oblige également le directeur des finances du parti à délivrer un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt pour chaque contribution acceptée et à faire parvenir sans retard la contribution au directeur des finances de l'association de circonscription ou du candidat pour le compte duquel la contribution a été acceptée avec l'ordre que les contributions remises soient consignées comme des contributions aux fins d'enregistrement et de déclaration du directeur général des élections. Le DF du parti doit préparer les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt de contributions et indiquer clairement le nom de l'association de circonscription ou la campagne du candidat qui en est le bénéficiaire ainsi que le nom de celui qui reçoit la contribution. Les instructions écrites du directeur des finances du parti qui accompagnent le chèque relatif aux contributions pour mandat acceptées précisent la période pendant laquelle la contribution doit être déclarée.

.03 Il incombe au directeur des finances de chaque association de circonscription ou candidat du parti qui a pris l'initiative de la procédure de contribution pour mandat de s'assurer de ce qui suit:

(a) Les états vérifiés annuels ou relatifs à une période de campagne électorale déposés auprès du directeur général des élections doivent enregistrer non seulement les contributions reçues directement, mais aussi les contributions pour mandat acceptées par le parti pour le compte de son association de circonscription ou candidat dans la période de déclaration de l'année ou de la campagne électorale.

(b) Les contributions (directes ou pour mandat) reçues d'une source unique ne doivent pas dépasser en tout le maximum permis par la Loi sur le financement des élections (à savoir 1 120 $ pendant une année civile pour une association de circonscription et 1 120 $ pour la campagne électorale d'un candidat).

(c) La Liste des donateurs ayant versé une contribution supérieure à 100 $, qui accompagne l'état financier vérifié annuel ou de campagne électorale, doit enregistrer le total des contributions directes et pour mandat en provenance de chaque source

Renvois à la loi 33 (4) et 34

.04 Les contributions acceptées par le parti au nom d'une association de circonscription ou au nom d'un candidat sont des contributions de l'association ou d'un candidat au moment où elles sont déposées dans le compte en fiducie du parti. Au moment où les états financiers sont préparés, il faut décider si le DF du parti a des contributions pour mandat en main qui n'ont pas été envoyées.

.05 Un parti ne saurait jamais accepter des contributions pour mandat comme si elles étaient dans l'intérêt du parti lui même. Les contributions pour mandat acceptées au nom d'une association donnée de circonscription ou au nom de la campagne du candidat doivent donner lieu à des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt comme tels conformément aux instructions par écrit de celui qui verse la contribution, et elles doivent être remises au bénéficiaire désigné. Une bonne communication entre l'association de circonscription ou la campagne du candidat et le parti est essentielle pour garantir que le parti n'accepte pas par inadvertance une contribution et qui, ajoutée aux contributions précédentes de la période en cause, dépasserait le plafond de 1120 $ du donateur par association de circonscription ou par candidat et le plafond global de 5 600 $.

Renvoi à la loi 18 (1)

.06 En vertu de la Loi sur le financement des élections, tout parti politique peut transférer des fonds à l'une ou l'autre de ses associations de circonscription. Par conséquent, tout parti politique peut conclure une entente selon laquelle il dépose dans un fonds commun toutes les contributions qu'il a reçues et pour lesquelles il a émis un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt, en vue de les transférer aux diverses associations de circonscription, selon un pourcentage établi. De même, un parti politique peut rassembler toutes les contributions recueillies à son intention par une association de circonscription quelconque et remettre une portion du fonds commun à cette association de circonscription selon un pourcentage établi applicable à toutes ses associations de circonscription. Dans ces cas, les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt émis par le parti pour les contributions recueillies par l'association de circonscription doivent comporter le nom de cette association de circonscription.
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Modèle de lettre
(Ligne directrice G19.02)
Adressée, le cas échéant, au directeur des finances
d'une association de circonscription ou
à celui d'un candidat.

OBJET : CONTRIBUTIONS ACCEPTÉES
(nom de l'association de circonscription inscrite ou du candidat inscrit) 

Prière de trouver ci joint un chèque de __________ $ représentant les contributions acceptées pour le compte de (association de circonscription ou candidat) de la part des donateurs suivants :

	Date de réception
	
	Nom et adresse postale du donateur
	
	Montant

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	TOTAL:
	
	


Cette somme d'argent doit être déposée dans le compte de l’institution financière de (association de circonscription ou candidat) dont le nom figure aux dossiers du directeur général des élections et consignée dans vos livres comptables comme contribution à la date de réception indiquée ci dessus.
Veuillez agréer mes salutations distinguées,
_________________________________
(Signature d'un représentant du parti)

Ligne directrice G20 : ransmission du surplus/déficit d'un candidat à une association de circonscription ou à un parti politique
.01 La Loi sur le financement des élections exige le paiement immédiat des sommes d'argent qui constituent le surplus du candidat, y compris le remboursement des dépenses reçu du directeur général des élections :

(a) s'il s'agit d'un candidat qu'un parti inscrit parraine en tant que candidat officiel, à ce parti ou à l'association de circonscription inscrite qui parraine ce candidat;

(b) s'il s'agit d'un candidat indépendant, au directeur général des élections.

Renvoi à la loi 44(5)

.02 La Loi sur le financement des élections exige que, dans le cas d'un candidat parrainé par une association de circonscription, le déficit de la campagne électorale du candidat, y compris la totalité des comptes impayés, soit absorbé par l'association de circonscription.

Renvoi à la loi 44(4)

Ligne directrice G21 : contributions de personnes morales exerçant des activités en ontario
.01 Pour être admise à verser une contribution à un parti politique, à une association de circonscription ou à un candidat inscrits aux termes de la Loi sur le financement des élections, la personne morale doit exercer des activités en Ontario et ne doit pas être un organisme de bienfaisance enregistré. Pour s'assurer que c'est le cas, le directeur général des élections considère que l'un des critères suivants est une preuve suffisante qu'une personne morale exerce des activités en Ontario, en ce qui concerne le versement de contributions :

(a) la personne morale maintient, en vue d'y exercer des activités, un bureau ou un établissement en Ontario dans lequel travaillent un ou plusieurs employés;

(b) la personne morale conclut des contrats en Ontario de façon régulière par l'intermédiaire de cadres, employés ou mandataires habilités à agir pour son compte;

(c) la personne morale extra provinciale détient un permis d'exercer des activités en Ontario, conformément à la partie IX de la Loi sur les compagnies et associations (Ontario); ou

(d) la personne morale paie des impôts à l'Ontario conformément à la Loi sur les compagnies et associations (Ontario).

Si la personne morale désireuse de verser une contribution politique en vertu de la Loi sur le financement des élections n'est pas en mesure de satisfaire à au moins un des critères énoncés ci‑dessus, il lui incombe de convaincre le directeur général des élections qu'elle est une personne morale exerçant des activités dans la province de l'Ontario.

Renvoi à la loi 29(1)(a)

.02 La loi ou la common law interdit en général aux personnes morales qui, autrement, satisfont aux critères de la Ligne directrice G21.01, mais qui ont été constituées à des fins de bienfaisance, de faire des contributions politiques. Seules les personnes morales qui ne sont pas des organismes de bienfaisance enregistrés au sens du paragraphe 248 (1) de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) peuvent faire des contributions. Les DF devraient faire des efforts sérieux pour établir que la personne morale donatrice a le droit, en vertu des lois en vigueur, de faire une contribution.

Renvoi à la loi 16(1)(b)

Ligne directrice G22 : récépissés de contributions
Généralités

.01 L’Ontario accorde aux particuliers des crédits d'impôt relativement à l'impôt sur le revenu de l'Ontario pour des contributions versées à des partis politiques, associations de circonscription et candidats inscrits dans le cadre des limites permises par la Loi de l’impôt sur le revenu de l’Ontario. Les personnes morales qui ne sont pas des organismes de bienfaisance enregistrés exerçant des activités en Ontario ont la permission de déduire leurs contributions de leur revenu aux fins de l'impôt de l'Ontario dans le cadre de la Loi sur l'imposition des personnes morales de l'Ontario.

Les contributions versées par un particulier à un candidat à la direction d'un parti ne sont pas admissibles à un crédit d'impôt et les contributions à un candidat à la direction d'un parti versées par une personne morale ne sont pas déductibles de son revenu aux fins de l'impôt sur le revenu de l'Ontario.

.02 Les particuliers et les personnes morales doivent annexer un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt à leur déclaration d'impôt pour avoir droit aux avantages fiscaux. Le directeur général des élections fournit les formules de récépissé aux fins d'un crédit d'impôt aux DF. La présente Ligne directrice énonce les obligations du DF et les procédures qu'il doit suivre en matière de récépissé aux fins d'un crédit d'impôt. Il faut délivrer des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt pour toutes les contributions acceptées en espèces, par chèque, par mandat ou par carte de crédit. Il faut également accuser réception des biens et services autres que la prestation d'un travail bénévole non rémunéré par un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt, sauf si leur valeur ne dépasse pas 100 $ et que le donateur précise que cette valeur ne doit pas être considérée comme une contribution. Les contributions en espèces ne peuvent dépasser 25 $.

Renvois à la loi 16 (2), 21 (2) et 25

Sécurité

.03 Les formules de récépissé aux fins d'un crédit d'impôt sont des documents précieux. Aussi doivent elles être conservées en lieu sûr et le DF doit il tenir les registres pertinents. Le directeur général des élections recommande que seul le DF dont le nom figure aux dossiers du directeur général des élections détienne une provision de formules. Seul le DF ou toutes personnes autorisées d'accepter des contributions signent les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt étant donné qu'il leurs incombe de faire en sorte que la délivrance d'un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt accuse réception des contributions admises aux termes de la Loi sur le financement des élections. Puisque les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt appartiennent au directeur général des élections, ce dernier peut demander qu'on les lui rende n'importe quand. Le DF doit déclarer tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt, qu'ils aient été utilisés ou non, au directeur général des élections dès qu'il reçoit une demande par écrit à cette fin.

Renvois à la loi 25 (1), 25 (2) et 33 (4) (c)

Distribution

.04 Une fois qu'il a reçu du directeur général des élections la notification de son inscription, le DF :

(a) reçoit de son prédécesseur le stock non utilisé de récépissés aux fins d'un crédit d'impôt que le directeur général des élections a remis à celui‑ci;

(b) reçoit du directeur général des élections un stock de récépissés aux fins d'un crédit d'impôt s'il n'y a pas eu auparavant de DF inscrit et lorsque le directeur général des élections est informée qu’un nouveau stock de formules est nécessaire.

Procédure

.05 Il existe deux genres de formules de récépissés aux fins d'un crédit d'impôt à utiliser par les partis politiques et les associations de circonscription, ou les candidats, selon le cas. Les formules sont les mêmes, sauf que la formule réservée au candidat porte le préfixe C devant le numéro de série du récépissé aux fins d'un crédit d'impôt et la mention CONTRIBUTION À LA CAMPAGNE D'UN CANDIDAT dessous le numéro de série. 
Si le même DF est nommé à la fois pour un candidat et pour une association de circonscription durant des élections, le DF doit veiller à utiliser le bon récépissé aux fins d'un crédit d'impôt pour accuser réception de chaque contribution.

.06 Le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt se compose de trois parties. L'exemplaire no 1 pour le donateur. L'exemplaire no 2 pour le directeur général des élections. L'exemplaire no 3 doit être conservé par le DF.

.07 Le directeur des finances remplit le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt en y indiquant ce qui suit :

· la date de réception de la contribution. C'est normalement la date du dépôt de la contribution. Les contributions versées moyennant une carte de crédit sur laquelle le nom du donateur est imprimé ou gravé en relief sont considérées comme reçues à la date à laquelle le bordereau de carte de crédit est déposé ou remis à l'émetteur de la carte de crédit aux fins de paiement;

· la date de délivrance du récépissé aux fins d'un crédit d'impôt;

· le nom et l'adresse du donateur;

· si le donateur est un particulier, une personne morale ou un syndicat;

· le montant de la contribution;

· si la contribution est versée a) en espèces, par chèque, mandat ou carte de crédit, ou b) en biens, services ou publicité;

· le nom du parti, de son association de circonscription ou du candidat.

.08 Le DF ou personnes autorisées d'accepter des contributions doivent signer chaque récépissé aux fins d'un crédit d'impôt de leur propre main.

.09 Le DF qui s'apprête à délivrer un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt pour une contribution reçue sous forme de chèque :

(a) doit s'assurer que le chèque est payé lorsqu'il est présenté à l’institution financière, car tout récépissé aux fins d'un crédit d'impôt délivré pour un chèque qui est retourné pour insuffisance de fonds devra être récupéré pour être annulé.

(b) d'une organisation sans personnalité morale ou d'une société de personnes, comme précisé dans la Ligne directrice G37, doit recevoir une copie des dossiers indiquant le nom des donateurs individuels et les montants composant chaque contribution. Les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt doivent être délivrés au nom de chaque personne nommée et non pas au nom de l'organisation sans personnalité morale ou de la société de personnes.
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(c) d'un particulier, doit d'abord s'assurer que le donateur remplit les conditions requises pour être résident de l'Ontario. Si l'on reçoit une contribution d'une entreprise à propriétaire unique, il faut déterminer le nom du propriétaire, car le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt doit être délivré à son nom et non à celui de l'entreprise.

(d) d'une personne morale, doit s'assurer qu'elle n'est pas un organisme de bienfaisance enregistrée et qu'elle satisfait à l'exigence d'*exercer des activités en Ontario+ précisée dans la Ligne directrice G21.

(e) d'une personne morale, particulier ou syndicat, doit s'assurer que le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt est libellé au nom du donateur tel qu'il figure lisiblement imprimé sur le chèque du donateur, quelles que soient les instructions reçues avec le chèque.

(f) d'un syndicat, y compris des conseils du travail centraux, régionaux ou de district de l'Ontario, doit s'assurer que le syndicat détient des droits de négociation en Ontario pour ses membres.

.010 Les contributions reçues dans une enveloppe dont le tampon de la poste indique une date antérieure à la fin de la période de déclaration applicable, ou reçues le dernier jour de la période de déclaration, et qui ne peuvent être déposées parce que l'institution financière qui détient le compte est fermée, doivent être consignées dans les livres comptables comme un dépôt bancaire en souffrance au dernier jour de la période de déclaration, et les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt doivent être délivrés à cette date. Chaque dépôt en souffrance doit être déposé le premier jour ouvrable suivant de la banque.

.011 Les DF de partis, d'associations de circonscription ou de candidats qui déposent des états financiers doivent remettre au directeur général des élections :

(a) Le deuxième exemplaire de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt délivrés pour des contributions acceptées pendant la période qui fait l'objet de la déclaration, veillant à ce que le total concorde avec les contributions indiquées dans les états financiers. Si les chiffres sont incompatibles et que la source de la contribution est inconnue, l'article 17 de la Loi sur le financement des élections, L.R.O. 1990 exige le paiement de la contribution anonyme au directeur général des élections.
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(b) L'original et le deuxième exemplaire de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt annulés relativement à la période qui fait l'objet des états financiers.

(c) Le compte rendu comptable de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt. Il faut donc déposer au directeur général des élections un rapprochement de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt inutilisés au commencement de la période visée, des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt utilisés et de ceux qui restent en main. Le directeur général des élections doit être informée de toute situation où des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt ont été délivrés pour des contributions reçues par un chèque sans provision et que le donateur n'a pas remplacé par un chèque payé par l’institution financière.

.012 Le stock inutilisé de formules de récépissé aux fins d'un crédit d'impôt réservées au candidat doit être retourné au directeur général des élections au plus tard respectivement à la date de dépôt de l'état financier pour la période de campagne électorale du candidat. Le stock inutilisé de formules de récépissé aux fins d'un crédit d'impôt réservées à une association de circonscription ou un parti politique doit être retourné au directeur général des élections au moment de la radiation.

Renvoi à la loi 25 (2)

.013 Si une contribution doit être retournée et :

(a) the contributor fails to return the applicable tax credit receipt for cancellation, the contribution is to be paid to the Chief Electoral Officer.


(b) the contributor returns the applicable tax credit receipt, the contributor's copy and the Chief Electoral Officer's copy should be marked cancelled and both copies should be filed with the Chief Electoral Officer with the audited financial statement(s).
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.13a.
Lorsqu'un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt est délivré par inadvertance au nom d'une société de personnes, le directeur des finances doit récupérer le récépissé et délivrer des récépissés aux noms des associés, énumérés dans une liste qui indique les sources originales et les montants. S'il est impossible de récupérer le récépissé, il faut verser le montant de la contribution au directeur général des élections. Cependant, si la société de personnes confirme par écrit au directeur général des élections qu'elle ne trouve pas le récépissé et que celui-ci n'a pas été utilisé à des fins d'impôt sur le revenu, le directeur général des élections peut donner la permission de lui délivrer des récépissés en remplacement. Le personnel du directeur général des élections vous aidera dans cette démarche.

.13b.
When a tax credit receipt has been incorrectly issued to an income trust, the chief financial officer must recover the tax credit receipt and issue tax credit receipts to the members of the trust according to a written list that indicates the individual sources and amounts. If the tax credit receipt cannot be recovered, then, the amount of the contribution must be paid to the Chief Electoral Officer. However, if the income trust gives the Chief Electoral Officer a written attestation confirming that the tax credit receipt cannot be located and was not used for income tax purposes, permission may be given to reissue replacement tax credit receipts. The staff of the Chief Electoral Officer will assist you in this process.

.014 S'il est nécessaire de délivrer un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt de remplacement, inscrire la mention « REMPLACEMENT » et indiquer le numéro de série du récépissé aux fins d'un crédit d'impôt original sur le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt de remplacement ainsi délivré. Toutes les données du récépissé aux fins d'un crédit d'impôt de remplacement doivent être les mêmes que celles du récépissé aux fins d'un crédit d'impôt original, par ex. la date de réception, etc. Au lieu de délivrer un autre récépissé aux fins d'un crédit d'impôt, le DF peut remettre au donateur une photocopie de l'exemplaire du récépissé aux fins d'un crédit d'impôt qu'il détient, mais la photocopie doit porter la mention « Copie certifiée conforme » et une nouvelle signature du DF.

Crédit d'impôt pour des contributions aux partis politiques, associations de circonscription et candidats

.015 Les crédits d'impôt admissibles au titre de l'impôt sur le revenu de l'Ontario permis par la Loi de l’impôt sur le revenu de l’Ontario pour un contribuable qui est un particulier sont les suivants :

· 75 pour 100 de la première tranche de 336 $ du total des contributions;

· 50 pour 336 de la tranche suivante de 1 120 $ du total des contributions;

· 33 1/3 pour 1 120 du total des contributions dépassant 2 548 $ jusqu'à.

Le crédit maximal admissible est de 1 120 $
Les contributions aux candidats à la direction d'un parti ne sont pas admissibles à un crédit d'impôt. 

.016 En vertu de l'article 8 de la Loi de l’impôt sur le revenu de l’Ontario, l'impôt sur le revenu qu'un particulier doit payer en Ontario peut être réduit dans la proportion du total du crédit d'impôt foncier, du crédit de taxe sur les ventes, du crédit d'impôt pour embauchage d'un étudiant et du crédit d'impôt pour contributions politiques. Si le total des crédits d'impôt réclamés est supérieur au montant total de l'impôt ontarien sur le revenu, il est remboursable.

.017 Les personnes morales peuvent déduire jusqu'à concurrence de 16 800 $ de leur revenu de l'Ontario. La tranche de contribution au delà de 16 800 $ peut être reportée aux fins de déduction dans les années d'imposition ultérieures.

.018 Le donateur ou son conjoint peut se prévaloir d'un crédit d'impôt pour contribution politique. C'est à dire que les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt pour contribution politique peuvent être transférés entre conjoints. Toutefois, une même contribution pour laquelle un seul récépissé aux fins d'un crédit d'impôt a été délivré ne peut être divisée entre conjoints. L'un ou l'autre conjoint doit faire valoir la totalité du montant de la contribution.

Acceptation de contributions

.019 Si un chèque remis à titre de contribution est tiré sur un compte de banque conjoint, le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt doit être délivré seulement au nom de la personne qui a signé le chèque. Si deux personnes ont signé un chèque tiré sur un compte de banque conjoint, le DF doit déterminer qui a fait la contribution et rédiger le(s) récépissé(s) aux fins d'un crédit d'impôt en conséquence.
En vertu de la Loi sur le financement des élections, un donateur ne peut effectuer une contribution qu'à même ses propres fonds. Dans les cas où une contribution est effectuée au nom d'un donateur par une fiducie ou une personne détenant une procuration écrite, le nom du bénéficiaire, soit le donateur réel, doit être reproduit lisiblement, en caractères d'imprimerie, sur le chèque. Si un chèque imprimé ne comporte pas le nom du bénéficiaire, par exemple « Jean Drouin en fiducie », il faut inscrire lisiblement le nom du bénéficiaire, par exemple « Jean Drouin en fiducie pour Marie Sorel ». Le chèque doit aussi être tiré sur un compte au nom du bénéficiaire et non au nom du fiduciaire. Par conséquent, les chèques tirés sur un compte en fiducie d'un avocat ne répondraient pas aux exigences de la Loi sur le financement des élections.
.020 Il n'est pas interdit d'utiliser des chèques postdatés étant donné qu'ils ne sont pas négociables avant leur date d'effet. Les chèques, postdatés ou non, ne sont considérés comme des contributions acceptées que lorsqu'ils sont déposés. Une contribution par chèque postdaté est toujours assujettie aux plafonds imposés aux contributions.
Renvois à la loi 16 (2), 16 (3) et 18 (1)
.021 Seules les contributions sollicitées à des fins générales ou aux fins précisées par la Loi sur le financement des élections donnent droit à des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt. Le Directeur général des élections a interprété « les fins de la Loi sur le financement des élections » comme étant l'élection de candidats à l'Assemblée législative de l'Ontario et les activités y afférentes. Bien qu'on puisse accepter des contributions versées à d'autres fins précises, elles ne donnent pas droit à des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt.
Renvoi à la loi 1 (1)

.022 On ne peut accepter de contributions qui soient assujetties à des conditions ou à des restrictions. Les seules exceptions sont les fonds donnés à un parti politique inscrit ou à une association de circonscription inscrite pour couvrir les frais relatifs à des assemblées, séminaires, ateliers ou conférences, notamment les campagnes à la désignation du chef, à condition que ces événements soient parrainés par le parti politique ou l'association de circonscription et aient lieu en Ontario. L'assistance à ces événements est considérée comme faisant partie du processus politique de l'Ontario et les contributions sont donc acceptées aux fins visées dans la Loi sur le financement des élections. Si les frais d'inscription comprennent les frais d'hôtel, de repas et de déplacement, le montant total des frais d'inscription est considéré comme une contribution. Un donateur ne peut toutefois pas spécifier (à l'exception de ce qui est dit des contributions pour mandat à la Ligne directrice G19) que des fonds équivalents à la contribution soient en fin de compte transférés au parti politique, à une autre association de circonscription ou à un candidat, selon le cas.
.023 En aucun cas, un parti ne peut accepter des contributions désignées comme contributions pour mandat comme si elles étaient versées au profit du parti lui même. Les contributions qui sont acceptées pour le compte d'une association de circonscription particulière ou de la campagne électorale d'un candidat, comme prévu dans la Ligne directrice G19, doivent être reçues au nom de l'association de circonscription particulière ou de la campagne électorale du candidat comme cela est précisé par écrit par le donateur et remis en fin de compte au bénéficiaire désigné.

Remise de contributions

.024 Un parti politique, une association de circonscription ou un candidat inscrits peuvent rendre une contribution au donateur. Dans ces cas-là, étant donné que la contribution n'a pas servi à des fins politiques, le donateur n'a pas droit au récépissé aux fins d'un crédit d'impôt pour cette partie de la contribution. Par conséquent, on ne peut rendre de telles contributions qu'après avoir récupéré le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt émis en faveur du donateur pour cette contribution.

.025 Dans les cas où un donateur verse une contribution tout en sachant que celle ci lui sera rendue par la suite, on considère cette contribution conditionnelle et elle équivaut à un prêt. La loi interdit ce genre de contributions conditionnelles et, par conséquent, on doit les refuser.
Ligne directrice G23 : restrictions imposées à la publicité politique – temps et tarifs 
.01 Durant une campagne électorale, la Loi sur le financement des élections impose certaines restrictions à la publicité politique faite par un parti politique inscrit, une association de circonscription inscrite, un candidat inscrit ou un tiers inscrit, ou une personne, personne morale ou un syndicat. Il y a d'abord des restrictions relatives au temps pendant lequel la publicité politique peut avoir lieu. En second lieu, il y a des restrictions quant aux tarifs que peuvent imposer les entreprises de radiodiffusion ou d'édition.

Renvois à la loi 22 et 37

Restrictions relatives au temps

.02 Au cours d'une période de campagne électorale, seuls un parti politique inscrit, une association de circonscription inscrite, un candidat inscrit ou un tiers inscrit, ou toute personne, toute personne morale, tout syndicat agissant à la connaissance et avec ou sans le consentement de ces derniers peuvent faire de la publicité politique reliée à la campagne électorale.

Toutes les élections comportent une période d’interdiction de publicité imposée le jour du scrutin et la veille.

Les élections partielles et les élections générales non prévues en vertu du paragraphe 9(2) de la Loi électorale comportent une période d’interdiction de publicité supplémentaire. Celle-ci commence quand les décrits de convocation des électeurs sont émis et se termine le 22e jour précédant le jour du scrutin. Dans ce cas, la période admissible pour la publicité politique commence 22 jours avant le jour du scrutin et se termine à minuit l'avant veille du scrutin. Par exemple, si le jour du scrutin est le 28 mai, la publicité politique reliée à la campagne ne peut avoir lieu que du 6 mai au 26 mai inclusivement.

Renvois à la loi 37 (1) et 37 (2)

L'interdiction de publier une publicité politique reliée à la campagne électorale ne s'applique pas à :

(a) un véritable reportage.

(b) la publication de toute publicité politique, le jour du scrutin ou la veille, dans un journal qui est publié une fois par semaine ou moins souvent et dont le jour régulier de publication tombe le jour du scrutin ou la veille.

(c) une annonce politique qui paraît sur Internet ou dans un média électronique semblable, si elle y est affichée avant une période d'interdiction et qu'elle n'est pas modifiée pendant une telle période.

(d) une annonce politique sous forme d'affiche ou de panneau, si elle est affichée avant une période d'interdiction et qu'elle n'est pas modifiée pendant une telle période.

Renvoi à la loi 37(4)

.03 Publicité politique est définie par publicité diffusée par les médias imprimés, électroniques ou autres, y compris la radiodiffusion, pour favoriser un parti inscrit ou l'élection d'un candidat inscrit, ou pour s'y opposer.

Renvoi à la loi 1 (1)

.04 Réservé pour usage future

.05 La période d’interdiction ne s'applique toutefois pas aux activités suivantes à condition qu'elles soient conformes aux lignes directrices du directeur général des élections :

(a) l'annonce d'assemblées publiques dans les circonscriptions, ainsi que des activités de financement;

(b) la communication de l'emplacement du bureau central d'un candidat ou d'une association de circonscription;

(c) l'annonce pour solliciter des travailleurs bénévoles pour la campagne électorale;

(d) la communication des services offerts aux électeurs par les candidats ou les associations de circonscription relativement au recensement et à la révision des listes électorales;

(e) la communication des services offerts aux électeurs le jour du scrutin;

(f) toute autre question reliée aux fonctions administratives des associations de circonscription.
Renvoi à la loi 37(5)

Le directeur général des élections a toutefois déterminé que, même s'il est permis qu'une publicité ou annonce de ce genre mentionne le nom du candidat et/ou du parti politique et montre une photo du candidat et/ou le logo du parti politique, la référence au service ou à l'activité visés par l'exception et énoncés au paragraphe 37 (5) de la Loi sur le financement des élections doit constituer le caractère dominant de cette publicité ou annonce. En outre, cette publicité ou cette annonce ne doit renfermer aucun slogan ou autre terme favorisant le candidat ou le parti inscrits ou manifestant de l'opposition à un autre candidat ou parti inscrits, comme « venez grossir l'équipe gagnante », « travaillons pour le maintien d'un bon gouvernement », « notre candidat est le mieux qualifié », etc.

Il y a lieu de signaler que la restriction visant une période d’interdiction de publicité ne s'applique pas aux activités de financement ni aux campagnes électorales et congrès réalisés en rapport avec des candidatures disputées dans la circonscription en vue du parrainage des candidats officiels du parti, pourvu que le contenu de la publicité soit conforme à la présente Ligne directrice.

Restrictions relatives aux tarifs exigés

.06 Au cours d'une campagne électorale, une personne ou une personne morale ne doit pas exiger d'un parti, d'une association de circonscription, d'un candidat ou d’un tiers inscrits, aux termes de la présente loi ou de toute personne, de toute personne morale ou de tout syndicat qui agit avec le consentement du parti, de l'association, du candidat ou d’un tiers inscrits, un tarif pour le temps ou l'espace mis à sa disposition pour la publicité reliée à la campagne électorale diffusée par les médias imprimés, électroniques ou autres, y compris la radiodiffusion, qui est supérieur au tarif minimal que la personne ou la personne morale exige de toute autre personne ou entité pour la même quantité de temps ou d'espace publicitaire équivalent au cours de cette période.

Renvoi à la loi 37 (6)

.07 Réservé pour usage future

.08 C'est un fait reconnu que dans certains médias, les tarifs de publicité peuvent dépendre du volume de temps ou d'espace acheté pendant l'année. Aux fins de la Loi sur le financement des élections, le tarif minimal renvoie au tarif minimal offert à tout autre client qui achète un volume de publicité politique équivalant à celui qui est acheté par le parti politique inscrit, l'association de circonscription inscrite, un candidat inscrit ou un tiers inscrit durant la période d’interdiction.

Autres précisions

.09 Une entreprise de radiodiffusion peut offrir du temps gratuit aux partis politiques et candidats inscrits conformément aux dispositions, règlements et directives en vertu de la Loi sur la radiodiffusion (Canada). La prestation de ce temps gratuit ne doit pas être considérée comme une contribution ni une dépense électorale pour ces partis politiques ou candidats inscrits pour l'application de la Loi sur le financement des élections.

Renvoi à la loi 22 (4)

.010 La publicité politique constitue une contribution pour l'application de la présente loi si les conditions suivantes sont réunies :
(a) elle favorise un parti inscrit ou l'élection d'un candidat inscrit;

(b) un tiers, une personne, une personne morale ou un syndicat la fournit ou prend des dispositions pour qu'elle soit fournie, à la connaissance et avec le consentement du parti ou du candidat;

(c) sa valeur déterminée aux termes de l'article 21 est supérieure à 100 $.

La contribution visée ci-dessus qui est faite au cours d'une campagne électorale constitue une dépense liée à la campagne électorale du parti ou du candidat favorisé.

Renvois à la loi 22 (1) et 22 (3)

Le point (c) ci-dessus s'applique à ce qui suit :
(a) une annonce unique relative à la politique électorale, dont la valeur est supérieure à 100 $;

(b) deux annonces ou plus relatives à la politique électorale, dont la valeur totale est supérieure à 100 $ si :

(i) d'une part, elles sont diffusées au cours de la même année civile (à l'exclusion de toute période de campagne électorale) ou au cours de la même période de campagne électorale

(ii) d'autre part, la même personne ou personne morale ou le même syndicat les fournit ou prend des dispositions pour qu'elles soient fournies.

Renvoi à la loi 22(2)

.011 Tout éditeur peut publier des reportages authentiques, notamment des interviews, des commentaires, ou d'autres travaux composés à l'intention d'un journal, d'une revue ou d'une autre publication périodique qui les publie sans frais pour le parti politique, l'association de circonscription, le candidat ou le tiers. La publication de ces documents n'est pas considérée comme une publicité politique aux termes de la Loi sur le financement des élections.

Une entreprise de radiodiffusion peut de même diffuser des reportages authentiques pourvu que ce soit en conformité avec les dispositions, règlements et directives en vertu de la Loi sur la radiodiffusion (Canada).

Renvois à la loi 22 (4) et 37 (4) (1.)

.012 La documentation publicitaire antérieure à la politique électorale achetée par une association de circonscription à l'intention d'un candidat inscrit après l'émission du décret de convocation des électeurs doit être comptabilisée comme une dépense liée à la campagne électorale, soit par le candidat, soit par l'association de circonscription selon l'explication de la Ligne directrice G25.

.12a
Réservé pour usage future.

.12b
La promotion d'un candidat ou d'un parti politique au moyen de menus, de napperons ou de sacs à provisions doit être comptabilisée. Dans les cas où l'on ajoute tout simplement la publicité politique à des produits d'un tiers, comme les menus ou les napperons d'un restaurant ou les sacs à provisions d'un supermarché, la valeur attribuée à la dépense est le coût marginal de la publicité, par exemple, les coûts directs comme l'illustration et les teintures spéciales. Cependant, si le produit lui-même est distribué au cours de la campagne électorale du candidat ou par le parti, il faut considérer le coût total du produit comme une dépense liée à la campagne électorale. Prenons l'exemple suivant : le candidat remet des napperons ou des sacs à provisions au public. Dans ce cas, le coût doit être équivalent à celui exigé des clients qui achètent les produits en question. Tout ce matériel publicitaire doit être dûment autorisé comme il est indiqué à la Ligne directrice G23.13.

.12c
Pour éviter qu'une dépense ne soit considérée comme une dépense liée à la campagne électorale et qu'elle soit par conséquent assujettie à la période d’interdiction de publicité permise par la Loi sur le financement des élections, le contenu de toute publicité effectuée par une personne cherchant à se faire élire pendant la période se situant entre le décret de convocation des électeurs à une élection et le jour du scrutin doit être de nature non partisane conformément à la Ligne directrice G23.05.

Autorisation de la publicité politique

.013 Toute publicité politique sous forme d'imprimés, de prospectus, d'écriteaux, d'affiches et d'annonces radiodiffusées ou télévisées porte le nom de l'association de circonscription inscrite, du parti politique inscrit, du tiers inscrit, du particulier, de la personne morale ou du syndicat qui l'autorise, ou en fait mention.

Renvoi à la loi 22 (9)

.014 Constitue une contribution pour l'application de la Loi sur le financement des élections la somme payée pour les services de publicité offerts en vente relativement à une activité de financement.

Renvoi à la loi 23 (5)

Ligne directrice G24 : restrictions imposées aux dépenses liées à la campagne électorale
.01 Il faut comptabiliser et déclarer toutes les dépenses. Toutefois, seules certaines dépenses sont considérées comme des dépenses liées à la campagne électorale assujetties aux restrictions imposées par la Loi sur le financement des élections.

La Loi sur le financement des élections définit comme suit les dépenses liées à la campagne électorale, les dépenses qu'engage un parti politique, une association de circonscription ou un candidat inscrits aux termes de la Loi sur le financement des élections, ou qui sont engagées pour son compte au titre de biens ou services pendant la période comprise entre l'émission du décret de convocation des électeurs et le jour du scrutin, autres que,

(a) les dépenses engagées par le candidat lorsqu'il sollicitait une candidature conformément à la Loi électorale,

(b) le dépôt remis par le candidat tel que l'exige la Loi électorale,

(b.1)
les dépenses engagées par un candidat handicapé et qui sont directement liées à son handicap,

(c) les honoraires du vérificateur et les frais de comptabilité,
(d) les intérêts sur les prêts autorisés aux termes de l'article 35,
(e) les dépenses engagées relativement à la tenue d'une activité de financement visée à l'article 23,
(f) les dépenses engagées relativement à la célébration de la victoire et à la publication de remerciements après le jour du scrutin,
(g) les dépenses engagées relativement à la gestion du parti politique ou de l'association de circonscription,
(h) les transferts autorisés aux termes de l'article 27,
(i) les frais occasionnés par l'entretien d'un service de cartes de crédit,
(j) les dépenses liées au dépouillement judiciaire relatif à l'élection,
(k) les dépenses pour la garde d'enfants engagées par un candidat et autres dépenses sans caractère politique précisées dans les lignes directrices qu'établit le directeur général des élections aux termes de l'alinéa 2 (l)(j),
(l) les dépenses liées à la recherche et au sondage d'opinion, et
(m) les frais de déplacement.

Les dépenses liées à la campagne électorale sont réputées comprendre la valeur des articles gardés en stock ou des honoraires ou des dépenses liés à des services fournis à un candidat ou à un parti politique, ainsi que la valeur de tout article et tout service fournis au parti politique, à l'association de circonscription ou au candidat inscrits aux termes de la Loi sur le financement des élections qui doivent être utilisés en totalité ou en partie pendant la période comprise entre l'émission du décret de convocation des électeurs et le jour du scrutin.

Renvoi à la loi 1 (1)

Prière de comptabiliser et de déclarer toutes les dépenses liées à la campagne électorale faisant l'objet d'une exception.

.02 Les publicités payées par un particulier, une personne morale ou un syndicat qui favorisent un parti politique ou un candidat ou manifestent de l'opposition à un parti politique ou à un candidat et qui coûtent chacune ou globalement plus de 100 $ sont considérées comme une contribution au parti ou au candidat à la connaissance et avec le consentement de qui la publicité politique est faite et, si elle est faite durant la période pertinente, comme une dépense liée à la campagne électorale. 


Renvoi à la loi 22 (1)
.03 Le DF du parti inscrit, de l'association de circonscription inscrite ou du candidat inscrit qui a engagé des dépenses liées à la campagne électorale effectue le paiement qui s'y rapporte. Sauf si le montant d'une dépense est inférieur à 25 $, la dépense doit être appuyée d'un relevé détaillé qui inclut la preuve de paiement.

Renvoi à la loi 38 (7)
.04 Pour l'application de la Loi sur le financement des élections, sont considérées comme une contribution les sommes prélevées sur le fonds particulier d'un candidat inscrit que celui-ci affecte à sa campagne électorale. Chaque candidat inscrit présente à son DF, dans les trois mois du jour du scrutin, un relevé de toutes les dépenses liées à la campagne électorale qui ont été payées, ou qui le seront, grâce à ces sommes, ainsi que les récépissés et les demandes qui s'y rapportent.

Renvoi à la loi 18 (3)
.05 En cas de fourniture de biens ou de services, si l'on considère qu'ils constituent une contribution pour l'application de la Loi sur le financement des élections, on considère qu'une dépense équivalente a été engagée, sauf s'il s'agit d'une publicité évaluée à 100 $ ou moins, commandée par une personne, une personne morale ou un syndicat à la connaissance et avec le consentement du parti politique, de l'association de circonscription ou du candidat.

Renvois à la loi 21 (2) et 22 (1)
.06 À l'exception des biens gardés en stock à l'usage d'un candidat au cours d'une période de campagne électorale, les fonds, les biens et les services transférés entre un parti politique, une association de circonscription et le compte de la campagne électorale d'un candidat inscrit ne constituent ni une contribution ni une dépense liée à la campagne électorale.

Renvoi à la loi 27
.07 L'association de circonscription ne doit pas engager des dépenses liées à une campagne électorale dont le montant total est supérieur à la somme préalablement approuvée par écrit par le DF du candidat que parraine cette association.

Renvoi à la loi 38 (5)
.08 Si la somme totale des dépenses liées à une campagne électorale dépasse le plafond fixé par la Loi sur le financement des élections, la subvention relative aux dépenses liées à une campagne électorale à laquelle le parti politique peut avoir droit sera réduite de un dollar par dollar dépassant le plafond des dépenses liées à une campagne électorale.

Renvoi à la loi 44 (6)

Une peine semblable est prévue en ce qui concerne la subvention relative aux dépenses à laquelle un candidat peut avoir droit. 
Renvois à la loi 44 (1) et 44 (2)
Un député élu à l'Assemblée est passible d'une peine encore plus sévère. Si le montant des dépenses liées à la campagne électorale qu'a engagées le député est supérieur au maximum permis et que l'Assemblée ne trouve aucune circonstance atténuante, le député quitte sans délai son siège à l'Assemblée. 

Renvoi à la loi 38 (4) et 43 (2)
(a) Les dépenses liées à la campagne électorale d'un parti politique ne sont pas supérieures au produit obtenu en multipliant 0,67 $ par :
(i) en ce qui concerne des élections générales, le nombre d'électeurs ayant le droit de voter, selon l'attestation du directeur général des élections, dans les circonscriptions électorales où ce parti présente un candidat officiel, et

(ii) en ce qui concerne une élection partielle dans une circonscription électorale, le nombre d'électeurs ayant le droit de voter, selon l'attestation du directeur général des élections, dans cette circonscription.
(b) Le plafond des dépenses liées à la campagne électorale engagées par un candidat et réunies à celles qu'engage son association de circonscription n'est pas supérieur au montant qui est déterminé par :
(i) la multiplication de 1,06 par le nombre d'électeurs ayant le droit de voter dans la circonscription électorale du candidat, et

(ii) la somme fixée ci-dessus est majorée de 7 840 $ dans le cas des candidats des circonscriptions électorales de Kenora-Rainy River, Thunder Bay-Superior-Nord, Thunder Bay-Atikokan, Timmins-James Bay, Algoma-Manitoulin, Nickel Belt et Timiskaming-Cochrane.

Renvois à la loi 38 (1), 38 (2) et 38 (3)

.09 Après le jour du scrutin et dès préparation de la liste certifiée des électeurs le directeur général des élections informe le DF d'un parti politique et le candidat du nombre d'électeurs à propos duquel les restrictions aux dépenses doivent être déterminées.

Aux fins des prévisions budgétaires, toutefois, chaque DF doit se procurer une liste des électeurs auprès du directeur local du scrutin immédiatement après le recensement.

.010 Dans les trois mois qui suivent le jour du scrutin, les fournisseurs doivent présenter leurs factures de biens et services au DF du parti politique, de l'association de circonscription ou du candidat qui a engagé la dépense liée à la campagne électorale. Il faut garder ces factures ou ces comptes jusqu'à ce qu'on obtienne par écrit du directeur général des élections l'autorisation de les détruire.

.011 Constitue une demande contestée le compte qu'un directeur des finances conteste ou refuse de payer. L'auteur de la demande peut intenter une action en recouvrement de ce paiement. Les particularités des demandes contestées et les motifs qui expliquent le litige doivent être déclarés dans les états financiers vérifiés relativement à la campagne électorale à déposer auprès du directeur général des élections.

Renvoi à la loi 38 (8)
Ligne directrice G25 : stock de matériel de campagne électorale et dépenses liées à la campagne électorale payées d'avance
.01 Dans sa définition des dépenses liées à la campagne électorale, la Loi sur le financement des élections englobe la valeur des articles gardés en stock et destinés à l'usage d'un candidat ou d'un parti politique au cours d'une période de campagne électorale.

Renvoi à la loi 1 (1)

.02 La Loi sur le financement des élections stipule également que le transfert de biens gardés en stock et destinés à l'usage d'un candidat au cours d'une période de campagne électorale constitue une dépense liée à la campagne électorale.

Renvoi à la loi 27

.03 On peut se demander avec une certaine inquiétude ce qui constitue un stock de matériel de campagne électorale et des dépenses liées à la campagne électorale payées d'avance. Le directeur général des élections considère que le stock consiste normalement en des choses comme des piquets de pelouse, des panneaux d'affichage, de la documentation utilisable, des enseignes et d'autres articles de campagne électorale.

Les dépenses liées à la campagne électorale payées d'avance peuvent être, entre autres, le coût de services de consultation, les coûts de production de la publicité à utiliser au cours de la campagne électorale et les dépôts versés relativement à des bureaux et du matériel en vue de la campagne électorale. Elles ne comprennent pas les frais de production de moyens de diffusion engagés avant l'émission du décret de convocation des électeurs, dans le cadre des activités courantes du parti politique ou de l'association de circonscription, mais elles comprennent:

(a) le produit qui en sort et est utilisé dans la campagne électorale;

(b) les dépenses engagées dans le but prédominant de créer un produit à utiliser dans la campagne électorale.

L'état des dépenses, qui est une analyse de la nature des dépenses, renferme des renseignements permettant de déterminer ce qui est à proprement parler un stock et une dépense payée d'avance. À la fin de la période de déclaration, ce montant ne doit pas rester dans le total des dépenses mais doit être déduit et indiqué comme redressement de l'actif. Dans une période de campagne électorale, il est important d'affecter la valeur de ce stock et des dépenses liées à la campagne électorale payées d'avance comme partie du total des dépenses liées à la campagne électorale. Le redressement du stock influe sur les dépenses globales liées à la campagne électorale.

.04 Avant l'émission du décret de convocation des électeurs, toutes les dépenses en rapport avec la campagne électorale éventuelle doivent être accumulées et transférées à un compte de stock. Dès l'émission du décret de convocation des électeurs, la valeur de toutes les dépenses et du matériel consignés dans le compte de stock doit être transférée dans les comptes de la période de campagne électorale, dans les comptes du candidat ou, s'il s'agit du parti, dans ses comptes de la période de campagne électorale ou à titre de transferts dans les comptes de la campagne électorale des associations de circonscription ou des candidats.

On recourra ordinairement au prix du marché comme base du calcul de la valeur du stock transféré dans les comptes de la campagne électorale. On peut déterminer le prix du marché de plusieurs façons, les principales étant :

(a) des factures récentes ou le prix fixé;

(b) le moins élevé du coût de remplacement et du coût de reproduction;

(c) le prix de ventes récentes comparables.

Dans le cas d'acquisitions réalisées dans l'année du décret de convocation, utiliser le prix de la facture. Dans l'évaluation d'un matériel de campagne électorale destiné à l'usage du candidat, qui provient d'une campagne électorale antérieure, utiliser le prix de remplacement ou le prix du devis. Déclarer tout le matériel provenant d'une campagne électorale antérieure. Ce prix varie selon les endroits de la province et dépend de l'approvisionnement local, de la concurrence et de l'aptitude de l'association de circonscription à produire ses propres enseignes ou à se procurer du matériel de récupération pour construire des enseignes. Dans tous les cas, il y a lieu de réunir la documentation pertinente à l'appui de la valeur d'ouverture du stock.

.05 Si, à la fin d'une période de déclaration, un décret de convocation des électeurs n'a pas été émis, la valeur du stock de matériel de campagne électorale et des dépenses liées à la campagne électorale payées d'avance doit être indiquée comme élément d'actif dans l'état de l'actif et du passif.

.06 Le stock de matériel de campagne électorale réutilisable en main à la fin de la campagne électorale doit être transféré des comptes de la période de campagne électorale aux comptes ordinaires de l'association de circonscription ou du parti, selon le cas. La valeur du stock en main ne doit pas être déduite des dépenses liées à la campagne électorale assujetties à des restrictions.

Le DF du candidat doit déterminer la quantité du matériel de campagne électorale réutilisable et la valeur de chaque article. Il y a lieu de dresser une liste détaillée de ces articles et de leur valeur. On détermine cette valeur de la façon suivante :

(a) si l'article était en main au début de la période de campagne électorale, l'évaluer à la même valeur utilisée au début de la campagne.

(b) si l'article a été acquis durant la campagne électorale, l'évaluer au prix de la facture.

Il faut évaluer et déclarer tout le matériel de campagne électorale réutilisable en main à la fin d'une période de campagne électorale, mais on ne peut pas le déduire des dépenses liées à la campagne électorale assujetties à des restrictions. Il y a lieu de déclarer au début d'une campagne électorale subséquente tout le stock en main à la fin d'une période de campagne électorale.

.07 Il est possible de faciliter considérablement les transferts de stock entre le compte de la campagne électorale du candidat et l'association de circonscription en permettant à l'association de circonscription de s'occuper de tous les postes de dépenses reliés au stock. À mesure que l'association engage des dépenses liées à la campagne électorale avant l'émission du décret de convocation des électeurs, elle les accumule dans un compte de stock. À la date de l'émission du décret de convocation des électeurs, transférer le montant accumulé dans le compte de stock dans le compte de dépenses liées à la campagne électorale à la juste valeur marchande. À la fin de la campagne électorale, transférer de nouveau à l'association de circonscription, à la même valeur, la valeur en matériel de campagne réutilisable. Pour éviter le risque de dépassement des dépenses liées à la campagne électorale, consulter le DF du candidat, s'il n'est pas le même que celui de l'association de circonscription, et lui demander d'approuver toutes les dépenses et transferts ayant trait au stock.
.08 Dans le cas d'un candidat, on peut traiter les transferts de stock entre l'association de circonscription et le compte de la campagne électorale du candidat en transférant à la fois les dépenses liées à la campagne électorale payées d'avance avant l'émission du décret de convocation des électeurs et la valeur du stock à l'aide du compte *transferts reçus de l'association de circonscription+. Dans le cas d'une association de circonscription, on peut traiter les dépenses liées à la campagne électorale et les achats courants de matériel de campagne électorale à l'aide du compte *transferts payés au compte de la campagne électorale du candidat+. Cette méthode exigera une certaine dose de tenue de livres. Pour suivre la trace du total des dépenses liées à la campagne électorale, des entrées de transfert respectives dans les comptes, et pour préparer les formules requises à déposer auprès du directeur général des élections, il est essentiel qu'existent d'étroites communications entre le DF du candidat et celui de l'association de circonscription.
.09 Tous les DF concernés doivent surveiller de près les transferts de stock entre le parti, l'association de circonscription et le compte de la campagne électorale du candidat. Sinon, il pourrait en résulter un dépassement des dépenses liées à la campagne électorale et une lacune dans la déclaration des transferts sur les formules de déclaration requises. La méthode comptable choisie peut être l'une ou l'autre des méthodes exposées aux Lignes directrices G25.07 et G25.08.
.010 Tout état financier annuel vérifié de chaque parti politique et association de circonscription inscrits doit être accompagné d'une liste détaillée du stock de matériel de campagne électorale réutilisable, des dépenses liées à la campagne électorale payées d'avance et des achats courants de matériel de campagne électorale à l'appui de la valeur totale desdits articles indiquée dans l'état de l'actif et du passif. Le tableau prescrit à cet effet est annexé à chaque formule.
.011 Accompagner tout état financier de la période de campagne électorale de chaque parti politique, association de circonscription et candidat inscrits d'une liste détaillée du matériel de campagne électorale réutilisable à l'ouverture, des dépenses liées à la campagne électorale payées d'avance et des achats courants de matériel de campagne électorale à l'appui de la valeur totale de ces articles transférés dans les comptes de la campagne du parti, de l'association de circonscription ou du candidat. En outre, il y a lieu de fournir, à la clôture de la campagne électorale, une liste distincte du stock de matériel de campagne électorale réutilisable. Le tableau prescrit à cet effet est annexé à chaque formule d'état financier à déposer.
Ligne directrice G26 : méthodes comptables à suivre
.01 Le directeur général des élections a prescrit l'utilisation des méthodes comptables décrites ci dessous dans la préparation de tous les états financiers que les partis politiques, associations de circonscription, candidats et candidats à la direction d'un parti doivent déposer conformément à la Loi sur le financement des élections:

(a) Comptabilité d'exercice

On doit recourir à la comptabilité d'exercice dans la mesure où les dépenses sont consignées lorsqu'elles sont engagées. Par contre, les contributions doivent être consignées lorsqu'elles sont effectivement déposées en raison de l'incertitude inhérente au recouvrement des sommes promises.

(b) Titres

Les obligations, actions et autres titres possédés doivent être évalués à la valeur marchande à la cote à la date de l'état initial de l'actif et du passif. Les titres achetés ultérieurement doivent être évalués au prix coûtant. Lors de la vente de titres, le profit ou la perte qui résulte de l'opération (soit la différence entre la valeur comptable et le produit de la vente) doit être reporté(e) dans l'état des recettes et des dépenses.

(c) Ameublement et autre équipement

L'ameublement, les agencements, le matériel d'imprimerie, etc., doivent être passés en charges lors de leur achat. On doit indiquer l'existence de ces éléments d'actif, en leur accordant la valeur symbolique de 1 $ dans tout état de l'actif et du passif.

.02 Tous les chiffres renfermés dans les états financiers à déposer auprès du directeur général des élections peuvent être arrondis au dollar le plus proche.
.03 Les instructions sur la façon de remplir les formules de déclaration contenues ça et là dans les lignes directrices visent à vous aider à appliquer ces méthodes comptables.
.04 Le directeur général des élections a émis la Ligne directrice G27 Conseils en matière de tenue de registres, pour faciliter la préparation des états financiers à présenter au directeur général des élections.

Ligne directrice G27 : conseils en matière de tenue de registres livres comptables
.01 Les conseils suivants relatifs à la tenue des registres visent à donner une orientation pratique sur la façon de tenir de bons registres comptables :

(a) Le DF d'une association est tenu de déposer auprès du Directeur général des élections des états financiers qui comptabilisent séparément les recettes et les dépenses pour une campagne électorale et les recettes et dépenses de l'année. C'est pourquoi il est vivement recommandé de tenir deux jeux de registres comptables, l'un pour les opérations relatives à une période de campagne électorale et l'autre pour les opérations de l'année, et de commencer une nouvelle page des livres comptables le jour de l'émission du décret de convocation des électeurs. La période de campagne électorale est la période comprise entre l'émission du décret de convocation des électeurs et le troisième mois qui suit le jour du scrutin. Les états financiers annuels couvrent les opérations qui ont lieu au cours de l'année civile, mais non les opérations relatives à une période de campagne électorale.


Renvois à la loi 1 (1), 33 (4) et 34 (3)

(b) Il faut tenir un registre de tous les montants reçus et de tous les montants payés. La meilleure façon de le faire est d'adopter les habitudes suivantes :

(i) S'assurer que tous les comptes d’institution financière et autres à utiliser pour les sorties de fonds comportent l'envoi d'un relevé de compte mensuel accompagné des chèques annulés;
(ii) Faire des bordereaux de dépôt en double exemplaire pour chaque dépôt, indiquant le nom du particulier, de la personne morale ou du syndicat qui a remis le chèque, le mandat ou le bordereau de carte de crédit;
(iii) Faire tous les paiements, sauf ceux de la petite caisse, par chèque;
(iv) Conserver les factures des fournisseurs et tous autres documents ayant trait à des dépenses; le vérificateur tiendra à les voir lorsqu'il fera son examen de vérification. Les dépenses doivent être appuyées d'un relevé ou d'une autre pièce justificative, sauf si le montant d'une dépense est inférieur à 25 $.


Renvoi à la loi 38 (7)

(v) Garder un fonds de petite caisse pour régler les dépenses mineures ordinairement payées au comptant. Se procurer des factures à l'appui de tout paiement effectué à même le fonds. À tout moment, l'argent en main plus le total du montant des factures doit être égal au montant initial du fonds de petite caisse. Le fonds peut être réapprovisionné périodiquement au moyen d'un chèque tiré sur un compte de banque autorisé, dont le montant est égal au total des factures. Le vérificateur tiendra à examiner les factures dans le cadre de sa vérification.
(vi) Il faut déposer intégralement tous les montants acceptés dans un compte d’institution financière autorisé. Si une contribution ne peut être acceptée, quel qu'en soit le motif, retourner la contribution avant de la déposer, sinon il faudra consigner et déclarer la contribution (voir les Lignes directrices G04, G10 et G15 et PG05. Règles concernant les contributions). Ne pas se servir de contributions en espèces reçues et non déposées pour payer des dettes ou régler des achats. Tout écart par rapport à cette règle est une violation de la Loi sur le financement des élections. Il est interdit d'accepter d'un donateur des contributions en espèces supérieures à 25 $.

(c) Il faut conserver un exemplaire de chaque bordereau de dépôt bancaire. Vérifier si le nom de chaque donateur et le montant du chèque, du mandat ou du bordereau de carte de crédit déposé sont inscrits sur le bordereau ou sur quelque autre document auquel le bordereau peut renvoyer.

(d) Il n'est pas nécessaire de tenir un jeu compliqué de registres comptables. Les documents suivants suffiront pour se conformer à la Loi sur le financement des élections, permettre de faire les déclarations au Directeur général des élections et satisfaire le vérificateur :

(i) Les bordereaux de dépôt pour tous les dépôts, indiquant le nom des donateurs.
(ii) Un registre de toutes les donations en biens et services et de leur juste valeur.
(iii) Une liste des noms et adresses de tous les donateurs ainsi que leur qualité : particulier, personne morale ou syndicat.
(iv) Un registre de toutes les contributions retournées.
(v) Les chèques annulés et les relevés de banque.
(vi) Les talons de chèque sur lesquels sont consignés les détails de tous les paiements effectués.
(vii) Les factures, bordereaux de petite caisse et autres pièces justificatives à l'appui de tous les paiements effectués et des contributions en biens et services acceptées.
(viii) Les registres de récépissés de contribution comme l'exige le Directeur général des élections.
(ix) Un registre à jour des cotisations de membres indiquant le nom, l'adresse et la cotisation versée. Si la cotisation est de 25 $ au maximum, on peut ne pas la considérer comme une contribution.

Renvois à la loi 30 et 33 (4)

(e) En plus des registres d'argent effectivement reçu et déboursé, pour dresser des états financiers selon la comptabilité d'exercice, il faut aussi tenir compte de ce qui suit :

· les dépenses engagées mais impayées (créditeurs);

· les dépenses engagées à propos desquelles on n'a pas encore reçu de facture;

· les recettes sur des sommes en dépôt ou autres placements, qui ont été gagnées mais non encore touchées;

· les contributions reçues avant la fin de la période, mais non déposées avant la fin de la période, notamment les contributions reçues par la poste avant la fin de la période dans des enveloppes portant sur le tampon de la poste une date antérieure à la fin de la période de déclaration;

· les contributions pour mandat reçues par le parti, sous réserve de l'application de la Ligne directrice G19, qui, bien qu'elles aient été reçues par le parti pendant l'année ou la période de campagne électorale, n'ont été envoyées qu'après la date d'expiration de la période de déclaration; et

· les paiements de transfert, non encore touchés, mais en route.

.02 La Loi sur le financement des élections ne définit pas l'expression registres appropriés et le Directeur général des élections n'impose pas l'utilisation d'un système comptable particulier. On doit utiliser n'importe quel système qui réponde aux besoins du DF. On peut, par exemple, préférer utiliser des bordereaux de dépôt bancaire comme registre primaire de contributions, un fichier de lettres de remerciements aux donateurs comme registre de noms et adresses et des talons de chèque comme registre des paiements de dépenses. 

.03 Il est à conseiller de consulter le vérificateur du candidat ou de l'association de circonscription dès qu'il est désigné. On s'assure ainsi que les méthodes de tenue de registres que l'on se propose de suivre lui donnent satisfaction, de sorte qu'il puisse réaliser son travail de vérification au moindre coût. Le Directeur général des élections verse une subvention en vue de réduire le coût des services du vérificateur quant à la vérification des registres et des états financiers. 

Renvoi à la loi 40 

.04 Acheter un livre de comptabilité standard à colonnes multiples dans une papeterie ou un magasin de fournitures de bureau. Utiliser une section du livre pour consigner les recettes au comptant, une autre pour les sorties de fonds et une troisième pour y consigner toutes les donations en biens, services et publicité. On peut également utiliser un système comptable informatisé. 

.05 Il est très important d'établir une distinction nette entre les opérations annuelles et les opérations pendant la campagne électorale. Les registres d'un candidat ne doivent comporter que des opérations effectuées pendant la période de campagne électorale. Comme on l'a mentionné ci dessus, l'association de circonscription est fortement invitée à commencer des nouveaux registres pour enregistrer les opérations liées à la période de campagne électorale. 

.06 Remarquer qu'il n'y a pas lieu de consigner dans les registres du candidat les recettes qu'une association de circonscription encaisse et les dépenses qu'elle engage pour le compte d'un candidat pendant la période antérieure à la campagne électorale, sauf dans la mesure où elles sont transférées au candidat après le début de la période de campagne électorale. Par exemple, il se peut que l'association de circonscription ait acheté de la documentation de campagne électorale avant la période de campagne électorale. Cette documentation peut être transférée au candidat au prix coûtant après la début de la période de campagne électorale. De même, il est possible que l'association ait recueilli des fonds de campagne électorale pour le candidat. Ces fonds peuvent être transférés au candidat inscrit après le début de la période de campagne électorale. 

Si une association de circonscription a acheté du matériel de campagne électorale avant la date d'émission du décret de convocation des électeurs, elle ne doit pas déclarer l'argent ainsi dépensé comme une dépense, mais bien plutôt le déclarer comme stock de ce genre de matériel et déclarer le coût réel du matériel dans la section « Actif » du bilan. Lorsque ce matériel est transféré à la campagne électorale du candidat à la date d'émission du décret de convocation des électeurs, l'association de circonscription doit consigner la valeur du stock de matériel comme un paiement de transfert à la campagne électorale du candidat, et le DF du candidat doit consigner la valeur du stock comme étant à la fois un paiement de transfert reçu et une dépense liée à la campagne électorale. Pour des renseignements précis, voir la Ligne directrice G25. 

.07 Il est très important d'établir une distinction nette entre les opérations qui sont des recettes ou des dépenses de la période de campagne électorale qu'il faut déclarer au Directeur général des élections et les opérations qui ne le sont pas. Par exemple:

(a) les dépenses liées à la campagne électorale ne comprennent pas le remboursement d'emprunts bancaires, les contributions retournées, les transferts à votre parti, à d'autres candidats ou à des associations de circonscription, ou les sommes versées au Directeur général des élections; et

(b) les recettes de campagne électorale ne comprennent pas les sommes provenant d'emprunts bancaires ni le principal de placements vendus.
Ligne directrice G28 : organisations politiques non inscrites
.01 La Loi sur le financement des élections prévoit l'inscription par le directeur général des élections des partis politiques, associations de circonscription et candidats à une élection à l'Assemblée législative de l'Ontario ainsi que l'inscription des candidats à la direction d'un parti inscrit.

Il y a toutefois de nombreuses organisations politiques qui appuient vigoureusement l'activité politique provinciale. Cette ligne directrice vise à éclaircir la participation financière qui leur est permise.

.02 La Loi sur le financement des élections stipule qu'aucun parti politique, aucune association de circonscription, aucun candidat ou candidat à la direction d'un parti inscrits auprès du directeur général des élections ne peuvent transférer des fonds ni verser de contribution :

(a) à un candidat à une élection municipale aux termes de la Loi sur les élections municipales, ou

(b) à un parti politique fédéral enregistré aux termes de la Loi électorale du Canada ou à une association de circonscription fédérale, ou à des organisations affiliées à une association de circonscription fédérale, par exemple, groupes de jeunes, groupes de femmes, etc., ou à un candidat à une élection fédérale que parraine ce parti politique fédéral. Un parti inscrit peut toutefois, durant une élection, en vertu de la Loi électorale du Canada, transférer à un parti politique fédéral enregistré aux termes de la Loi électorale du Canada un montant qui ne dépasse pas en tout 100 $ à l'égard de chaque candidat à une élection fédérale dans une circonscription électorale fédérale dans la province de l'Ontario dont la candidature est parrainée par ce parti politique fédéral.

Renvoi à la loi 29 (1)(b)

.03 Un parti politique, une association de circonscription, un candidat et un candidat à la direction d'un parti inscrits auprès du directeur général des élections ne peuvent accepter de fonds d'un parti politique fédéral enregistré aux termes de la Loi électorale du Canada, ni d'une association de circonscription fédérale, ni d'organisations affiliées à une association de circonscription fédérale, par exemple, groupes de jeunes, groupes de femmes, etc. Toutefois, au cours d'une période de campagne électorale, un parti inscrit peut seulement accepter d'un tel parti politique une somme qui, au total, ne dépasse pas 100 $ à l'égard de chacun des candidats inscrits parrainé par ce parti.

Renvoi à la loi 20

.04 Comme un emprunt comporte un transfert de fonds, toute interdiction de la Loi sur le financement des élections en matière de transferts de fonds s'applique également aux prêts et emprunts. 

.05 Une organisation politique affiliée peut faire une contribution aux personnes ou entités suivantes: le parti politique auquel elle est affiliée, une association de circonscription à laquelle elle est affiliée, un candidat parrainé en tant que candidat officiel par le parti politique affilié ou l'association de circonscription affiliée. 

Aucune organisation politique affiliée ne doit accepter de contribution de toute personne ou entité autre qu'un parti politique ou une association de circonscription. De même, aucune personne ou entité autre qu'un parti politique ou une association de circonscription ne doit faire de contribution à une organisation politique affiliée. 

« Organisation politique affiliée » s'entend d'une organisation politique affiliée à un parti politique inscrit ou à une ou plusieurs associations de circonscription inscrites aux termes de la présente Loi sur le financement des élections et parrainée par eux.

Renvois à la loi 26 (3), 26 (3.1), 26 (3.2) et 26 (4) 
.06 Bien qu'il ne soit pas possible d'accepter des contributions d'organisations appuyant des partis politiques ou des candidats, sauf si les conditions préalables énoncées dans la Ligne directrice G28.05 ci dessus sont réunies, ces organisations peuvent mettre sur pied des activités de financement particulières parrainées par un parti, une association de circonscription ou un candidat, à condition que le produit intégral, accompagné d'un état des recettes et des dépenses de chaque activité, soit remis au DF pertinent. 

Dans des circonstances de ce genre, le DF consigne les données financières dans les registres comptables et les insère dans la déclaration à déposer auprès du directeur général des élections. Le DF est, en dernière instance, chargé de s'assurer que le plafond de contribution en espèces de 25 $ est respecté et que toutes les particularités de la vente de billets sont à la disposition du directeur général des élections si le prix du billet est considéré, en tout ou en partie, comme une contribution.
Ligne directrice G29 : le vérificateur
.01 Cette ligne directrice vise à donner des renseignements expressément en rapport avec le vérificateur. En insérant ces renseignements dans les lignes directrices générales, le directeur général des élections espère qu'ils seront instructifs pour le DF et qu'ils le tiendront au fait des problèmes et des besoins du vérificateur dans l'exercice de ses fonctions. Si le directeur des finances sait à l'avance de quels renseignements le vérificateur aura probablement besoin et devra disposer, on devrait obtenir que la vérification soit plus efficace et que le rapport soit prêt au moment voulu. 

.02 La Loi sur le financement des élections renferme un certain nombre de références au vérificateur. Bien que le vérificateur doive être déjà au courant de toutes les dispositions de la Loi sur le financement des élections, l'Institut des comptables agréés de l'Ontario a rédigé une brochure qu'il met à la disposition de tous les vérificateurs. Il y rappelle les articles particuliers de la Loi sur le financement des élections qui sont importants pour l'exercice de la vérification. 

.03 Le parti inscrit et l'association de circonscription inscrite nomment un vérificateur dans les trente (30) jours qui suivent leur inscription. Le candidat et le candidat à la direction d'un parti nomment un vérificateur au moment de la nomination de leur directeur des finances. Le directeur général des élections suggère toutefois que la nomination du vérificateur ait lieu avant que l'association de circonscription ne dépose sa demande d'inscription de sorte que le vérificateur puisse être appelé à conseiller le DF dans la préparation de l'état initial de l'actif et du passif. Les vérificateurs doivent être des personnes agréées aux termes de la Loi sur les experts comptables ou un cabinet dont les associés, résidents de la province de l'Ontario, sont agréés aux termes de cette loi. Lorsque le vérificateur préalablement nommé cesse d'exercer ses fonctions pour quelque motif que ce soit, le parti politique ou l'association de circonscription, le candidat, le candidat à la direction d'un parti, selon le cas, doit nommer un autre vérificateur et en informer sans délai le directeur général des élections. 

Renvois à la loi 2 (1) b), 40 (1) et 40 (2) 

.04 Le directeur du scrutin, le scrutateur ou le secrétaire du scrutin de même que le DF d'un parti inscrit, d'une association de circonscription inscrite d'un candidat, d'un candidat à la direction d'un parti, ne peuvent agir en qualité de vérificateur du candidat, du candidat à la direction d'un parti, du parti inscrit ou de l'association de circonscription inscrite. 

Renvoi à la loi 40 (3) 

.05 Le vérificateur d'une association de circonscription et d'un parti politique est tenu de présenter un rapport sur les états financiers annuels et les états financiers d'une période de campagne électorale de l'association de circonscription et du parti. 

Renvois à la loi 40 (4), 41 et 42 (1)

.06 Le vérificateur du candidat est tenu de présenter au directeur des finances un rapport sur l'état financier de la période de campagne électorale du candidat. 

Renvois à la loi 40 (4) et 42 (1) 

.07 Le vérificateur d'un candidat à la direction d'un parti est tenu de présenter un rapport sur l'état financier du candidat à la direction d'un parti relatif à la période de campagne à la désignation du chef. 

Renvois à la loi 40 (4) et 42 (4) (4.) 

.08 Le vérificateur est tenu de procéder à un examen qui lui permette de déclarer si les états financiers représentent proprement l'information contenue dans les registres comptables sur lesquels ils reposent. 

Renvoi à la loi 40 (4) 

.09 Le rapport du vérificateur doit également déclarer, s'il le juge nécessaire, s'il a reçu ou non du DF les renseignements et les explications qu'il a exigés ou si le DF n'a pas tenu les registres comptables appropriés. 

Renvoi à la loi 40 (5) 
.010 À toute heure raisonnable, le vérificateur a le droit de consulter les dossiers, documents, livres, comptes et pièces justificatives du candidat, du candidat à la direction d'un parti, du parti politique ou de l'association de circonscription qui l'a nommé. Le vérificateur a également le droit d'exiger du DF les renseignements et les explications qui, à son avis, sont nécessaires afin de pouvoir dresser son rapport. 

Renvoi à la loi 40 (6) 

.011 Le DF de chaque parti politique inscrit et de chaque association de circonscription inscrite dépose auprès du directeur général des élections les états financiers annuels vérifiés au plus tard le 31 mai de l'année suivante. 

Renvoi à la loi 41 (1) 
.012 Le DF de chaque parti politique, de chaque association de circonscription et de chaque candidat inscrits dépose auprès du directeur général des élections un état financier vérifié pour la période de campagne électorale, au plus tard, six mois après le jour du scrutin. Le vérificateur doit donc présenter son rapport au DF avant cette date. 

Renvoi à la loi 42 (1)

.013 Le DF de chaque candidat à la direction d'un parti doit déposé auprès du directeur général des élections 

· au plus tard six mois après la date du scrutin tenue en vue de désigner le chef du parti un état financier vérifié à l'égard de la période qui commence à la date du déclanchement officiel de la campagne à la désignation du chef du parti et qui se termine deux mois après la date du scrutin, et 

· au plus tard 20 mois après la date du scrutin tenue en vue de désigner le chef du parti un état financier vérifié à l'égard de la période de 12 mois qui commence deux mois après la date du scrutin. 

Renvoi à la loi 42 (4) 

.014 Le DF du parti inscrit ou de l'association de circonscription inscrite, qui a déposé une demande de radiation aux termes du paragraphe 12 (1) de la Loi sur le financement des élections, doit déposer en même temps auprès du directeur général des élections les états financiers vérifiés qui concernent la période comprise entre le jour qui suit immédiatement la période visée par le dernier état financier déposé auprès du directeur général des élections et le jour où a eu lieu la dernière activité financière. 

Renvoi à la loi 12 (9) 

.015 La période de campagne électorale à l'égard d'un candidat inscrit qui retire sa candidature ou qui décède avant le jour du scrutin ou qui ne dépose pas de déclaration de candidature est réputée prendre fin le jour de son retrait de candidature, le jour de la déclaration de candidature ou le jour de son décès, selon le premier de ces événements à se réaliser. Le DF de ce candidat dépose auprès du directeur général des élections l'état financier vérifié dans les soixante (60) jours qui suivent la fin de la période de campagne électorale à l'égard de ce candidat.
Renvoi à la loi 13 (6)

.016 La Loi sur le financement des élections prévoit le paiement direct au vérificateur d'une subvention pour honoraires de vérification exigés pour l'examen et le rapport de celui ci sur les registres et états financiers. Le compte du vérificateur, qui doit être remis au directeur général des élections en même temps que les états financiers vérifiés, doit indiquer clairement les frais relatifs aux services de vérification distinctement des frais exigés pour d'autres services rendus. La subvention pour frais de vérification est jusqu'à 1 344 $ pour les états financiers d'un parti politique, jusqu'à 672 $ pour une association de circonscription, jusqu'à 1 120 $ pour ceux d'un candidat et jusqu'à 896 $ pour l'état financier d'un candidat à la direction d'un parti. Si les honoraires de vérification sont inférieurs au plafond de subvention, c'est la somme inférieure qui est versée. 

Renvois à la loi 4 (3) d) et 40 (7)

Ligne directrice G30 : conservation des registres par les directeurs des finances de partis politiques, d'associations de circonscription et de candidats
.01 Le directeur général des élections exige la conservation des registres financiers par les partis politiques, les associations de circonscription, les candidats et les candidats à la direction d'un parti inscrits aux termes de la Loi sur le financement des élections pendant au moins six ans.

.02 Pour pouvoir détruire des registres, il est nécessaire d'obtenir l'autorisation écrite du directeur général des élections. La demande par écrit doit préciser les registres qu'il s'agit de détruire et à quelle année ils remontent.
Ligne directrice G31 : activités de financement 
.01 Les activités de financement sont organisées en vue de recueillir des fonds pour le parti politique, l'association de circonscription, le candidat ou le candidat à la direction d'un parti inscrits aux termes de la Loi sur le financement des élections, par qui ou pour le compte desquels l'activité a eu lieu. Ces activités organisées comprennent des dîners, des danses, des concerts, des spectacles, des événements sportifs, des réceptions, etc., pour lesquels on perçoit des frais d'entrée. Il peut s'agir aussi de ventes aux enchères, ventes de macarons, lavages de voitures, etc., pour lesquels on ne perçoit pas de frais d'entrée. Les activités de financement doivent avoir lieu en vue de réaliser un profit. Les séminaires, ateliers, assemblées annuelles, congrès, conférences de politique, rassemblements sous l'égide d'un candidat et autres activités de ce genre ne sont pas considérés comme des activités de financement pour l'application de la Loi sur le financement des élections. Pendant la période entre l'émission des décrets de convocation des électeurs et le jour du scrutin, chaque activité sera examinée pour déterminer si elle est organisée en vue de réaliser un profit et est donc exemptée du plafond imposé aux dépenses liées à la campagne électorale. 

Renvoi à la loi 23 (1) 

.02 .02
Le DF doit consigner le montant des revenus bruts provenant de chaque activité de financement et le communiquer au directeur général des élections dans les états financiers couvrant la période pendant laquelle l'activité a eu lieu. Il est en outre exigé que, dans la déclaration de recettes brutes de chaque activité, la recette des ventes de billets soit consignée séparément des autres recettes, par exemple, les ventes de rafraîchissements. 

Renvoi à la loi 23 (2) 

.03 .03
Lorsqu'on délivre un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt, seul le montant net du don peut être considéré comme une contribution. Si un rabais quelconque est accordé, en nature ou en espèces, dans le cadre de la contribution politique, il faut alors soustraire du don la valeur du rabais afin de calculer le montant net de la contribution pour lequel le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt est délivré. 

Par exemple, si un donateur reçoit un cadeau d'une valeur de 25 $, pour une contribution de 200 $, on délivrera un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt pour la somme de 175 $ seulement. Dans le cas d'une activité de financement dont les frais d'entrée sont fixés à 300 $ et qui comprend un repas et des boissons alcoolisées dont le coût s'élève à 50 $, on remettra au donateur un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt pour la somme de 250 $. 

On doit délivrer un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt uniquement pour le montant considéré comme une contribution. 

Renvois à la loi 23 (3) et 23 (4)

.03a
Pour calculer la contribution nette, le DF doit déduire toutes les dépenses directes liées à l'activité de financement, par personne. Par exemple, dans le cas d'un banquet avec danse, il faut inclure le coût par personne du repas, des pourboires et des boissons alcoolisées offertes gratuitement. Disons que le coût du repas, des pourboires et des boissons alcoolisées s'élève à 30 $ par personne. C'est donc ce montant de dépenses par personne qu'il faut déduire pour calculer la contribution nette.

On ne doit pas inclure dans le calcul du montant net de contribution les frais afférents aux invitations, à la publicité, à la décoration, à la location de la salle et aux divertissements.

.03b
Dans certains cas, le DF veut délivrer un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt dès qu'il reçoit la contribution, mais il n'est pas en mesure, à ce moment, de déterminer le montant de dépenses précis. Il peut alors employer la procédure suivante. Il s'agit d'une procédure plutôt complexe, qui ne devrait pas être utilisée en temps normal, mais plutôt dans des circonstances inhabituelles, quand le montant des dépenses n'est pas encore déterminé.

Par exemple, supposons que les frais d'entrée pour une activité de financement s'élèvent à 200 $. On prévoit que le montant des dépenses se situera entre 38 et 50 $. Par conséquent, le montant net de la contribution se situera dans une fourchette de 150 à 162 $. La Loi sur le financement des élections permet au parrain d'une activité de financement de ne pas considérer comme une contribution aux fins de la Loi sur le financement des élections une partie des frais d'entrée jusqu'à concurrence de 25 $. Par conséquent, si le montant des dépenses s'avère être le montant minimum de 38 $, le parrain peut considérer que le montant de la contribution se situe entre 137 et 162 $. D'autre part, si le montant des dépenses s'élève à 50 $, la contribution se situera dans une fourchette de 125 à 150 $. La façon prudente de procéder serait donc de délivrer un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt pour un montant se situant entre 137 et 150 $, ce qui représente un montant de contribution approprié dans tous les cas où le montant des dépenses se situe entre 38 et 50 $.

À titre d'exemple, supposons que le parrain d'une activité de financement établit le montant de la contribution à 145 $ et délivre un récépissé pour ce montant. Par la suite, il est établi que le montant des dépenses s'élève à 42 $. La contribution nette serait donc de 158 $ (200 $ – 42 $). Selon le paragraphe 23(3) de la Loi sur le financement des élections, on ne considérerait pas comme contribution une partie des frais d'entrée, soit 13 $ dans le cas présent; par conséquent, le montant approprié du récépissé aux fins d'un crédit d'impôt serait de 145 $ (158 $ – 13 $).

De toute évidence, le DF doit prendre garde de ne pas sous-estimer ni surestimer le montant des dépenses d'une somme supérieure à 25 $, car s'il délivre un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt à un montant supérieur à la contribution nette ou inférieur au montant réputé être une contribution, il lui faudra récupérer le récépissé et en délivrer un nouveau au montant approprié.

.03c
Lorsque l'acheteur d'un billet ne participe pas à l'activité de financement, il faut délivrer un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt pour le montant net après les dépenses.

.03d
Si une personne achète un billet d'entrée à une activité de financement, ou qu'elle verse une contribution lui donnant droit à un cadeau, et qu'elle donne le billet ou cède le droit au cadeau à quelqu'un d'autre ou à un organisme de bienfaisance, il faut quand même délivrer le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt au montant net après avoir calculé le montant des dépenses de l'activité ou le montant du cadeau.
Le fait, pour l'acheteur d'un billet ou pour le donateur qui a droit à un cadeau, de donner le billet ou le cadeau à un organisme de bienfaisance n'a aucune répercussion sur la politique consistant à soustraire les dépenses du montant versé ou donné pour calculer le montant net.

.03e
Les frais réclamés pour participer à un tournoi de golf constituent une autre activité de financement dont il faut soustraire certaines dépenses pour calculer le montant de contribution net.

Par exemple, disons que les frais d'admission à un tournoi de golf sont de 300 $. Les dépenses qu'il faut déduire pour calculer le montant de contribution net sont les frais de jeu, les frais de services d'un cadet, la location d'une voiturette de golf, un repas, des rafraîchissements offerts gratuitement et un paquet de balles de golf. De plus, il faut tenir compte des taxes et des pourboires. Le total des dépenses s'élève à 200 $. La contribution nette dans ce cas est donc de 100 $.

.04 Toute somme payée pour des biens ou services, autres que des services de publicité, offerts en vente au cours d'une activité de financement au delà de leur juste valeur marchande doit être considérée comme une contribution pour l'application de la Loi sur le financement des élections. Pour déterminer la juste valeur marchande, se reporter à la Ligne directrice G25.04.

Renvoi à la loi 23 (4)

Par exemple, une vente aux enchères a lieu en vue de recueillir des fonds. Mme A fait don d'un tableau évalué à 130 $, qui est acheté par M. X aux enchères pour 350 $. Il faut délivrer deux récépissés aux fins d'un crédit d'impôt, un à Mme A. pour 130 $ et un à M. X pour 220 $, cette dernière somme étant la différence entre la valeur du tableau et le prix auquel M. X l'a acheté.

Bref, lorsqu'un donateur se voit offrir un cadeau d'une valeur de 50 $ pour une contribution de 200 $, son récépissé aux fins d'un crédit d'impôt sera de 150 $.

.04a
Constitue une contribution pour l'application de la Loi sur le financement des élections la somme payée pour les services de publicité offerts en vente relativement à une activité de financement. Le coût intégral des services de publicité vendus dans le cadre d'une activité de financement est considéré comme une contribution, plutôt que comme une tentative d'établir un taux commercial actuel pour la publicité, comme on le fait pour les biens donnés et autres services.

Renvoi à la loi 23 (5)

.05 Quelle que soit l'activité de financement, les recettes et les dépenses brutes doivent être enregistrées et déclarées dans les tableaux et états financiers pertinents.

Renvois à la loi 23 (2) et 33 (4)

.06 Dans certains cas, une association de circonscription ou un candidat agit en qualité de mandataire d'un parti politique ou d'une autre association de circonscription ou d'un candidat, en vue de vendre des billets d'entrée à une activité de financement. Dans ce genre de situation, le mandataire doit remettre au directeur des finances du parti, de l'association de circonscription ou du candidat qui l'a parrainé la totalité du produit de la vente de billets ainsi qu'une liste certifiée conforme des acheteurs de billets, précisant leur adresse et le montant versé pour les billets. Dès réception de cette liste certifiée conforme, le DF du parti, de l'association de circonscription ou du candidat qui a parrainé le mandataire doit consigner le montant des recettes brutes reçues et, s'il y a lieu, délivrer un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt au nom de chaque acheteur de billet pour la partie du prix du billet représentant une contribution.

.07 Si l'on envisage la tenue d'une activité de financement mixte dont le produit net sera partagé entre le candidat ou une association de circonscription inscrits et un candidat fédéral ou une association de circonscription fédérale, les dispositions suivantes s'appliquent :

(a) Il doit y avoir une entente initiale entre les parties prévoyant le partage équitable des recettes et des dépenses. L'examen de toute question relative au caractère équitable, dans les circonstances, de l'entente proposée relève du personnel du directeur général des élections.

(b) Il y a lieu d'ouvrir un compte particulier dans une institution financière aux fins exclusives des opérations financières en rapport avec cet événement, et le directeur général des élections doit être informée de l'ouverture du compte.

Renvois à la loi 11 (2) et 13 (3)

(c) Le DF du candidat ou de l'association de circonscription doit :

(i) s'assurer que les registres appropriés sont constitués pour y consigner toutes les recettes et sorties de fonds de l'activité afin de s'acquitter des obligations du DF; et

Renvoi à la loi 33 (4)

(ii) ne pas délivrer de récépissé aux fins d'un crédit d'impôt fourni par le directeur général des élections pour accuser réception de la partie des billets vendus représentant une contribution tant qu'il ne connaît pas le produit total des ventes. Alors, seulement, il doit délivrer un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt relativement à la quantité de billets qui revient au candidat provincial ou à l'association de circonscription provinciale. Le DF doit en outre s'assurer que le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt délivré pour la partie de chaque billet vendu réputée être une contribution concorde avec la décision convenue au départ en matière de partage des billets d'entrée par personne, dont il est question à la Ligne directrice G31.03.

(d) En ce qui concerne la part qui revient à l'association de circonscription fédérale du total des billets vendus qui est censé constituer une contribution, c'est une question qui doit être tranchée directement entre l'association fédérale et le parti fédéral.

(e) L'état financier vérifié du candidat ou de l'association de circonscription inscrits pour la période de déclaration pendant laquelle l'événement a eu lieu doit être accompagné d'un état financier distinct donnant clairement les précisions suivantes:

(i) la quantité de billets et les recettes dont bénéficie chaque organisation qui doit partager le produit;

(ii) d'autres recettes à partager, par exemple, les ventes de rafraîchissements;

(iii) une liste de toutes les dépenses, indiquant le nom et l'adresse de chaque fournisseur ayant reçu en tout plus de 100 $, ainsi que le montant qui lui a été versé, et les paiements effectués aux fournisseurs n'ayant pas reçu plus de 100 $, indiqués par un seul montant;

(iv) le bénéfice net de l'événement et la somme qui revient à chaque organisation. En outre, le vérificateur du candidat ou de l'association de circonscription inscrits et qui ont participé à l'événement doit avoir accès aux registres comptables et aux documents à l'appui de l'événement aux fins de sa vérification.

Reporter les données financières pertinentes en rapport avec la participation à l'activité du candidat ou de l'association de circonscription inscrits de cet état et les consigner aux sections appropriées de la formule de déclaration du directeur général des élections.

.08 Toute la documentation et tout autre organe de communication utilisés dans le cadre de la vente de billets à une activité de financement, et toute autre sollicitation de contribution en rapport avec l'activité doivent indiquer clairement le parti politique, l'association de circonscription ou le candidat inscrits, pour le compte duquel l'activité a lieu.

.09 La restriction imposée aux dépenses liées à la campagne électorale pendant la période comprise entre l'émission du décret de convocation des électeurs et le jour du scrutin ne s'applique pas aux dépenses engagées pour la réalisation d'une activité de financement.

Toutefois, une sollicitation postale à d'éventuels donateurs doit être une authentique sollicitation de fonds et non pas une forme déguisée de campagne électorale. L'inclusion de documentation de campagne électorale fait de l'envoi postal une dépense liée à la campagne électorale, assujettie à une restriction.

.010 Pour pouvoir être exemptée des restrictions imposées aux dépenses liées à la campagne électorale, et aux restrictions relatives à la période de diffusion et au contenu de la publicité commerciale, la publicité d'une activité de financement dans les médias entre le jour de l'émission des décrets de convocation des électeurs et le jour du scrutin doit se conformer à la Ligne directrice G23.05. Par exemple, si la publicité renferme des termes favorisant le candidat, les frais de publicité seront assujettis au plafond des dépenses et la publicité ne sera permise que pendant la période prévue par la Loi sur le financement des élections.

Renvois à la loi 1 (1) et 37 (2)
Ligne directrice G32 : activités étrangères aux fins de la Loi sur le financement des élections
.01 Les contributions à un parti politique, à une association de circonscription ou à un candidat inscrits doivent être sollicitées aux fins précisées par la Loi sur le financement des élections pour bénéficier d'un crédit d'impôt aux termes de la Loi de l’impôt sur le revenu (Ontario) ou d'une déduction aux termes de la Loi sur l’imposition des corporations (Ontario). À ce titre, le directeur général des élections a interprété *les fins précisées par la Loi sur le financement des élections+ comme étant l'élection de candidats à l'Assemblée législative de l'Ontario et les activités y afférentes.

Renvois à la loi 10 (1), 11 (1) et 13 (2)

.02 Les contributions à un parti politique, à une association de circonscription ou à un candidat inscrits qui sont expressément sollicitées à d'autres fins que celles précisées par la Loi sur le financement des élections ne sont pas interdites par la Loi sur le financement des élections, mais ne remplissent pas les conditions requises pour bénéficier d'un crédit d'impôt aux termes de la Loi de l’impôt sur le revenu (Ontario) ou d'une déduction aux termes de la Loi sur l’imposition des corporations (Ontario).
Par exemple, au cours des années, le directeur général des élections a décidé à diverses occasions que certaines contributions sollicitées à des fins précises ne donnent pas droit à un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt. Au nombre de ces fins précises, mentionnons : l'aide aux réfugiés; le financement de candidats à une élection municipale; l'aménagement paysager d'un parc public; le financement d'annonces publicitaires pour des rallyes pour la paix; le financement de candidats à un poste au sein d'un parti politique; l'encouragement des relations avec l'Amérique latine; une aide financière au Comité du OUI au cours du référendum fédéral; le paiement des honoraires d'avocats d'un administrateur d'association de circonscription poursuivi en justice. En général, les sollicitations de fonds destinés au soutien de groupes ou de causes qui n'auraient pas droit eux-mêmes d'émettre des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt à des fins politiques ou charitables ne remplissent pas les conditions requises pour obtenir un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt en Ontario.
.03 La Loi sur le financement des élections ne s'applique pas aux campagnes électorales organisées ni aux congrès tenus dans une circonscription relativement aux déclarations de candidature contestées en ce qui concerne le parrainage des candidats officiels d'un parti. Par conséquent, les sommes données par ses partisans à une personne contestant une déclaration de candidature et toute somme versée par des personnes pour participer à de tels congrès ne constituent pas des contributions aux fins de la Loi sur le financement des élections. Par exemple, les sollicitations de contributions afin d'élire un plus grand nombre de femmes à l'Assemblée législative donnent droit à un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt, alors que les sollicitations de contributions pour aider précisément des femmes à contester des déclarations de candidature ne donneraient pas droit à un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt.
Renvoi à la loi 1 (3)
.04 De même, la Loi sur le financement des élections ne prévoit pas l'émission de récépissés aux fins d'un crédit d'impôt pour les contributions versées aux candidats à la direction d'un parti. Par conséquent, les sommes recueillies pour aider un candidat à se faire élire chef d'un parti politique ou pour rembourser les dépenses de sa campagne ne donnent pas droit à un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt.
.05 Un candidat n'a pas à déclarer au directeur général des élections les dépenses engagées pour se faire élire candidat officiel d'un parti ou chef d'un parti avant la convocation officielle.

.06 Aucun récépissé aux fins d'un crédit d'impôt n'est émis pour le genre de contributions dont il est question aux paragraphes .02 et .03 ci-dessus.

Toutefois, il faut consigner toutes ces contributions séparément dans les registres financiers du parti politique, de l'association de circonscription ou du candidat et les déclarer au directeur général des élections.

Renvoi à la loi 1 (1), 41 et 42
.07 Un parti politique, une association de circonscription, un candidat ou un candidat à la direction d'un parti inscrits aux termes de la Loi sur le financement des élections ne doivent pas directement ou indirectement verser des contributions ni transférer des fonds à un parti politique fédéral enregistré aux termes de la Loi électorale du Canada, à une association de circonscription fédérale ou à un candidat à une élection fédérale, sauf si la chose est permise par la Loi sur le financement des élections comme en fait foi la Ligne directrice G33.06.
Renvoi à la loi 29 (1) b)
.08 Un parti politique, une association de circonscription, un candidat ou un candidat à la direction d'un parti inscrits aux termes de la Loi sur le financement des élections ne doivent pas directement ou indirectement contribuer ni transférer des fonds à un candidat à une élection municipale aux termes de la Loi sur les élections municipales (Ontario).
Renvoi à la loi 29 (1)(b)
Ligne directrice G33 : transferts reçus et payés
.01 Un parti politique, des associations de circonscription de ce parti ou des candidats officiels de ce parti inscrits auprès du directeur général des élections peuvent transférer l'un à l'autre des fonds, des biens (à l'exception des biens gardés en stock et destinés à l'usage d'un candidat au cours d'une période de campagne électorale) et des services, ou en accepter, sans que ces fonds, biens et services constituent une contribution pour l'application de la Loi sur le financement des élections. Leur provenance est toutefois consignée et les fonds ainsi acceptés sont déposés auprès du dépositaire pertinent. Se reporter à la Ligne directrice G25 en ce qui concerne le traitement comptable des biens gardés en stock aux fins d'une campagne électorale.

Renvoi à la loi 27

.02 Comptabiliser clairement comme tels les transferts reçus ou versés en indiquant le nom de l'auteur du transfert ou du bénéficiaire selon le cas. Comptabiliser comme une dépense du payeur et non comme un transfert au parti, à l'association de circonscription ou au candidat au nom de qui ledit paiement a été fait, les fonds qui sont versés pour une dépense particulière comme l'achat de matériaux ou de services. De même, comptabiliser comme un revenu du parti, de l'association de circonscription ou du candidat au nom de qui la collecte a été faite et non comme un transfert au parti, à l'association de circonscription ou au candidat les collectes faites au nom d'un parti, d'une association de circonscription ou d'un candidat, comme les frais d'inscription.

.03 Si des biens ou services sont transférés du parti à un candidat ou à une association de circonscription, l'opération consignée dans les registres du bénéficiaire doit indiquer la valeur des biens ou services reçus comme un transfert reçu pour le même montant que celui qui est indiqué comme une dépense.

.04 En cas de transfert de fonds, ou de biens et services, le cédant doit indiquer au cessionnaire que l'opération doit être traitée comme un transfert. Cela assurerait l'uniformité de traitement aux fins de la déclaration au directeur général des élections.

.05 Dans la vérification des états financiers à déposer auprès du directeur général des élections, le vérificateur doit rechercher la confirmation des tranferts reçus et payés selon la méthode utilisée pour la confirmation des débiteurs et des créditeurs. Cela assurera que les paiements de transfert en voie d'acheminement sont comptabilisés, soit comme débiteurs, soit comme créditeurs, dans les états financiers vérifiés.

.06 Le transfert de fonds y compris un prêt d'argent entre un parti politique, une association de circonscription, un candidat ou un candidat à la direction d'un parti non inscrits auprès du directeur général des élections est interdit aux termes de la Loi sur le financement des élections, mais:

(a) au cours d'une période de campagne électorale, un parti inscrit peut accepter d'un parti politique fédéral inscrit aux termes de la Loi électorale du Canada une somme qui, au total, ne dépasse pas en tout 100 $ à l'égard de chacun des candidats inscrits parrainés par ce parti; et


Renvoi à la loi 20

(b) durant une élection fédérale, un parti inscrit peut transférer à un parti politique fédéral inscrit aux termes de la Loi électorale du Canada une somme qui ne dépasse pas en tout 100 $ à l'égard de chaque candidat à une élection fédérale dans une circonscription électorale fédérale dans la province de l'Ontario dont la candidature est parrainée par ce parti politique fédéral. Les paiements de transfert mentionnés ci‑dessus peuvent seulement avoir lieu entre partis et non d'un parti à une association de circonscription ou à un candidat et vice versa.


Renvoi à la loi 29 (1)(b)

.07 Aucune association de circonscription inscrite ne doit contribuer ni transférer, directement ou indirectement, des fonds à un candidat à la direction d'un parti inscrit.

Après son inscription auprès du directeur général des élections comme candidat à la direction d'un parti dans le cadre d'une campagne précise à la désignation du chef, le candidat demeure inscrit en permanence à ce titre pour cette campagne. Par conséquent, les associations de circonscription n'ont pas le droit de transférer des fonds à un candidat à la direction d'un parti inscrit ni pendant ni après la période de campagne à la désignation du chef. Cependant, le candidat à la direction d'un parti peut contracter un emprunt auprès d'un parti inscrit ou d'une association de circonscription inscrite.

Renvois à la loi 29 (2) et 35 (1) (b)

.08 Aucun parti politique, aucune association de circonscription, aucun candidat ou candidat à la direction d'un parti inscrits ne doit, directement ou indirectement, verser une contribution ni transférer des fonds à un candidat à une élection municipale aux termes de la Loi sur les élections municipales.

Renvoi à la loi 29 (1)(b)
Ligne directrice G34 : états financiers pour la période de campagne électorale et élections partielles
.01 Cette ligne directrice vise à éclaircir l'application des dispositions de la Loi sur le financement des élections en matière de convocation d'élections partielles.

.02 Si un candidat propose de se présenter à l'élection dans la circonscription où les électeurs ont été convoqués à une élection partielle, les articles de la Loi sur le financement des élections s'appliquent comme dans le cas d'une élection générale.

.03 Une association de circonscription située dans une circonscription où les électeurs ont été convoqués à une élection partielle est tenue de déposer un état financier pour la période de campagne électorale. Tout parti politique qui a accepté des contributions ou engagé des dépenses en rapport avec une élection partielle est également tenu de déposer un état financier pour la période de campagne électorale. La Loi sur le financement des élections impose des restrictions aux dépenses liées à la campagne électorale des partis et des associations de circonscription conjointement à celles des candidats qu'ils parrainent de la même manière que s'il s'agissait d'une élection générale.

Renvois à la loi 42 (1) et 42 (2)

.04 Si un parti politique :

(a) ne doit pas déposer d'état financier pour la période de campagne électorale, le DF du parti ou de l'association doit déposer une déclaration par écrit indiquant qu'il n'a pas reçu de contributions ni engagé de dépenses en rapport avec l'élection partielle; et

(b) doit déposer un état financier pour la période de campagne électorale, les exigences à observer sont celles de la Ligne directrice du directeur général des élections PG02 – Parti politique inscrit – État financier pour la période de campagne électorale.

.05 Si une association de circonscription doit déposer un état financier pour la période de campagne électorale, les exigences à observer en la matière sont celles de la Ligne directrice G05 du directeur général des élections – Association de circonscription – État financier pour la période de campagne électorale.

.06 Par conséquent, il faut cesser d'accepter des contributions ou d'engager des dépenses en rapport avec l'élection partielle dès l'émission du décret de convocation des électeurs à une élection générale. Déposer les états financiers vérifiés exigés du parti, de l'association de circonscription et du candidat pour la période de campagne électorale dans les trois mois qui suivent la date à laquelle la période de campagne électorale est réputée avoir pris fin.

La fait qu'un parti politique, une association de circonscription ou un candidat ait participé à l'élection partielle n'a aucun lien avec l'élection générale. Il n'y a aucun report des contributions reçues ou des dépenses engagées pendant la période de campagne électorale reliée à une élection partielle. Tous les partis, toutes les associations de circonscription et tous les candidats, aux fins de l'élection générale convoquée, entament la période de campagne électorale reliée à l'élection générale sur un même pied. Tous ont droit au montant maximum de dépenses et de contributions permis sans égard aux contributions qui ont été reçues ou aux dépenses qui ont été engagées dans le cadre de l'élection partielle.

Renvoi à la loi 42 (3)
Ligne directrice G35 : contributions de biens et services
.01 Cette ligne directrice vise à orienter le DF quant à la nature d'une contribution de biens et services aux termes de la Loi sur le financement des élections.

Services fournis par les bénévoles

.02 Le travail bénévole n'est pas considéré comme une contribution. Par exemple, si un groupe de travailleurs bénévoles fabriquent des affiches de pelouse pour un candidat, bien que les matières premières utilisées constituent en elles mêmes une contribution, la valeur ajoutée de travail bénévole non rémunéré n'est pas une contribution. Toutefois, si une entreprise exploitant une imprimerie donne des affiches de pelouse préimprimées, cela constitue une contribution de biens.
Renvoi à la loi 1 (1)
.03 Les services qu'une personne fournit volontairement sans recevoir de son employeur ou d'une autre personne, d'une personne morale ou d'un syndicat, aux termes d'une entente conclue avec l'employeur, une rémunération supérieure à celle qu'elle recevrait normalement à l'égard de la période pendant laquelle elle a fourni ses services ne sont pas considérés comme une contribution.
Il est à noter qu'il doit s'agir de services effectivement fournis par la personne. Par exemple, si un bénévole s'offre à transporter des électeurs dans sa voiture pour les emmener voter le jour du scrutin, cela n'est pas considéré comme une contribution. De même, si des employés bénéficient de temps libre à leur lieu de travail pour travailler bénévolement, ce n'est pas une contribution.
La situation est toutefois différente si une personne prête un véhicule ou fait don d'un local à usage de bureau. Dans aucun de ces cas, il ne s'agit d'un service fourni par le donateur lui même. C'est pourquoi la prestation d'un véhicule ou d'un local à usage de bureau constitue une contribution et, si elle a lieu pendant une période de campagne électorale, une dépense.
Renvoi à la loi 1 (1)
Par exemple, si un avocat conseille un candidat inscrit au sujet de l'interprétation de la Loi sur le financement des élections, sans réclamer d'honoraires, ce service ne constitue pas une contribution aux termes de la Loi sur le financement des élections.
Si un graphiste à son compte crée bénévolement des dessins pour les affiches, la papeterie, les dépliants, etc., d'un candidat, il ne s'agit pas d'une contribution aux termes de la Loi sur le financement des élections.
Si un employé d'une société fournissant des services de publicité offre bénévolement ses services à la campagne d'un candidat et participe à la conception d'éléments publicitaires qui servent ensuite à la création d'annonces publicitaires pour la campagne, les services de conception ne constituent pas une contribution aux termes de la Loi sur le financement des élections.
.04 Si une personne offre bénévolement ses services, on considère qu'il n'existe aucun contrat de travail et la personne ne s'attend pas à être payée pour ses services. Il n'y a donc pas lieu de délivrer un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt en reconnaissance des services fournis gratuitement.

Évaluation des biens et services fournis

.05 La Loi sur le financement des élections stipule que, si un fournisseur procure des biens ou des services à un prix inférieur à la valeur suivante ;

(a) si les biens et les services font partie du commerce du donateur, la somme la moins élevée qu'exige ce dernier en contrepartie d'une quantité équivalente de biens et de services semblables fournis à ou vers la même époque dans le secteur du marché où ces biens et services sont fournis;

(b) si les biens et les services ne font pas partie du commerce du donateur, la somme la moins élevée qu'exige une autre personne ou une personne morale qui fournit au détail et à des fins lucratives, à ou vers la même époque, des biens et des services semblables dans le secteur du marché où ces biens et services sont fournis;

la différence entre cette valeur et le prix inférieur du fournisseur est une contribution pour l'application de la Loi sur le financement des élections. Il peut y avoir une exception mentionnée dans la Ligne directrice G35.06.

Renvoi à la loi 21 (1)

Enregistrement et déclaration de la contribution/dépense de biens et services

.06 La Loi sur le financement des élections stipule qu'un fournisseur de biens et services dont la valeur ne dépasse pas 100 $ peut indiquer que les biens et services ne sont pas considérés comme une contribution.

Si toutefois le même fournisseur procure des biens et services à plusieurs reprises et que la valeur totale des biens ou services dépasse 100 $, on considère qu'a eu lieu une contribution dont la valeur est égale à celle de tous les biens et services procurés par le fournisseur.

Renvoi à la loi 21 (2)

.07 Chaque fois que des biens ou services sont fournis, si ceux ci sont considérés comme une contribution pour l'application de la Loi sur le financement des élections, on considère qu'une dépense d'un montant équivalent a été engagée.

Documentation à l'appui

.08 Chaque fois que l'on considère qu'une contribution de biens et services a eu lieu, cette contribution doit être appuyée par la présentation d'une facture par le fournisseur des biens ou services. De même, si une personne fournit des services et qu'une partie ou la totalité des frais convenus est considérée par cette personne comme une contribution, celle ci doit présenter un compte pour les services rendus et indiquer sur l'état de compte le montant qu'elle considère comme étant une contribution.

La présentation d'une facture par le fournisseur ou, dans le cas d'une personne qui rend des services, la présentation d'un état de compte est importante non seulement pour appuyer le montant pour lequel un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt est délivré, mais aussi pour qu'incombe au fournisseur ou à la personne en question la charge de présenter une déclaration d'impôt sur le revenu dans laquelle il déclare ce montant comme revenu.

Publicité politique

.09 Les publicités politiques sont également considérées comme des contributions de biens et services lorsque la publicité est commandée et payée par une autre personne, une personne morale ou un syndicat à la connaissance et avec le consentement d'un parti politique ou d'un candidat inscrits auprès du directeur général des élections.

La Loi sur le financement des élections établit une différence entre ce genre d'activité et les contributions de biens et services par un fournisseur de biens et services, à savoir que l'on considère qu'il y a eu une contribution et qu'une dépense a été engagée uniquement si la valeur d'une seule publicité dépasse 100 $ ou si la valeur de plusieurs publicités provenant d'une même source dépasse 100 $. Voir la Ligne directrice G35.06.

Renvoi à la loi 22

Sommes non payées

.010 Si des fournisseurs de biens ou services ne sont pas payés ou se sont engagés à ne pas accepter de paiement, ce non-paiement constitue une contribution de biens ou de services et doit être enregistré comme telle dans les limites prescrites par la Loi sur le financement des élections. Il y a lieu de payer les fournisseurs promptement selon les modalités normales de crédit consenties par le fournisseur. Tout retard apporté au paiement pourrait entraîner une présomption de contribution.

Exception touchant les transferts entre les partis, associations de circonscription et candidats

.011 La Loi sur le financement des élections stipule que les fonds, biens et services transférés entre associations de circonscription, partis politiques et candidats inscrits ne doivent pas être considérés comme des contributions ou des dépenses liées à la campagne électorale, mais que leur provenance doit être consignée et que les fonds ainsi acceptés doivent être déposés auprès du dépositaire pertinent dont le nom figure aux dossiers du directeur général des élections.

Toutefois, si un parti achète des panneaux de campagne électorale, de la documentation de campagne électorale ou un autre matériel de campagne électorale expressément en vue de la campagne électorale du candidat qui est censé les acquérir, la valeur de ce matériel partisan doit être considérée comme une dépense liée à la campagne électorale.

Lorsqu'il y a réception de fonds, la somme reçue doit être consignée comme un paiement de transfert reçu et, s'il y a paiement de fonds, la somme doit être consignée comme un paiement de transfert payé.

Dans le cas de services, comme ceux d'un personnel de soutien, échangés entre un parti et ses candidats ou associations de circonscription, il n'est pas nécessaire de leur accorder une valeur afin de les déclarer au directeur général des élections.

Renvoi à la loi 27
Ligne directrice G36 : emprunts
Généralités

.01 Le parti politique, l'association de circonscription, le candidat ou le candidat à la direction d'un parti inscrits peuvent contracter un emprunt seulement auprès d'une institution financière reconnue en Ontario, et un parti inscrit ou une association de circonscription inscrite pourvu qu'ils consignent le montant et les modalités de ces emprunts, ainsi que le nom de la personne qui s'en porte caution, le cas échéant, et qu'ils les communiquent au directeur général des élections. Toutefois, le parti politique, l'association de circonscription, le candidat ou le candidat à la direction d'un parti inscrits peuvent contracter un emprunt auprès d'un parti politique ou d'une association de circonscription inscrits.
Renvois à la loi 35 (1) et 35 (2)

.02 Le parti politique, l'association de circonscription, le candidat ou le candidat à la direction d'un parti inscrits ne doivent pas recevoir d'aide sous forme de prêts si ce n'est conformément à la Loi sur le financement des élections.
Renvoi à la loi 35 (3)

.03 Tout retard apporté au paiement de fournisseurs ou autres éléments de passif pourrait être interprété comme la réception d'un prêt contrairement à l'esprit de la Loi sur le financement des élections. Par exemple, les comptes de fournisseurs doivent être payés dans les délais de crédit normalement imposés par le fournisseur. De même, toute contribution reçue en violation de la Loi sur le financement des élections doit être retournée au donateur après l'obtention de l'exemplaire du récépissé aux fins d'un crédit d'impôt du donateur délivré relativement à cette contribution. Toute contribution qui ne peut être retournée au donateur doit être versée au directeur général des élections.
Renvois à la loi 17 (1) et 35 (3)

Cautionnement et remise

.04 Seuls, les particuliers, les personnes morales ou les syndicats qui ont le droit de faire des contributions en vertu de la Loi sur le financement des élections peuvent cautionner un emprunt.
Renvois à la loi 35 (4) b) et 35 (6)

.05 Tout paiement fait par la caution ou la remise d'un emprunt consentie par l'établissement de crédit selon lesquels la caution ou l'établissement de crédit fait remise de la totalité ou d'une partie de la dette de l'emprunteur, ou y renonce, constituent une contribution pour l'application de la Loi sur le financement des élections. Le montant de cette remise ou renonciation est assujetti aux plafonds imposés aux contributions. Toutefois, un paiement effectué par une caution pour un cautionnement ne constitue pas une contribution sauf si la caution renonce au doit de recouvrer le prêt. Le prêt par conséquent constitue une contribution qui est assujettie aux plafonds.
Renvois à loi 18, 35 (7) et 35 (8)

Si le taux d'intérêt que le prêteur charge est inférieur au taux du marché la différence entre les taux d'intérêt chargés et les taux du marché constitue une contribution et est assujetti aux plafonds des limites.

Renvoi à la loi 35 (7) (2)

.06 En fait, lorsque l'emprunteur ne remplit pas les engagements du prêt et que la caution est tenue d'effectuer le paiement à l'établissement de crédit, la caution peut décider de traiter le paiement comme une contribution, sous réserve des plafonds imposés par la Loi sur le financement des élections. Il est donc possible que la caution fasse remise de la dette au cours de plusieurs années. L'établissement de crédit qui consent à faire remise de la totalité ou d'une partie d'un prêt peut décider de traiter la remise comme une contribution, sous réserve des plafonds imposés par la Loi sur le financement des élections. L'établissement de crédit peut faire remise du prêt au cours de plusieurs années.
Restrictions de temps

.07 Le parti politique ou l'association de circonscription inscrits peuvent, à tout moment, contracter un emprunt auprès d'une institution financière reconnue en Ontario, sous réserve des restrictions imposées par les articles 35 de la Loi sur le financement des élections, dans le cadre de ses activités ordinaires en cours.
.08 Les candidats ne peuvent contracter un emprunt auprès d'une institution financière reconnue en Ontario, sous réserve des restrictions imposées par les articles 35 de la Loi sur le financement des élections, que durant la période de campagne électorale selon la définition donnée au paragraphe 1 (1) de la Loi sur le financement des élections et après leur inscription auprès du directeur général des élections conformément à la Loi sur le financement des élections.
.09 Un candidat éventuel à la direction d'un parti ou un candidat inscrit à la direction d'un parti peuvent contracter un emprunt auprès d'une institution financière reconnue en Ontario, sous réserve des restrictions imposées par les articles 35 de la Loi sur le financement des élections. 

Renvoi à la loi 35

Responsabilité du paiement du déficit d'un candidat

.010 La Loi sur le financement des élections exige que l'association de circonscription inscrite absorbe tout déficit d'une campagne du candidat qu'elle a parrainé en tant que candidat officiel de l'association. Il incombe donc à l'association de circonscription inscrite de faire en sorte que tout emprunt soit remboursé.
Renvoi à la loi 44 (4)

Divulgation

.011 Le directeur général des élections a prescrit des formules de déclaration de l'activité financière soit pour l'exercice, soit pour la période de campagne électorale, soit pour la campagne à la désignation du chef. Ces formules renferment des tableaux indiquant toutes les particularités à donner, notamment le nom et l'adresse de l'institution financière, y compris les conditions de prêt et le montant emprunté, le nom et l'adresse de chaque caution et le montant cautionné, ainsi que le montant impayé à la fin de la période couverte par le rapport. Communiquer ces renseignements au directeur général des élections.
Renvoi à la loi 35 (2)
Prêts consentis avant 1986

.012 Un parti ou une association de circonscription peut renoncer au remboursement de tout montant exigible aux termes d'un prêt consenti avant le 1er janvier 1986. Le montant dont le remboursement fait l'objet d'une renonciation en vertu du paragraphe (1) ne constitue pas une contribution ni une dépense liée à la campagne électorale pour l'application de la présente Loi sur le financement des élections. Ceci ne s'applique qu'aux renonciations données au plus tard le deuxième anniversaire du jour de l'entrée en vigueur de la Loi sur le financement des élections de 1998 modifiant des lois en ce qui concerne les élections.
Renvoi à la loi 36

Ligne directrice G37 : contributions de groupe
Contributions de groupe

.01 Lorsqu'une contribution à un parti politique, une association de circonscription, un candidat ou un candidat à la direction d'un parti inscrits est faite par l'intermédiaire d'une association ou organisation sans personnalité morale, sauf dans le cas d'un syndicat ou d'une organisation politique affiliée, l'association ou l'organisation sans personnalité morale consigne par écrit au DF la provenance et le montant de chacune des sommes d'argent qui forment ladite contribution.

Renvois à la loi 26 (1) et 26 (1.1)

.02 Les sommes d'argent qui forment une contribution provenant d'une association ou organisation sans personnalité morale et qui sont imputables à une personne, une personne morale ou un syndicat constituent une contribution de cette personne, de cette personne morale ou de ce syndicat.

Renvois à la loi 26 (1) et 26 (2)

.03 Une association ou une organisation sans personnalité morale est une association ou organisation qui n'est constituée en personne morale en vertu d'aucune loi sur les personnes morales ou de loi spéciale qui donne à l'association ou à l'organisation le statut de personne morale. L'association ou l'organisation sans personnalité morale doit avoir une raison d'être permanente à des fins commerciales, professionnelles, mondaines, d'action sociale, fraternelles, culturelles ou autres du même genre, et n'être pas formée simplement en vue de faire des contributions politiques. Il peut s'agir, par exemple, de sociétés de personnes professionnelles ou commerciales, de clubs ou de sociétés.

Forme de contribution

.04 L'association ou l'organisation sans personnalité morale doit fournir au DF une liste écrite des membres ou associés de l'association ou de l'organisation qui ont participé à la contribution. La liste doit préciser le nom, l'adresse du donateur et le montant qui lui revient. Si la contribution est supérieure à 25 $, elle doit se faire sous forme de chèque tiré sur le compte de banque de l'association ou de l'organisation sans personnalité morale, portant lisiblement imprimée la raison sociale de l'association ou de l'organisation sans personnalité morale.

Renvois à la loi 16 (2) et 26 (1.1)

.05 Chaque donateur de la liste mentionnée à la Ligne directrice G37.04 doit réunir les conditions de résidence en Ontario ou de territoire d'activité précisées dans la Loi sur le financement des élections.

Renvoi à la loi 29 (1) a)
Ligne directrice G38 : accès public à l'information
Généralités

.01 La plupart des documents déposés auprès du directeur général des élections constituent des documents publics. Quiconque en fait la demande peut les examiner aux bureaux du directeur général des élections pendant les heures normales d'ouverture. Quiconque peut prendre des extraits des documents et en obtenir des copies après acquittement des frais de reproduction selon le tarif que peut fixer le directeur général des élections. Les renseignements obtenus ne sauraient être utilisés à des fins de sollicitation commerciale.

Renvoi à la loi 15

Documents disponibles

.02 Le public peut examiner les documents suivants conformément à la Ligne directrice G38.01 :

· demandes d'inscription reçues d'un parti politique, d'une association de circonscription, d'un candidat ou d'un candidat à la direction d'un parti,
· lettres reçues d'un porte parole d'un parti visant l'approbation du nom du parti et proposant de chercher l'inscription à l'aide du procédé de pétition,
· pétition remplie en vue de l'inscription d'un parti politique,
· états des dépenses d'un fonds en fiducie et notification de résiliation d'un fonds en fiducie, reçus,
· demandes d'annulation de l'inscription de partis politiques et d'associations de circonscription,
· notification d'un candidat en vue de supprimer son nom comme candidat inscrit,
· états des dépenses d'une fondation,
· états financiers annuels vérifiés et rapport connexe du vérificateur déposés par les partis politiques et les associations de circonscription,
· états vérifiés des recettes et des dépenses pour une période de campagne électorale et rapport connexe du vérificateur déposés par des partis politiques, des associations de circonscription et des candidats,
· récépissés aux fins d'un crédit d'impôt de tout donateur, envoyés avec les états annuels ou de période de campagne électorale vérifiés, dont la valeur s'élève à plus de 100 $. Les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt dont la valeur s'élève à 100 $ au maximum ne sont pas offerts à l'examen du public.

.03 Certaines données seront extraites des renseignements déposés auprès du directeur général des élections et affichés sur l'Internet. On pourra donc les consulter sans frais. L'adresse de la page d'accueil est :
http://www.elections.on.ca

Le directeur général des élections publie :

(a) les Lignes directrices à l'intention des directeurs des finances, et

(b) à l'égard de chaque période de campagne électorale, un relevé commun des recettes de chaque candidat, des dépenses liées à sa campagne électorale et de tout remboursement ainsi que des dépenses liées à la campagne électorale et des recettes de l'association de circonscription qui le parraine:

(i) d'une part, dans la Gazette de l'Ontario, et

(ii) d'autre part, sur un site Web d'Internet.

(c) La divulgation des contributions politiques par les partis inscrits et les candidats à la direction de parti. 

Les partis politiques inscrits et les candidats à la direction d’un parti doivent fournir, dans les 10 jours ouvrables suivant le dépôt d’une contribution, un rapport au directeur général des élections qui divulgue le nom du donateur et le montant de la contribution qui en tout ou au total dépasse 100 $.  Dans les dix jours ouvrables suivant la réception du rapport, le directeur général des élections est tenu de divulguer cette information sur le site Web pour y donner accès au public.

Les renseignements publiés sur l'Internet sont disponibles pendant au moins six ans après la date de publication initiale..

Renvoi à la loi 2 (2)

Les adresses des donateurs ne sont pas publiées sur l'Internet ou dans la Gazette de l'Ontario.

Renvoi à la loi 2 (3)

Sont disponibles sur l'Internet, la Loi sur le financement des élections, formules des états financiers, formules d'inscription, rapports annuel, Le point sur le financement des élections, guides de poche, partis inscrits, etc.

Ligne directrice G39 : utilisation de formules personnalisées ou de format libre
Généralités

.01 Les demandes, états financiers, tableaux et autres documents qui doivent être déposés auprès du directeur général des élections doivent l'être sur la formule prescrite ou approuvée par le directeur général des élections.

Renvoi à la loi 45

.02 Les DF qui préfèrent utiliser des données produites par ordinateur pour composer leurs états financiers doivent faire approuver le format personnalisé ou libre par le directeur général des élections avant de les déposer.

.03 Pour être acceptables, les états financiers produits par ordinateur doivent renfermer tous les renseignements requis selon une présentation analogue en substance à celle des formules imprimées du directeur général des élections.

Formules de récépissés

.04 Les partis politiques, associations de circonscription, candidats ou candidats à la direction d'un parti inscrits aux termes de la Loi sur le financement des élections délivrent ou font délivrer, conformément aux exigences du directeur général des élections, des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt à l'égard de chaque contribution acceptée.

Renvoi à la loi 25

.05 Les seuls récépissés aux fins d'un crédit d'impôt qui peuvent être utilisés sont ceux que fournit le Directeur général des élections. Étant donné que les formules de récépissés aux fins d'un crédit d'impôt doivent renfermer des renseignements précis selon une présentation précise, on ne peut guère s'écarter du modèle. Les propositions de récépissés aux fins d'un crédit d'impôt d'une autre conception ne seront envisagées que pour de gros utilisateurs comme les partis politiques inscrits. Toute proposition de modification du format actuel doit être soumise par écrit au directeur général des élections. Compte tenu des longues négociations requises avec Revenu Canada, Impôt et le Ministère des finances, toute proposition devrait accorder suffisamment de temps pour mener à bon terme ces négociations et préparer les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt imprimés.

Fac-similés de signature sur les récépissés

.06 Les fac-similés de signature sont acceptables sur les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt, sous réserve de l'approbation de Revenu Canada, Impôt, du Ministère des finances et du directeur général des élections, et à condition que l'on suive les procédures suivantes :

(a) Le DF doit instituer un système adéquat de contrôle interne sur les tampons de signature et les plaques de signature et fournir au directeur général des élections les particularités du système en vigueur.

(b) Le DF doit accepter l'entière responsabilité personnelle en matière de délivrance de documents sur lesquels apparaît un fac-similé de signature, de la même façon qu'il accepte la responsabilité pour les documents signés de sa main.

(c) Des spécimens de signature à l'aide de tampons ou de plaques doivent être remis au directeur général des élections pour qu'elle en autorise, au préalable, l'usage. 
Ligne directrice G40 : loteries et jeux de hasard
.01 Le Code criminel du Canada déclare les loteries et jeux de hasard illégaux sauf s'ils sont parrainés par des organismes spécifiques. Il est interdit aux organisations politiques de tenir des loteries ou des jeux de hasard.

.02 Les jeux de carnaval qui sont clairement des jeux d'adresse comme un stand de tir, le lancement d'anneaux, l'encerclement de cols de bouteilles ou autres jeux semblables ne sont pas visés par le Code criminel du Canada et remplissent donc les conditions requises pour faire partie des activités de financement d'une organisation politique.

.03 Les sommes d'argent versées pour entrer à une activité de financement et celles qui sont versées pour participer à des jeux d'adresse sont considérées comme des contributions et l'on doit observer toutes les règles applicables aux contributions (plafonds, forme et source). À noter que le paragraphe 23 (3) de la Loi sur le financement des élections, L.R.O. 1990 permet d'excepter la première tranche de 25 $.

.04 L'administration de ce genre d'activité doit réunir toutes les conditions requises en matière de contributions.
Ligne directrice G41 : réservation du nom proposé pour un parti politique
.01 Le parti politique qui se propose de faire une demande d'inscription auprès du directeur général des élections doit présenter au directeur général des élections le nom entier et l'abréviation ou le sigle, le cas échéant, qu'il se propose d'utiliser. Le directeur général des élections décide s'il peut les inscrire.

Le directeur général des élections ne doit pas inscrire un parti politique si, selon le cas :

(a) le nom du parti comprend le terme « indépendant » ou « independent » quelle qu'en soit la forme grammaticale, ou

(b) le nom ou l'abréviation ou le sigle du nom du parti est à tel point semblable au nom, à l'abréviation ou au sigle du nom ou au surnom d'un autre parti politique ou d'une autre organisation politique qui exercent des activités où que ce soit au Canada qu'il est vraisemblable qu'on les confonde.

Renvois à la loi 10 (5) et 10 (7)

Les partis politiques présentant une demande de réservation d’un nom de parti se procurent la Formule demande de réservation d’un nom de parti politique P-3 auprès du directeur général des élections. Il faut remplir la formule P-3 au complet et la soumettre au directeur général des élections. On peut soumettre la formule dûment remplie par télécopieur.

.02 Le nom et l'abréviation ou le sigle d'un parti politique sont réservés à ce parti pour une période de un an à compter de la date de la décision favorable du directeur général des élections.

Renvoi à la loi 10 (8)

.03 Dans le cas où le parti politique omet de présenter une demande d'inscription au directeur général des élections dans l'année suivant la décision du directeur général des élections de réserver le nom et l'abréviation ou le sigle, le cas échéant, la réservation dudit nom ou de ladite abréviation ne sera pas automatiquement prolongée. Toutefois, le parti politique peut présenter une nouvelle demande au directeur général des élections pour qu'il réserve le nom et l'abréviation ou le sigle proposés, le cas échéant, pour une période supplémentaire de un an. Au moment d'examiner la demande de réservation du nom et l'abréviation ou le sigle d'un parti pour une période supplémentaire de un an, le directeur général des élections examinera si le parti s'est efforcé ou non en toute bonne foi de recueillir le nombre de signatures d'électeurs admissibles nécessaire pour endosser la demande d'inscription et si il a déjà acquiescé à une telle demande par le passé.
.04 La Loi sur le financement des élections exige de soumettre une demande d'inscription dans l'année suivant la décision du directeur général des élections d'inscrire le nom du parti. Le parti politique doit recueillir les 1 000 signatures exigées de personnes qui ont le droit de voter lors d'une élection, dans l'année suivant la décision du directeur général des élections de réserver le nom proposé. En vertu de la Loi sur le financement des élections, la collecte de signatures effectuée par le parti politique ne peut pas s'échelonner sur plus d'une année. Les signatures deviennent « périmées » après un an et ne peuvent être utilisées dans une demande d'inscription après l'écoulement de cette année.

Renvois à la loi 10 (2)(b) et 10 (7)

.05 Les partis politiques ne sauraient déposer de demande d'inscription auprès du directeur général des élections pendant une période de campagne électorale munis d'une pétition renfermant 1 000 signatures de personnes qui ont le droit de voter lors d'une élection.

Seul le parti politique parrainant des candidats dans au moins deux circonscriptions électorales après l'émission des décrets de convocation des électeurs en vue d'une élection générale ou d’au moins deux élections partielles concomitantes peut présenter une demande d'inscription pour un nouveau parti politique pendant une période de campagne électorale.

Renvoi à la loi 10 (2)

Cependant, les signatures pour la pétition peuvent être recueillies au cours de la période de campagne électorale.

.06 Bien que le directeur général des élections puisse recevoir une pétition dans l'année qui suit la date à laquelle le nom du parti proposé a été approuvé, il lui faut environ deux mois pour vérifier les signatures que renferme une pétition. C'est pourquoi, si vous soumettez votre pétition avant la période de campagne électorale, le directeur général des élections n'aura pas suffisamment de temps pour vérifier les signatures qu'elle renferme et pour inscrire votre parti politique en vue des élections en cours. Néanmoins, vous pouvez inscrire votre parti en parrainant des candidats dans au moins deux circonscriptions électorales.

.07 Veuillez consulter la Ligne directrice PG00 – Parti politique – Demande d'inscription/Modification des données d'inscription, pour de plus amples renseignements.
Ligne directrice G42 : dépôt de documents auprès du directeur général des élections par télécopieur
.01 On peut faire parvenir par télécopieur plutôt que par courrier ou par messager ou plutôt que de déposer en personne, tout document qui doit être déposé auprès du directeur général des élections.

.02 Le directeur général des élections considérera comme document original un document déposé par télécopieur. Il le conservera dans ses dossiers à ce titre.

.03 Le directeur général des élections considérera les documents comme déposés même si les documents renfermant les signatures originales ne le sont pas. L'expéditeur doit conserver les documents originaux pour une période d'au moins six ans et les remettre au directeur général des élections sur demande.

Il incombe à l'expéditeur de prouver que les documents ont bel et bien été déposés auprès du directeur général des élections. Il peut arriver à certaines occasions que quelqu'un soutienne qu'un document a été télécopié au directeur général des élections alors que celui-ci, en réalité, ne l'a jamais reçu. Le dépôt d'un document auprès du directeur général des élections doit faire l'objet d'un accusé de réception. Il en est de même des documents envoyés par courrier ou par messager.

.04 On prévoit que ce sont principalement les candidats qui déposeront des documents par télécopieur auprès du directeur général des élections puisque la précision et la date d'envoi sont très importantes pour le dépôt des formulaires d'inscription des candidats. Toutefois, dans le cas du dépôt des états financiers, le directeur général des élections recommande de les envoyer par courrier ou par messager plutôt que par télécopieur, car ces rapports sont des documents qui sont habituellement volumineux, surtout lorsqu'ils renferment le double des récépissés. La capacité limitée du matériel de réception des documents et le grand nombre de personnes qui peuvent tenter simultanément de transmettre des documents pourraient bloquer le système et empêcher la transmission des documents.

Ligne directrice G43 : radiation d'un parti politique ou d'une association de circonscription
Radiation volontaire

.01 Un parti politique inscrit peut demander par écrit au directeur général des élections d'être radié.

Une association de circonscription inscrite peut demander par écrit au directeur général des élections d'être radiée. Cette requête doit être accompagnée de l'approbation du parti politique inscrit.

Renvoi à la loi 12 (1)

Radiation pour non-conformité à la loi

.02 Le directeur général des élections peut radier,

(a) un parti inscrit si :
(i) le parti inscrit ne désigne pas immédiatement un directeur des finances ou n'informe pas le directeur général des élections par écrit dans les 30 jours de toute modification des données d'inscription, ou

(ii) le directeur des finances du parti politique ne dépose pas les états financiers annuels ou de la campagne électorale, ou

(iii) le chef du parti ne dépose pas la déclaration d’objectif essentiel annuelle, ou

(iv) le parti inscrit, de l’avis du directeur général des élections, ne participe pas aux affaires publiques conformément à sa déclaration d’objectif essentiel.

Renvois à la loi 10 (3), 10 (6.1), 12 (2) a), 33 (3), 41 et 42

(b) une association de circonscription inscrite si :

(i) l'association de circonscription ne désigne pas immédiatement un directeur des finances ou n'informe pas le directeur général des élections par écrit dans les 30 jours de toute modification des données d'inscription,

(ii) le directeur des finances ne dépose pas les états financiers annuels ou de la campagne électorale.

Renvois à la loi 11 (4), 12 (2) b), 33 (3), 41 et 42

Le directeur général des élections doit radier,

(c) un parti inscrit si :

(i) moins de deux associations de circonscription inscrites de ce parti présente des candidats lors d'une élection générale.

Renvoi à la loi 12 (2.1)

Avis de proposition de radiation

.03 Si, en vertu de la Ligne directrice G43.02 (a), le directeur général des élections propose de radier un parti politique, il l'en avise par courrier recommandé et précise ses motifs par écrit.

Si, en vertu de la Ligne directrice G43.02 (b), le directeur général des élections propose de radier une association de circonscription, il l'en avise et avise également le parti politique concerné par courrier recommandé et précise ses motifs par écrit.

Renvois à la loi 12 (3) et 12 (4)

Demande de réexamen

.04 Le parti politique ou l'association de circonscription qui reçoit un avis en vertu de la Ligne directrice G43.03 peut, dans les 30 jours de l'envoi de l'avis, demander par écrit au directeur général des élections de réexaminer sa proposition.

Dès réception de la demande, le directeur général des élections réexamine la proposition et donne l'occasion, au parti politique ou à l'association de circonscription, de lui présenter des observations.

À la suite du réexamen, le directeur général des élections peut, soit décider de retirer sa proposition, soit l'exécuter. Il communique par écrit sa décision,

(a) dans le cas d'une proposition de radier un parti politique, au parti concerné, ou

(b) dans le cas d'une proposition de radier une association de circonscription, à l'association de circonscription et au parti politique concerné.

Renvois à la loi 12 (4.1), 12 (4.2) et 12 (4.3)

.05 La radiation d'un parti politique entraîne la radiation de ses associations de circonscription inscrites.

Renvoi à la loi 12 (5)

Réinscription

.06 Le parti politique ou l'association de circonscription qui est radié parce qu'il n'a pas déposé des états financiers ne peut pas présenter une demande de réinscription tant que n'ont pas été déposés auprès du directeur général des élections les états financiers exigés, ainsi que le rapport du vérificateur, qui n'ont pas été déposés.

Renvoi à la loi 12 (6)

Utilisation des fonds en cas de radiation

.07 Les fonds du parti politique radié qui ne sont pas destinés à l'acquittement de dettes échues sont versés au directeur général des élections, qui les détient en fiducie pour le compte de ce parti. Si le parti politique n'est pas réinscrit en vertu de la présente loi dans les deux ans qui suivent sa radiation, les fonds sont dévolus au directeur général des élections, qui les utilise aux fins de remplir ses obligations aux termes de la présente loi.

Renvoi à la loi 12 (7)

Les fonds de l'association de circonscription radiée qui ne sont pas destinés à l'acquittement de dettes échues sont versés au directeur général des élections qui les détient en fiducie pour le compte de cette association. Si l'association de circonscription n'est pas réinscrite en vertu de la présente loi dans les deux ans qui suivent sa radiation, les fonds sont dévolus au parti politique inscrit concerné.

Renvoi à la loi 12 (8)

Obligations du directeur des finances

.08 Le directeur des finances du parti ou de l'assocation de circonscription qui a déposé une demande de radiation en vertu de la Ligne directrice G43.01 dépose, en même temps, auprès du directeur général des élections,

(a) les états des recettes et des dépenses du parti politique ou de l'association qui concernent la période comprise entre le jour qui suit immédiatement la période visée par le dernier état financier déposé et le jour où a eu lieu la dernière activité financière du parti ou de l'association,

(b) les états de l'actif et du passif du parti politique ou de l'association, arrêtés au dernier jour de la période pour laquelle les états des revenus et des dépenses sont déposés,

(c) le rapport du vérificateur sur les états financiers,

(d) tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt, utilisés et non utilisés.

Les états financiers visés aux alinéas (a) et (b) ci-dessus constituent la formule AR-10 pour un parti politique et la formule AR-1 pour une association de circonscription.

Renvois à la loi 12 (9) et 25 (2)

Le directeur général des élections versera directement au vérificateur une subvention au titre des honoraires de vérification pour le coût des états financiers vérifiés qu'exigent les alinéas (a) et (b) ci-dessus conformément à la Ligne directrice G29.16.
Ligne directrice PG00 : parti politique – demande d'inscription/ modification des données d'inscription
Généralités

.01 L'article 10 de la Loi sur le financement des élections porte sur l'inscription des partis politiques en Ontario.

Exigences préalables à l'inscription

.02 Se reporter à la Ligne directrice G41 – Réservation du nom proposé pour un nouveau parti politique et demande d'inscription d'un nouveau parti politique.

Il y a deux façons d'inscrire un parti politique en Ontario :

(a) Pendant la période de campagne d'une election :

Le parti politique peut s'inscrire en parrainant des candidats dans au moins deux circonscriptions électorales de l'Ontario après l'émission des décrets de convocation des électeurs en vue d'une élection générale ou d’au moins deux élections partielles concomitantes. Consultez la Ligne directrice G41.05.

Renvoi à la loi 10 (2)(a)

Le parti politique devrait présenter, par écrit, une demande d'inscription au directeur général des élections après l'acceptation, par l’agente de l’inscription à la Division du financement des élections, de la formule de demande d’inscription d’un candidat C-1 et du parrainage, présenté par écrit par le parti, d’au moins deux candidats. Le parti politique doit alors soumettre une formule de demande d'inscription de parti politique et avis de changement P-1 et un état de son actif et de son passif qui comprend la Déclaration d’objectif essentiel de parti politique.

(b) À n'importe quel autre moment :

Le parti politique peut présenter une demande d'inscription en soumettant une pétition renfermant le nom, l'adresse et la signature d'au moins 1 000 personnes qui ont le droit de voter lors d'une élection et qui parrainent l'inscription du parti politique. Consultez la Ligne directrice G41.04.

Renvoi à la loi 10 (2)(b)

Le dépôt des pétitions auprès du directeur général des élections doit avoir lieu dans l'année suivant la décision du directeur général des élections de réserver le nom du parti politique et être accompagné de la formule de demande d'inscription de parti politique et avis de changement P-1 et d'un état de l'actif et du passif qui comprend la Déclaration d’objectif essentiel de parti politique. Les partis ne peuvent pas déposer de pétition pendant une période de campagne électorale.

Bien que le directeur général des élections puisse recevoir une pétition dans l'année suivant la date à laquelle le nom du parti proposé a été approuvé, il lui faudra environ deux mois pour vérifier les signatures que renferme une pétition. C'est pourquoi, si vous soumettez votre pétition avant une période de campagne électorale, le directeur général des élections ne disposera pas de suffisamment de temps pour vérifier les signatures d'une pétition et inscrire votre parti politique en vue des élections en cours. Cependant, vous pouvez inscrire votre parti en parrainant des candidats dans au moins deux circonscriptions électorales.

Activités financières avant l'inscription

.03 Le parti politique ne peut pas accepter de contribution avant d'être inscrit.

Renvoi à la loi 10 (1)

Il peut toutefois vendre des adhésions pour une somme ne dépassant pas 25 $. Le parti politique doit maintenir une liste de membres indiquant le montant des frais d'adhésion et le nom et l'adresse des membres. La liste des membres n'est pas divulguée au public.

Renvoi à la loi 30

Demande d'inscription

.04a.
On peut se procurer auprès du directeur général des élections la formule de demande d'inscription de parti politique et avis de changement P-1. Il faut soumettre cette formule au moment de l'inscription. Veuillez à donner des renseignements complets.

Renvoi à la loi 10 (3)

Le parti politique doit nommer un directeur des finances (DF) et un vérificateur agréé aux termes de la Loi sur la comptabilité publique.

Renvois à la loi 10 (3) f), 33 (1) et 40 (1)

Le président ou l'équivalent du président ainsi que le DF du parti doivent signer l'attestation.

.04b.
La Déclaration d’objectif essentiel de parti politique est également comprise dans la formule P-1 que l’on peut se procurer auprès du directeur général des élections et qui doit être présentée au moment de l’inscription. Le chef du parti doit signer cette partie de la formule.

Renvois à la loi 10 (3) k)

État de l'actif et du passif

.05 Dans le cadre de la demande d'inscription, le DF du parti politique doit fournir au directeur général des élections un état de l'actif et du passif du parti qui ne peut remonter à plus de quatre-vingt-dix jours avant la date de la demande d'inscription.

Renvoi à la loi 10 (3)(j)

.06 Cet état initial n'a pas besoin d'être vérifié, il suffit qu'il soit certifié par le DF du parti politique. Comme les futurs états financiers basés sur cette situation d'ouverture devront être vérifiés, il est essentiel que le vérificateur examine cet état initial avant son dépôt auprès du directeur général des élections. Son contenu pourrait en effet influer sur l'opinion du vérificateur sur les états financiers suivants.

.07 Se reporter à la Ligne directrice G26 où sont décrites les méthodes comptables que doivent suivre les partis politiques.

Orientation sur des postes particuliers de l'état de l'actif et du passif

.08 Cette ligne directrice vise à faciliter l'établissement de l'état initial de l'actif et du passif. La lire attentivement. Tous les chiffres peuvent être arrondis au dollar le plus proche.

Line 1 Inscrire le solde net total pour tous les comptes. Les dépôts, les certificats de placement garantis doivent être comptabilisés comme fonds en dépôt.

Line 2 Inscrire tout l'argent en main non déposé ainsi que la petite caisse.

Line 3 Inscrire seulement les créances véritables du parti politique, par exemple les dépôts remboursables. Ne pas inscrire les contributions promises mais non encore reçues; elles ne devront être inscrites qu'une fois reçues et déposées.

Line 4 Inscrire la valeur à la cote des obligations, actions et autres valeurs négociables possédées par le parti politique à la date de cet état financier. Un courtier en valeurs mobilières ou un directeur de banque devrait pouvoir donner ces renseignements.

Line 5 Si le parti politique possède des meubles, des agencements, du matériel d'imprimerie ou des éléments d'actif du même genre, inscrire à cette ligne la valeur nominale de 1 $.

Line 6 Inscrire la valeur du stock de matériel de la campagne électorale et autres dépenses liées à la campagne électorale payées d'avance. Pour de plus amples renseignements, voir la Ligne directrice G25.

Line 7 Inscrire le coût d'autres éléments d'actif appartenant au parti politique comme les biens immeubles, etc., et donner les détails.

Line 8 Annexer à l'état de l'actif et du passif une liste donnant les renseignements suivants pour chaque emprunt:

(a) le nom de l'établissement de crédit;

(b) le solde dû à la date de l'état financier; et

(c) les conditions de chaque emprunt, notamment les conditions de remboursement, les garanties données, le nom des garants, etc.

Line 9 Inscrire ici le coût des biens reçus par le parti politique ou des services qui lui ont été rendus et relativement auxquels le parti politique a reçu des factures qui sont impayées à la date de l'état de l'actif et du passif.

Line 10 Inscrire ici le coût des biens reçus par le parti politique ou des services qui lui ont été rendus et relativement auxquels le parti politique n'a pas reçu de facture et qui est impayé à la date de l'état de l'actif et du passif.

Line 11 Inscrire les éléments de passif non comptabilisés à d'autres lignes et donner les détails.

Line 12 Le chiffre du surplus (du déficit) est la différence entre l'actif total et le passif total. Lorsque le chiffre du surplus (du déficit) est inscrit, l'état est soldé.

Date d'effet de l'inscription

.08a
Le parti politique est inscrit le jour où le directeur général des élections approuve la demande d'inscription par le parti politique inscrit, à condition que la formule P-1 soit dûment remplie recto verso. Le directeur général des élections envoie au parti politique une lettre confirmant l'inscription.

Renvoi à la loi 10 (4)

Modification des données d'inscription

.09 Le parti doit aviser par écrit le directeur général des élections dans les 30 jours de tout changement apporté aux renseignements fournis ou aux titulaires de poste.

Pour ce faire, le parti doit déposer une formule de demande d'inscription de parti politique et avis de changement P-1, signée par le nouveau président et par le président sortant ou leur équivalent et par les DF.

Lorsqu’il y a changement de chef de parti politique, le nouveau chef de parti doit remplir et signer la Déclaration d’objectif essentiel de parti politique, soit la partie M de la formule P-1..

Renvoi à la loi 10 (6)

.010 Si le DF ou vérificateur d'un parti cesse, pour quelque motif que ce soit, d'exercer ses fonctions, le parti politique nomme immédiatement un autre DF et communique immédiatement par écrit au directeur général des élections le nom, l'adresse et le(s) numéro(s) de téléphone du nouveau DF ou vérificateur. 

Pour ce faire, le parti doit déposer une formule de demande d'inscription de parti politique et avis de changement P-1, signée par le nouveau président et par le président sortant ou leur équivalent et par les DF.

Renvois à la loi 33 (3) et 40 (2)

.011 C'est au parti politique qu'il incombe de se conformer au paragraphe 10 (6) de la Loi sur le financement des élections. Le directeur général des élections peut s'en remettre aux renseignements fournis par le président et agir en conséquence ou par son équivalent désigné selon les derniers registres.

.012 En cas de changement de DF, la personne qui accepte la nomination doit recevoir les documents suivants du DF sortant:

(a) les lignes directrices du directeur général des élections à l’intention des directeurs des finances,

(b) les dossiers financiers du parti politique,

(c) le stock complet de récépissés aux fins d'un crédit d'impôt fournis par le directeur général des élections, et

(d) un rapprochement des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt utilisés et non utilisés entre la date de dépôt du dernier état financier du parti politique auprès du directeur général des élections et la date de la passation des pouvoirs.

Si ces documents ne lui sont pas remis, le nouveau directeur des finances doit écrire au directeur général des élections pour l'en informer en conséquence.

.013 Toute modification de détail des états financiers du parti politique doit être consignée non pas sur cette formule, mais sur les états financiers annuels.

Renvoi à la loi 41
Ligne directrice PG01 : association de circonscription – états financiers annuels
Généralités

.01 Tout parti politique inscrit doit déposer des états financiers annuels pour l'exercice terminé le 31 décembre.

Renvoi à la loi 41

Formule d'états financiers annuels

.02 Le directeur général des élections exige que tous les états financiers soient déposés sur les formules fournies ou approuvées par le directeur général des elections : 
Un parti politique peut tenir les dossiers exigés par les dispositions de divulgation d'origine législative dans des ordinateurs, et produire ses états financiers à partir d'ordinateurs.

Les DF qui désirent utiliser des données produites par ordinateur pour composer leurs états financiers doivent faire approuver leur format par le directeur général des élections avant de déposer les états financiers produits par ordinateur.

Les états financiers produits par ordinateur doivent renfermer tous les renseignements requis selon une présentation analogue en substance à celle des formules du directeur général des élections.

Renvoi à la loi 45

Date de dépôt

.03 Le dépôt des états financiers annuels de l'exercice terminé le 31 décembre doit avoir lieu au plus tard le 31 mai de l'exercice suivant.

.04 C'est au DF qu'il incombe de présenter des états financiers annuels en temps voulu. Étant donné que les états financiers annuels doivent faire l'objet d'un rapport du vérificateur, il est nécessaire que le DF et le vérificateur se rencontrent pour discuter du processus de vérification et de dépôt. Il est recommandé qu'ils se rencontrent avant le 31 décembre pour déterminer les méthodes d'arrêt des comptes et de clôture et qu'ils s'entendent sur la date à laquelle tous les livres et documents devront être remis au vérificateur.

.05 Le directeur général des élections acceptera comme tombant dans le délai prescrit les états financiers portant le cachet de la poste ou reçus par messagerie au plus tard le 31 mai.

Le directeur général des élections n'acceptera pas le dépôt d'états financiers s'ils comportent l'une des lacunes suivantes :

· états financiers sans l'attestation signée par le DF;

· états financiers sans le rapport signé du vérificateur;

· états financiers sans les copies des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt du directeur général des élections qui ont été délivrés; ou

· états financiers sans les tableaux requis dûment remplis.

Façon de remplir les états financiers annuels – généralités

.06 Les états financiers annuels sont conçus de façon à recueillir tous les renseignements exigés par la Loi sur le financement des élections sur une formule qui peut faire l'objet d'un rapport du vérificateur. La formule est composée comme suit :

· indication de l'adresse pour contacter le DF;

· attestation signée par le DF responsable du dépôt du rapport;

· état de l'actif et du passif et état des recettes et des dépenses accompagnés du rapport du vérificateur;

· divers tableaux à l'appui des états.

.07 Les tableaux à l'appui des états font partie intégrante des états financiers. Il est important que chaque tableau concorde avec l'état financier principal.

.08 La formule doit être dactylographiée ou remplie clairement en caractères d'imprimerie. L'état financier, une fois déposé, sera photocopié pour être affiché.

Indication du nom et de l'adresse

.09 Il faut indiquer le nom et l'adresse postale au complet, car c'est cette adresse que le directeur général des élections utilisera pour prendre contact.

Attestation du directeur des finances

.010 Le DF à qui il incombe de déposer les états financiers annuels doit remplir cette section. Le personnel du directeur général des élections peut contacter les DF par téléphone pour assurer le traitement le plus rapide possible des états financiers. Indiquer si possible le numéro de téléphone du bureau et celui de la résidence.

États financiers

.011 Les états financiers comprennent un état de l'actif et du passif et un état des recettes et des dépenses accompagnés de tableaux à l'appui. Les données renfermées dans les états financiers doivent concorder avec celles des tableaux ou en dériver.

État de l'actif et du passif

.012 Cette ligne directrice précise et définit les postes qui doivent être inscrits dans chaque compte de l'état de l'actif et du passif.

Encaisse – Tout l'argent en caisse et en dépôt.

Débiteurs – Toutes les sommes dues au parti politique à la fin de l'exercice. Cela comprend les débiteurs de toutes sortes de sources, notamment les transferts en route, mais non les contributions promises. On ne peut consigner et recevoir des contributions que lorsqu'elles sont acceptées.

Stocks et dépenses payées d'avance – Le tableau 7 précise les stocks et les dépenses payées d'avance à la fin de l'exercice.

Obligations, actions et autres valeurs mobilières – Si le parti politique possède des placements, il doit les déclarer au prix coûtant. Tous gains ou pertes de disposition doivent être déclarés comme autre recette ou autre dépense.

Immobilisations, etc – Le directeur général des élections recommande de déclarer une somme symbolique de 1 $ si le parti politique possède des immobilisations. Toute acquisition d'ameublement ou de matériel de bureau doit être déclarée comme dépense dans l'année de l'achat.

Autres éléments d'actif – Préciser tout autre élément d'actif que possède le parti politique qui n'entre pas dans une des catégories ci dessus.

Créditeurs – Total des factures impayées à la fin de l'exercice.

Emprunts, découvert – Le tableau 1 précise ce qu'il faut déclarer.

Contributions reçues pour le compte d'associations de circonscription inscrites – Les contributions pour mandat au profit d'associations de circonscription doivent être remises sans délai et ne pas être conservées au delà de la fin de l'exercice. Il peut toutefois y avoir des cas où des sommes d'argent représentant des contributions n'ont peut être pas été déboursées, ce qui donne lieu à un élément de passif. Inscrire ici tout montant de ce genre.

Autres éléments de passif – Estimation de toutes les dépenses engagées pour lesquelles l'association n'a pas reçu de factures et charges à payer pour des dépenses courantes comme le loyer, les contrats de financement de matériel, etc.

Surplus (déficit) – Ce montant doit correspondre à celui de la dernière ligne de l'état des recettes et des dépenses.

État des recettes et des dépenses

.013 Cette Ligne directrice précise et définit les postes qu'il y a lieu d'inscrire dans chaque compte de l'état des recettes et des dépenses.

Cet état doit comprendre toutes les recettes encaissées et toutes les dépenses engagées, notamment les comptes impayés et les débiteurs, par le parti politique au cours de la période couverte par le rapport.

Cet état est à exclure lorsque les électeurs sont convoqués :

(a) à une élection générale;

(b) à une élection partielle et que le parti a accepté des contributions ou engagé des dépenses en rapport avec l'élection partielle.
Toute recette encaissée et toute dépense engagée par le parti politique relativement à l'élection durant la période de campagne électorale.

Renvois à la loi 41, 42 (1) et 42 (2)

RECETTES

Surplus du candidat – Tous les montants reçus ou à recevoir du fonds de campagne électorale du candidat représentant le surplus du candidat. Donner les détails au tableau 8.

Contributions – Toutes les contributions dont des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt ont accusé réception, y compris les contributions pour mandat. Cela comprend les sommes d'argent ainsi que les contributions en biens ou services. Le tableau 2 indique le traitement approprié des contributions et les remboursements de contributions excédentaires ou indues. Les cotisations de membres, si des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt en accusent réception, doivent être déclarées dans les contributions.
Renvois à la loi 16, 21 et 25
Activités de financement – Montant consigné au tableau 3. Cela devrait représenter seulement les recettes d'activités de financement qui ne sont pas traitées comme des contributions.
Intérêts créditeurs – Tout intérêt gagné sur des dépôts ou des placements.
Surplus des candidats à la direction du parti – Montants reçus ou à recevoir du fonds de campagne à la désignation du chef des candidats à la direction du parti, représentant leur surplus. Donner les détails au tableau 13.

Cotisations de membres – Ne consigner dans ce compte que les cotisations de membres dont aucun récépissé aux fins d'un crédit d'impôt n'accuse réception. Toutes les cotisations de membres dont un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt accuse réception doivent être déclarées comme contributions. Toute cotisation de membre dépassant 25 $ doit être déclarée comme contribution et il faut délivrer un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt. Il n'y a pas lieu de traiter comme contributions les cotisations ne dépassant pas 25 $, pourvu que l'on tienne une liste des membres indiquant le nom, l'adresse du membre et le montant de sa cotisation.
Renvoi à la loi 30
Dans le cas de cotisations familiales, la cotisation familiale totale divisée par le nombre de membres de la famille visée ne doit pas dépasser 25 $ pour ne pas être considérée comme une contribution.
Activités récréatives et collectes de fonds – Le tableau 4 précise ce qu'il faut déclarer dans ce compte.
Transferts reçus – Le tableau 5 précise ce qu'il faut déclarer dans ce compte.
Autres recettes – Toute recette qui ne pourrait pas être classée ailleurs, comme les recouvrements, la valeur des biens et services donnés pour lesquels il n'est pas nécessaire de délivrer de récépissé aux fins d'un crédit d'impôt, les gains de disposition de placements ou d'immobilisations, etc. Donner tous les détails pertinents. Ne pas inscrire le produit de prêts reçus.

DÉPENSES

Honoraires de comptabilité – Inclure toutes les dépenses liées à la comptabilité.

Honoraires de vérification – Il s’agit du coût moins la subvention.
Publicité – Tous les paiements relatifs à la publicité dans les médias, sauf celle qui est considérée comme faisant partie d'autres dépenses comme celles des activités de financement, d'assemblées ou de mise en candidature.

Frais bancaires – Tous les frais de service, les frais de location de coffre fort, les frais d'impression de chèques, etc.

Prospectus – Tous les paiements relatifs à des prospectus, notamment les frais de conception d'art graphique, d'impression et de distribution, sauf si les brochures sont considérées comme faisant partie d'autres dépenses comme celles d'activités de financement, d'assemblées ou de mise en candidature. Il n'y a pas lieu de redresser ce compte par suite de modification des stocks.
Règlement du déficit des candidats – Tous les montants payés ou à payer au fonds de campagne électorale des candidats pour résoudre leur déficit. Donner les détails au tableau 13.

Assistance à des congrès, ateliers et rencontres – Tous les montants payés à titre de frais d'inscription, de repas, de déplacement et d'hébergement relativement à des activités auxquelles on a assisté à l'extérieur.

Activités de financement – Toutes les dépenses directement reliées aux activités de financement, notamment la publicité, les prospectus, l'impression de textes, le service de traiteur, les spectacles, l'affranchissement, les boissons, la location de la salle, etc. Ne pas déduire les dépenses des recettes. Toutes les recettes doivent être consignées au tableau 3.
Ameublement et équipement – Le directeur général des élections recommande de déclarer comme dépenses dans l'année de l'achat toutes les acquisitions d'articles d'ameublement ou de matériel de bureau.

Assurance et services publics – Primes d'assurance sur les immobilisations, les affiches, primes d'assurance de la responsabilité civile. Services publics relatifs au fonctionnement du bureau du parti politique.
Intérêts – Tout l'intérêt payé sur des emprunts, découverts, marges de crédit, etc.

(Augmentation) réduction des stocks – Le tableau 11 précise ce qu'il faut déclarer dans ce compte. Il n'y a pas lieu de redresser les dépenses déclarées ailleurs par suite de modifications des stocks, mais le redressement lui même doit être indiqué dans ce compte.
Tenue de rencontres – Toutes les dépenses reliées à des rencontres qui ont eu lieu, à l'exception des assemblées de mise en candidature. Par exemple, la publicité, l'impression de textes, l'affranchissement, la location de la salle, les rafraîchissements, etc.
Dépenses des déclarations de candidature – Toutes les dépenses reliées au processus de mise en candidature. Par exemple, la publicité, l'impression de textes, l'affranchissement, la location de la salle, les rafraîchissements, etc.
Loyer et location de matériel – Loyer et location de matériel du bureau du parti politique et toutes les dépenses d'entreposage du mobilier, du matériel et du stock.

Fournitures de bureau et papeterie – Tous les frais généraux comme les dépenses de bureau, de fournitures, de petits instruments et de matériel, etc. Et tout coût de la papeterie qui n'est pas relié à des postes précis comme les activités de financement, les assemblées, la mise en candidature, les activités récréatives, etc.

Affranchissement et services de messagerie – Toutes les dépenses relatives à des services postaux ou de messagerie autres que celles qui sont liées à des postes comme les activités de financement, les assemblées, la mise en candidature et les activités récréatives.

(Augmentation) réduction des dépenses payées d'avance – Le tableau 7 précise ce qu'il faut déclarer dans ce compte. Il n'y a pas lieu de redresser les dépenses déclarées ailleurs par suite de modifications des dépenses payées d'avance, mais le redressement lui même doit être indiqué dans ce compte.
Honoraires de membres de profession libérale – Tous les montants payés en honoraires pour services professionnels.

Recherche et sondages – Toutes les dépenses relatives à la recherche et aux sondages.

Salaires et avantages sociaux – Tous les salaires et avantages sociaux autres que les dépenses relatives à des postes précis comme la comptabilité, la mise en candidature, la recherche et les sondages, etc.

Affiches – Tous les paiements relatifs à la conception, l'impression, la distribution d'affiches, etc. Il n'y a pas lieu de redresser ce compte par suite de modifications des stocks.
Activités récréatives – Toutes les dépenses directement reliées à des activités récréatives, comme la publicité, les prospectus, l'impression de textes, le service de traiteur, les spectacles, l'affranchissement, les boissons, la location de la salle, etc. Ne pas déduire les dépenses des recettes. Toutes les recettes doivent être consignées au tableau 4.
Télécommunications – Dépenses relatives aux moyens de télécommunication.

Transferts payés – Le tableau 5 précise ce qu'il faut déclarer dans ce compte.

Déplacement – Tous les frais de déplacement qui ne sont pas reliés à des postes précis comme l'assistance à des congrès, des ateliers et des assemblées. Inclure les locations de véhicules et frais connexes.

Web et Internet – Toute dépense liée au Web et à Internet.

Autres dépenses – Toute dépense qu'il est impossible de classer ailleurs, comme une perte subie lors de la disposition de placements ou d'immobilisations. Donner tous les détails pertinents.

Surplus (déficit) – Période précédente – Surplus ou déficit déclaré au 31 décembre de l'exercice précédent.

Ajustements – Annexer un état indiquant en détail tous les ajustements effectués au surplus ou au déficit déclaré dans les états financiers annuels précédents.

État des résultats – Période de campagne électorale – S'il y a eu une période de campagne électorale au cours de l'année civile, le tableau 12 précise ce qu'il faut déclarer dans ce compte.

Rapport du vérificateur

.014 Le vérificateur du parti politique remplit le rapport normalisé du vérificateur, sauf s'il désire présenter un rapport avec réserve ou refuse de donner son opinion..

Renvoi à la loi 40 (4)

Notes afférentes aux états financiers

.015 Les notes proposées ci‑dessous peuvent être utilisées telles quelles ou être modifiées.

Tableau 1 – Emprunts, découvert

.016 Il y a lieu de remplir le tableau 1 si le parti politique a eu, durant la période de campagne électorale, une dette envers une institution financière. Il faut fournir un tableau distinct pour chaque dette.

Renvoi à la loi 35

Tableau 2 – Contributions et rapprochement des récépissés

PARTIE I – CONTRIBUTIONS

.017 Les contributions doivent être réparties en deux totaux distincts : 

· d'une source unique supérieures à 100 $
· d'une source unique de 100 $ au maximum.

Il faut également déclarer le détail des contributions retournées au donateur ou des cotisations payées ou à payer au directeur général des élections.

Les contributions anonymes sont déclarées à part et doivent être versées au directeur général des élections.

Renvoi à la loi 17 (2)

Une contribution ne peut être retournée au donateur que si aucun récépissé aux fins d'un crédit d'impôt n'a été délivré ou si l'on a obtenu le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt original. Sinon, la contribution doit être versée au directeur général des élections.

Renvoi à la loi 17 (1)

Les biens ou services donnés ou vendus au-dessous du prix réel sont considérés comme une contribution, sauf : 

· les biens ou services fournis par un travail bénévole non rémunéré;

· les biens ou services évalués en tout à 100 $ ou moins, si le fournisseur estime qu'ils ne constituent pas une contribution. 

Chaque fois que sont fournis des biens ou des services, que ceux ci soient considérés ou non comme une contribution pour l'application de la Loi sur le financement des élections, on considère qu'une dépense d'une valeur équivalente a été engagée. La Ligne directrice G35 donne des renseignements sur les biens et services fournis.

Renvoi à la loi 21

Il ne faut pas consigner dans ce rapport les contributions reçues pendant une période de campagne électorale. Le DF doit s'assurer qu'aucun donateur ne fait de contributions dépassant en tout le plafond annuel de 4 000 $.

Renvoi à la loi 18 (1) a) (ii)

Le total des contributions doit être reporté dans l'état des recettes et des dépenses.

PARTIE II – LISTE DES DONATEURS AYANT VERSÉ UNE CONTRIBUTION SUPÉRIEURE À 100 $
.018 La partie II montre comment dresser la liste en indiquant le nom et l'adresse des donateurs ayant versé une contribution supérieure à 100 $. Si la place est insuffisante, annexer une liste selon le même format 

Renvoi à la loi 34 (2)

PARTIE III – RAPPROCHEMENT DES RÉCÉPISSÉS

.019 Les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt en blanc sont de précieux documents à comptabiliser. Le DF doit dresser une liste de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt utilisés pendant l'exercice et préciser ceux qui restent en main à la fin de l'exercice. Il faut expliquer toutes les divergences.
Il faut remettre au directeur général des élections l'exemplaire du directeur général des élections de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt valides émis pendant l'exercice, ainsi que l'exemplaire du donateur et celui du directeur général des élections de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt annulés.

Tableau 3 – activités de financement

.020 Il y a lieu de présenter un tableau 3 distinct pour chaque activité de financement.

Donner avec tous les détails pertinents la date, le genre d'activité, les frais exigés, la partie des frais considérée comme étant une contribution, et autres recettes. Il est possible de ne pas considérer une partie des frais comme une contribution.

Consulter la Ligne directrice G31 pour obtenir plus de détails.

Renvoi à la loi 23 (3)

La partie des recettes effectivement considérée comme une contribution doit être déclarée au tableau 2 et un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt doit en accuser la réception.

Le total des recettes non considérées comme étant une contribution doit être reporté dans l'état des recettes et des dépenses.

Ne pas déduire les dépenses des recettes, mais les additionner et les déclarer dans le compte pertinent de la section «dépenses» de l'état des recettes et des dépenses.

Renvoi à la loi 23 (2)

Tableau 4 – activités récréatives – collecte de fonds lors d'assemblées

.021 Il faut remettre un tableau 4 distinct pour chaque activité récréative ou assemblée et y donner, avec tous les détails pertinents, la date, le genre d'activité, l'emplacement et les recettes brutes. Le total des recettes doit être reporté dans l'état des recettes et des dépenses.

Ne pas déduire les dépenses des recettes, mais les additionner et les déclarer dans le compte pertinent de la section «dépenses» de l'état des recettes et des dépenses.

Renvoi à la loi 24

Tableau 5 – transferts

.022 « Transferts reçus » exige des renseignements sur la date, la source et le montant des transferts reçus d'associations de circonscription, du fonds de campagne électorale du candidat, du fonds de campagne à la désignation du chef des candidats à la direction du parti, de fonds en fiducie ou de la fondation du parti. Seuls les paiements reçus aux fins générales de l'association de circonscription doivent être déclarés comme transferts. Tout paiement reçu à une fin précise comme le recouvrement de dépenses ou des remboursements doit être déclaré avec détails à l'appui comme autres recettes dans le compte pertinent de la section « recettes » de l'état des recettes et des dépenses.

Une organisation politique affiliée à un parti politique ou à une ou plusieurs associations de circonscription inscrites auprès du directeur général des élections, ou endossée par le parti ou par une ou plusieurs associations de circonscription, peut verser une contribution à un parti politique auquel elle est affiliée.

Renvoi à la loi 26 (3) et 26 (4)

.023 « Transferts payés » exige des renseignements sur la date, le bénéficiaire et le montant des transferts payés à des associations de circonscription, au fonds de campagne électorale du candidat et au fonds de campagne à la désignation du chef des candidats à la direction du parti. Seuls les paiements effectués aux fins générales du bénéficiaire doivent être déclarés comme transferts. Tout paiement effectué à une fin précise comme l'assistance à une activité ou à titre de participation aux dépenses doit être déclaré dans le compte pertinent de la section «dépenses» de l'état des recettes et des dépenses.

Tableau 6 – liste des fournisseurs si les dépenses de la période courante

.024 Toutes les dépenses engagées pendant l'exercice, qu'elles aient été payées, qu'elles soient dues aux fournisseurs ou reçues à titre de contributions doivent être indiquées dans l'état des recettes et des dépenses.

Le tableau 7 donne des renseignements relativement aux paiements s'élevant à plus de 1 000 $ à des fournisseurs particuliers. À l'exception des paiements à des particuliers au titre des salaires et avantages sociaux, donner le nom du fournisseur, la nature des dépenses et leur montant. La nature des dépenses doit correspondre à la description qui en est faite à l'état des recettes et des dépenses.

Tableau 7 – stocks et dépenses payées d'avance au début de la période

.025 Le tableau 9 doit être identique au tableau des stocks et dépenses payées d'avance à la fin de la période établie au terme de l'exercice financier précédent. Le tableau est conçu à la fois pour rappeler aux DF ce qu'ils doivent inclure dans le stock, et pour assurer la continuité et le contrôle des stocks. Cela est particulièrement important pendant une période de campagne électorale car ces postes touchent les dépenses liées à la campagne électorale et assujetties à des restrictions.

Le tableau exige des renseignements concernant la description, la date d'achat, le fournisseur, la quantité et la valeur. La Ligne directrice G25 donne plus de renseignements en matière de stock.

.026 « Stocks et dépenses payées d’avance à la fin de la période » exige des renseignements concernant les stocks et les dépenses payées d'avance à la fin de l'exercice. Ces renseignements sont utilisés au tableau pour calculer les changements touchant les stocks et les dépenses payées d’avance.

.027 « Changements affectant les stocks et les dépenses payées d’avance » Le tableau 11 sert à calculer les changements touchant les stocks et les dépenses payées d'avance en utilisant les données des tableaux 9 et 10. Le montant de l'augmentation ou de la diminution doit être inscrit dans l'état des recettes et des dépenses.

Tableau 8 – état des résultats pour la période de campagne électorale

.028 Si une période de campagne électorale ou une partie de cette période tombe pendant la période couverte par les états financiers annuels, il faut remplir le tableau 8. Ce tableau vise uniquement les résultats financiers nets de la partie de la période de campagne électorale qui tombe pendant la période couverte par les états financiers annuels. L'état des recettes et des dépenses ne sera pas équilibré sans le chiffre du surplus ou du déficit correspondant à la période de campagne électorale.

Tableau 9 – liste des débiteurs

.029 Le tableau 9 fournit une analyse du montant inscrit dans l'état de l'actif et du passif à la section « débiteurs ».

Donner la date d'origine de l'opération qui a donné lieu au débiteur, le nom du débiteur, la nature et le montant de l'opération.

Le montant total au bas du tableau 9 doit correspondre au montant inscrit dans l'état de l'actif et du passif.

Tableau 10 – liste des créditeurs

.030 Le tableau 10 fournit une analyse du montant inscrit dans l'état de l'actif et du passif à la section « créditeurs ».

Donner la date d'origine des frais, le nom du fournisseur, la nature et le montant des frais.

Le montant total du tableau 10 doit correspondre au montant inscrit dans l'état de l'actif et du passif.

Tableau 12 – contributions perçues au nom des associations de circonscription durant la période

.031 Bien qu'il soit possible d'accepter à n'importe quel moment de chaque année civile des contributions pour mandat pour des associations de circonscription inscrites, il reste exigé que le DF de l'association de circonscription déclare les détails de toutes les contributions reçues pendant la période de déclaration annuelle, s'assurant qu'aucun donateur n'a versé une contribution supérieure au plafond de 1 120 $ par année civile et, si une élection a eu lieu pendant l'année civile, dresse une liste distincte des contributions acceptées pendant la période de campagne électorale.

C'est pourquoi le parti doit envoyer sans délai les détails et l'argent des contributions aux DF des associations de circonscription pour leur permettre de s'acquitter de ces obligations.

Indiquer au tableau 12 le nom des associations de circonscription pour lesquelles le parti a accepté des contributions au cours de la période de déclaration annuelle, le total des contributions acceptées pour chacune d'elles, le total des contributions pour mandat acceptées pour des associations de circonscription pendant une période de campagne électorale qui a eu lieu au cours de l'année civile et le total des contributions de ce genre acceptées et remises pendant l'année civile.

TABLEAU 13 – RÉCEPTION DE FONDS DE SURPLUS DES CANDIDATS ET CANDIDATS À LA DIRECTION DU PARTI ET RÈGLEMENT DU DÉFICIT DES CANDIDATS

La partie I du tableau 13 exige des renseignements sur la réception par le parti politique de fonds de surplus des candidats. Le surplus reçu doit être celui qui est consigné dans l'état financier CR-1 de la période de campagne électorale du candidat. Si une partie seulement ou quelque autre somme est déclarée comme reçue, il faut fournir une explication.

Il faut inscrire également à la partie II du tableau 13 la réception par le parti politique de fonds de surplus des candidats à la direction du parti. Le surplus reçu doit être celui qui est consigné dans l'état financier CR-5 de la période de campagne à la désignation du chef des candidats à la direction du parti. Si une partie seulement ou quelque autre somme est déclarée comme reçue, il faut fournir une explication.

Il peut y avoir des cas où le parti politique résout le déficit de ce genre. Inscrire toute solution de ce genre au tableau 13. Le montant du déficit réglé doit être celui qui est consigné dans l'état financier CR-1 de la période de campagne électorale du candidat. Si une partie seulement ou quelque autre somme est payée, il faut fournir une explication.

Liste de contrôle

.032 Pour vérifier si le rapport est entièrement rempli, suivre la liste de contrôle suivante et confirmer chaque point : 

· Les états financiers sont vérifiés bien avant la date limite du 31 mai.
· La case réservée aux renseignements sur le nom et l'adresse est remplie.
· Le DF a signé les états financiers.
· Tous les tableaux exigés ont été remplis et sont conformes à l'état de l'actif et du passif ou à l'état des recettes et des dépenses, selon le cas.
· Le rapport du vérificateur est signé.
· L'exemplaire du directeur général des élections de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt émis et l'exemplaire du donateur de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt annulés sont annexés aux états financiers.
· Le total des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt émis est conforme au total des contributions déclaré au tableau 2.
· Toutes les contributions supérieures à 25 $ ont été acceptées par chèque, mandat ou carte de crédit.
· Lorsque les frais exigés pour une activité de financement dépassent 25 $, une portion appropriée de la fraction supérieure à 25 $ a été, dans tous les cas, considérée comme étant une contribution, conformément à la Ligne directrice G31, les activités de financement.
· Les contributions en biens et services dont la valeur est supérieure à 100 $ en provenance d'une source unique ont été déclarées à la fois comme contribution et comme dépense et un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt a été émis.
· Les contributions en biens et services dont la valeur totale n'est pas supérieure à 100 $ en provenance d'une source unique ont été déclarées à la fois comme recettes et comme dépenses, que l'on ait émis ou non un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt.
· Les contributions acceptées d'une source unique ne dépassent pas en tout 8 400 $.
· Lorsque des contributions acceptées d'une source unique dépassent en tout 8 400 $, la différence a été retournée au donateur contre remise du récépissé aux fins d'un crédit d'impôt, ou versée au directeur général des élections si l'on n'a pas récupéré le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt.
· On n'a accepté de contributions que de personnes résidant en Ontario, de personnes morales exerçant des activités en Ontario et de syndicats titulaires de droits de négociation en Ontario.
· Toutes les contributions ont été versées à même les propres fonds du donateur.
· Chaque récépissé aux fins d'un crédit d'impôt de remplacement renferme exactement les mêmes renseignements que le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt original et porte le numéro du récépissé aux fins d'un crédit d'impôt qu'il remplace.
· Lorsqu'un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt accuse réception d'une cotisation de membre (25 $ ou moins), une liste de membres existe indiquant la cotisation annuelle payée par chaque membre.
· Tous les emprunts, découverts ou autres formes de dette sont reçus uniquement d'une institution financière.
· Il a été confirmé que les paiements de transfert reçus ou versés sont conformes aux dossiers du cédant ou du cessionnaire respectivement, et toute divergence a été expliquée.
· Lorsque les contributions ont été versées par l'intermédiaire d'une association sans personnalité morale, notamment une société de personnes, mais à l'exclusion d'un syndicat ou d'une organisation politique affiliée, on a accusé réception de la contribution par des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt délivrés au nom de chaque membre de l'association ou de la société de personnes pour le montant versé par lui.
· On a déclaré la valeur des stocks et des dépenses payées d'avance

Renseignements supplémentaires

.033 Le personnel du directeur général des élections est toujours disposé à prêter assistance. Le directeur général des élections accepte les appels à frais virés de numéro à numéro.
Ligne directrice PG02 : parti politique – états financiers pour la période de campagne électorale
Généralités

.01 Tout parti politique inscrit doit déposer un état financier relatif à la période de campagne électorale au plus tard six mois après le jour du scrutin.

Renvoi à la loi 42 (1)

Formule d'état financier relatif à la période de campagne électorale

.02 Le directeur général des élections exige que tous les états financiers soient déposés sur les formules fournies ou approuvées par le directeur général des élections :

De nombreux partis politiques tiennent des dossiers exigés par les dispositions de divulgation d'origine législative dans des ordinateurs, et produisent leurs états financiers à partir d'ordinateurs.

Les DF qui désirent utiliser des données produites par ordinateur pour composer leurs états financiers doivent faire approuver leur format par le directeur général des élections avant de déposer les états financiers produits par ordinateur.

Les états financiers produits par ordinateur doivent renfermer tous les renseignements requis selon une présentation analogue en substance à celle des formules du directeur général des élections.

Renvoi à la loi 45

Date de dépôt

.03 Les états financiers relatifs à la période de campagne électorale d'un parti politique doivent être déposés dans les six mois suivant le jour du scrutin.

Renvoi à la loi 42 (1)

.04 C'est au DF qu'il incombe de présenter un état financier complet relatif à la période de campagne électorale en temps voulu. Étant donné que l'état financier relatif à la période de campagne électorale doit faire l'objet d'un rapport du vérificateur, il est nécessaire que le DF et le vérificateur se rencontrent pour discuter du processus de vérification et de dépôt. Il est recommandé qu'ils se rencontrent bien avant la date de dépôt pour déterminer les méthodes d'arrêt des comptes et de clôture et qu'ils s'entendent sur la date à laquelle tous les livres et documents devront être remis au vérificateur.

Renvoi à la loi 42 (1)

.05 Le directeur général des élections acceptera comme tombant dans le délai prescrit les états financiers relatifs à la période de campagne électorale portant le cachet de la poste ou reçues par messagerie au plus tard six mois après le jour du scrutin.

.06 Le directeur général des élections n'acceptera pas le dépôt d'états financiers s'ils comportent l'une des lacunes suivantes 
· états financiers sans l'attestation signée par le DF;

· états financiers sans le rapport signé du vérificateur;

· états financiers sans les copies des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt du directeur général des élections qui ont été délivrés; ou

· états financiers sans les tableaux requis dûment remplis.

Façon de remplir l'état financier relatif à la période de campagne électorale

.07 L'état financier relatif à la période de campagne électorale est conçu de façon à recueillir tous les renseignements exigés par la Loi sur le financement des élections sur une formule qui peut faire l'objet d'un rapport du vérificateur. La formule est composée comme suit 

· indication de l'adresse du parti;

· attestation signée par le DF responsable du dépôt de l'état financier;

· état des recettes et des dépenses accompagné du rapport du vérificateur;

· divers tableaux à l'appui des états.

.08 Les tableaux à l'appui des états font partie intégrante des états financiers. Il est important que chaque tableau concorde avec l'état financier principal.

.09 La formule doit être dactylographiée ou remplie clairement en caractères d'imprimerie. L'état financier, une fois déposé, sera photocopié pour être affiché.

Indication du nom et de l'adresse

.010 Il faut indiquer le nom et l'adresse postale au complet car c'est cette adresse que le directeur général des élections utilisera pour prendre contact.

Attestation du directeur des finances

.011 Le DF à qui il incombe de déposer l'état financier relatif à la période de campagne électorale doit remplir cette section. Le personnel du directeur général des élections peut contacter les DF par téléphone pour assurer le traitement le plus rapide possible des états financiers. Indiquer si possible le numéro de téléphone du bureau et celui de la résidence.

État financier

.012 L'état financier consiste en un état des recettes et des dépenses de la période de campagne électorale accompagné de tableaux à l'appui. Les données renfermées dans l'état des recettes et des dépenses doivent concorder avec celles des tableaux ou en dériver.

État des recettes et des dépenses de la période de campagne électorale

.013 Cette ligne directrice précise et définit les postes qu'il y a lieu d'inscrire dans chaque compte de l'état des recettes et des dépenses de la période de campagne électorale.

Cet état doit comprendre toutes les recettes encaissées et les dépenses engagées, notamment les comptes impayés et les débiteurs, au cours de la période comprise entre l'émission du décret de convocation des électeurs et le troisième mois qui suit le jour du scrutin.

Renvoi à la loi 42 (1)

RECETTES

Contributions – Toutes les contributions dont des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt ont accusé réception. Cela comprend les sommes d'argent ainsi que les contributions en biens ou services. Le tableau 2 indique le traitement approprié des contributions et les remboursements de contributions excédentaires ou indues.

Renvois à la loi 16, 21 et 25
Activités de financement – Montant consigné au tableau 3. Cela devrait représenter seulement les recettes d'activités de financement qui ne sont pas traitées comme des contributions.

Intérêts créditeurs – Tout intérêt gagné sur des dépôts ou des placements.

Activités récréatives et collecte de fonds – Le tableau 4 précise ce qu'il faut déclarer dans ce compte.

Transferts reçus – Le tableau 5 précise ce qu'il faut déclarer dans ce compte.

Autres recettes – Toute recette qui ne pourrait pas être classée ailleurs, comme les recouvrements, la valeur des biens et services donnés pour lesquels il n'est pas nécessaire de délivrer de récépissé aux fins d'un crédit d'impôt, les gains de disposition de placements ou d'immobilisations, etc. Donner tous les détails pertinents. Ne pas inscrire le produit de prêts reçus.

DÉPENSES

Avant de remplir cette partie de l'état financier, se reporter à la Ligne directrice G24 pour vérifier si les dépenses sont dûment classifiées entre celles qui sont assujetties au plafond et celles qui ne le sont pas.

Examiner de même la Ligne directrice G25 pour vérifier si l'on a dûment comptabilisé dans l'état financier le stock de matériel de campagne électorale et autres dépenses liées à la campagne électorale payées d'avance.

Toutes les dépenses engagées pendant la période de campagne électorale, qu'elles soient payées, dues ou considérées comme une contribution, doivent être inscrites par catégorie dans l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne électorale.

La section « épenses »de l'état des recettes et des dépenses a été conçue selon une présentation par colonnes qui distingue clairement les dépenses assujetties au plafond de celles qui ne le sont pas. Bien que la Loi sur le financement des élections et nombre de lignes directrices envisagent la façon de considérer les dépenses, la Ligne directrice G24 donne des indications précises sur la façon de classer les dépenses liées à la campagne électorale.

Si des dépenses liées à la campagne électorale ont été classées comme non assujetties à un plafond et que la Ligne directrice G24 ne permet pas de les traiter comme telles, le DF doit être prêt à fournir, sur demande, une explication du traitement comptable.

Honoraires de comptabilité – Inclure toutes les dépenses liées à la comptabilité.
Honoraires de vérification – Il s’agit de coût moins la subvention.

Publicité – Tous les paiements relatifs à la publicité dans les médias, sauf celle qui est considérée comme faisant partie d'autres dépenses comme celles des activités de financement, d'assemblées.
Avis de remerciement – Tous les paiements relatifs à une publicité dans les médias après le jour du scrutin.
Frais bancaires – Tous les frais de service, les frais de location de coffre fort, les frais d'impression de chèques, etc.
Prospectus – Tous les paiements relatifs à des prospectus, notamment les frais de conception d'art graphique, d'impression et de distribution, sauf si les brochures sont considérées comme faisant partie d'autres dépenses comme celles d'activités de financement, d'assemblées. Il n'y a pas lieu de redresser ce compte par suite de modification des stocks.

Assistance à des congrès, ateliers et rencontres – Tous les montants payés à titre de frais d'inscription, de repas, de déplacement et d'hébergement relativement à des activités auxquelles on a assisté à l'extérieur.
Frais d'adhésion à une carte de crédit – Tous les montants payés relativement au service d'une carte de crédit.
Activités de financement – Toutes les dépenses directement reliées aux activités de financement, notamment la publicité, les prospectus, l'impression de textes, le service de traiteur, les spectacles, l'affranchissement, les boissons, la location de la salle, etc. Ne pas déduire les dépenses des recettes. Toutes les recettes doivent être consignées au tableau 3.

Ameublement et équipement – Le directeur général des élections recommande de déclarer comme dépenses dans la période de l'achat toutes les acquisitions d'articles d'ameublement ou de matériel de bureau.
Assurance et services publics – Primes d'assurance sur les immobilisations, les affiches, primes d'assurance de la responsabilité civile. Services publics relatifs au fonctionnement du bureau de la campagne électorale.

Intérêts – Tout l'intérêt payé sur des emprunts, découverts, marges de crédit, etc.
Stock du matériel de campagne électorale – Il faut déclarer tout le matériel provenant d'une campagne électorale antérieure ou acquis depuis la dernière campagne en lui attribuant le coût de remplacement. Il faut évaluer et déclarer comme une dépense liée à la campagne électorale toutes les enseignes, brochures, fournitures, etc., en main au début de la campagne électorale. Il est important de se rappeler qu'il faut évaluer et déclarer tout le matériel de campagne électorale réutilisable en main à la fin de la période de campagne électorale actuelle, mais que l'on ne peut pas déduire ce matériel des dépenses liées à la campagne électorale assujetties à des restrictions.

Autrement dit, il faut considérer comme une dépense effectuée pendant la campagne électorale toutes les enseignes, brochures, fournitures, etc.

Il faut évaluer et déclarer tout le matériel de campagne électorale réutilisable en main à la fin d'une période de campagne électorale, mais on ne peut pas le déduire des dépenses liées à la campagne électorale assujetties à des restrictions. Il y a lieu de déclarer au début d'une campagne électorale subséquente tout le stock en main à la fin d'une période de campagne électorale.

Tous les transferts de stock de matériel de campagne électorale réutilisable en provenance ou à destination de l'association doivent également être déclarés aux tableaux 5 et 6 respectivement.

Tenue de rencontres – Toutes les dépenses reliées à des rencontres qui ont eu lieu. Par exemple, la publicité, l'impression de textes, l'affranchissement, la location de la salle, les rafraîchissements, etc.

Loyer et location de matériel – Loyer et location de matériel de la campagne électorale et toutes les dépenses d'entreposage du mobilier, du matériel et du stock.
Fournitures de bureau et papeterie – Tous les frais généraux comme les dépenses de bureau, de fournitures, de petits instruments et de matériel, etc. Et tout coût de la papeterie qui n'est pas relié à des postes précis comme les activités de financement, les assemblées, la mise en candidature, les activités récréatives, etc.

Affranchissement et services de messagerie – Toutes les dépenses relatives à des services postaux ou de messagerie autres que celles qui sont liées à des postes comme les activités de financement, les assemblées, la mise en candidature et les activités récréatives.

Dépenses liées à la campagne électorale payées d'avance – Seules les dépenses payées d'avance, pour des biens consommés ou perdus durant la période de campagne électorale, constituent une dépense liée à la campagne électorale.
Pour déterminer la valeur de l'utilisation des dépenses liées à la campagne électorale, suivre les calculs indiqués dans la formule.

Tous les transferts de dépenses liées à la campagne électorale en provenance ou à destination du parti doivent également être déclarés aux tableaux 5 et 6 respectivement. À noter que tout matériel restant à la fin de la période de campagne électorale et identifiant un candidat précis est réputé non réutilisable.

Honoraires de membres de profession libérale – Tous les montants payés en honoraires pour services professionnels.
Dépouillement judiciaire – Toutes les dépenses relatives à un dépouillement judiciaire relatif à l'élection.
Recherche et sondages – Toutes les dépenses relatives à la recherche et aux sondages.
Salaires et avantages sociaux – Tous les salaires et avantages sociaux autres que les dépenses relatives à des postes précis comme la comptabilité, la recherche et les sondages, etc.
Affiches – Tous les paiements relatifs à la conception, l'impression, la distribution d'affiches, etc. Il n'y a pas lieu de redresser ce compte par suite de modifications des stocks.

Activités récréatives – Toutes les dépenses directement reliées à des activités récréatives, comme la publicité, les prospectus, l'impression de textes, le service de traiteur, les spectacles, l'affranchissement, les boissons, la location de la salle, etc. Ne pas déduire les dépenses des recettes. Toutes les recettes doivent être consignées au tableau 4.

Télécommunications – Dépenses relatives aux moyens de télécommunication.
Transferts payés – Le tableau 6 précise ce qu'il faut déclarer dans ce compte.
Déplacement – Tous les frais de déplacement qui ne sont pas reliés à des postes précis comme l'assistance à des congrès, des ateliers et des assemblées. Inclure les locations de véhicules et frais connexes.

Célébration de la victoire – Toutes les dépenses relatives à une manifestation organisée après la clôture des bureaux de vote le jour du scrutin, notamment toutes les dépenses directement en rapport avec la manifestation, comme la publicité, l'impression de textes, le service de traiteur, les spectacles, les rafraîchissements, la location de la salle, etc.
Web et Internet – Toute dépense liée au Web et à Internet.
Autres dépenses – Toute dépense qu'il est impossible de classer ailleurs, comme une perte subie lors de la disposition de placements ou d'immobilisations. Donner tous les détails pertinents.

Le total des dépenses liées à la période de campagne électorale assujetties à un plafond doit être reporté au tableau 11, ligne 1105.

Remboursement de dépenses liées à la campagne électorale – Le tableau 8 précise ce qu'il faut déclarer dans ce compte.

Rapport du vérificateur

.014 Le vérificateur du parti remplit le rapport normalisé du vérificateur, sauf s'il désire présenter un rapport avec réserve ou refuse de donner son opinion.

Renvoi à la loi 40 (4)

Notes afférentes aux états financiers

.015 Les notes proposées ci dessous peuvent être utilisées telles quelles ou être modifiées.

Tableau 1 – emprunts, découvert

.016 Il y a lieu de remplir le tableau 1 si le parti politique a eu, durant la période de campagne électorale, une dette envers une institution financière.

Renvoi à la loi 35

Tableau 2 – contributions et rapprochement des récépissés

PARTIE I – CONTRIBUTIONS

.017 Les contributions doivent être réparties en deux totaux distincts : 

· d'une source unique supérieures à 100 $
· d'une source unique de 100 $ au maximum.

Il faut également déclarer le détail des contributions retournées au donateur ou des cotisations payées ou à payer au directeur général des élections.

Les contributions anonymes sont déclarées à part et doivent être versées au directeur général des élections.

Renvoi à la loi 17 (2)

Une contribution ne peut être retournée au donateur que si aucun récépissé aux fins d'un crédit d'impôt n'a été délivré ou si l'on a obtenu le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt original. Sinon, la contribution doit être versée au directeur général des élections.

Renvoi à la loi 17 (1)

Les biens ou services donnés ou vendus au-dessous du prix réel sont considérés comme une contribution, sauf : 

· les biens ou services donnés par un travail bénévole non rémunéré;

· les biens ou services évalués en tout à 100 $ ou moins, si le fournisseur estime qu'ils ne constituent pas une contribution.
Chaque fois que sont fournis des biens ou des services, si ceux ci sont considérés comme une contribution pour l'application de la Loi sur le financement des élections, on considère qu'une dépense d'une valeur équivalente a été engagée. La Ligne directrice G35 donne des renseignements sur les biens et services fournis.

Renvoi à la loi 21

Le DF doit s'assurer qu'aucun donateur ne fait de contributions dépassant en tout le plafond annuel de 8 400 $.

Renvoi à la loi 18 (1) b) (ii)

Le total des contributions doit être reporté dans l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne électorale.

PARTIE II – LISTE DES DONATEURS AYANT VERSÉ UNE CONTRIBUTION SUPÉRIEURE À 100 $
.018 La partie II montre comment dresser la liste en indiquant le nom et l'adresse des donateurs ayant versé une contribution supérieure à 100 $. Si la place est insuffisante, annexer une liste selon le même format. 

Renvoi à la loi 34 (2)

PARTIE III – RAPPROCHEMENT DES RÉCÉPISSÉS AUX FINS D'UN CRÉDIT D'IMPÔT

.019 Les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt en blanc sont de précieux documents à comptabiliser. Le directeur des finances doit dresser une liste de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt utilisés pendant la période de campagne électorale. Il faut remettre au directeur général des élections l'exemplaire du directeur général des élections de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt valides émis pendant la période de campagne électorale, ainsi que l'exemplaire du donateur et celui du directeur général des élections de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt annulés.r.

Tableau 3 – activités de financement

.020 Il y a lieu de présenter un tableau 3 distinct pour chaque activité de financement.

Donner avec tous les détails pertinents la date, le genre d'activité, les frais exigés, la partie des frais considérée comme étant une contribution, et autres recettes. Il est possible de ne pas considérer une partie des frais comme une contribution.

Consulter la Ligne directrice G31 pour obtenir plus de détails.

Renvoi à la loi 23 (3)

Déclarer la partie des recettes effectivement considérée comme une contribution au tableau 2 et un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt doit en accuser la réception.

Reporter le total des recettes non considérées comme étant une contribution dans l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne électorale.

Ne pas déduire les dépenses des recettes, mais les additionner et les déclarer dans le compte pertinent de la section *dépenses+ de l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne électorale.

Renvoi à la loi 23 (2)

Tableau 4 – activités récréatives – collecte de fonds lors d'assemblées

.021 Il faut remettre un tableau 4 distinct pour chaque activité récréative ou rencontre et y donner, avec tous les détails pertinents, la date, le genre d'activité, l'emplacement et la recette brute. Le total des recettes doit être reporté dans l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne électorale.

Ne pas déduire les dépenses des recettes, mais les additionner et les déclarer dans le compte pertinent de la section *dépenses+ de l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne électorale.

Renvoi à la loi 24

Tableau 5 – transferts reçus 

.022 « Transferts reçus » exige des renseignements sur la date, la source et le montant des transferts de fonds, de stock de matériel de campagne électorale réutilisable et de dépenses liées à la campagne électorale payées d'avance reçus d'associations de circonscription, du fonds de campagne électorale du candidat, de fonds en fiducie ou de la fondation du parti. Ne déclarer comme transferts que les paiements reçus aux fins générales du parti politique. Déclarer dans le compte pertinent de la section *recettes+ de l'état des recettes et des dépenses relatives à la période de campagne électorale, tout paiement reçu à une fin précise comme le recouvrement de dépenses ou des remboursements.

Une organisation politique affiliée à un parti politique ou à une ou plusieurs associations de circonscription inscrites auprès du directeur général des élections, ou endossée par le parti ou par une ou plusieurs associations de circonscription, peut verser une contribution à un parti politique ou à une association de circonscription auquel ou à laquelle elle est affiliée.

Renvois à la loi 26 (3) et 26 (4)

.023 « Transferts payés » exige des renseignements sur la date, le bénéficiaire et le montant des transferts de fonds, de stock de matériel de campagne électorale réutilisable et de dépenses liées à la campagne électorale payées à des associations de circonscription et au fonds de campagne électorale du candidat. Ne déclarer comme transferts que les paiements effectués aux fins générales du bénéficiaire. Déclarer dans le compte pertinent de la section *dépenses+ de l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne électorale tout paiement effectué à une fin précise comme l'assistance à une activité ou à titre de participation aux dépenses.

Tableau 6 – dépenses liées à la campagne électorale

.024 Tout particulier, personne morale ou syndicat qui demande le remboursement de dépenses liées à la campagne électorale doit présenter sa demande au DF du parti dans les trois mois qui suivent le jour du scrutin.

Renvoi à la loi 38 (6)

PARTIE I

.025 Cette partie donne des renseignements relativement aux paiements supérieurs à 1 000 $ à des fournisseurs particuliers. À l'exception des paiements à des particuliers au titre des salaires et avantages sociaux, donner le nom du fournisseur, la nature des dépenses et leur montant. La nature des dépenses doit correspondre à la description qui en est faite à l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne électorale.

PARTIE II

.026 En cas de contestation ou de refus de payer une demande de paiement de dépenses liées à la campagne électorale, la demande constitue une demande contestée et l'auteur de la demande peut intenter une action en recouvrement de ce paiement devant un tribunal compétent.

Renvoi à la loi 38 (8)

Inscrire le nom et l'adresse de toute personne ou organisation à laquelle on a acheté des biens ou des services et qui n'a pas été payée parce que le compte est contesté. Il y a lieu de fournir tous les détails sur le motif de la contestation. Il ne faut inclure dans les dépenses que la partie des demandes contestées qui a été payée ou que l'on s'attend à payer. Il y a lieu de rapporter au directeur général des élections la résolution définitive de toute demande contestée.

Tableau 7 – stocks et dépenses payées d'avance

.027 Ce tableau exige des renseignements concernant la description, la date d'acquisition, le fournisseur, la quantité et la valeur de tout le stock de matériel de campagne électorale réutilisable et des dépenses payées d'avance.
On recourra ordinairement au prix du marché comme base du calcul de la valeur du stock transféré dans les comptes de la campagne électorale. On peut déterminer le prix du marché de plusieurs façons, les principales étant :
· des factures récentes ou le prix fixé,
· le moins élevé du coût de remplacement et du coût de reproduction,
· le prix auquel des ventes comparables ont été conclues.
Dans le cas d'acquisitions réalisées dans l'année du décret de convocation, on utilise le prix inscrit sur la facture. Dans l'évaluation du matériel de campagne électorale destiné à l'usage du candidat, qui provient d'une campagne électorale antérieure, il y a lieu d'utiliser le prix de remplacement ou le prix fixe. Il y a lieu de déclarer tout le matériel provenant d'une campagne électorale antérieure. Ce prix varie selon les endroits de la province et dépend de l'approvisionnement local, de la concurrence et de l'aptitude de l'association de circonscription à produire ses propres enseignes ou à se procurer du matériel de récupération pour construire des enseignes. Dans tous les cas, il y a lieu de réunir la documentation pertinente à l'appui de la valeur du stock à l'ouverture.
.028 Supprimé.

Tableau 10 – créditeurs

.029 Cette partie donne des renseignements sur toutes les dépenses engagées qui n'ont pas été payées au fournisseur. Indiquer la date à laquelle la dépense a été engagée, le nom du fournisseur, la nature de la dépense et le montant

Tableau 11 – calcul du plafond des dépenses du parti politique et droit aux subventions

.030 Les calculs à effectuer dans ce tableau sont complexes. Veiller à ce que la formule soit remplie comme il convient.

Line 1101 Inscrire le nombre d'électeurs ayant le droit de voter dans les circonscriptions électorales dans lesquelles le parti politique a nommé un candidat.
Line 1102 Calculer le plafond imposé aux dépenses liées à la campagne électorale en multipliant par 0,67 $ le chiffre de la ligne 1101.
Line 1103 Inscrire le nombre d'électeurs ayant le droit de voter dans les circonscriptions électorales dans lesquelles le parti a obtenu au moins 15 pour 100 du vote populaire.
Line 1104 Il ne faut calculer la subvention que si les candidats du parti politique ont obtenu au moins 15 pour 100 des suffrages exprimés. Il y a lieu de remarquer que si le parti politique a droit à une subvention, la formule ne permet pas d'obtenir une subvention supérieure aux dépenses assujetties à un plafond réellement engagées.
Line 1105 Le moins élevé des montants suivants : le plafond de subvention (ligne 4) et les dépenses liées à la campagne électorale et assujetties à un plafond qui ont été réellement engagées. Voir aussi la ligne 1104.

Line 1106 Voir la ligne 1104.

Line 1107 Si les dépenses liées à la campagne électorale d'un parti politique dépassent le plafond prescrit dans la Loi sur le financement des élections et que le parti soit admissible à la subvention relative aux dépenses liées à la campagne électorale, la Loi sur le financement des élections stipule qu'en plus de toutes les autres sanctions, la subvention exigible doit être réduite de un dollar par dollar dépassant le plafond des dépenses.
Line 1108 Voir la ligne 1107.

Line 1109 Voir la Ligne 1107.

Renvoi à la loi 38 (4)

Inscrire les montants appropriés à l'aide des données que l'on trouve ailleurs dans le tableau 8 pour déterminer la réduction, si réduction il y a.

Tableau 12 – contributions pour mandat acceptées pendant la période de déclaration

.031 La Ligne directrice PG03 du directeur général des élections énonce les exigences auxquelles chaque parti politique inscrit doit satisfaire avant qu'il ne puisse accepter des contributions pour le compte de ses associations de circonscription inscrites et de ses candidats inscrits.

L'acceptation de contributions par le parti, pour le compte de ses associations de circonscription inscrites, n'exonère pas le DF de l'association de circonscription des responsabilités suivantes :

(1) Déclarer les contributions acceptées par le parti dans les états financiers annuels ou dans les états financiers relatifs à la période de campagne électorale couvrant la période pendant laquelle le parti a accepté les contributions,

(2) S'assurer qu'aucun donateur ne verse des contributions qui, au total, soient supérieures aux plafonds fixés aux termes de l'article 18 de la Loi sur le financement des élections, et

(3) S'assurer que la liste des contributions supérieures à 100 $ qui accompagne les états financiers annuels ou les états financiers relatifs à la période de campagne électorale comprend le total des contributions de chaque source, à savoir les contributions pour mandat plus les contributions remises directement par le donateur.

PARTIE I – CONTRIBUTIONS ACCEPTÉES AU NOM DES ASSOCIATIONS DE CIRCONSCRIPTION

Le tableau 12, Partie I donne les détails complets de toutes les contributions recueillies par le parti politique pour le compte de ses associations de circonscription au cours de la période de campagne électorale.

Ces contributions doivent être envoyées aux DF des associations de circonscription, à une fréquence qui permette d'enregistrer et de déclarer les contributions acceptées pendant la période de campagne électorale distinctement de celles de la période de déclaration annuelle..

PARTIE II – CONTRIBUTIONS ACCEPTÉES AU NOM DES CANDIDATS

Le tableau 12, Partie II donne les détails complets de toutes les contributions recueillies par le parti politique pour le compte de ses candidats inscrits.

Envoyer ces contributions au DF de chaque candidat avec tous les détails pertinents, à une fréquence qui permette l'enregistrement et la déclaration de la contribution avant le dépôt des états financiers du candidat auprès du directeur général des élections.

Aucune contribution ne peut être acceptée pour le compte d'un candidat avant l'émission du décret de convocation des électeurs et l'inscription du candidat auprès du directeur général des élections.

Le DF du parti politique doit remplir et signer le certificat annexé au tableau.

PARTIE III – RAPPROCHEMENT DES RÉCÉPISSÉS DES ASSOCIATIONS DE CIRCONSCRIPTION

(fournir les numéros de série pour chaque catégorie)

Les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt en blanc sont de précieux documents à comptabiliser. Le DF du parti doit dresser une liste de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt des associations de circonscription utilisés pendant la période de campagne électorale pour les contributions pour mandat. Il faut remettre au directeur général des élections l'exemplaire du directeur général des élections des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt valides émis pour les contributions pour mandat pendant la période de campagne électorale ainsi que l'exemplaire du donateur et celui du directeur général des élections de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt annulés.

PARTIE IV – RAPPROCHEMENT DES RÉCÉPISSÉS DES CANDIDATS

(fournir les numéros de série pour chaque catégorie)

Les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt en blanc sont de précieux documents à comptabiliser. Le DF du parti doit dresser une liste de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt des candidats reçus et utilisés pendant la période de campagne électorale pour les contributions pour mandat. Il faut remettre au directeur général des élections l'exemplaire du directeur général des élections des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt valides émis pour les contributions pour mandat pendant la période de campagne électorale ainsi que l'exemplaire du donateur et celui du directeur général des élections de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt annulés. Il faut également retourner au directeur général des élections en même temps que l'état financier les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt inutilisés d'un candidat

.032 Suprimé.

Liste de contrôle

.033 Pour vérifier si le rapport est entièrement rempli, suivre la liste de contrôle suivante et confirmer chaque point :

· Le rapport est vérifié bien avant la date limite de dépôt.
· La case réservée aux renseignements sur l'adresse est bien remplie.
· Le DF a signé les états financiers.
· Tous les tableaux exigés ont été remplis et sont conformes à l'état des recettes et des dépenses relatif à la période de campagne électorale.
· Le rapport du vérificateur est signé.
· L'exemplaire du Commission de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt délivrés et l'exemplaire du donateur de tous les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt annulés sont annexés aux états financiers.
· Le total des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt émis est conforme au total des contributions déclaré au tableau 2.
· Toutes les contributions supérieures à 25 $ ont été acceptées par chèque, mandat ou carte de crédit.
· Lorsque les frais exigés pour une activité de financement dépassent 25 $, une portion appropriée de la fraction supérieure à 25 $ a été, dans tous les cas, considérée comme étant une contribution, conformément à la Ligne directrice G31, les activités de financement.
· Les contributions en biens et services dont la valeur est supérieure à 100 $ en provenance d'une source unique ont été comptabilisées à la fois comme contributions et comme dépenses, et un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt a été émis.
· Les contributions en biens et services dont la valeur totale est inférieure à 100 $ en provenance d'une source unique ont été comptabilisées à la fois comme contributions et comme dépenses, qu'un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt ait été émis ou non.
· Les contributions acceptées d'une source unique ne dépassent pas en tout 8 400 $.
· Lorsque des contributions acceptées d'une source unique dépassent en tout 8 400 $, la différence a été retournée au donateur contre remise du récépissé aux fins d'un crédit d'impôt, ou versée au Commission si l'on n'a pas récupéré le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt.
· On n'a accepté de contributions que de personnes résidant en Ontario, de personnes morales exerçant des activités en Ontario et de syndicats titulaires de droits de négociation en Ontario.
· Toutes les contributions ont été versées à même les propres fonds du donateur.
· Chaque récépissé aux fins d'un crédit d'impôt de remplacement renferme exactement les mêmes renseignements que le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt original et porte le numéro du récépissé aux fins d'un crédit d'impôt qu'il remplace.
· Tous les emprunts, découverts ou autres formes de dette sont reçus uniquement d'une banque, d'une institution financière ou d'un parti politique inscrit.
· Les paiements de transfert reçus ou versés sont conformes aux dossiers du cédant ou du cessionnaire respectivement, et toute divergence a été expliquée.
· Lorsque les contributions ont été versées par l'intermédiaire d'une association sans personnalité morale, notamment une société de personnes, mais à l'exclusion d'un syndicat ou d'une organisation politique affiliée, on a accusé réception de la contribution par des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt délivrés au nom de chaque membre de l'association ou de la société de personnes pour le montant versé.
· On a déclaré la valeur des stocks et des dépenses payées d'avance.
· Toutes les pièces justificatives à l'appui de dépenses ont été conservées jusqu'à ce que l'on ait reçu du directeur général des élections la permission de les détruire. Le directeur général des élections peut demander la communication de ces pièces en vue de les examiner en détail.
Renseignements supplémentaires

.034 Le personnel du directeur général des élections est toujours disposé à prêter assistance. Le directeur général des élections accepte les appels à frais virés de numéro à numéro.

Ligne directrice PG03 : partis politiques inscrits - contributions à remettre à des associations de circonscription ou à des candidats (contributions pour mandat en fiducie)
.01 Les partis politiques inscrits peuvent recueillir des contributions pour mandat en espèces, mais non pas en biens ou services, pour le compte de leurs associations de circonscription inscrites et de leurs candidats inscrits et envoyer ces contributions à ces associations ou candidats pourvu que soit observée la marche à suivre énoncée dans cette ligne directrice. Il y a lieu de signaler que l'on peut seulement accepter des contributions recueillies pour le compte de candidates :

(a) durant la période de campagne électorale; et

(b) pourvu que le candidat ait satisfait aux conditions d'inscription énoncées dans la Loi sur le financement des élections.

.02 Avant d'accepter des contributions pour le compte d'une association de circonscription ou d'un candidat inscrits auprès du directeur général des élections, les partis politiques inscrits qui adoptent cette marche à suivre doivent :

(a) remplir et remettre au directeur général des élections une déclaration de fiducie dûment signée selon la formule annexée à cette ligne directrice;

(b) constituer un compte général de fiducie auprès d'une institution financière dans lequel ils doivent déposer toutes les contributions pour mandat et communiquer au directeur général des élections le nom et l'adresse de l'institution financière ainsi que le nom des fondés de signature.

Déclaration de fiducie

.03 Selon l'article 2 de la déclaration de fiducie, le parti s'engage à ordonner au directeur des finances de l'association de circonscription ou du candidat de consigner dans ses registres comptables les contributions pour mandat qu'il reçoit comme étant des contributions pour mandat acceptées par le parti. Il sera ainsi plus facile au vérificateur de l'association de circonscription ou du candidat de vérifier auprès des porte-parole du parti les contributions pour mandat reçues.

Le directeur des finances de l'association de circonscription ou du candidat reste chargé des obligations suivantes :

(a) S'assurer que chaque contribution pour mandat acceptée par le parti de son association de circonscription ou de son candidat est consignée dans les états vérifiés de son association de circonscription ou de son candidat, y compris la mention de la date à laquelle le parti a reçu la contribution.

(b) Rapprocher les données des contributions pour mandat de celles des contributions reçues directement au moment de dresser la Liste des contributions d'une source unique supérieures à 100 $ qui accompagne les états financiers vérifiés déposés auprès du directeur général des élections.

(c) S'assurer que les contributions reçues d'une source unique ne dépassent pas le plafond de contribution stipulé dans la Loi sur le financement des élections.

.04 Selon l'article 3 de la déclaration de fiducie, le DF du parti doit délivrer des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt aux donateurs relativement à toutes les contributions pour mandat acceptées.

Le directeur général des élections fournit en conséquence au DF du parti :

(a) une provision permanente de formules de récépissé aux fins d'un crédit d'impôt à l'usage des associations de circonscription; et

(b) au moment de l'émission du décret de convocation des électeurs, une provision de récépissés aux fins d'un crédit d'impôt à l'usage des candidats, qui portent le préfixe *C+ devant le numéro de série du récépissé aux fins d'un crédit d'impôt et la mention *Candidat+ imprimée sur la formule. À la fin de la période de campagne électorale, le solde inutilisé de la provision doit être retourné au directeur général des élections..

Le DF du parti doit s'assurer que chaque récépissé aux fins d'un crédit d'impôt est dûment rempli pour toute contribution acceptée, notamment la partie du récépissé aux fins d'un crédit d'impôt qui indique le nom de l'association de circonscription ou du candidat pour le compte desquels le parti accuse réception de la contribution.

Le DF du parti doit répondre devant le directeur général des élections de chaque provision de récépissés aux fins d'un crédit d'impôt.

En ce qui concerne les associations de circonscription, il y a lieu de remettre au directeur général des élections un état détaillé des numéros et de la quantité des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt selon les catégories suivantes :

(a) récépissés aux fins d'un crédit d'impôt valides délivrés,

(b) récépissés aux fins d'un crédit d'impôt annulés,

(c) récépissés aux fins d'un crédit d'impôt perdus ou détruits,

(d) récépissés aux fins d'un crédit d'impôt délivrés en double,

ainsi que le total des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt utilisés :

(a) dans le cas d'une période de campagne électorale, au plus six mois après le jour du scrutin, et 

(b) quant à la période de déclaration annuelle pour chaque année civile, au plus tard le 31 mai de l'année suivante.

En outre, au plus tard le 31 mai de chaque année, un rapprochement des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt utilisés au cours de l'année civile précédente doit être remis au directeur général des élections selon le mode de présentation suivant :

	ÉTAT DE RAPPROCHEMENT DE RECÉPISSÉS AUX FINS DE CRÉDIT D’IMPÔT

	
	Quantité
	Quantité

	
	
	

	Provision en main, décembre de l'année précédente
(No de récépissé) à (No de récépissé)
	
	

	
	
	

	Plus, nouvelle provision reçue dans l'année civile
(No de récépissé) à (No de récépissé)
	
	

	
	
	

	Total partiel
	
	

	
	
	

	Moins total des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt utilisés : 

· pour la période de campagne électorale 

· pour la période de déclaration annuelle
	
	

	
	
	

	Récépissés aux fins d'un crédit d'impôt en main au 31 décembre
(No de récépissé) à (No de récépissé)
	
	


En ce qui concerne les candidats, il y a lieu de remettre au directeur général des élections, au plus tard six mois après le jour du scrutin, un état :

(a) indiquant les détails des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt utilisés (numéros et quantité des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt); et

(b) rapprochant les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt fournis à cette fin et la quantité retournée au directeur général des élections précisant, comme dans le cas des associations de circonscription, le nombre de récépissés aux fins d'un crédit d'impôt valides, annulés, perdus ou détruits et délivrés en double, ainsi que le total des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt utilisés.

.05 Selon l'article 4 de la déclaration de fiducie, le DF du parti doit communiquer au DF de l'association de circonscription ou du candidat tous les détails des contributions pour mandat acceptées et remises.

Des exemplaires de ces listes doivent être remises au directeur général des élections :

(a) en ce qui concerne les contributions pour mandat à l'intention d'une association de circonscription, au plus tard à la date limite de dépôt des états financiers annuels ou de période de campagne électorale;

(b) en ce qui concerne les contributions pour mandat à l'intention d'un candidat, le plus tôt possible après le jour du scrutin afin de faciliter l'examen des états financiers du candidat qui doivent être déposés avant la date limite de six mois après le jour du scrutin et, en tout état de cause, au plus tard à la date limite du dépôt des états financiers.

Si le directeur général des élections ne reçoit pas de liste du parti, il ne peut autoriser les déclarations du candidat qui font état de contributions pour mandat reçues, ce qui entraîne un retard dans le paiement de la subvention à laquelle le candidat peut avoir droit au titre des dépenses.

« DÉCLARATION DE FIDUCIE »

Le (NOM DU PARTI INSCRIT) (le « parti ») déclare par les présentes que toutes les sommes d'argent reçues par lui (les « contributions pour mandat ») qui lui sont données à la condition que le parti verse lesdits fonds à une association de circonscription nommée ou à un candidat politique nommé (le *candidat+) ou qui sont données à la condition que le parti répartisse lesdits fonds entre ses associations de circonscription ou candidats dans les proportions qu'il détermine à son seul gré sont détenues en fiducie selon les modalités suivantes :

(1) Toutes les contributions pour mandat reçues comme il est dit plus haut sont déposées dans un compte de banque général en fiducie constitué à cette fin auprès d'une institution financière pour le compte de l'association de circonscription ou des candidats, selon le cas, pour lesquels lesdites contributions pour mandat ont été reçues.

(2) Le parti remet les contributions pour mandat reçues :

a) au directeur des finances de l'association de circonscription :

i) dans une année sans élection, non moins fréquemment que chaque trimestre,

ii) dans une année d'élection, à une fréquence qui permette de consigner et déclarer les contributions pour mandat acceptées pendant la période de déclaration annuelle séparément des contributions pour mandat reçues pendant une période de campagne électorale;

b) au directeur des finances d'un candidat au cours de la période de campagne électorale, veillant à ce qu'aucune contribution pour mandat ne soit acceptée pour le candidat avant l'émission du décret de convocation des électeurs et son inscription auprès du directeur général des élections, qu'aucune contribution pour mandat ne soit acceptée pour le candidat après l'expiration de la période de campagne électorale et que les contributions pour mandat acceptées soient remises au directeur des finances du candidat avant le dépôt de la déclaration de campagne électorale du candidat auprès du directeur général des élections. Lors de chaque remise au directeur des finances de l'association de circonscription ou du candidat, le parti ordonne à cette personne de consigner dans ses registres comptables les contributions pour mandat reçues comme étant des « contributions pour mandat acceptées par le parti ».

(3) À l'égard de toutes les contributions pour mandat, le directeur des finances du parti délivre des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt aux donateurs pour le compte des associations de circonscription ou des candidats, selon le cas, et est chargé de déposer auprès du directeur général des élections les exemplaires du directeur général des élections de tous ces récépissés aux fins d'un crédit d'impôt.

(4) Le directeur des finances du parti remet à chaque directeur des finances d'association de circonscription ou de candidat, selon le cas, une liste complète des contributions pour mandat acceptées et remises au cours de chaque période de campagne électorale et, dans le cas d'une association de circonscription, une liste complète distincte des contributions acceptées au cours d'une période de déclaration annuelle, mentionnant :

a) le nom et l'adresse de tous les donateurs;

b) le montant de la contribution de chacun d'eux;

c) le montant total des contributions pour mandat acceptées et remises pendant la période de déclaration annuelle ou la période de déclaration de campagne électorale.

(5) Le parti, directement ou par l'intermédiaire de son directeur des finances, fournit au directeur général des élections et/ou aux directeurs des finances d'associations de circonscription ou de candidats, selon le cas, tout autre renseignement relatif aux contributions pour mandat reçues que le directeur général des élections peut exiger à l'occasion.

	Fait à
	
	ce
	
	20
	

	

	(NOM DU PARTI INSCRIT)

	Par : 
	

	
	(SIGNATURE DU PORTE-PAROLE DU PARTI)


Ligne directrice PG04 : partis politiques inscrits – élections partielles
.01 Étant donné que la Loi sur le financement des élections entend par élection une élection tenue aux fins d'élire un ou plusieurs députés à l'Assemblée législative de l'Ontario, l'émission du décret de convocation des électeurs à une élection partielle dans une circonscription électorale constitue le commencement de la période de campagne électorale au sens de la Loi sur le financement des élections. Aussi les dispositions de la Loi sur le financement des élections s'appliquent-elles en matière d'acceptation de contributions, aux restrictions à la publicité, aux plafonds aux dépenses liées à la campagne électorale et aux formalités de déclaration.

La Loi sur le financement des élections permet l'acceptation de contributions pendant une campagne électorale en vue d'une élection partielle outre les contributions permises aux donateurs annuels.

Renvoi à la loi 18 (1) (1.1)

.02 Pour l'application des dispositions de la Loi sur le financement des élections, relatives aux contributions de campagne électorale, sont réputées constituer une seule élection deux ou plusieurs élections partielles auxquelles s'appliquent des décrets de convocation des électeurs qui portent la même date et qui prévoient un même jour de scrutin.

Renvois à la loi 18 (1) (1.) (ii) et 18 (2)

.03 Dans le cas d'une élection partielle, les articles pertinents de la Loi sur le financement des élections s'appliquent comme dans le cas d'une élection générale.

.04 Le parti politique qui a accepté des contributions ou engagé des dépenses en rapport avec une élection partielle est tenu de déposer un état financier relatif à la période de campagne électorale..

Renvois à la loi 42 (1) et 42 (2)

.05 Si un état financier pour la période de campagne électorale :

(a) ne doit pas être déposé, le DF du parti doit déposer une déclaration par écrit indiquant qu'il n'a pas reçu de contribution ni engagé de dépenses en rapport avec l'élection partielle, et

(b) doit être déposé par un parti politique, les exigences à observer en matière de déclaration financière sont celles de la Ligne directrice PG02 du directeur général des élections - Partis politiques inscrits - État financier pour la période de campagne électorale.

Ligne directrice PG05 : partis politiques inscrits – règles concernant les contributions
Généralités

.01 La Loi sur le financement des élections renferme un certain nombre d'exigences importantes en matière d'acceptation des cotisations par une association de circonscription inscrite. Le DF d'un parti politique inscrit devrait connaître parfaitement ces diverses dispositions. Il y a lieu de signaler en particulier l'obligation d'enregistrer les contributions selon les Lignes directrices PG05.18 à PG05.27. Étant donné qu'il est impossible de déterminer à l'avance si le total des contributions d'une source unique dépassera ou ne dépassera pas le plafond prescrit par la Loi sur le financement des élections, il sera nécessaire d'enregistrer à la fois le montant et le nom et l'adresse du donateur en ce qui concerne toute contribution reçue.

Qui peut verser des contributions

.02 Seules les personnes ou organisations suivantes peuvent verser des contributions à un parti politique inscrit :

· Toute personne qui réside ordinairement en Ontario.
· Toute organisation politique affiliée parrainée par un parti politique inscrit ou une association de circonscription inscrite auprès du directeur général des élections.
· Toute personne morale qui exerce des activités en Ontario et qui n'est pas un organisme de bienfaisance enregistré. De nombreuses personnes morales exercent des activités par l'intermédiaire de filiales et sociétés affiliées. Pourvu que chacune exploite activement une entreprise selon la définition donnée de cette expression, dans la Ligne directrice G21, chaque personne morale remplit les conditions requises pour être donatrice.
· Tout syndicat, selon la définition qu'en donne la Loi sur les relations de travail ou le Code canadien du travail, titulaire de droits de négociation pour le compte de travailleurs en Ontario auxquels ces lois s'appliquent, notamment les conseils du travail de district, régionaux ou centraux situés en Ontario.
· Une personne qui sert dans les Forces armées, le service diplomatique ou un genre analogue d'emploi à l'étranger, si son domicile normal est situé en Ontario.
· La succession d'une personne décédée s'il s'agit d'un legs précis inscrit dans le testament.

Il existe de notables exceptions. Il faut se garder d'accepter des contributions en provenance :

· de personnes morales qui sont un organisme de bienfaisance enregistré
· d'oeuvres de charité,
· de personnes morales qui ne réunissent pas les conditions requises dans la Ligne directrice G21,
· de députés à la Chambre des communes, domiciliés en Ontario, mais représentant une circonscription électorale située à l'extérieur de l'Ontario.

Renvois à la loi 16 (1), 26 (3) a) et 29 (1) a)

.03 Il est possible de verser des contributions à un parti politique inscrit par l'intermédiaire d'une association ou organisation sans personnalité morale si celle ci réunit les conditions requises dans la Ligne directrice G37. De nombreuses petites entreprises comme les magasins de détail et ateliers de réparation n'ont pas de personnalité morale. Les sociétés de personnes et les coentreprises sont aussi des exemples d'associations ou organisations sans personnalité morale. Pour que la contribution soit acceptable, l'association ou organisation sans personnalité morale doit fournir au DF du parti politique une liste écrite précisant le nom et l'adresse de chaque particulier, personne morale ou syndicat qui a été, en fin de compte, la source de la contribution, et consigner le montant contribué par chacun.

Renvois à la loi 19 (1) et 26 (1) et 26 (1.1)

Par exemple, le club de bridge du lundi après midi, non constitué en personne morale, désire verser une contribution de 1 500 $ à un parti politique inscrit. Cette contribution doit être ventilée selon les sources et montants particuliers. Par exemple, parmi les membres du club, M. A. peut avoir versé 500 $, Mme B. 500 $, M. C. 300 $ et Mme D. 200 $. Le DF du parti politique inscrit doit consigner ces données par écrit avant d'accepter la contribution et de délivrer des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt à chacun des membres du club qui a versé une contribution.

Un autre exemple concerne une contribution des associés d'une société de personnes de profession libérale, comme un cabinet de comptables agréés, d'avocats, de dentistes, etc. Cette contribution doit, elle aussi, être ventilée selon les sources et montants comme dans le premier exemple. Le DF doit cette fois encore disposer de toutes les données par écrit avant d'accepter la contribution et de délivrer un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt aux associés nommés dans la liste.

Encore un autre exemple d'organisation sans personnalité morale est une entreprise organisée en société de personnes, sans être une société commerciale, comme le garage de Bernard et Jean qui est une société de personnes entre Bernard X et Jean Z. Le DF doit bien faire attention pour déterminer s'il s'agit en fait d'une entreprise sans personnalité morale. Comme dans le premier exemple, le DF doit avoir par écrit les renseignements concernant les associés et le montant de chaque contribution avant d'accepter la contribution et de délivrer aux associés nommés le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt.

.04 Les contributions ne peuvent provenir que des propres fonds du donateur.

Renvoi à la loi 19 (1)

Comme indiqué dans la Loi de l’impôt sur le revenu de l'Ontario, le crédit d'impôt pour contribution politique peut être réclamé soit par le donateur, soit par son conjoint.

En vertu de la Loi sur le financement des élections, un donateur ne peut effectuer une contribution qu'à même ses propres fonds. Dans les cas où une contribution est effectuée au nom d'un donateur par une fiducie ou une personne détenant une procuration écrite, le nom du bénéficiaire, soit le donateur réel, doit être reproduit lisiblement, en caractères d'imprimerie, sur le chèque. Si un chèque imprimé ne comporte pas le nom du bénéficiaire, par exemple « Jean Drouin en fiducie », il faut inscrire lisiblement le nom du bénéficiaire, par exemple « Jean Drouin en fiducie pour Marie Sorel ». Le chèque doit aussi être tiré sur un compte au nom du bénéficiaire et non au nom du fiduciaire. Par conséquent, les chèques tirés sur un compte en fiducie d'un avocat ne répondraient pas aux exigences de la Loi sur le financement des élections.

.05 Le parti politique inscrit ne peut ni utiliser ni dépenser les contributions anonymes qu'il reçoit, sauf dans le cadre d'une collecte de fonds lors d'assemblées visée à la Ligne directrice PG05.10. Il doit retourner les fonds au donateur si celui ci peut être identifié, sinon les verser au directeur général des élections.

Renvois à la loi 17 (1) et 17 (2)

.06 Un parti politique inscrit peut recevoir une quantité quelconque de fonds, biens ou services d'une association de circonscription inscrite, du compte de campagne électorale d'un candidat inscrit de ce parti, du compte de campagne à la désignation d'un candidat inscrit à la direction du parti, d'un fonds en fiducie inscrit auprès du directeur général des élections ou de la fondation du parti. Ces fonds, biens ou services ne sont pas considérés comme des contributions au parti politique inscrit.

Renvois à la loi 1 (4), 27 et 39 (2)

Qui peut accepter des contributions

.07 Le DF ou d'autres personnes autorisées dont le nom figure aux dossiers du directeur général des élections peuvent accepter des contributions au nom d'un parti politique inscrit, et peuvent délivrer des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt accusant réception des contributions acceptées. Donc, toutes les contributions recueillies par d'autres - par exemple, dans le cadre d'une collecte de porte en porte - doivent être immédiatement remises au DF du parti ou à d'autres personnes dont le nom figure aux dossiers du directeur général des élections, ainsi que la liste des noms et adresses des donateurs et du montant de chaque contribution.

Bien que la Loi sur le financement des élections permette à d'autres personnes autorisées dont le nom figure aux dossiers du directeur général des élections d'accepter des contributions, c'est au DF qu'il incombe de veiller à ce que les contributions supérieures à 25 $ soient versées au moyen d'un chèque tiré sur le propre compte de banque du donateur, d'un mandat signé par le donateur ou d'un bordereau de la carte de crédit du donateur, et que les contributions d'associations ou organisations sans personnalité morale (comme précisé à la Ligne directrice G37) soient accompagnées d'une liste des personnes ayant participé à la contribution et du montant de chaque contribution.

Renvois à la loi 16 (2), 26 (1.1) et 33 (4)

.08 Si le DF apprend qu'une contribution a été faite ou acceptée contrairement à aucunes des dispositions de la Loi sur le financement des élections, comme, entre autres :

· des contributions de source non identifiable ou anonymes, sauf ce qui est permis dans la Ligne directrice PG05.10,

· des contributions de sources autres que celles permises aux termes de la Ligne directrice PG05.02,

· des contributions supérieures aux plafonds mentionnés dans la Ligne directrice PG05.17,

· des contributions supérieures à 25 $,

· des contributions provenant de fonds n'appartenant pas au donateur, sauf ce qui est mentionné dans la Ligne directrice PG05.03, ou

· des contributions de fonds provenant d'un parti politique fédéral ou de ses organismes,,

le DF rend au donateur la contribution ou un montant équivalent dans les trente jours qui suivent le moment où il prend connaissance de ce fait, si un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt accusant réception de la contribution n'a pas été délivré.

Si un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt a été délivré et que le donateur ne retourne pas le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt aux fins d'annulation, il faut verser au directeur général des élections un montant égal à la contribution versée.

Renvois à la loi 17 (1) et 17 (2)

Genres de contributions

.09 Si une contribution à un parti politique inscrit est versée en une somme d'argent dont le montant est supérieur à 25 $, elle doit se faire selon l'une des formes suivantes :

(a) par chèque, portant lisiblement imprimé le nom du donateur signé par celui ci et tiré sur un compte au nom du donateur,

(b) par un mandat signé par le donateur, ou

(c) dans le cas de contributions faites par une personne en son nom, par une carte de crédit sur laquelle le nom du donateur est imprimé ou gravé en relief.

Renvoi à la loi 16 (2)

.010 Dans le cadre d'une collecte de fonds pour un parti politique inscrit lors d'une assemblée générale, des dons ne dépassant pas 10 $ peuvent être effectués de manière anonyme et ne sont pas considérés comme étant des contributions au parti politique inscrit.

Renvoi à la loi 24

.011 Lorsqu'on délivre un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt, seul le montant net du don peut être considéré comme une contribution. Si un rabais quelconque est accordé, en nature ou en espèces, dans le cadre de la contribution politique, il faut alors soustraire du don la valeur du rabais afin de calculer le montant net de la contribution pour lequel le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt est délivré.

Par exemple, si un donateur reçoit un cadeau d'une valeur de 25 $, pour une contribution de 200 $, on délivrera un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt pour la somme de 175 $ seulement. Dans le cas d'une activité de financement dont les frais d'entrée sont fixés à 300 $ et qui comprend un repas et des boissons alcoolisées dont le coût s'élève à 50 $, on remettra au donateur un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt pour la somme de 250 $.

On doit délivrer un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt uniquement pour le montant considéré comme une contribution.

Renvois à la loi 23 (3) et 23 (4)

Consulter la Ligne directrice G31 pour obtenir plus de détails.

Si l'élément de contribution des frais est supérieur à 25 $, la somme totale doit être payée par chèque, mandat ou carte de crédit.

Renvoi à la loi 16 (2)

Toute recette obtenue dans le cadre d'une activité de financement, par exemple, les ventes de rafraîchissements, doit être consignée et communiquée au directeur général des élections.

Renvois à la loi 23 (2) et 23 (3)

.012 Une cotisation annuelle de membre peut être versée à une association de circonscription inscrite ou, en combinaison, à un parti politique inscrit et à une association de circonscription inscrite. Si l'association de circonscription inscrite et le parti politique inscrit tiennent une liste de membres qui indique le montant et la ventilation de chaque cotisation annuelle versée par un membre et si le montant total de la cotisation individuelle ne dépasse pas 25 $, il n'y a pas lieu de traiter la cotisation comme une contribution. Toutes les cotisations de membres doivent être traitées de la même manière, c.-à-d. que la décision d'émettre ou de ne pas émettre de récépissés aux fins d'un crédit d'impôt doit s'appliquer à toutes les cotisations de membres.

Renvoi à la loi 30

Dans le cas de cotisations familiales, la cotisation familiale totale divisée par le nombre de membres de la famille visés ne doit pas dépasser 25 $ pour ne pas être considérée comme une contribution.

.013 Les biens et les services autres que ceux mentionnés aux Lignes directrices PG05.14 et PG05.15 fournis à un parti politique inscrit par un fournisseur au cours d'une année quelconque à l'exclusion d'une période de campagne électorale, ou au cours d'une période de campagne électorale, doivent être considérés comme une contribution. Si toutefois la valeur globale des biens et services fournis par le fournisseur au cours d'une année civile ne dépasse pas 100 $, le fournisseur peut indiquer qu'il ne considère pas cette valeur comme un contribution.

Chaque fois que sont fournis des biens ou des services, si ceux ci sont considérés comme une contribution pour l'application de la Loi sur le financement des élections, on considère qu'une dépense d'une valeur équivalente a été engagée.

Aux fins de la Loi sur le financement des élections, la valeur des biens et services est réputée être la somme la moins élevée exigée au détail pour des biens ou services semblables au moment où ils sont fournis. Cependant, constitue une contribution la somme au complet pour les services de publicité offerts en vente relativement à une activité de financement.

Renvois à la loi 21 (1), 21 (2) et 23 (5)

Par exemple, si un parti politique inscrit paie 150 $ pour l'impression de prospectus alors que le prix le plus bas exigé d'autres clients est de 275 $, la différence de 125 $ est réputée constituer une contribution de l'imprimeur au parti politique.

Renvoi à la loi 21 (3)

.014 Si un parti politique inscrit reçoit des biens produits par un travail bénévole non rémunéré et que ces biens ne soient pas payés par le parti, l'association de circonscription ou le candidat, ces biens ne sont pas considérés comme une contribution au parti politique inscrit.

Renvoi à la loi 1 (1)

Par exemple, si un groupe auxiliaire prépare bénévolement des sandwichs pour les travailleurs du parti et leur en fait don, la matière première elle même représente une contribution, mais la valeur ajoutée représentée par le travail bénévole n'est pas une contribution. Toutefois, si un particulier qui possède un service de traiteur fait don de sandwichs produits par des employés rémunérés, cela constitue une contribution au parti politique inscrit. En revanche, si la valeur des sandwichs donnés par le service de traiteur ne dépasse pas 100 $, le traiteur peut indiquer que cette valeur ne doit pas être considérée comme une contribution.

.015 Les services fournis bénévolement par une personne ne sont pas considérés comme une contribution au parti politique inscrit si la personne n'est pas rémunérée par le parti, l'association de circonscription ou le candidat et ne reçoit pas d'une source quelconque, conformément à une entente avec son employeur, une rémunération supérieure à celle qu'elle recevrait normalement durant la période pendant laquelle elle a fourni ces services. Il est à noter qu'il doit s'agir de services effectivement fournis par la personne.

Renvoi à la loi 1 (1)

Par exemple, si un bénévole offre de dactylographier des lettres sur sa propre machine à écrire, ce n'est pas une contribution au parti politique inscrit. De même, si des employés bénéficient de temps libre à leur lieu de travail pour travailler bénévolement pour l'association de circonscription, ce n'est pas une contribution. Mais si une personne prête des biens comme une machine à écrire ou une voiture et met un local à la disposition du parti, la valeur de cet usage peut être considérée comme une contribution. Toutefois, si la valeur totale ne dépasse pas 100 $, la personne peut indiquer que la valeur ne doit pas être considérée comme une contribution. La différence entre les deux derniers exemples réside dans le fait que, dans le dernier cas, il n'y a pas de services effectivement fournis par le donateur.

Restrictions aux contributions

.016 Un parti politique ne peut accepter de contributions que s'il est un parti politique inscrit.

Renvois à la loi 1 (1) et 10 (1)

.017 Au cours d'une année quelconque, à l'exception d'une période de campagne électorale, une personne, une personne morale qui n'est pas un organisme de bienfaisance enregistré ou un syndicat peut verser en espèces, par chèque, mandat, carte de crédit ou sous forme de biens et services une contribution jusqu'à concurrence de 8 400 $ à un parti politique inscrit. Au cours d'une période de campagne électorale, une personne, une personne morale ou un syndicat peut verser en espèces, par chèque, mandat, carte de crédit ou sous forme de biens et service une somme supplémentaire jusqu'à concurrence de 8 400 $ en rapport avec l'élection pendant cette période. Les contributions en espèces ne peuvent dépasser 25 $. Si les décrets de convocation des électeurs à deux élections partielles ou davantage portent la même date que le jour du scrutin, soit le même pour toutes ces élections partielles, il est censé n'y avoir qu'une seule et même élection.

Renvois à la loi 16 (1), 16 (2), 18 (1) (1.) (i.), 18 (1) (1) (ii.) et 18 (2)

Dépôt, enregistrement et déclaration des contributions

.018 Déposer les sommes d'argent acceptées au nom d'un parti politique inscrit dans une institution financière dont le nom figure aux dossiers du directeur général des élections. Pour faciliter la vérification des documents, il y a lieu de remplir des duplicata de bordereaux de dépôt pour tous les dépôts en banque dans lesquels sont consignés les noms des donateurs dont on a reçu les chèques, mandats ou bordereaux de carte de crédit.

Pour appuyer les chèques reçus d'institutions de cartes de crédit pour des contributions acceptées effectuées à l'aide d'une carte de crédit, on indiquera les particularités du donateur inscrites dans les comptes soumis à l'institution aux fins de paiement.

Renvoi à la loi 16 (3)

.019 Aux fins d'enregistrement, de déclaration et de délivrance de récépissés aux fins d'un crédit d'impôt, les contributions acceptées :

(a) en espèces, par chèque ou par mandat sont considérées comme acceptées au moment où les contributions sont déposées dans le compte de l’institution financière inscrit auprès du directeur général des élections.

(b) par bordereau de carte de crédit, sont considérées comme acceptées à la date à laquelle le bordereau de carte de crédit est déposé ou remis par le DF à l'émetteur de la carte aux fins de paiement.

.20a.
Le DF doit enregistrer toutes les contributions reçues au cours d'une année quelconque, à l'exclusion d'une période de campagne électorale, pour le compte d'un parti politique inscrit.  En outre, si la valeur globale desdites contributions, y compris les biens et services ou la publicité en provenance d'une source unique, est supérieure à 100 $, le DF doit aussi consigner le nom et l'adresse du donateur.

Renvois à la loi 22 (1), 22 (2), 34 (1) et 34 (2) a) (i)
.20b.
Where the Si la valeur globale desdites contributions mentionnées à la section 20(a) en provenance d'une source unique, est supérieure à 100 $, le DF doit consigner le montant ainsi que le nom du donateur dans les 10 jours ouvrables suivant le dépôt de la contribution.  Par exemple, si une contribution assujettie à la divulgation est déposée un lundi, alors la contribution doit être déclarée le deuxième lundi suivant.  Le nombre de 10 jours ne comprend pas le samedi, le dimanche, le jour de l’An, le Vendredi saint, la fête de Victoria, la fête du Canada, le jour du Travail, le jour de Noël et le lendemain de Noël (le 26 décembre).  Le rapport de divulgation doit être déposé selon le format électronique prescrit par le directeur général des élections
Renvois à la loi 34 (1) et 45
.021 Déclarer tous les renseignements visés à la Ligne directrice PG05.20 dans un état financier que le parti politique inscrit déposera auprès du directeur général des élections au plus tard le 31 mai de l'année suivant celle à laquelle se rapportent lesdits renseignements.

Renvois à la loi 34 (2) et 41 (1)(c)

22a.
Le DF de parti doit enregistrer toutes les contributions reçues pendant une période de campagne électorale, pour le compte d'un parti politique inscrit.  En outre, si la valeur globale desdites contributions, y compris les biens et services ou la publicité en provenance d'une source unique, est supérieure à 100 $, le DF doit aussi consigner le nom et l'adresse du donateur
Renvois à la loi 22 (1), 22 (2), 34 (1) et 34 (2) a) (ii)
.22b.
Si la valeur globale desdites contributions mentionnées à la section 22(a) en provenance d'une source unique, est supérieure à 100 $, le DF doit consigner le montant ainsi que le nom du donateur dans les 10 jours ouvrables suivant le dépôt de la contribution.  Par exemple, si une contribution assujettie à la divulgation est déposée un lundi, alors la contribution doit être déclarée le deuxième lundi suivant.  Le nombre de 10 jours ne comprend pas le samedi, le dimanche, le jour de l’An, le Vendredi saint, la fête de Victoria, la fête du Canada, le jour du Travail, le jour de Noël et le lendemain de Noël (le 26 décembre).  Le rapport de divulgation doit être déposé selon le format électronique prescrit par le directeur général des élections
Renvois à la loi 34 (1) et 45
.023 Tous les renseignements consignés visés à la Ligne directrice PG05.22 doivent être déclarés dans l'état financier que le parti politique inscrit doit déposer auprès du directeur général des élections au plus tard six mois après le jour du scrutin.

Renvois à la loi 34 (2) et 42 (1)(c)

24a.
Les contributions reçues durant une année, à l'exception d'une période de campagne électorale, et les contributions reçues durant une période de campagne électorale doivent être consignées séparément.
Renvoi à la loi 34 (3)
.24b.
Les contributions supérieures à 100 $ qui sont déposées durant une année, à l'exception d'une période de campagne électorale, et les contributions reçues durant une période de campagne électorale doivent être consignées séparément.
Renvois à la loi 34 (1) et 34(2)(a)(i) et (ii)
.025 Si l'on recueille des fonds pour le compte d'un parti politique inscrit au cours d'une assemblée générale, selon la Ligne directrice PG05.10 le DF du parti doit consigner le montant brut recueilli lors de cette assemblée et le communiquer au directeur général des élections.

Renvoi à la loi 24

.026 Si l'on recueille des fonds pour le compte d'une association de circonscription inscrite lors d'une activité comme un souper, une danse, une réception en plein air, ou tout autre événement récréatif, le DF de l'association doit consigner le montant des recettes brutes provenant de cette activité et le communiquer au directeur général des élections.

Renvoi à la loi 23 (2)

.027 Si l'on reçoit, pour le compte d'un parti politique inscrit, des fonds, des biens ou des services en provenance d'une association de circonscription inscrite, d'un candidat officiel inscrit de ce parti, d'un candidat inscrit à la direction du parti, d'un fonds en fiducie enregistré auprès du directeur général des élections ou de la fondation du parti inscrit, le DF du parti doit consigner le montant et la source de ces fonds, biens et services et les fonds doivent être déposés à l’institution financière dont le nom figure aux dossiers du directeur général des élections.

Renvois à la loi 1 (4), 27 et 39 (2)

Récépissés de contributions

.028 Il faut délivrer des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt pour toute contribution acceptée par un parti politique inscrit, et il incombe au DF du parti politique de s'assurer que l'on remplit un récépissé aux fins d'un crédit d'impôt en bonne et due forme pour chaque contribution acceptée.

Renvois à la loi 25 (1) et 33 (4)(c)

ACCEPTATION DES CONTRIBUTIONS

.029 Si un chèque représentant une contribution est tiré sur un compte de banque personnel en commun, le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt doit être délivré seulement à la personne qui a signé le chèque. Si deux personnes ont signé un chèque tiré sur un compte de banque personnel en commun, le DF doit déterminer qui a fait la contribution et rédiger le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt en conséquence.

.030 L'usage de chèques postdatés n'est pas interdit parce qu'ils ne sont pas négociables avant la date d'effet. Les chèques, postdatés ou non, ne sont pas considérés comme des contributions acceptées tant qu'ils n'ont pas été déposés. Toute contribution effectuée par un chèque postdaté n'échappe pas au plafond imposé aux contributions.

Renvois à la loi 16 (2), 16 (3) et 18 (1)

.031 Seules les contributions sollicitées à des fins générales ou aux fins précisées par la Loi sur le financement des élections donnent droit à des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt. Le directeur général des élections a interprété « les fins de la Loi sur le financement des élections » comme étant l'élection de candidats à l'Assemblée législative de l'Ontario et les activités y afférentes. Bien qu'on puisse accepter des contributions versées à d'autres fins précises, elles ne donnent pas droit à des récépissés aux fins d'un crédit d'impôt.

Renvoi à la loi 1 (1)

.032 On pourra refuser les contributions conditionnelles ou assujetties à des restrictions. Feront exception les sommes versées à une association de circonscription ou un parti politique inscrits pour couvrir les frais de réunions, de séminaires, d'ateliers ou de conférences, notamment les campagnes à la désignation du chef, à condition que ces événements soient parrainés par le parti politique ou l'association de circonscription et qu'ils aient lieu en Ontario. On considère la participation à de tels événements comme faisant partie du processus politique ontarien; par conséquent, on accepte ce type de contributions comme répondant aux fins énoncées dans la Loi sur le financement des élections. Lorsque les frais d'inscription comprennent les frais de transport, de séjour à l'hôtel et de repas, on considère la totalité des frais comme une contribution. Cependant, un donateur ne peut pas demander, sauf dans le cadre des dispositions relatives aux contributions au moyen d'un mandat à la Ligne directrice G19, de transférer une somme équivalant à la contribution au parti politique, à une autre association de circonscription ou à un candidat, selon le cas.

.033 En aucun cas, un parti ne peut accepter des contributions désignées comme contributions pour mandat comme si elles étaient versées au profit du parti lui même. Les contributions qui sont acceptées pour le compte d'une association de circonscription particulière ou de la campagne électorale d'un candidat, comme prévu dans la Ligne directrice G19, doivent être reçues au nom de l'association de circonscription particulière ou de la campagne électorale du candidat, comme cela est précisé par écrit par le donateur, et remises en fin de compte au bénéficiaire désigné.

.034 Lorsqu'un parti politique et au moins une association de circonscription et/ou au moins un candidat tiennent une activité de financement conjointe, l'un d'entre eux pourra accepter les contributions en espèces, mais non pas en biens ou services, au nom de l'autre ou des autres à titre de mandataire. Toutes les contributions devront être acceptées par une personne inscrite en tant que mandataire pour accepter les contributions au nom de l'association de circonscription, du candidat ou du parti concerné. Il faut émettre les récépissés aux fins d'un crédit d'impôt au nom de l'association de circonscription, du candidat ou du parti auquel sont destinées les contributions. Il faut se reporter à la Ligne directrice G31 pour obtenir plus de détails au sujet de la tenue d'une activité de financement.

Sollicitation de contributions

.035 Toute la documentation et les autres moyens de communication utilisés dans le cadre d'une sollicitation de contributions par un parti politique inscrit ou pour son compte doivent clairement préciser que le parti politique est le bénéficiaire de ces contributions.

Remise de contributions

.036 Un parti politique, une association de circonscription ou un candidat inscrits peuvent rendre une contribution au donateur. Dans ces cas-là, étant donné que la contribution n'a pas servi à des fins politiques, le donateur n'a pas droit au récépissé aux fins d'un crédit d'impôt pour cette partie de la contribution. Par conséquent, on ne peut rendre de telles contributions qu'après avoir récupéré le récépissé aux fins d'un crédit d'impôt émis en faveur du donateur pour cette contribution.

.037 Dans les cas où un donateur verse une contribution tout en sachant que celle ci lui sera rendue par la suite, on considère cette contribution conditionnelle et elle équivaut à un prêt. La Loi sur le financement des élections interdit ce genre de contributions conditionnelles et, par conséquent, on doit les refuser.
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